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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l' epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de cin-
quante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur nos 
predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. Des univer-
sitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi d'instituts de 
recherche prives ou d'organismes publics, comme le Conseil economique 
de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, s'etaient déjà pencil& 
sur le fonctionnement de reconomie canadienne. Malgre les nombreuses 
lacunes, notre probleme n'etait pas le manque d'information; il nous fallait 
plutot relier, integrer — synthetiser — les conclusions de la plupart des 
recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui couvre 
plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et les 
gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au cours 
des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart des recher-
ches de meme que la portee de notre enquete; nous savions qu'il faudrait 
nous appliquer a faire le lien entre les differentes disciplines. Notre Pro-
gramme de recherche se distingue donc a trois points de vue : outre des 
etudes originales, il propose aux lecteurs des syntheses de recherches effec-
tuees dans des domaines specialises; il ne fait pas double emploi car il ne 
reprend pas de travaux qui, de I'avis des chercheurs canadiens, avaient 
déjà ete tres bien faits; enfin, il s'agit de l'examen le plus complet des 
systemes economique, politique et juridique canadiens jamais entrepris 
par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont Ivan 
Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institutions de 
l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. Alan 
Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de l'Univer-
site de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire William Lyon 
MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite Harvard. David 
Smith, ancien directeur du departement d'economique de l'Universite 
Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette universite. Lorsqu'il 
a assume ses nouvelles fonctions a l'Universite Queen's en septembre 1984, 
David Smith a ete remplace a la Commission par Kenneth Norrie, de 
l'Universite de !'Alberta, et John Sargent, du ministere federal des 
Finances, qui ont assure conjointement la direction du Programme de 
recherche sur Peconomie pour la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres volumes, 
grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des coordonnateurs 
de recherche, conserveront pendant longtemps une grande valeur pour les 
universitaires et les decideurs canadiens. respere en outre qu'elles rejoin-
dront, dans les milieux universitaires, un public d'autant plus nombreux 
qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de !'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont collabore 
avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux groupes con-
sultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment Peconomie politique canadienne peut le mieux s'adapter 
au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre enquete, 
c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra toujours un 
peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et economiques 
doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter aux surprises, et 
assez stables pour nous permettre de realiser les objectify que nous nous 
serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a explorer les liens 
d'interdependance entre les systemes politique, juridique et economique 
du Canada et a situer nos travaux dans une optique interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que 'Integration complete n'etait ni possible 
ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des problemes 
courants sous des angles differents et en appliquant diverses methodes. 
Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-dela de leur 
propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une perspective 
interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous 
la direction d' Ivan Bernier), La politique et les institutions de I'Etat (sous 
la direction d'Alan Cairns) et L Wonomie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-neuf 
modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 

Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de recherche 
suivants : 
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Le droit, la societe et l' economie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus fon-
damental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, nous 
avons chi nous demander quand et comment on pouvait y recourir pour 
regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. Nous avons 
donc etudie le systeme juridique canadien du double point de vue de 
r evolution du droit par suite des transformations sociales, economiques 
et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur revolution sociale, 
economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institutions 
de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amen les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner avec 
sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont pas 
survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes comparatives 
sur la fagon dont les autres pays ont aborde les problemes que nous con-
naissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du Canada, de son 
systeme federal de gouvernement, de son economie mixte et du fait qu'il 
constitue une societe bilingue et multiculturelle, les collaborateurs ont 
egalement explore des moyens de reamenager les rapports de pouvoir et 
d'influence entre les institutions afin de retablir les principes democratiques 
fondamentaux de representativite, de receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise suivant 
sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
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La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des ressources, 
humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des politiques sur 
l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des gains resultant de 
la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu pour objet la nature 
du developpement economique, les elements qui faconnent la structure 
regionale et industrielle du Canada, et la dependance economique recipro-
que entre le Canada et les autres pays. Cette recherche visait a nous faire 
mieux comprendre ce qui determine notre potentiel economique et 
comment les instruments de politique economique peuvent servir les objec-
tifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit d'un 
travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et coor-
donnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, rassem-
ble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs principales consta-
tations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere substantielle 
au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce travail, souvent 
accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun des 
membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, Donald S. 
Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au directeur de 
l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de pros le deroule-
ment de nos travaux et joue un role central dans la prise en consideration 
des recherches pour la preparation du Rapport. Nous voulons egalement 
remercier le conseiller administratif de la Commission, Harry Stewart, pour 
ses conseils et son aide, de m'eme que le directeur des publications, Ed 
Matheson, chargé de la publication des volumes de recherche. Un merci 
tout special a Jamie Benedickson, coordonnateur des politiques et adjoint 
special du president, qui a assure la liaison entre le personnel de recherche, 
d'une part, et le president et les commissaires, d'autre part. Nous som-
mes egalement redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de 
recherche, Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique 
Carpentier, Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et 
Marilyn Sheldon. 
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Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et colla-
boratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et Consti-
tution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede (Politique 
et institutions de 1'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur contribu-
tion tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble des travaux 
de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Pour comprendre comment s'elabore la politique d'Etat dans une federa-
tion, it est utile d'analyser d'abord la repartition constitutionnelle des 
pouvoirs. Les quatre etudes de ce volume nous presentent les points de 
vue de reconomique, du droit et des sciences politiques dans une evalua-
tion de la structure et de revolution du partage des attributions dans le 
systeme federal canadien. Chacune pose differemment la question du com-
ment et du pourquoi de revolution des pouvoirs et traite des effets de cette 
evolution sur r elaboration des politiques dans l'avenir. 

Gerard Belanger, professeur d'economique a l'Universite Laval, analyse 
la division des pouvoirs selon l'approche du choix public. Modeles a 
l'appui, it defend avec vigueur le federalisme et la decentralisation, qui 
favoriseraient refficacite dans les affaires publiques. Il souligne les avan-
tages de la concurrence intergouvernementale et le fait que la multiplica-
tion des paliers de gouvernement entrain la multiplication des choix de 
services offerts au public. 

John Whyte, professeur de droit a rUniversite Queen's, s'interesse a 
la repartition constitutionnelle des pouvoirs generaux de regulation 
economique. D'apres lui, la Constitution de 1867 concretisait deux facons 
de concevoir la Confederation, decoulant, pour l'une, de la necessite d'un 
gouvernement central fort pour gerer reconomie et batir le pays, pour 
l'autre, de la necessite de permettre aux collectivites provinciales de diriger 
elles-memes leur propre developpement economique et social. Whyte fait 
valoir que les tribunaux ont cherche a maintenir requilibre entre ces deux 
principes contradictoires et, ce faisant, ont refuse de donner aux pouvoirs 
federaux relatifs au commerce, par exemple, le sens d'une autorite federale 
absolue sur la politique economique. Whyte a pour objectif central de 
&gager une serie de « principes de mediation » constitutionnelle grace 
auxquels les juges et tous les citoyens pourraient continuer a preserver cet 
equilibre, compte tenu de revolution des contraintes interieures et inter-
nationales et de leurs repercussions sur la gestion de l' economie. 



Garth Stevenson, professeur de sciences politiques a l'Universite de 
l'Alberta, procede a une vaste recension des pouvoirs attribues au moment 
de la Confederation et retrace les principaux evenements qui ont influe 
sur cette repartition initiale des pouvoirs, le plus important etant l'augmen-
tation de l'effectif et des fonctions de 1'Etat. Il conclut que l'ecart entre 
les pouvoirs attribues officiellement par la Constitution et le role reel que 
les gouvernements jouent ne cesse d'augmenter, et soutient qu'il y aurait 
lieu de proceder a une reevaluation en profondeur. 

Frederick J. Fletcher et Donald C. Wallace, professeurs a l'Universite 
York, passent en revue et resument les nombreux ecrits sur les consequences 
du federalisme, se demandant essentiellement en quoi, dans les faits, le 
federalisme se distingue. Comment peut-on savoir s'il favorise ou non 
l'efficacite et la democratic dans Pelaboration des politiques, s'il permet 
ou non de mieux regler les conflits? Etudiant un grand nombre de cas con-
crets, Fletcher et Wallace demontrent que les « complexites du 
federalisme » n'ont pas du tout les memes effets, selon le secteur strate-
gigue, et expliquent qu'on ne peut comprendre les consequences du partage 
des pouvoirs qu'en fonction de la mobilisation des forces sociales et de 
la nature des relations intergouvernementales. 

Ensemble, ces etudes nous donnent un passionnant apergu des ressources 
qu'offre le federalisme pour repondre aux attentes sans cesse renouvelees 
des citoyens. 

RICHARD SIMEON 
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1 

La division des pouvoirs 
dans un systeme federal : 
une recension des ecrits economiques 
avec applications au Canada 

GERARD BELANGER 

Introduction 

Les economistes ont une nette tendance a identifier le federalisme a de 
simples relations intergouvernementales, comme si tous les pays etaient 
implicitement des federations par la presence d'administrations munici-
pales sur leur territoire. Its negligent donc les importants aspects consti-
tutionnels de la question. Comme l'objet de cette etude est de presenter 
les idees mattresses de la documentation economique sur le federalisme, 
nous n'ecarterons pas entierement de notre propos les aspects constitu-
tionnels, mais sans pour autant leur accorder l'importance qu'ils merite-
raient dans un contexte different. 

Bien que toute classification d'ecrits sur un sujet donne conserve un 
caractere plus ou moins arbitraire, it nous apparait juste de repartir les 
travaux des economistes sur le partage des pouvoirs dans le federalisme 
en deux grandes approches : l'approche conventionnelle ou orthodoxe et 
l'approche du choix public (public choice). Chaque approche fait l'objet 
de l'une des deux grandes divisions du texte. En conclusion, nous resu-
mons notre appreciation de l'ensemble des ecrits consultes. 

Ce travail, qui ne se veut pas une synthese de toutes les etudes des eco-
nomistes, fournit certaines applications a la situation canadienne. Mal-
heureusement, malgre certaines allusions au gouvernement local, cette 
analyse de la division des pouvoirs insiste trop sur les relations entre le 
gouvernement central et les provinces. Cette lacune reflete en partie le peu 
d'interet des economistes envers le niveau inferieur de gouvernementl. 

L'approche conventionnelle ou orthodoxe 

La grande majorite des ecrits des economistes sur la division des pouvoirs 
dans un systeme federal ne font qu'appliquer les preceptes de la theorie 
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economique du bien-etre, ce qu'on pourrait qualifier de morale economi-
que. L'approche est donc conventionnelle et fort orthodoxe pour les 
economistes. 

Dans cette section, nous resumons la morale economique et montrons 
differentes applications au systeme federal tout en indiquant leurs limites. 

La base de la morale economique 
Le concept central de la morale economique est l'efficacite, ou le non-
gaspillage. Le gaspillage ne peut que reduire le bien-etre des citoyens, 
puisqu'il diminue necessairement les choix disponibles. Il peut revetir dif-
ferentes formes : production utilisant trop de ressources, ou production 
mal repartie entre les consommateurs ou mal adapt& a leurs preferences. 

Les economistes se sont appliqués a determiner les conditions qui per-
mettent d'eviter le gaspillage. Il est utile d'analyser d'une facon intuitive, 
meme sommairement, deux de ces conditions. La premiere regle pour eviler 
le gaspillage consiste a s'assurer que les benefices de toute activite seront 
au moins egaux aux conts, sinon Peconomie sort perdante de cette acti-
vite. Par consequent, vis-a-vis la decision d'accroItre la production, it faut 
verifier si le benefice de l'unite supplementaire est au moins egal a son 
cont. La production efficace correspond en effet a la quantite oil le coot 
marginal est egal au benefice marginal. Au-dela de cette quantite, Peco-
nomie sort perdante d'un accroissement de production. 

Un systeme de prix valable, engendre par un environnement on les forces 
de la concurrence sont suffisamment presentes, permet de realiser cette 
condition de non-gaspillage. Les producteurs ont en effet tout interet 
produire jusqu'a la quantite on le cont d'une unite supplementaire egale 
le prix de vente, tandis que, pour les consommateurs, la derniere unite 
disponible procure un benefice egal a son cont. 

En deuxieme lieu, pour que les prix soient un mecanisme assurant le 
non-gaspillage dans une economic decentralisee, it est necessaire que les 
decideurs, les producteurs et les consommateurs internalisent tous les effets 
de leurs decisions. Les benefices et les coats prives doivent donc corres-
pondre aux effets sociaux, d'on une absence d'effets de debordement. Si 
de tels effets sont presents, le non-gaspillage exige que le systeme de prix 
soit corrige pour que les decideurs puissent internaliser les effets de debor-
dement. C'est ainsi que le deversement des (Whets devrait etre tarife 
puisqu'il est un coat de toute activite polluante. 

Les applications a un systeme federal 
Differents economistes ont appliqué les conditions de l'efficacite, ou du 
non-gaspillage, a un aspect ou a un autre de la division des pouvoirs dans 
un systeme federal. Sans affirmer qu'il y ait complete unanimite chez les 
economistes qui recourent a l'approche conventionnelle, it faut preciser 
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qu'il existe ici une nette tendance a favoriser l'autorite centrale, qui est 
percue de facon exogene comme la gardienne de l'interet national, a 
Poppose de l'esprit de clocher ou des interets egoIstes des autorites regio-
nales. En langage plus technique : l'autorite centrale pourrait, par diffe-
rents instruments, faire internaliser les effets de debordement, tandis que 
les autorites regionales seraient, par leurs decisions, surtout creatrices de 
tels effets, lesquels engendrent le gaspillage. 

Le biais favorable a l'autorite centrale est Bien illustre par cette cita-
tion de W.E. Oates (1972, p. 14 et 15), l'economiste qui a le plus utilise 
l'approche conventionnelle pour etudier le federalisme : 

D'un point de vue economique, un gouvernement de type federal presente 
l'attrait evident d'allier les avantages d'un gouvernement unitaire a ceux de 
la decentralisation. Chaque ordre de gouvernement remplit les fonctions qu'il 
est le plus apte a remplir, plutot que de tenter d'assumer l'entiere responsabi-
lite du secteur public. Le gouvernement central a vraisemblablement comme 
premiere responsabilite de stabiliser Peconomie, de realiser la repartition des 
revenus la plus equitable possible, et de procurer certains biens collectifs qui 
influent sensiblement sur le bien-etre de tous les citoyens. Les gouvernements 
de palier inferieur completent ces activites en offrant les biens et services publics 
qui interessent en premier lieu seulement les citoyens qui font partie de leurs 
territoires. Le gouvernement de type federal offre a ce titre la meilleure pers-
pective de resoudre avec succes les problemes qui constituent la raison d'être 
economique du secteur public. Voila pourquoi le federalisme peut etre quali-
fie, sur le plan economique, de type optimal de gouvernement. 

Ainsi, seulement les elements d'interet strictement regional ou local doivent 
etre accessibles aux gouvernements subalternes; le gouvernement central 
s'occupe de tout ce qui en deborde. 

Le biais centralisateur, qui est ici attribue a l'approche traditionnelle, 
pourrait etre conteste par le caractere pretendument neutre de l'idee fon-
damentale de l'approche, c'est-i-dire la necessite de choisir entre, d'une 
part, la diversite demand& par les preferences heterogenes des citoyens 
et, d'autre part, l'intervention centralisee pour tenir compte des economies 
d'echelle et des effets de debordement. Toutefois, pour l'exercice de ce 
choix, la majorite des economistes se refusent a transposer dans le secteur 
public le mecanisme qu'ils privilegient pour l'affectation des ressources 
dans le secteur prive : le mecanisme de la concurrence2. Its preferent s'en 
reporter a une autorite qui servirait l'interet national au lieu d'etudier les 
processus de la concurrence qui concretise le concept de decentralisation. 

Les applications de l'approche traditionnelle de la division des pouvoirs 
dans un systeme federal sont nombreuses, et leur point commun est ce 
qui interesse l'economique — l'organisation des ressources. Tout en suivant 
la division, etablie par R.A. Musgrave (1959), des activites gouvernemen-
tales en trois fonctions — allocation, redistribution et stabilisation —, it 
nous est apparu que la premiere meritait d'être audit& davantage a l'aide 
de quatre applications. Nous avons donc six themes qui permettent de cer- 
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ner a la fois les avantages et les limites de l'optique traditionnelle sur le 
federalisme : 

La protection du marche commun national; 
La redistribution des revenus; 
La stabilisation economique; 
L'harmonisation fiscale; 
La perequation; 
Les effets de debordement. 

LA PROTECTION DU MARCHE COMMUN NATIONAL 

Depuis plus de deux cents ans, en se referant surtout aux deux ouvrages 
importants publies en 1776, l'un par l'abbe Etienne Bonnot de Condillac, 
l'autre par Adam Smith, les economistes prechent les vertus du Libre-
echange comme source de bien-etre. II permet un marche plus etendu et 
une diminution des coats grace a une meilleure division du travail et a 
un environnement concurrentiel accru. Cela est encore plus important pour 
une petite region car elle a davantage interet a se specialiser; meme a court 
terme, elle n'a sur le marche international aucun pouvoir monopolistique. 
De plus, le protectionnisme exerce par d'autres gouvernements ne justifie 
pas le recours a des mesures protectionnistes parce que le libre-echange, 
meme unilateral, accroit le revenu total. 

Toutes les constitutions des federations interdisent aux gouvernements 
regionaux d'imposer des barrieres tarifaires aux produits importes d'autres 
pays ou d'autres regions du meme pays. Le commerce international et inter-
regional est donc de la competence exclusive du gouvernement central. 
Ce dernier ne peut imposer de barrieres tarifaires qu'aux produits importes. 
Ainsi, les constitutions federatives visent la creation d'un marche commun 
sur le territoire interne, c'est-A-dire un libre-echange des biens et services. 

Toutefois, les barrieres tarifaires ne sont qu'une des nombreuses formes 
d'entraves a l'echange, une forme dont l'importance relative &croft en 
raison de differentes negociations, principalement dans le cadre du GATT 
(Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce). Aujourd'hui, 
le protectionnisme prend davantage la forme de barrieres non tarifaires : 
notamment le contingentement de differents produits, les subventions aux 
producteurs autochtones, les mesures d'achat preferentiel, les nationali-
sations et, enfin, la reglementation de differents biens et services, tout par-
ticulierement dans le secteur de la main-d'oeuvre. La multiplicite des inter-
ventions gouvernementales, ou son omnipresence, favoriserait donc le 
demantelement du marche commun a l'interieur d'une federation. Ainsi, 
on assisterait depuis plusieurs annees a la balkanisation de l'economie 
canadienne3. 

II est necessaire ici de donner un sens valable et rigoureux a la notion 
de balkanisation, qui semble synonyme de protectionnisme. C'est le pheno- 
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mene par lequel l'intervention gouvernementale dissocie le prix des biens 
et services regionaux des coilts de production. La balkanisation est donc 
la dimension regionale de l'inefficacite. 

De plus, l'effet balkanisateur est tout aussi present lorsque ce sont les 
prix des biens et des services offerts par le secteur public qui sont fausses. 
En modifiant les prix relatifs regionaux, l'intervention publique se trouve 
a conferer des benefices variables aux gens des regions et a leur imposer 
des coths variables. Cet effet differentiel engendre la balkanisation's. 

A titre d'exemple, la genereuse aide du gouvernement federal a l'indus-
trie de Penergie nucleaire a considerablement profite a l'Ontario. Cette 
province possede en effet onze des treize centrales nucleaires presentement 
en exploitation et l'ensemble des onze centrales en voie de construction. 
Cette aide a donc ete une source de balkanisation de l'economie cana-
dienne; elle a fausse les prix relatifs ou regionaux sur le territoire. L'avan-
tage du Quebec sur l'Ontario en matiere d'electricite a ete artificiellement 
diminue. 

Selon le sens donne au concept, la balkanisation de l'economie cana-
dienne n'est pas la seule consequence des orientations protectionnistes pro-
vinciales : elle est aussi provoquee par les multiples programmes du gou-
vernement central qui faussent les prix relatifs regionaux. Il est loin d'être 
farfelu d'avancer Phypothese que le gouvernement central a un effet bal-
kanisateur plus important que celui des autres ordres de gouvernement : 
son pouvoir discretionnaire serait plus eleve que le leur, puisqu'il est moins 
soumis a la concurrence qu'ils ne le sont5. 

Comment diminuer la balkanisation? 

Si la balkanisation est la dimension regionale de l'inefficacite, it apparait 
necessaire de la reduire. II existe a cet effet trois attitudes possibles : con-
traindre les gouvernements inferieurs, contraindre tous les paliers de gou-
vernement ou ne rien faire directement. 

Jusqu'a recemment, les ecrits sur la balkanisation de l'economie cana-
dienne se limitaient presque exclusivement a denoncer les mesures discri-
minatoires des provinces, et ainsi recommandaient un role accru du pou-
voir central pour promouvoir l'integrite du marche commun canadien. 
La vaste port& de la clause sur le commerce dans la Constitution des Etats-
Unis etait enviee relativement au role limite de cette disposition dans la 
Loi constitutionnelle de 1867. 

Lors des negociations qui ont abouti a la Loi constitutionnelle de 1982, 
le gouvernement federal a publie un document sur l'union economique 
canadienne et surtout propose des dispositions constitutionnelles pour 
mieux la proteger (Chretien, 1980). Ces dispositions, qui furent d'ailleurs 
ecartees au cours des negociations, favorisaient un accroissement consi-
derable des pouvoirs relatifs du gouvernement central, comme le note d'ail-
leurs T.J. Courchene (1984, p. 214) : 
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Lorsqu'on en vint enfin a formuler ces propositions sous forme de projets 
d'articles de la nouvelle constitution, on s'apergut qu'elles auraient donne 
une centralisation spectaculaire du pouvoir aux mains du federal, sans garantie, 
ou presque, d'accroissement des droits economiques des particuliers. 

La justification pour ne pas contraindre le gouvernement central reposerait 
sur le fait qu'il represente toutes les regions du pays et qu'il internalise 
tous les effets de ses decisions. Il serait donc le seul en mesure de bien 
s'assurer que les colts nets des mesures de balkanisation soient justifies 
par des considerations autres que la pure efficacite economique. 

La deuxieme attitude est de contraindre tous les paliers de gouverne-
ment. La conception de l'autorite centrale comme gardienne de l'interet 
national, a l'oppose des interets limites des gouvernements regionaux, justi-
fierait l'asymetrie dans les contraintes constitutionnelles qui doivent pro-
teger l'integrite du marche commun. Cette rationalisation peut etre mise 
en doute par la presence d'imperfections dans le marche politique qui res-
treindraient considerablement la port& de l'interet national. En effet, lors-
que les benefices d'une decision gouvernementale sont plus concentres ou 
circonscrits que la repartition des colas et de la charge fiscale, la probabi-
lite que cette decision soit prise augmente. Il n'est pas surprenant que le 
jeu politique entraine des politiques qui ne satisfont pas aux exigences de 
l'efficacite economique, et qu'ainsi le gouvernement central balkanise le 
territoire national. 

Les dispositions constitutionnelles protegeant l'integrite du marche corn-
mun devraient donc contraindre les differents ordres de gouvernement. 
C'est le cas de la Constitution de l'Australie, qui interdit a la fois aux 
Etats et au gouvernement federal — le Commonwealth — d'entreprendre 
des activites qui impliqueraient une discrimination regionale. L'article 93 
dit en effet : 

The Commonwealth shall not, by any law or regulation of trade, commerce, 
or revenue, give preference to one State or any part thereof over another State 
or any part thereof. 

La Constitution australienne contraint donc le gouvernement central, con-
trairement a la Constitution americaine qui favorise le gouvernement fede-
ral en limitant les pouvoirs discriminatoires des autorites des Etats6. 

Toutefois, si la balkanisation provient de la dissociation des prix des 
biens et services regionaux de leurs colas de production, l'effet balkani-
sateur n'en est pas moins fort lorsque ce sont les prix des biens et services 
offerts par le secteur public qui sont fausses. Ainsi, une modification cons-
titutionnelle destine a proteger le marche commun pourrait avoir une por-
t& tres large pour contraindre toute intervention de l'Etat qui ait un effet 
discriminatoire sur le territoire et favoriser une tarification valable des ser-
vices publics. Cette modification constituerait une forme de Charte des 
droits economiques du citoyen (Grubel, 1982). 

La troisieme attitude est de ne rien faire directement. En effet, l'intro- 
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duction de dispositions constitutionnelles pour proteger le marche commun 
peut etre jug& inappropriee pour differentes raisons. Premierement, plu-
sieurs preferent la situation de la Grande-Bretagne, oil le Parlement sou-
verain n'est pas chapeaute ou contraint par une constitution formelle, 
la situation americaine, ou un groupe de neuf personnes statuent sur des 
regles importantes de la societe. Deuxiemement, les cocas reels de la bal-
kanisation provinciale au Canada ont ete exageres, surtout quanta leurs 
effets de debordement7. Comme les economies provinciales sont des eco-
nomies tres ouvertes, les forces du marche ne leur permettent pas d'exporter 
de facon appreciable les cotits d'inefficacite imputables aux politiques des 
gouvernements provinciaux. 

II faut toutefois prendre conscience que la fermeture de l'economie par 
les mesures protectionnistes du gouvernement central peut avoir un impact 
important. Parallelement a l'affectation de la production oft le refus du 
libre-echange avec l'etranger favorise la formulation d'une strategie indus-
trielle ou de rationalisation de la production, le refus de recourir a la pompe 
de l'immigration donne naissance aux recommandations favorables a des 
politiques de planification de la main-d'oeuvre. De plus, la fermeture de 
Peconomie nationale peut procurer un certain pouvoir monopolistique aux 
autorites des provinces populeuses et leur permettre d'exporter une partie 
du fardeau de leurs politiques. De cette facon, le protectionnisme natio-
nal favoriserait un protectionnisme provincial. 

Enfin, si les mesures discriminatoires refletent les imperfections du mar-
politique, il est preferable de les corriger directement en ameliorant 

les processus politiques ou les institutions publiques : un Senat renouvele, 
une majorite qualifiee sur certaines questions, un recours plus frequent 
au referendum, avec faculte d'initiative de la population. 

LA REDISTRIBUTION DES REVENUS 

La protection du marche commun concerne l'affectation efficace des res-
sources sans egard a une repartition des revenus qu'on jugerait preferable. 
Le secteur public peut jouer un role important dans la modification de 
la repartition des revenus pour aider les plus demunis et aussi pour assurer 

la population en general une protection du revenu contre les risques socio-
economiques. D'ailleurs, beaucoup de programmes gouvernementaux, si 
ce n'est la tits grande majorite, sont mis en oeuvre pour leurs effets redis-
tributifs. Il s'agit, par differents moyens, d'enlever a certains pour donner 
A d'autres. 

Malheureusement, il est tits difficile d'estimer avec un minimum de pre-
cision l'impact net des differentes interventions gouvernementales en ce 
domaine, et cela pour differentes raisons, comme la diminution indirecte 
de la charite privee et des solidarites familiales, et les modifications au 
systeme de sanctions et de recompenses qu'affrontent les agents &ono-
miques, tels les hauts niveaux, explicites ou implicites, de taxation et meme 
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les incitations a la fraude. Toutefois, une hypothese assez repandue veut 
que les mesures de redistribution aient ete peu favorables au quintile le 
plus pauvre de la population — qui etait auparavant la grande preoccu-
pation de la charite privee — pour avoir des effets benefiques sur la classe 
moyenne que forment les deux quintiles suivants (Tullock, 1983). 

Comme l'illustre tres bien Oates (1972), cite precedemment, l'appro-
che conventionnelle du federalisme place principalement la fonction redis-
tributive a l'ordre de gouvernement le plus eloigne des citoyens. Cela evite 
qu'ils ne se deplacent sur le territoire pour minimiser le fardeau de la redis-
tribution s'ils sont des contribuables nets, et pour augmenter leurs gains 
s'ils sont des beneficiaires8. En effet, si une administration municipale 
vise a modifier la repartition des revenus sur son territoire (ce fut particu-
lierement le cas de la ville de New York durant les annees 1960, avec son 
important reseau d'institutions postsecondaires sans frail de scolarite, les 
hopitaux municipaux, un parc imposant de logements publics et un pro-
gramme de bien-etre social), elle devra accroTtre ses taux de taxation par 
rapport aux municipalites qui ne veulent pas exercer ce role. Ces taux dif-
ferentiels entrainent le depart de contribuables, particuliers ou societes, 
rentables pour la municipalite, tandis que la generosite de l'aide favorise 
la venue de futurs beneficiaires, ce qui entrain un accroissement des 
depenses. 

Ainsi, le role redistributif des gouvernements du niveau inferieur parait 
limit& Le niveau central peut davantage imposer la redistribution, puisque 
les contribuables peuvent difficilement se soustraire a leurs obligations 
en demenageant en guise de vote, et en se regroupant avec leurs semblables 
dans une forme de ghetto oil les taux de taxation plus bas sont capitalises 
dans le prix plus eleve du terrain. 

La redistribution des revenus pour aider les plus demunis pourrait aussi 
etre pergue comme une forme de bien collectif oil la contribution de chacun 
a tres peu d'impact, mais oil la contribution de tous ceux qui ont un revenu 
plus eleve qu'un seuil donne implique un effet important. L'action gou-
vernementale deviendrait donc un mecanisme pour forcer les particuliers 
a contribuer au bien collectif qu'ils desirent reellement, meme si leur bien-
etre individuel les incitait a choisir l'option du resquilleur (free rider) qui 
laisse aux autres le soin de defrayer le coilt du bien recherché. Cette dero-
bade generalisee empeche la realisation d'une redistribution et demanderait 
une intervention contraignante du gouvernement9. 

L'argumentation qui precede, reliee a l'efficacite strictement technique 
et non economique, favorise un role important du gouvernement central 
dans la redistribution des revenus, mais, pour plusieurs raisons, ce role 
ne saurait etre exclusif10. Premierement, la discussion conventionnelle de 
la redistribution insiste beaucoup sur l'aspect impose sans mettre en lumiere 
le fait que la redistribution est une forme de bien avec des aspects d'offre 
et de demande. Pourtant, la charite privee continue d'exister, bien que 
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les mesures de redistribution publique en diminuent l'importance. De plus, 
si la sympathie entre les gens varie de facon negative avec la distance et 
si les coots de mobilite sont assez &eves, it y a possibilite de decentraliser 
l'exercice de la fonction redistributivel 1  C'est ainsi que des petits pays 
tres ouverts etablissent des programmes redistributifs sur leur territoire. 

Les normes nationales des mesures de redistribution impliquent tres sou-
vent des coots d'inefficacite importants. Comment peuvent-elles, par exem-
ple, tenir compte du role important de Peconomie non monetaire dans 
de petites communautes comme un village de p'echeurs a Terre-Neuve? 
Enfin, la facilite plus grande d'avoir des mesures redistributives au niveau 
central ne fait que refleter le pouvoir discretionnaire plus considerable de 
ce niveau de gouvernement, parce que le citoyen ne peut recourir a la mobi-
lite pour mieux satisfaire ses preferences12. Mais comment cela donne-t-
il plus de poids aux personnel demunies? 

LA STABILISATION ECONOMIQUE 

Des trois fonctions majeures — allocation, distribution et stabilisation —, 
la derniere n'a pas encore ete analysee. Toujours selon Oates (1972), cette 
fonction devrait principalement etre la responsabilite du gouvernement 
central. Les modeles keynesiens aboutissent a des multiplicateurs de varia-
tions de depenses ou de taxes moins eleves au niveau regional qu'au niveau 
central, a cause de l'ouverture plus grande de Peconomie dans le premier 
cas. Ainsi, les mesures regionales de stabilisation auraient un effet de 
debordement qui empecherait la poursuite d'une politique optimale pour 
l'ensemble de la nation. De plus, le gouvernement regional ne peut fmancer 
son deficit en recourant a Pautorite monetaire qui monetise une partie 
de la dette du gouvernement central. 

Une telle analyse souleve differentes objections. Premierement, au 
Canada, la performance des mesures de stabilisation economique de l'auto-
rite centrale n'a pas ete Bien reluisante, meme si nous faisons abstraction 
des effets regionaux qui peuvent etre discordants. W.I. Gillespie (1979, 
p. 276) resume sept analyses de sources differentes et conclut sans hesita-
tion : « Les resultats de la politique fiscale anticyclique du federal ont ete 
mauvais dans Papres-guerre13. » Toutefois, it s'empressait d'ajouter : 
« Les consequences perverses de la politique fiscale dans l'apres-guerre 
ont peut-etre ete rentables sur le plan electoral » (ibid.). 

Toutefois, l'objection majeure porte sur le type de modele auquel se 
referent Oates et les autres tenants de l'approche conventionnelle pour 
analyser les mesures de stabilisation economique. L'economie d'une pro-
vince comme le Quebec, et meme celle d'un petit pays pas tres different 
du Canada, peut etre caracterisee comme une economie tres ouverte oii 
la mobilite du capital et des produits est passablement plus elevee que celle 
de la main-d'oeuvre. Dans ce cas, Peconomique enseigne que les politiques 
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gouvernementales de lutte contre le chomage doivent etre tres peu orien-
tees vers la demande globale mais plutot vers les prix relatifs, speciale-
ment celui du facteur travail". 

La Constitution canadienne actuelle laisse aux provinces des instruments 
importants pour modifier le niveau regional de la remuneration. Par exem-
ple, depuis une vingtaine d'annees, en plus d'avoir accru les taxes plus 
rapidement qu'ailleurs, les differents gouvernements quebecois ont aussi 
augmente les pouvoirs monopolistiques syndicaux, ce qui ne pouvait que 
favoriser une hausse relative du prix du travail et, par consequent, du cho-
mage. Parmi ces nombreuses mesures, nous pouvons mentionner les sui-
vantes : syndicalisation et provincialisation des negociations dans les sec-
teurs public et parapublic, salaire minimum jusqu'a recemment tres eleve, 
restrictions d'acces et provincialisation des negociations dans l'industrie 
de la construction, loi antibriseurs de greves, sans oublier le role des decrets 
visant plusieurs dizaines de milliers de travailleurs. 

Ainsi, le Quebec est place, depuis les premiers mois de 1980, dans une 
situation paradoxale. Malgre une moins grande rarete de main-d'oeuvre, 
indiquee par un taux de chomage traditionnellement plus eleve et par les 
difficult& a garder chez lui l'accroissement naturel de sa population, le 
salaire hebdomadaire moyen est plus eleve au Quebec qu'en Ontario pour 
l'ensemble des industries, pour presque toutes les composantes du secteur 
des services et aussi pour l'industrie de la construction. Bien que le salaire 
moyen dans le secteur manufacturier demeure inferieur de 8,5 % au 
Quebec, pres de 40 % de l'emploi manufacturier est concentre dans des 
sous-secteurs ou la remuneration hebdomadaire est plus elevee. Mises a 
part les importantes industries du papier et de l'impression, les salaires 
sont plus eleves au Quebec dans les industries habituellement qualifiees 
de secteurs mous : produits du cuir, textiles non synthetiques, bonnete-
rie, vetements et meubles de maison. 

Cette analyse rapide des mesures provinciales destructrices d'emploi indi-
que bien le role non negligeable d'une province dans la stabilisation eco-
nomique, surtout dans un systeme federal oil les lois du travail relevent 
principalement de l'autorite regionale. 

Jusqu'ici, nous avons vu comment l'optique traditionnelle favorisait 
un gouvernement central fort, pour trois objectify, c'est-à-dire la protec-
tion du marche commun national, la redistribution des revenus et la sta-
bilisation economique. Toutefois, pour chaque fonction, nous avons essaye 
de montrer que Pargumentation de l'approche traditionnelle soulevait des 
objections qui pouvaient etre majeures. Il s'agit maintenant de continuer 
P analyse de l'approche traditionnelle de trois autres sujets : ('harmonisa-
tion fiscale, la *equation et enfin, celui qui peut regrouper tour les autres, 
les effets de debordement. 
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L'HARMONISATION FISCALE 

Du point de vue analytique, la question de l'harmonisation fiscale s'appa-
rente a la recherche d'un marche commun. Elle vise a permettre aux dif-
ferentes ressources de se localiser et d'être exploitees la on elks sont le 
plus productives. La taxation des gouvernements provinciaux peut entraver 
la poursuite de l'efficacite en faussant la localisation optimale des activi-
tes sur le territoire, et alors la taxation n'est pas neutre. 

Malheureusement, la majorite des travaux sur l'harmonisation fiscale 
dans un systeme federal ne renvoient pas explicitement au critere de l'effi-
cacite economique mais a celui de l'uniformisation15. Le moyen le plus 
direct d'atteindre cet objectif est de se limiter a un seul systeme de taxa-
tion pour tout le pays. La centralisation donne l'harmonisation, puisque 
les regles de taxation sont les memes pour tous. Ensuite, le percepteur cen-
tral repartit les recettes entre les gouvernements provinciaux en choisissant 
parmi differents criteres : perception dans chaque province, population, 
depenses normalisees, etc. On trouve la une bonne application du reproche 
que faisait, it y a déjà quinze ans, Gordon Tullock (1969, p. 29) a l'appro-
che traditionnelle du federalisme : 

Plusieurs chercheurs semblent penser qu'un gouvernement fortement centra-
lise est plus efficace. 11 serait plus juste d'affirmer qu'un gouvernement cen-
tralise est mieux ordonne [. . .] Le gouvernement le plus efficace n'est pas 
celui qui est le mieux orclonne, mais celui qui reussit le mieux a repondre aux 
attentes de ses createurs. 

Ainsi, de tres nombreux economistes estiment, par analogie, qu'une famille 
vit en harmonie si tous les membres pensent et se conduisent d'une fagon 
identique, tout probablement a la maniere de l'autorite centrale incarnee 
traditionnellement par le pere. La concurrence, la discussion, les tensions 
entre generations et sexes n'ont pas leur place dans cette famille qui prati-
que l'harmonisation. Cette identification ne nie-t-elle pas l'existence d'une 
vraie famille de meme que l'uniformisation nie l'existence du federalisme? 

L'harmonisation de la taxation par le recours a un seul regime de taxa-
tion plus ou moins etendu souleve deux autres objections majeures : elle 
se concilie mal avec le principe de la responsabilite administrative de chaque 
ordre de gouvernement ou la perception de ses propres revenus sert d'indi-
cateur de la quantite et de la qualite des services desirees par la popula-
tion. La minimisation du gaspillage ou la recherche de l'efficacite ne 
demandent-elles pas cette responsabilite administrative? 

De plus, la centralisation du systeme de taxation n'assure nullement que 
le gouvernement ne faussera pas les prix sur le territoire. L'intervention 
gouvernementale ne se limite pas en effet aux seuls aspects de la taxation. 
Si on se restreint aux seules operations budgetaires, c'est le solde fiscal 
(la difference entre les benefices relies aux depenses publiques et les cofits 
de la taxation) qui doit etre l'objet des preoccupations d'harmonisation. 
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Il est possible d'harmoniser le residu fiscal sur le territoire en reservant 
au gouvernement central toutes les mesures de redistribution des revenus. 
Ainsi les autorites decentralisees deviendraient simplement des vendeurs 
de services publics en generalisant le plus possible la taxation selon le bene-
fice recu. Elles ne participeraient pas a la fonction redistributive du secteur 
public. 

C'est en tres grande partie la situation qui existe au niveau municipal, 
lequel a, depuis les annees 1930, perdu beaucoup de fonctions qui ont un 
caractere redistributif. Le role des municipalites dans la politique de bien-
etre a disparu, se limitant en quelques endroits a l'administration des pro-
grammes provinciaux. De meme, nous avons assiste a une provincialisa-
tion progressive de l'ensemble du secteur de l'education et specialement 
du financement de l'enseignement primaire et secondaire. 

De plus, les differentes etudes sur l'incidence des taxes des trois ordres 
de gouvernement sont unanimes a montrer que le gouvernement central 
a le systeme de taxation le plus progressif. En contrepartie, c'est au niveau 
municipal qu'on a davantage recours aux taxes de service ou au principe 
de la taxation selon le benefice recu. 

Toutefois, les provinces conservent encore un role non negligeable dans 
la redistribution des revenus au Canada. Par exemple, elles doivent debour-
ser la moitie des frais des programmes provinciaux de securite sociale, puis-
que le gouvernement federal leur rembourse l'autre moitie en vertu du 
Regime d'assistance publique du Canada. Ce role des provinces dans la 
redistribution des revenus peut fausser la verite des prix sur le territoire, 
puisque, pour un niveau de revenu donne, it existe un &art dans le solde 
fiscal &favorable aux personnes qui habitent dans les provinces ou la base 
fiscale est moins elevee que la moyenne. Cela peut entrainer une mobilite 
inefficace de ressources interprovinciales, laquelle penalise sans raison les 
provinces pauvres. 

Comment peut-on remedier a cette situation? La fagon la plus simple 
est de limiter le role des gouvernements inferieurs dans la redistribution 
des revenus, role qui est la source de la difficulte. Alors, s'ils decident 
de jouer un role dans cette fonction, ils n'ont qu'a assumer les conse-
quences de leurs choix; c'est l'exigence d'un gouvernement responsable. 
On propose aussi le recours a des paiements de perequation. C'est l'objet 
de la prochaine section. 

En somme, une harmonisation imposee par le gouvernement central est 
davantage une source de monopolisation qui accroit le pouvoir discretion-
naire du secteur public sur le citoyen en facilitant la perception des 
taxes16. Elle est a l'encontre de l'efficacite economique, qui demande 
qu'on ne camoufle pas le caractere onereux de la taxation. 

D'un autre cote, l'harmonisation peut tout simplement etre le resultat 
spontane de la volonte des gouvernements de minimiser les coOts d'ineffi-
cacite de leurs taxes. On obtiendrait de la sorte le degre optimal d'harmo-
nisation. Ceci est illustre par l'exemple des pays federalistes ou les gou- 

12 Belanger 



vernements inferieurs evitent les trop grandes differenciations des taxes 
pour les entreprises de peur de les faire fuir. 

Ainsi, l'harmonisation est bonne ou mauvaise selon qu'elle est libre et 
spontanee, ou qu'elle est imposee. Dans le premier cas, elle est le produit 
de la concurrence et, dans le second, elle emane d'un pouvoir monopolis-
tique, source de contraintes pour le citoyen. 

LES PAIEMENTS DE PEREQUATION 

Les paiements des gouvernements aux particuliers se justifient par la fonc-
tion redistributive de l'Etat. Mais comment peut-on motiver les transferts 
intergouvernementaux comme les paiements de perequation qui existent 
au Canada depuis 1957? Ces paiements sont des subventions incondition-
nelles du gouvemement central qui permettent effectivement aux provinces 
pauvres d'obtenir des recettes par habitant egales a celles qui sont obtenues 
par la moyenne de cinq provinces canadiennes (Alberta et Maritimes 
exclues) pour l'ensemble des taxes provinciales et foncieres. Ces provinces 
peuvent alors offrir des services publics provinciaux de quantite et de qua-
lite moyennes sans demander un effort fiscal plus eleve a leurs 
contribuables. 

Les paiements de perequation peuvent etre un instrument approprie 
un monde imparfait (theorie du second best). Par exemple, si les provinces 
conservent un role autonome dans la redistribution des revenus et qu'il 
existe une variation importante entre leurs bases fiscales respectives, le 
solde ou residu fiscal sur l'ensemble du territoire pour un niveau de revenu 
donne ne sera pas egal, ce qui est de nature a entrainer un &placement 
inefficace des ressources sur le territoire17. Les paiements de perequation 
apparaissent donc comme un instrument qui peut permettre d'empecher 
ce type de mobilite, qui est source d'inefficacite ou de gaspillage, parce 
que les ressources ne vont pas la oii elles seraient le plus productives18. 
L'enchassement du principe de la perequation dans la Loi constitution-
nelle de 1982 n'etait-il pas denim& par la recherche de l'efficacite 
economique? 

Le probleme des disparites des bases fiscales provinciales est d'ailleurs 
apparu plus aigu au Canada suite a la hausse des prix de l'energie, du 
petrole en particulier. Par exemple, le gouvernement albertain obtenait 
d'importantes recettes qui lui permettaient d'offrir des services publics 
tres etendus avec un effort fiscal minime de la part de ses contribuables. 
Le solde fiscal tits positif pour les residants de cette province favorisait 
une migration inefficace, c'est-a-dire non entierement reliee a une pro-
ductivite des facteurs, plus elevee dans cette province. La migration deve-
nait donc un mode de dissipation de la rente ou une mauvaise facon de 
la repartir. Les paiements de perequation peuvent jouer, d'une facon 
detournee, un role dans la reduction de cette inefficacite19. 

Les paiements de perequation soulevent cependant au moins trois types 
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d'objection ou de consideration. Premierement, ils rendent possible une 
plus grande harmonisation fiscale sur le territoire, sans l'assurer pour 
autant. Cette realisation depend en effet des politiques des gouvernements 
provinciaux subventionnes. Deuxiemement, de tels paiements, meme s'ils 
constituent des subventions inconditionnelles, peuvent entrainer une sur-
expansion du secteur public en faussant la perception des cats marginaux 
reels des services publics provinciaux dans l'esprit des electeurs si ces der-
niers utilisent leur effort fiscal moyen comme indicateur de ces cats 
marginaux20. Enfin, le gouvernement central ne devrait-il pas laisser les 
provinces completement responsables de leurs choix quant au degre de 
redistribution des revenus et ainsi tolerer un residu fiscal inegal sur le terri-
toire pour un revenu donne? 

LES EFFETS DE DEBORDEMENT 

L'analyse precedente de l'approche conventionnelle de la division des pou-
voirs dans un systeme federal se resume a la proposition suivante : les auto-
rites decentralisees s'occupent des biens et services qui concernent sim-
plement ou presque exclusivement leurs citoyens, tandis que l'autorite 
federale doit intervenir d'une fawn ou d'une autre dans tout ce qui 
deborde. Les effets de debordement ou les extcrnalites rendent inefficaces 
les processus decentralises d'affectation des ressources et justifieraient une 
intervention quelconque d'une autorite centrale21. 

Malheureusement, toute personne qui a un minimum d'imagination peut 
trouver un effet de debordement pour tout bien local ou regional. Ainsi, 
la construction d'une marina devient un objet de preoccupation et de finan-
cement pour l'autorite centrale, parce qu'elle se situe sur un cours d'eau 
international ou interprovincial, ou parce que le projet peut etre inclus 
dans un programme national de lutte au chennage, de developpement regio-
nal equilibre ou d'aide a l'infrastructure pour l'amelioration de la qualite 
de vie des Canadiens. L'imagination n'a pas de limites quand it s'agit de 
justifier une subvention. Les modeles formalises de prise de decision mis 
au point par les economistes peuvent aider a activer 1'imagination22. 

Dans sa prescription, que nous croyons tres generalisee, en faveur de 
la centralisation, l'approche conventionnelle du federalisme suit l'exemple 
du legendaire empereur romain qui, juge dans un concours entre deux 
chanteurs, ecoute seulement le premier et decerne le prix au second, en 
formant l'hypothese que le second ne pouvait etre pire que le premier. 
Cela decoule du fait que l'approche traditionnelle fait implicitement l'hypo-
these que l'autorite centrale agit comme un despote bienveillant qui maxi-
mise l'interet national. Seul un manque d'information sur l'intensite des 
preferences de biens strictement locaux empeche la centralisation des pou-
voirs dans un seul niveau de gouvernement. Cette approche n'etudie nulle-
ment les mecanismes ou processus qui donnent naissance a cette autorite 
si bienveillante23. 
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Ainsi, l'approche conventionnelle insiste sur le gaspillage et l'inefficacite 
qu'entrainent les effets de debordement des decisions decentralisees, sans 
mentionner la contrepartie d'inefficacite des decisions centralisees : expor-
tation d'une tres grande partie des coilts des services regionaux, standar-
disation des services, cartellisation plus grande du gouvernement, absence 
d'experimentation et de fle3dbilite, pour n'enumerer que certains des coilts 
de la centralisation24. 

Il existe neanmoins des possibilites d'une exportation partielle du fardeau 
des politiques des gouvernements inferieurs par les politiques du gouver-
nement central. Bien que la proposition de l'incapacite presque complete 
de transferer par les mecanismes de marche les cofits d'inefficacite des 
politiques provinciales et locales apparaisse suffisamment robuste dans 
une economie ouverte comme celle d'une province, ce transfert peut toute-
fois se realiser en partie par l'action des mesures federates de transferts 
et de developpement regional. T.J. Courchene (1979, p. 32) a déjà note 
la situation en ces mots : 

Les incitations que comporte le systeme de transferts ne sont pas susceptibles 
de reduire les disparites regionales. Au contraire, elles encouragent les pro-
vinces a adopter des lois qui ne sont dans Pinter& economique A long terme 
ni des provinces elles-memes ni de leurs citoyens. De telles decisions peuvent 
en retour forcer Ottawa a adopter certains types de lois. 

Il est utile de donner quelques exemples de transfert possible du fardeau 
des politiques provinciales en prenant comme exemple la taxation. Pre-
mierement, comme la taxation federate exempte les societes de la Couronne 
des trois ordres de gouvernement, les provinces sont donc artificiellement 
incitees a multiplier ce type d'organisation. C'est ainsi que, parmi les prin-
cipales raisons avancees par le gouvernement du Quebec pour nationali-
ser les compagnies privees d'electricite au debut des annees 1960, figurait 
le rapatriement des impots payes au gouvernement federal. 

Parallelement, le gouvernement federal a subi le cora de la reforme de 
la fiscalite des entreprises mise en application par le gouvernement du 
Quebec : it y a eu diminution importante de Pimp& provincial sur le revenu 
des societes, non deductible du revenu imposable au niveau federal, mail, 
simultanement, hausses de taxes sur la feuille de paye et sur le capital des 
entreprises — taxes qui, de leur cote, sont deductibles dans l'etablisse-
ment de l'assiette de Pimp& federal sur les societes. Ce probleme est encore 
plus important aux Etats-Unis, ou les taxes payees aux Etats et aux gou-
vernements locaux sont deduites du revenu pour determiner l'assiette des 
impots federaux. C'est un encouragement A l'expansion de ces niveaux 
de gouvernement. Plus generalement, comme toute politique provinciale 
inefficace diminue l'assiette des taxes federates, le gouvernement central 
assume donc une part du fardeau de cette inefficacite. 

En somme, par ses mesures protectionnistes et par les stimulants que 
comportent differentes politiques, le gouvernement federal peut accroitre 
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le pouvoir d'exportation du fardeau des politiques des gouvernements inf.& 
rieurs. Il doit par consequent tenir compte de cet effet dans la determina-
tion des caracteristiques de ses politiques. 

Si l'approche conventionnelle du federalisme favorise la centralisation, 
est-ce l'inverse dans le cas de l'autre approche, c'est-a-dire l'analyse du 
federalisme dans l'optique du choix public? Pour pouvoir repondre a cette 
question, it est necessaire de resumer les principales contributions de cette 
approche. Cela fait l'objet de la prochaine section du texte. 

L'approche du choix public 

Si l'approche traditionnelle du federalisme est fond& sur une autorite gou-
vernementale exogene qu'il est permis de qualifier de despote bienveillant, 
l'analyse du choix public inclut ici toutes les etudes qui essaient d'endo-
geniser les decisions gouvernementales. Les auteurs de ces ecrits utilisent 
la methodologie economique traditionnelle, c'est-a-dire des agents eco-
nomiques a la poursuite de leurs propres interets, pour expliquer les actions 
gouvernementales. Les points de vue sont varies, mais peuvent etre regrou-
pes grace a leur approche economique de la politique. 

Cette section contient deux parties. La premiere est un résumé tres suc-
cinct de la contribution d'Albert Breton et d'Anthony Scott a l'etude de 
la division des pouvoirs dans un systeme federal; la seconde examine la 
dynamique de la concurrence entre deux ordres de gouvernement. 

La perspective d'Albert Breton et d'Anthony Scott 
Albert Breton et Anthony Scott ont directement aborde la question du 
partage des pouvoirs dans une constitution en s'inspirant de la theorie de 
la firme25. Afin d'obtenir les differents produits dont elle a besoin pour 
la vente, la firme doit choisir entre produire elle-meme en achetant les 
services des facteurs de production, avec recours a une organisation interne 
de commande, ou acheter directement le produit sur le marche. Ce choix 
depend des coats d'organisation et n'est pas inflexible. 

Les deux auteurs postulent au depart une assemblee constituante on des 
interets fort diversifies sont representes et donc transigent. Cette assemblee 
doit determiner la structure du systeme federal, ou le niveau optimal de 
decentralisation, en cherchant a minimiser les depenses d'organisation et 
les coats d'inefficacite qui sont de pures pertes. Ces depenses d'organisa-
tion incluent quatre types de coats. Les deux premiers sont directement 
assumes par les electeurs : ce sont les coats de revelation des preferences 
par differents moyens, tels le vote et la pression politique, et les coats de 
la mobilite interregionale ou du vote par migration. Les deux autres 
depenses d'organisation s'appliquent aux gouvernements : ce sont les coats 
de coordination intergouvernementale des politiques et les coats internes 
d' administration. 
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Cette approche est interessante parce qu'elle ale merite d'elargir le cadre 
trop simpliste de l'analyse conventionnelle, et qu'elle nous ramene a la 
souverainete du consommateur par la presence d'une assemblee consti-
tuante. Malheureusement, l'analyse demeure fort abstraite, en partie 
cause de l'absence de connaissances empiriques des differentes facettes 
des coins d'organisation26. De plus, les revisions constitutionnelles ne 
sont pas toujours le fait d'une assemblee constituante, comme la recente 
experience canadienne en temoigne. Pourquoi le seraient-elles si cet instru-
ment donne plus de pouvoirs aux citoyens? Dans les faits, les constitutions 
evoluent d'une fagon detournee, par exemple par le jeu des subventions 
conditionnelles oil le gouvernement central echange de l'argent contre du 
pouvoir27. 

La concurrence dans le fideralisme 
Dans les marches prives, la concurrence est un puissant aiguillon de l'effi-
cacite. Parallelement, la multiplicite des autorites est beaucoup moins per-
gue comme source de balkanisation ou de desordre qu'elle ne l'est comme 
source de choix pour le citoyen et de meilleure adequation des services 
publics aux preferences variees de la population28. Plus l'autorite est 
decentralisee, moins important est son pouvoir discretionnaire sur le 
citoyen. Ainsi, un federalisme decentralise se donne comme moyen d'exer-
cer une emprise sur le gouvernement, dont l'image dans les esprits est celle 
d'un exploiteur ou d'un nouveau Leviathan29. 

Si la concurrence horizontale, c'est-a-dire entre plusieurs gouvernements 
d'un meme niveau, apparait comme une source de choix et de protection 
pour le citoyen, peut-il en etre autrement de la concurrence verticale, entre 
differents ordres de gouvernement? Pour certains, cette concurrence verti-
cale conserve les memes proprietes que la concurrence en general, et permet 
donc un meilleur agregat de politiques touchant le citoyen, lesquelles tien-
nent compte des differents aspects a la fois nationaux et_regionaux. Comme 
l'affirme W.H. Riker (1975, p. 104), se referant aux Etats-Unis : « Pour 
chaque fonction consideree, it n'existe vraiment pas de division de pouvoir 
entre les gouvernements constitutifs et le centre, mail plutot un mélange 
de pouvoirs30. » Ainsi, au lieu de denoncer le double emploi dans les pro-
grammes, E.G. West et S.L. Winer (1980, p. 14) peuvent ecrire : « Nous 
sommes d'avis que les partisans des libertes civiles auraient lieu de s'inquie-
ter d'un accord entre le gouvernement federal et les provinces relatif au 
partage des pouvoirs31. » 

Toutefois, les processus politiques ne pourraient-ils pas favoriser l'auto-
rite centrale qui conserverait davantage certains pouvoirs monopolistiques 
ou discretionnaires? Au xixe siecle, deux analystes avaient pergu cette 
tendance vers l'hegemonie du pouvoir central : Alexis de Tocqueville, dans 
De la democratic,  en Amerique, affirmait que, « dans les siecles democra-
tiques qui vont s'ouvrir, l'independance individuelle et les libertes locales 
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seront toujours un produit de l'art. La centralisation sera le gouverne-
ment naturel ». Lord Bryce, dans The American Commonwealth, pre-
tendait que « le federalisme n'est tout simplement qu'une transition vers 
un gouvernement unitaire ». L'histoire de la creation des federations tend 
A confirmer ces jugements : les federations ne doivent pas leur origine 
la decentralisation d'un gouvernement unitaire mais plutot a la fusion 
incomplete d'unites auparavant separees32. 

L'explication de la centralisation croissante du federalisme et de la stan-
dardisation accrue des services sur le territoire peut resider dans le fait 
que autorite centrale preleve plus facilement des impots, parce qu'elle 
est moins soumise a la concurrence et qu'elle peut &hanger avec les autres 
paliers de gouvernement de l'argent pour des pouvoirs, si elle n'a pas le 
pouvoir d'intervenir unilateralement33. Les memes raisons expliquent la 
perte d'autonomie du gouvernement local. 

Dans un monde imparfait qui favorise la centralisation, it y a place pour 
une division des pouvoirs dans la constitution. Parallelement a son role 
de gardienne possible des libertes du citoyen contre les pouvoirs gouver-
nementaux, la constitution peut jouer un role protecteur contre les forces 
de la centralisation34. Il s'agit de contraindre le pouvoir central, au lieu 
de l'inverse, comme ce fut le cas recemment aux Etats-Unis. En effet, les 
mesures recentes au sujet des limites fiscales imposees aux municipalites, 
dont la plus connue est la proposition 13 de la Californie, ont atteint le 
niveau de gouvernement qui a le moins de pouvoir discretionnaire vu la 
tres grande ouverture de reconomie locale. 

II est neanmoins permis de se demander si les contraintes constitution-
nelles peuvent remplir completement ce role. Avec la croissance rapide 
des interventions gouvernementales dans l'apres-guerre, en presence 
d'importantes zone grises dans la Constitution et des pouvoirs generaux 
tres vastes accordes a l'Etat central, on a assiste au Canada, selon les pro-
pres termes employes par le Bureau des relations federales-provinciales 
du gouvernement federal (Canada, Bureau du Conseil prive, 1979, p. 7), 
« a recroulement general pour ne pas dire complet des barrieres constitu-
tionnelles traditionnelles35  ». De meme, contrairement a la situation cana-
dienne, la Constitution americaine laisse les pouvoirs residuels aux gou-
vernements des Etats. Cette disposition n'a toutefois pas empeche la grande 
centralisation du federalisme americain36. 

La presence, comme en Suisse, d'une deuxieme chambre federale dont 
les membres representent les regions (les cantons) semble un mecanisme 
utile, mais certes non infaillible, pour restreindre les forces centralisatrices. 
Une autre fawn de le faire est d'interdire ('intervention du gouvernement 
central par le moyen de subventions conditionnelles si un nombre restreint 
de provinces s'y opposent37. 

Un fait demeure : la repartition des depenses entre ordres de gouverne-
ment est un mauvais indicateur de revolution de la centralisation dans 
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une federation. Contrairement a une opinion repandue, la baisse appre-
ciable de la part des depenses federales, apres transferts dans le total des 
depenses publiques (de 60 % entre 1947 et 1952 a approximativement 40 % 
depuis 1967), n'indique nullement un grand mouvement vers la decentra-
lisationau Canada dans l'apres-guerre. On a surtout assiste a differentes 
transactions entre le gouvernement federal et l'ensemble des provinces : 
le gouvernement federal etablissait les grands parametres de nouveaux pro-
grammes dans des domaines de competence constitutionnelle prioritaire- 
ment provinciale, contre des subventions aux provinces. Ces subventions 
pouvaient etre conditionnelles ou non, et pouvaient meme aller jusqu'au 
transfert de points d'impot. Les pouvoirs generaux laisses par la Consti-
tution au gouvernement central lui facilitaient la finalisation de ces echan-
ges ou ententes. C'etait de plus une periode ou le gouvernement central 
avait la tres grande part des taxes alors non indexees (dont le rendement 
croft plus rapidement que Pactivite economique), et oil les mesures qui 
apparaissaient les plus populaires ressortissaient pour la plus large part 
aux autres niveaux d'administration. Ces echanges permettaient a chaque 
ordre de gouvernement d'ameliorer sa cote electorale. 

Pour une province donne, ces echanges etaient fort contraignants dans 
l'etablissement de ses priorites. Elle devait en effet s'ajuster a leur contenu, 
ce qui ne pouvait etre pour elle un pas vers une plus grande decentralisa-
tion. Toutefois, tel apparaissait le cas pour le gouvernement federal 
puisqu'il avait du negocier des interventions. 

Cette contradiction de deux perceptions — l'une au niveau du gouver-
nement central et l'autre au niveau du gouvernement provincial — fait 
bien ressortir la difficulte d'obtenir un indicateur valable du degre de decen-
tralisation du secteur public et le peu d'utilite de calculer a cette fin la 
part relative de chaque ordre de gouvernement. La recente evolution du 
financement des programmes etablis le reconfirme tres bien. 

Enfin, pour ne rien oublier, i1 faut mentionner le point de vue presu-
mement different de quelques economistes. Ces derniers demandent a leur 
collegues de moins analyser les aspects normatifs des resultats des politiques 
dans un systeme federal, et de concentrer plutot leur attention sur des ame-
liorations aux regles d'organisation qui permettraient d'obtenir de meil-
leurs resultats38. Ainsi recommandent-ils des mecanismes comme des ren-
contres officielles ou tous les points de vue puissent se faire valoir, de sorte 
que tous les aspects d'une question puissent etre consideres pour une meil-
leure coordination des politiques. Malheureusement, cette maniere de voir 
n'avance guere Petude de la marche a suivre et, surtout, neglige le fait 
que ce sujet est precisement le point central des preoccupations du choix 
public. Cette approche etudie en effet l'impact des differentes regles de 
decision dans le secteur public. 
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Conclusion 
De ce résumé des deux grandes approches de la division des pouvoirs dans 
un systeme federal, il est permis de conclure par quatre propositions 
generales : 

La division des pouvoirs est une grande question. 
Les deux approches sont fort differentes, voire contraires. 
L'approche conventionnelle a des conclusions precises sur des fonde-
ments faibles. 
L'approche du choix public definit mieux les questions, mais ses con-
clusions demeurent imprecises. 

La division des pouvoirs est une grande question. 	L'affirmation que 
la division des pouvoirs au sein du federalisme est une grande question 
(a big question) n'entraine pas qu'il soit sterile de consacrer des efforts 
A son etude. Cette expression signifie tout simplement, outre le fait que 
la question soit vaste, qu'il y a necessite de recourir a des conceptions pre-
etablies sur l'action des differents mecanismes sociaux. Ainsi, il n'est pas 
surprenant que des conceptions differentes au depart entrainent des con-
clusions differentes : les conclusions decoulent des premisses. 

Il ne faut donc pas s'attendre a un veritable consensus des membres 
d'une discipline sur une grande question. S'il y avait consensus, on serait 
sage de s'en mefier puisqu'il ne saurait etre que le reflet des interets de 
ses membres. De plus, il se peut qu'un economiste modifie considerable-
ment ses conclusions parce que maintenant il apprecie differemment le 
jeu de certains mecanismes sociaux39. 

Les deux approches sont fort differentes, voire contraires. 	Les tra- 
vaux des economistes sur la division des pouvoirs dans un systeme federal 
ont ete regroup& selon deux approches nettement differentes. Selon l'opti-
que conventionnelle, les interventions publiques sont exogenes aux pro-
cessus politiques; elles proviendraient des decisions d'une sorte de des-
pote bienveillant qui n'aurait d'autre preoccupation que la recherche de 
l'efficacite. Pour sa part, l'analyse du choix public inclut les etudes qui 
endogenisent les decisions gouvernementales, considerees ici comme le pro-
duit d'agents economiques a la poursuite de leurs propres interets. 

Ces points de depart tres differents entrainent des conclusions diver-
gentes sur la division des pouvoirs. La premiere approche montre un net 
biais centralisateur puisque seul le despote central peut maximiser l'interet 
national, a l'oppose de l'esprit de clocher des autorites regionales. Les 
conclusions decoulent en effet du point de depart. 

En partant de particuliers a la recherche de leurs propres interets, 
l'approche du choix public a le merite de faire passer le federalisme d'une 
abstraction a la realite vivante d'une institution oil les decisions des agents 
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dependent des regles du jeu. Cette approche conserve en general un biais 
favorable a la decentralisation pour faciliter l'expression des preferences 
variees de la population, et aussi pour empecher une forme de cartellisa-
tion du secteur public. 

L'approche conventionnelle a des conclusions precises sur des fondements 
faibles. 	Comme en temoigne la citation-synthese d'Oates (1972) au 
debut de ce texte, l'approche traditionnelle offre des conclusions precises 
tres favorables a la centralisation. Malheureusement, si cette centralisa-
tion est exigee par l'efficacite economique, pourquoi y a-t-il peu de politi-
ques du gouvernement central qui repondent aux conditions d'efficacite? 
Cette approche n'a-t-elle pas engendre une morale qui tourne a vide, 
comme si l'on appliquait les regles du bridge a une partie de poker? Aux 
imperfections possibles de la decentralisation, cette approche oppose le 
recours a la centralisation, mais sans etudier les imperfections que com-
porte la centralisation40. 

Pour avoir quelque interet, l'approche conventionnelle devra etudier 
les mecanismes ou processus qui donnent naissance a l'autorite centrale 
si bienveillante qu'elle cree implicitement. 

L'approche du choix public Minh mieux les questions, mais ses conclu- 
sions demeurent imprecises. 	L'approche du choix public regroupe les 
travaux qui utilisent la methodologie economique traditionnelle, c'est-à- 
dire celle d'agents economiques a la poursuite de leurs propres interets, 
pour expliquer les actions gouvernementales. Les decisions gouvernemen- 
tales ne sont pas exogenes, mais elles doivent faire l'objet d'une explica- 
tion. Le role de Peconomiste ne consiste plus a conseiller le despote bien-
veillant (ou le prince), mais a expliciter l'impact de differentes regles de 
decision. Les questions pertinentes deviennent alors les suivantes : Quel 
est l'impact d'un systeme federal de gouvernement par rapport a un 
systeme unitaire et a un systeme d'unites non federees? Les dispositions 
constitutionnelles ont-elles un effet important sur les politiques? Quels 
mecanismes peuvent ameliorer Padequation des politiques et des prefe-
rences reelles des citoyens heterogenes? 

Ces questions tres generales illustrent la direction des preoccupations 
de l'approche du choix public. Malheureusement, les reponses sont impre-
cises et le demeureront encore longtemps41. Les connaissances sur des 
points saillants comme l'importance des imperfections du marche politique 
ou de la concurrence bureaucratique demeurent assez peu developpees. 

Toutefois, malgre des trous enormes dans les connaissances, l'appro-
che du choix public conserve un prejuge favorable a l'aiguillon de la con-
currence et donc a la decentralisation. En cela, ne suit-elle pas l'enseigne-
ment principal de la science economique depuis plus de deux cents ans? 

Belanger 21 



Notes 

Etude terminee en juin 1984. 
Pour partiellement se disculper, l'auteur renvoie le lecteur a ses trois textes (Belanger 
1976, 1980, 1984). 
Breton (1983) a recemment exprime la meme id& : « [. . .] the general view among eco-
nomists about intergovernmental competition is that it is not optimal. For that reason 
economists either favour a centralized form of government or, when they are forced 
by political necessity to accept the existence of federalism, they favour the maximum 
degree of policy harmonization » (p. 257). 
Voir en particulier les textes de Safarian (1974, 1979). 
Les deux derniers paragraphes s'inspirent de Migue (1983, p. 22). 
Les auteurs d'une recente publication l'affirment : « In fact, it is difficult to predict 
that central or unitary governments will be less prone to distort internal trade flows 
than lower levels of government. The evidence presented in this book suggests the oppo-
site » (Trebilcock et al., 1983, p. 558). 
L'information de ce paragraphe est principalement fir& d'une publication recente de 
Flatters et Lipsey (1983). Ces deux economistes privilegient les dispositions constitu-
tionnelles australiennes pour proteger le marche commun canadien. 
C'est a la meme conclusion qu'aboutit une etude recente (Craig et Sailors, 1983) des 
barrieres entre Etats aux Etats-Unis : « There are a large number and variety of inter-
state trade barriers. Two motivations for the observed barriers are theoretically examined. 
One reason state governments have for erecting trade barriers is there may be an oppor-
tunity to deflect costs to other states, or it may be possible to import certain benefits 
again at the expense of surrounding states. The alternative motivation examined is the 
potential for redistribution of income to one favored segment of the home state's popula-
tion. The observed trade barriers are found to more closely correspond to the within-
state redistribution motive. Thus, barriers to interstate trade are not found to be a product 
of the Federalist governmental structure, but are a result of the political economy of 
the individual state level governments. » 
Consulter Ladd et Doolittle (1982) et aussi Usher (1980, p. 668), qui ecrit : « Powers 
of government involving substantial redistribution of income from rich to poor should 
on that account be under the jurisdiction of federal rather than provincial government. » 
La charite privee contraint le donateur par la methode de sollicitation qui n'est pas imper-
sonnelle mais qui met presque toujours en cause une personne connue par ce dernier. 
Cela est bien elabore dans Breton et Scott (1978), tout particulierement aux pages 125-128. 
Analyse dans Pauly (1973). 
Buchanan (1974, p. 38) a bien résumé cela : « There is more range of variation in the 
distribution of the gross gains-from-trade in the central government's provision of public 
goods and services than there is in the distribution of such gains from the provision 
of goods either through the market or through local governments. » 

Il ajoutait : « The most charitable assessments found fiscal policy to be adequate no 
more than two-fifths of the time. The least favourable assessment (Gordon) found fiscal 
policy to be perverse (destabilizing) two-fifths of the time. Achieved budgetary policy 
did not even match the stated intentions and plans for budgetary policy. » 
Une excellente reference a ce sujet est Lindbeck (1976, p. 4 et 5), qui affirme : « Thus, 
an "improper" real wage rate, with a concurrent low profitability level, can be expected 
to be more frequent reason for unemployment, low investment incentives, and a current 
account deficit in economies where the commodity market is open relative to the labor 
market than in economies where the degree of openness is about the same in both markets. 
This means that policies designed to influence the real wage rate will be more important 
for investment, employment, and the current account, the more open the commodity 
market is relative to the labor market. As an empirical generalization, I think it is safe 
to say that stabilization policy has suffered considerably in many countries from a neglect 
of relative prices — such as the real wage rate, the relative price between tradables and 
nontradables and in particular profitability — as compared to aggregate demand. » Cette 
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approche de la stabilisation economique dans un petit pays rend moms utile la distinction 
si populaire entre le chomage cyclique et le chomage structurel. 
Pour la situation canadienne, se referer aux textes de Thirsk (1980) et Forget (1983). 
Pour une excellente revue des ecrits sur l'harmonisation fiscale, consulter Bird (1984). 
« Revenue sharing may represent some sharing of the fiscal monopoly of the federal 
government with state and local governments » (Wagner, 1983, p. 472). 
Cette justification a ete formulee par Buchanan (1950). Recemment, au Canada, Boad-
way et Flatters ont repris l'idee dans de nombreux textes, dont Boadway et Flatters (1982). 
Un raisonnement analogue justifie le recours au zonage par les municipalites. « If reve-
nues are to be raised by a real-estate tax levied at the same rate on the market value 
of each dwelling, then land-use controls are required to ensure that each dwelling's market 
value is adequate to yield the appropriate tax payment » (Mills, 1979, p. 533). 
Dales, 1983. Le probleme se resume donc a la question suivante : comment peut-on dis-
tribuer de fawn efficace la rente, d'ofi qu'elle provienne (du petrole ou d'un site excep-
tionnel)? Le gouvernement federal ne devrait-il pas taxer toute la rente, meme si elle 
est appropriee par un gouvemement provincial? Si c'est le cas, a qui appartient cette rente? 

Meme en presence d'une forte concurrence au niveau du gouvernement local, ce der-
nier peut taxer la rente du sol pour financer des politiques inefficaces. « Competition 
among numerous jurisdictions is not sufficient to guarantee public sector efficiency. 
Though residents can " vote with their feet", land is immobile. Hence, governments 
can usurp some land rents for their own ends. Increasing the number of jurisdictions 
limits but cannot completely eliminate the ability to exercise discretionary governmen-
tal power » (Epple et Zelenitz, 1981, p. 1197). 
Ce point est avance par Oates (1979) pour tenter de resoudre l'incompatibilite entre, 
d'une part, la theorie traditionnelle des subventions inconditionnelles (cette theorie prevoit 
un effet limite sur les depenses du gouvernement local subventionne qui serait egal a 
I'effet d'un accroissement du revenu de ses contribuables egal a la subvention) et, d'autre 
part, les conclusions de plusieurs etudes empiriques qui obtiennent un effet important. 
La theorie donnerait un effet entre 0,05 a 0,10 par dollar de subvention contre un effet 
calcule de plus de 0,40. Cette difference, qualifiee de flypaper effect, peut etre aussi 
partiellement expliquee par les coats d'inefficacite moindres des taxes aux paliers sup& 
rieurs de gouvernement qu'au palier du gouvernement local. 
Il n'est pas necessaire que l'autorite centrale s'occupe elle-meme de produire le bien ou 
le service. Elle peut recourir aux subventions pour inciter les autorites regionales a tenir 
compte des effets de debordement de leurs actions : « Intergovernmental grants, here 
and in other federal countries as well, have become a widely used policy instrument. 
Federal governments have found them a very flexible fiscal tools that can be used to 
provide inducements for decentralized levels of government to respond appropriately 
where there are externalities or where the national interest is at stake, without the fede-
ral government's actually assuming full responsibility for the role. From an economic 
perspective, intergovernmental grants are typically seen as serving three different objec-
tives. The first has to do with external effects, providing inducements such as matching 
grants for state and local governments to undertake or extend programs where there 
is a clear national interest at stake. Second, there is the role of providing relatively low-
income jurisdictions with the ability to offer satisfactory levels of key public services 
while maintaining tax rates roughly equivalent to those elsewhere. Third, perhaps, is 
a revenue-sharing function, which essentially amounts to a substitution of part of the 
federal tax system for state and local taxes without assuming directly the expenditure 
role. By substituting part of the federal tax system for part of the state and local tax 
systems, one ends up with an overall tax structure that is, in some sense perhaps, more 
desirable in terms of its incidence, its pattern of payments, and also its effects on the 
operation of the market system. For this third function, we are not trying to get state 
and local governments to provide specific services, so unconditional or "lump sum grants" 
as they are called, are appropriate » (Oates, 1983, p. 155). 
Par exemple, Gordon (1983, p. 580), dans une formalisation de la taxation dans un 
systeme federal, identifie sept externalites a la taxation sous une responsabilite decen-
trails& : « The types of externalities that appeared in the equations resulting from a 
given community's decisions were : 
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Nonresidents may pay some of the taxes. 
Nonresidents may receive some of the benefits from public services. 
Congestion costs faced by nonresidents may change. 
Tax revenues received in other communities may change due to the spillover of eco-
nomic activity. 
Resource costs for public services in other communities may change. 
Output and factor price changes may favor residents over nonresidents. 
Distributional effects among nonresidents would be ignored. » 

Brennan et Buchanan (1980, p. 174 et 175) expriment leur critique de l'approche tradi-
tionnelle d'une fawn similaire : « There would seem to be no reason why strictly localized 
public goods should not be provided by supralocal governmental units, which might, 
of course, decentralize administratively as the relevant externality limits dictate [. . .] 
There is no analysis that demonstrates the superiority of a genuinely federal political 
structure over a unitary structure, with the latter administratively decentralized. » 

« This result is not, in itself, surprising when we recognize that the "economic theory" 
of federalism is no different from standard normative economics in its implicit assump-
tions about politics. The normative advice proffered by the theory is presumably directed 
toward the benevolent despotism that will implement the efficiency criteria. No sup-
port can be generated for a politically divided governmental structure until the prospects 
for nonidealized despotism are acknowledged. Once government comes to be modeled 
either as a complex interaction process akin to that analyzed in standard public choice 
or, as in this book, in terms of Leviathan-like behavior, an argument for a genuinely 
federal structure can be developed » (p. 174 et 175). 

De son cote, Breton (1983, p. 257) affirme : « Very little of welfare economics can 
be salvaged once governing and non-governing politicians are assumed to be motivated 
by their own interest. » 
La question suivante n'est peut-titre pas pertinente, mais elle est interessante : pourquoi, 
au lieu d'etre des apotres d'une veritable decentralisation par les marches et les 
gouvernements locaux et regionaux responsables, les economistes preferent-ils tres sou-
vent la centralisation, c'est-i-dire la bureaucratisation et la normalisation des decisions, 
et ainsi la creation d'emplois interessants? Reussissent-ils tres facilement a adapter leurs 
refleycions scientifiques a leurs propres interets? La reponse a ces questions ne serait qu'une 
application de leur discipline a leur propre action. 
Breton et Scott (1978 et 1980). Le résumé de quelques lignes que nous faisons de leurs 
deux livres se limite au point de base de leur etude. 
La situation est peut-titre meilleure sur la division des pouvoirs entre villes constituantes 
et gouvernement metropolitain. Toutefois, l'insistance de Breton et Scott sur les coats 
d'organisation n'est dans les faits qu'un retour aux preoccupations centrales de l' 
nomique, comme l'avait d'ailleurs saisi Frank Knight (1935, p. 261) : « Thus of the three 
main elements in economic life, wants, resources and organization, economic theory 
deals directly with one aspect of the organization, and only incidentally with the other 
elements. Wants are in the province of psychology, sociology, and ethics; resources fall 
in various other sciences, and the technological aspects of organization to a vast number, 
and the internal organization of business to a special branch of economics. » 
« A grant-in-aid effectively changes the division of responsability within the federal 
system. Grants involve a revision of the Constitution but without formal amendment » 
(Wagner, 1983, p. 466). 
C'est une application du modele de Tiebout (1956) qui fut mis au point au niveau des 
administrations municipales face a un gouvernement metropolitain. 

Le politicologue Riker (1975, p. 158) voit plutot l'oppose : « States rights guarantee 
minority governing on national issues, if the minority differs from the majority in signi-
ficant ways. That is, federalism permits minorities to impose very high external costs 
on the majority. » 
Riker se refere d'ailleurs a la metaphore de Grodzin comparant le federalisme ameri-
cain a un gateau marbre : « The American form of government is often, but erroneously, 
symbolized by a three-layer cake. A far more accurate image is the rainbow or marble 
cake, characterized by an inseparable mingling of different colored ingredients, the colors 
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appearing in vertical and diagonal strands and unexpected whirls. As colors are mixed 
in the marble cake, so functions are mixed in the federal system. » 

31. L'absence d'une division explicite des fonctions dans la constitution ne signifie pas qu'en 
pratique it n'y en aura pas une entre les differents niveaux de gouvernement; ainsi, it 
n'existe pas de pompiers provinciaux. De meme, Pommerehne (1977, p. 282) affirme : 
« Although the situation in the United States is formally one of complete competition, 
each of the three levels of government more or less monopolizes some tax sources. Thus, 
direct taxes go mainly to the federal government and indirect taxes to the state govern-
ments, while the communities rely primarily on wealth taxes. » 

32. L'evolution recente des institutions politiques de la Belgique apparait ici une exception. 
33. Selon Buchanan (1974, p. 22 et 23) : « The power of any government to extract income 

and wealth coercively from a person is related inversely to the locational alternatives 
that are available to that person ». Voir aussi Belanger (1982). 

34. Comme le note le juriste americain Richard E. Epstein (1984, p. 28), la protection con-
stitutionnelle des libertes n'est pas absolue : « No constitutional provision, however, 
is self-executing. Its scope and application depend heavily on general attitudes that the 
Supreme Court uses to interpret it [. . .1 With economic liberties, however, the court 
has deployed the so-called "rational basis " test to neutralize the constitutional protec-
tion of economic liberties [. . .1 Under present law, if any conceivable set of facts could 
establish a rational nexus between the means chosen and any legitimate end of govern-
ment, then the rational-basis test upholds the statute. In theory, the class of legitimate 
ends is both capacious and undefined, while the means used need have only a remote 
connection to the ends chosen. In practice, every statute meets the constitutional stan-
dard, no matter how powerful the arguments arrayed against it » (reproduit avec la per-
mission du Wall Street Journal, ©Dow Jones Company, Inc., 1984, tous droits reserves). 

35. Ce meme document (p. 10 et 11) ajoutait : " Bien que les methodes et pratiques [des 
ministeres et des organismes federaux] que nous decrirons n'ont pas toutes ete employees 
partout, elles etaient suffisamment repandues pour justifier les observations suivantes : 

les reponses initiales des ministeres a la question relative au fondement constitu-
tionnel de Pactivite etudiee revelent que la plupart des fonctionnaires federaux en cause 
ignoraient quelle etait l'autorisation pertinente; 

a des reunions ulterieures, d'autres reponses laissaient entendre que dans de nom-
breux cas, sinon dans la majorite, la repartition des pouvoirs n'avait pas ete etudiee 
a fond lorsque les activites avaient ea entreprises; 

plus souvent qu'autrement, les ministeres finissaient par fonder leurs activites sur 
une ou plusieurs des justifications constitutionnelles suivantes : soit la clause de Parti-
cle 91 relative a la paix, l'ordre et le bon gouvernement, meme si dans certains cas aucune 
loi habilitante ne justifiait !'invocation de cette clause; soit encore le pouvoir de depen-
ser du gouvernement federal derive en partie des articles 91(1)a) et 91(3); soit, moins 
souvent, le pouvoir du Parlement de declarer que des travaux sont a l'avantage general 
du Canada, article 92(10)c). 

l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, en particulier les articles etablissant 
la repartition des pouvoirs, ne semble faire partie ni de la formation officielle des fonc-
tionnaires en cause ni, fait plus important, de leur experience au gouvernement. » 

36. Le politicologue Martin Diamond (1976, p. 193) note bien le role de la Constitution 
comme frein aux forces centralisatrices : « Perhaps it is necessary to remind ourselves 
why we should submit, from time to time, to the self-inflicted constraints of a constitu-
tion. With regard to the federal limitations, the following seems to me to justify the 
costs in constraint. We live in a centripetalizing and homogenizing age. All the social 
and economic forces of the age draw us in the direction of greater and greater centrali-
zation. And yet we are aware of the many advantages of preserving the strong decen-
tralizing tendencies of our political system. Does not our saving decentralization, in all 
its informal varieties, depend upon the formal structural support that decentralization 
receives from the formal federal division of power in the Constitution? If we permit 
that formal federalism to be oblitered sub silentio [. . .] will we not thereby have des-
troyed our own first barrier against executive centralization? And if the habitual willing-
ness of Americans to accept certain self-imposed constitutional limitations is weakened, 
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in the case of the federal limitations, will we not also have weakened that readiness of 
Americans to moderate any given policy preferences and urgencies in deference to other 
and perhaps even more valuable constraining features of the Constitution? » 
En appliquant la formule de Niskanen (1978) au Canada, le nombre minimum pourrait 
etre la difference entre dix et le nombre demande pour l'approbation d'une modifica-
tion constitutionnelle, et la population de ces provinces devrait constituer la moitie de 
la population du pays. 
Selon Dafflon (1977, p. 541) : « In the theory of the political economy of federalism, 
we need to pay more attention to the organizational procedures that are likely to con-
duce to efficient outcomes and less attention to the prescription of the choices that 
"should" be made or to the shape of the outcomes themselves, although these must 
be relevant to an evaluation of the procedures proposed. Improved outcomes can be 
achieved only through improvements in the procedures that generate them, and impro-
vements in such procedures in turn can be achieved only if their proper role in the whole 
structure of federalism is appreciated and understood. » Cette idee est inspiree de Wise-
man (1964); elle a ete reprise recemment au Canada par Lemelin (1981). 
Deux economistes, dont les travaux en economie publique sont abondamment cites, J.M. 
Buchanan et C. McLure, peuvent ici nous servir d'exemples. Comme nous l'avons vu, 
le premier a justifie en 1950 le recours aux paiements de perequation pour la recherche 
de l'efficacite. Il y verrait probablement aujourd'hui un instrument de cartellisation du 
secteur public. Le second a conclu (1967) a une exportation considerable du fardeau 
des taxes locales et de celles des Etats; dans un texte recent (1981), it a propose une 
conclusion inverse. 
Parallelement, l'intervention gouvernementale a ete justifiee par les defaillances du mar-
ch& sans egard aux defaillances des processus de decision hors marche. 
Dans un recent texte dont le sujet est voisin du notre, Carter (1983, p. 604) conclut : 
« Il semble donc qu'a priori l'economiste ait bien peu a dire sur l'instauration d'une 
quelconque structure politique optimale. Il fait face a des problemes insurmontables 
de mesure des coats et benefices de diverses actions politiques. Bien qu'il puisse identi-
fier la nature de differents types de coats et benefices associes a diverses structures poli-
tiques, i1 ne peut en mesurer l'ampleur et donc determiner une solution optimale. Par 
exemple, les considerations relatives aux economies d'echelle et aux effets de deborde-
ment dans la consommation ont souvent ete utilisees pour justifier une centralisation 
des pouvoirs a Ottawa, alors que ces memes considerations justifient peut-titre davantage 
la disparition d'Ottawa et l'instauration d'une federation nord-americaine. De la meme 
facon, la minimisation des coats de revelation et de satisfaction des preferences semble 
militer en faveur d'une certaine decentralisation des pouvoirs du cote des provinces, 
mais rien n'assure qu'une telle decentralisation soit preferable a une decentralisation 
au niveau municipal. En l'absence de mesures, Peconomiste ne peut que souligner les 
avantages et les coats de la centralisation et de la decentralisation, sans toutefois pouvoir 
delimiter une quelconque solution optimale. » Cette conclusion contraste avec celle de 
l'etude economique majeure du federalisme au Quebec. M. Lamontagne (1954, p. 100) 
ecrivait en effet « En definitive, la grande loi du federalisme peut se resumer par une 
formule utilisee de plus en plus : autant de decentralisation que possible, mais autant 
de centralisation que necessaire. » 
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2 

Les dimensions constitutionnelles 
des mesures d'expansion economique 

JOHN D. WHYTE 

Introduction 

La Constitution, les querelles politiques sur les objectifs de la reglemen-
tation et l'incertitude relative aux meilleurs moyens de realiser des buts 
convenus ont considerablement limite la reglementation de Peconomie 
canadienne par le gouvernement. Par exemple, dans les cas des trois pre-
mieres initiatives principales de reglementation du gouvernement federal 
— le controle du commerce des boissons enivrantes, les remedes aux dese-
quilibres commerciaux cites par la Premiere Guerre mondiale et la stabi-
lisation de la production et de la mise en marche des grains —, les defis 
les plus importants et les conflits predominants etaient de nature consti-
tutionnelle. Dans les trois cas, le pouvoir du gouvernement federal, s'il 
n'a pas finalement subi un echec, a ete assorti de conditions', restreint2  
ou contrecarre. L'histoire constitutionnelle canadienne montre que ni le 
choix de l'objectif ni celui de la methode de reglementation n'a ete sans 
contrainte. L'elaboration de politiques, taut pour le developpement des 
economies regionales et provinciales que pour l'amelioration de l'economie 
nationale, a du tenir compte de la notion de contrainte constitutionnelle. 
Cependant, malgre les restrictions persistantes imposees par le droit cons-
titutionnel a l'elaboration de la politique economique, la comprehension 
claire de la force, du contenu ou de la direction de ce droit fait souvent 
defaut. 

Il existe un certain nombre de causes du fosse qui separe la connais-
sance de l'existence de la contrainte constitutionnelle et le fait de savoir 
en quoi elle consiste. Tout d'abord, la structure et le langage de la Constitu-
tion sont fort imprecis. Dans la mesure on les termes d'un article attribuant 
un pouvoir legislatif pourraient presenter une teneur et un sens specifiques, 
une telle clarte est brouillee de facon caracteristique par la juxtaposition 
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dans la Constitution de diverses dispositions dont le sens est contradictoire. 
Meme si le texte des articles repartissant les pouvoirs contient des idees 
coherentes, l'ordre de ces articles revele une concurrence entre des themes 
et des idees qui font double emploi. Ce n'est pas la consequence d'une 
mauvaise redaction ou d'une enonciation defectueuse des ententes. L'exis-
tence apparente d'objectifs politiques contradictoires dans la Constitution 
traduit plutot les tensions non resolues inherentes a la creation d'un Etat 
federal. 

Dans le contexte canadien, cette tension apparait dans le grand nom-
bre de pouvoirs conferes au Parlement et au gouvernement federal qui 
montre un desk politique d'avoir une nation fortement integree, dot& 
d'une autorite centrale dominante, et, en meme temps, de reserver aux 
provinces un nombre eleve et indetermine de pouvoirs qui leur conferent 
une autorite politique considerable. L'etendue du gouvernement provin-
cial que reconnait la Loi constitutionnelle de 1867 garantit l'existence de 
circonscriptions et d'interets politiques puissants, ce qui a egalement rendu 
presque impossible l'affaiblissement de l'identite provinciale et regionale. 
Par consequent, le sens de la communaute politique nationale, qui etait 
une condition du fonctionnement efficace des pouvoirs centralisateurs, 
a ete tue dans l'oeuf. Ces pouvoirs centralisateurs — parmi lesquels le pou-
voir de nommer les juges des cours superieures provinciales ainsi que les 
lieutenants-gouverneurs des provinces, le pouvoir de desaveu et de reserve 
des lois federales, celui d'adopter des lois pour la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement du Canada comme celui de declarer des ouvrages a l'avan-
tage general du Canada —, tous ces pouvoirs, meme lorsqu'ils ont ete 
utilises regulierement, n'ont pas reussi a affaiblir l'emprise de l'identifi-
cation politique provinciale4. 

Le conflit non resolu entre le desk de construire une vraie nation et celui 
de maintenir des communautes politiques locales fortes est illustre par 
d'autres dispositions. L'attribution au Parlement de la competence en 
matiere d'echanges et de commerce et aux provinces du pouvoir de faire 
des lois relatives a la propriete et aux droits civils, aux ouvrages et aux 
entreprises d'une nature locale et, generalement, a toutes les matieres d'une 
nature purement locale ou privee en sont des exemples. On peut citer 
ensuite l'attribution au Parlement de la competence relative au droit et 
A la procedure en matiere criminelle et aux provinces de l'autorite en 
matiere d'administration de la justice. L'etendue du double emploi dans 
cette repartition est vaste. Chaque attribution est fond& sur une id& du 
Canada, une vision de la fawn dont la nation nouvelle devrait etre orga-
nisee sur le plan politique (et, par consequent, economique et social), mais 
ces visions sont fortement contradictoires. L'idee d'une confederation ne 
se revele pas simplement une id& mais plutot un espoir, que la nation 
existera d'une facon quelconque, se developpera, et deviendra politique-
ment et economiquement unifiee. Au-dela de cela, it y avait d'autres idees 
qui ont du etre adaptees les unes aux autres. Il semble probable que ceux 

32 Whyte 



qui se sont charges de la creation du Canada avaient des notions variees 
de cette adaptation et de l'apparence que prendrait le resultats. 

La deuxieme cause d'incertitude concernant la nature precise des res-
trictions du pouvoir reglementaire fondees sur la Constitution provient 
de la tendance des decisions canadiennes en la matiere a mesurer le con-
tenu actuel des normes constitutionnelles a l'aide d'applications anterieures 
precises. La recherche de concepts ou d'objectifs politiques sous-jacents 
a souvent fait defaut, ainsi que la mise au point de techniques, pour trouver 
une signification qui justifie ces concepts6. De plus, l'elaboration par les 
tribunaux de principes de mediation qui rendraient justice a d'eventuelles 
conceptions plus elaborees de la structure ou de l'organisation de la Cons-
titution a fait defaut dans le traitement de ce qui est sans aucun doute 
une situation normale de concurrence entre les concepts ou les objectifs 
politiques de la Constitution7. 

Le droit constitutionnel canadien n'a pas souvent ete marque par des 
decisions fondees sur une integrite structurale8. II y a eu evidemment des 
exceptions. Le developpement d'une declaration implicite des droits a partir 
du texte de la Loi constitutionnelle de 18679  est un exemple de la recher-
che que les tribunaux ont faite des conditions plus profondes de la vie 
politique que la Constitution a du englober. De meme, le conflit dans 
l'affaire Winner — sur l'effet de la competence du Parlement en matiere 
de transports sur la reglementation des autobus provinciaux — entre le 
juge Rand, de la Cour supreme du Canadaw, et Lord Porter, du Comite 
judiciaire du Conseil prive", montre comment deux juges consciencieux 
se sont livres a une etude des limites constitutionnelles fond& sur leur per-
ception du concept qui sous-tend la repartition des pouvoirs prevue par 
le paragraphe 92(10) de la Constitution. 

Pour le juge Rand, la port& de l'exclusion des transports de la regle-
mentation provinciale devait etre &fink d'une fawn compatible avec Pict& 
de la repartition des responsabilites legislatives dans une federation ou, 
en d'autres termes, d'une fagon qui laissait un champ de reglementation 
adequat et efficace aux deux ordres de gouvernement. En revanche, Lord 
Porter considerait comme essentiel que les entreprises reliant les diverses 
parties du Canada les unes aux autres et au monde exterieur soient dis-
pensees de la reglementation provinciale (eventuellement inspiree par un 
esprit de clocher). Cette immunite a ete &endue a un service dans son 
ensemble plutot qu'aux activites interprovinciales d'un service parce que 
ces entreprises, meme si elles etaient partiellement engagees dans les trans-
ports ou les communications intraprovinciales, etaient consacrees a une 
Cache importante du point de vue constitutionnel, c'est-A-dire la construc-
tion de la nation12. 

Cette sorte de recherche de la structure et des themes sous-jacents n'a 
pas constitue la substance habituelle des decisions judiciaires canadiennes 
en matiere constitutionnelle13. Il se peut que la tendance a considerer la 
decision judiciaire en matiere constitutionnelle comme ('elaboration d'un 
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canevas a partir de resultats anterieurs, plutot que comme l'occasion de 
construire un ordre nouveau d'apres les visions suggerees par le texte de 
la Constitution, soit le produit de l'assimilation du constitutionnalisme 
au legalisme14. Bien que cette equation ne puisse etre evitee, si l'ordre 
constitutionnel doit jouir d'une autorite suffisante et Tier tous les acteurs 
politiques15, it ne s'ensuit pas, parce que la Constitution cree des limites 
juridiques imposees par les decisions judiciaires, que ces dernieres ne puis-
sent avoir un but et se fonder sur les idees politiques qui inspirent le texte 
de la Constitution. Ce n'est que lorsque les decisions font appel aux con-
cepts a la base de la repartition des pouvoirs et de la creation de limites 
A la competence legislative que la jurisprudence correspond aux valeurs 
politiques que l'on a voulu traduire dans l'organisation publique, tout en 
fournissant un guide comprehensible aux decideurs. 

Le texte de la Constitution du Canada, comme celui de la plupart des 
constitutions, se borne a montrer que certains actes, modeles et plans 
humains ont ete reduits a un texte dont on ne peut tirer que des reconsti-
tutions et des extensions inexactes. Il contient des termes qui traduisent 
A la fois une entente historique, un accord politique et certains espoirs 
concernant l'apparence et la structure futures du pays. En appliquant la 
Constitution, les tribunaux doivent saisir tant l'histoire que l'espoir inscrits 
dans son texte. Il est tristement vrai que, dans une large mesure, la juris-
prudence constitutionnelle canadienne n'a pas ete a la hauteur de la tache. 
Elle a ete marquee par une recherche futile de la signification precise et 
permanente des phrases de la Constitution16  et non par une tentative de 
s'attaquer aux objectifs sous-tendant un chef de competence ou aux valeurs 
representees par la juxtaposition des pouvoirs. 

Il se peut que cet etat de la jurisprudence constitutionnelle soit a la fois 
inevitable et sans remede. En premier lieu, l'explication de la jurispru-
dence constitutionnelle limitee reside peut-etre dans une caracteristique 
de la Constitution déjà mentionnee — son manque d'idees depourvues 
d'ambiguite. C'est l'existence de visions politiques contradictoires qui a 
pousse les tribunaux a chercher refuge dans l'interpretation litterale du 
texte. Il est possible que les tribunaux reconnaissent que les tensions poli-
tiques sous-jacentes ne puissent etre resolues que grace a l'adaptation poli-
tique et non grace a une recherche futile des principes d'un ordonnance-
ment coherent, principes caches dans le texte et dans la structure de la 
Constitution. En outre, it se peut que le Canada soit arrive a un stade 

d'une part, l'ambiguite constitutionnelle insoluble et, d'autre part, 
le peu d'etendue et de variete de la jurisprudence constitutionnelle empe-
chent d'arriver a des reformes necessaires dans la structure fondamentale 
du gouvernement par tout autre moyen qu'une modification constitution-
nelle. S'il est necessaire de liberer l'echelon federal de certaines des con-
traintes constitutionnelles actuelles imposees a sa reglementation de la vie 
economique de la nation (question qui sera examinee par la suite), une 
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telle liberation devra provenir des efforts conjoints du gouvernement fede-
ral et des provinces pour modifier formellement la Constitution. 

Cependant, nous ne partageons pas ce point de vue pessimiste et, par 
consequent, la presente etude ne traite pas de la question de savoir quel 
genre de changement structurel de base devrait etre effectue. Elle n' est 
pas davantage consacree a la recherche d'un nouveau texte constitutionnel 
approprie. L'objet de notre etude est plutot la reforme des priorites cons-
titutionnelles que peut permettre l'interpretation judiciaire de la Consti-
tution telle qu'elle est a l'heure actuelle. Si la jurisprudence constitution-
nelle actuelle relative a la reglementation des echanges est inadequate parce 
qu'elle fait obstacle a la reponse des gouvernements federal et provinciaux 
du Canada aux defis lances par l'ordre economique nouveau, et si un nou-
veau texte constitutionnel n'emerge pas des discussions federales-
provinciales, it pourrait se reveler prudent d'avoir examine la possibilite 
de la reinterpretation judiciaire du droit constitutionnel canadien. Evidem-
ment, un tel examen risque d'echouer pour un certain nombre de raisons. 
Les limites imposees par le texte de la Constitution peuvent ne pas per-
mettre une veritable interpretation nouvelle. Ou, encore, les signification 
premieres des dispositions constitutionnelles et les nouveaux principes de 
mediation judiciaire entre les dispositions en conflit, qui sont possibles 
aux termes du present texte, peuvent simplement ne pas repondre a Peten-
due et a la nature des pouvoirs de reglementation de l'economie dont les 
gouvernements ont besoin pour produire le bien-etre economique. Fina-
lement, meme si la Constitution actuelle offrait un champ suffisant a une 
jurisprudence nouvelle sur la reglementation economique, ou meme si les 
nouveaux pouvoirs necessaires etaient modestes, l'entreprise risquerait 
d' echouer, parce que les avocats qui plaident les causes et les juges qui 
les decident peuvent craindre que l'ensemble nouveau et refaconne des 
limites constitutionnelles ne fasse qu'introduire l'incertitude et le chaos 
dans la reglementation. Une telle crainte peut pousser les avocats et les 
tribunaux a s'abstenir d'interpreter la jurisprudence constitutionnelle de 
facon renouvelee. 

Malgre les motifs de pessimisme et d'incertitude du processus, it faut 
etudier ce qui est possible en repensant la repartition actuelle des pouvoirs 
pour produire une jurisprudence a la fois plus subtile et correspondant 
mieux aux besoins de reglementation, sous peine de refuser de proceder 
a une analyse constitutionnelle serieuse. Si l'on pense que le modele de 
federalisme canadien, qui s'est developpe pendant plus d'un siècle d'inter-
pretation judiciaire de la Loi constitutionnelle de 1867, convient mal 
la realite et aux forces economiques nouvelles, it faut chercher des idees 
de base plus profondes qui appuieraient une conception de la repartition 
des pouvoirs de nature a soutenir une action etatique mieux a meme de 
faire face aux defis actuels. 

Les constitutions sont des documents moraux, proclamant et etablissant 
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des idees et des valeurs de base concernant les nations qu'elles regissent17. 
Ces idees, comme c'est le cas du Canada, ne sont pas necessairement mono-
lithiques et ne traduisent pas touj ours de fagon appropriee les valeurs 
sociales fondamentales ou les preoccupations sociales du pays18. Cepen-
dant, un examen minutieux des elements les plus fondamentaux de la 
Constitution risque de produire des signes susceptibles de guider le pays 
hors du fouillis actuel des restrictions a la reglementation gouvernemen-
tale de l'economie sans qu'il faille recourir a une modification constitu-
tionnelle. De plus, cet examen est susceptible de produire un droit consti-
tutionnel qui corresponde a une certaine verite ultime et fondamentale 
cacti& dans notre histoire constitutionnelle. 

Le federalisme n'a pas etc la seule idee majeure du constitutionnalisme 
canadien. La conception du federalisme canadien est fermement ancree 
dans le contexte d'une autre idee, celle de la survie nationale. II ressort 
de maniere evidente que l'histoire generale du Canada est dominee par 
le theme de la survie. De meme, la Constitution semble dominee par Pict& 
de creer une nation unique qui reussisse et soit capable de reagir aux dan-
gers qui menacent, tant dans l'immediat qu'a long terme, sa continuite 
et son succes. Cette idee, ce souci de voir le Canada continuer simplement 
a exister, devrait etre considers comme un encouragement pour les inter-
pretes de la Constitution et ceux qui exercent une activite politique directe 
a reexaminer la fagon dont le federalisme doit se vivre dans la reglemen-
tation publique de Peconomie ainsi que des moyens par lesquels les besoins 
de la nation et le respect du partage de l'autorite politique peuvent etre 
concilies. II se peut qu'en appliquant la Constitution a nos circonstances 
presentes nous puissions voir que l'aspiration de la nation, deduite des 
pouvoirs prevus et repartis par la Loi constitutionnelle de 1867, constitue 
en soi un guide suffisant pour nous permettre de faire face a nos besoins 
actuels. 

L'interpretation judiciaire des pouvoirs economiques 
prevus par la Constitution 

La Constitution du Canada est, malgre l'opinion pessimiste de Ivor 
Jennings°, remplie de theorie politique. Non seulement prevoit-elle un 
gouvernement responsable, la democratic et la separation des pouvoirs, 
mais encore elle adopte clairement une structure gouvernementale fede-
rale. Elle contient tout aussi clairement l'idee de la concentration progres-
sive de tous les pouvoirs importants au sein d'un gouvernement puissant, 
central ou national. Ces idees constitutionnelles contradictoires sont le 
reflet d'un conflit d'idees politiques non resolu qui sevissait au Canada 
en 1867. 

L'inclusion dans la Loi constitutionnelle de 1867 de deux conceptions 
disparates a donne un choix de modeles constitutionnels a ceux qui etaient 
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charges de mettre en oeuvre la Constitution. Ceux-ci l'ont exerce, en fait, 
en faveur de l'idee que le Canada est une « communaute d'Etats ». Mais 
it serait faux de considerer que cette forme d'application trahit la lettre 
ou l'intention de la Constitution. Bien que la Loi de 1867 contienne une 
vision claire de la valeur speciale des entreprises qui font l'unite du pays, 
elle attache egalement une grande importance a l'autonomie des provin-
ces en leur permettant de poursuivre des interets et des programmes qui 
leur soient propres. Il serait faux de ne pas distinguer dans l'arrangement 
constitutionnel prevu par la Loi constitutionnelle de 1867 la conviction 
que, pour un pays ou n'existe pas un ensemble defini de valeurs politiques 
communes, le federalisme constitue la seule forme de gouvernement qui 
protege comme it se doit contre la tyrannie et l'oppression des majorites 
nationales. Les efforts concertos que les tribunaux ont deployes au cours 
des annees pour maintenir un equilibre federal ont repondu a cette notion 
du Canada fond& sur la reticence des regions a devenir la proie des desks 
des majorites nationales. 

Les defenseurs d'un federalisme fort au sein des tribunaux ont pris pour 
cibles principales les deux grands pouvoirs generaux : la paix, l'ordre et 
le bon gouvernement, d'une part, et les echanges et le commerce, de l'autre. 
Its ont en general decide ou soutenu que le premier n'appuyait pas des 
lois dans des domaines qui revetaient des dimensions nationales. Its n'ont 
pas permis que le second serve a appuyer une reglementation generale du 
commerce et des autres activites economiques. Ces resultats sont dus 
une id& mediatrice dominante : la reconnaissance d'une certaine substance 
aux idees d' « interet national fondamental » et de « commerce en gene-
ral » entrainerait necessairement des consequences d'une port& eventuelle 
si large que la competence provinciale dans des domaines comme la pro-
priete et les droits civils, la reglementation du milieu social local et l'admi-
nistration de la justice ne survivrait pas, si ce n'est sous une forme radica-
lement diminuee. 

Les details de cette methode d'interpretation peuvent etre examines brie-
vement eu egard au pouvoir sur les echanges et le commerce. Des les pre-
mières decisions relatives au paragraphe 91(2), les tribunaux ont limite 
la port& litterale de l'expression « echanges et commerce » pour prote-
ger l'autonomie provinciale. Par consequent, dans l'affaire Citizens Insur-
ance c. Parsons20, Sir Montague Smith a decide que la reglementation 
federale de l'industrie de l'assurance, au moyen de la reglementation des 
contrats d'assurance, ne pouvait etre valide aux termes du paragraphe 
91(2). II a declare : 

Les termes « reglementation des echanges et du commerce » pris dans leur 
sens le plus etendu ont une ampleur suffisante en dehors du contexte et des 
autres parties de l'Acte pour englober chaque domaine de reglementation des 
echanges, depuis les ententes politiques sur les echanges, conclues avec les 
gouvernements &rangers et exigeant la sanction du Parlement, jusqu'aux regle-
ments minutieux s'appliquant aux echanges particuliers21. 
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Consequemment, Sir Montague Smith est arrive a la conclusion suivante, 
devenue celebre : 

Par consequent, si l'on interprete les mots « reglementation des echanges et 
du commerce » en s'aidant des divers moyens mentionnes plus haut, on voit 
qu'ils devraient inclure les arrangements politiques concernant les echanges 
qui requierent la sanction du Parlement et la reglementation des echanges dans 
les matieres d'interet provincial. II se pourrait qu'ils comprennent la regle-
mentation generale des echanges s'appliquant a tout le Dominion. Leurs Sei-
gneuries s'abstiennent dans la presente circonstance de tenter d'etablir les limi-
tes de Pautorite du Parlement du Dominion dans ce domain. Pour juger la 
presente affaire, it suffit, d'apres Elles, de dire que le pouvoir federal de legi-
ferer pour reglementer les echanges et le commerce ne comprend pas le pou-
voir de legiferer pour reglementer les contrats d'un echange ou d'un com-
merce en particulier, tel que les affaires d'assurance-incendie dans une seule 
province, et que, par consequent, Pautorite legislative du Parlement federal 
n'entre pm ici en conflit avec le pouvoir sur la propriete et droits civils attri-
biles par le paragraphe 13 de l'article 92 a la legislature de l'Ontario22. 

II semblerait qu'il faille donner un contenu reglementaire reel a la bran-
che « reglementation generale des echanges » de la definition du paragra-
phe 91(2) de Sir Montague Smith; sinon l'ensemble du paragraphe 91(2) 
serait pratiquement prive de sens. La premiere branche traitant des echan-
ges internationaux et interprovinciaux n'airait probablement pas besoin 
d'être mentionnee specifiquement dans Particle 91 parce que, en tout etat 
de cause, elle n'aurait pas releve de la juridiction provinciale. C'est-à-dire 
que le paragraphe 92(13), « la propriete et les droits civils dans la pro-
vince », et le paragraphe 91(16), « generalement, toutes les matieres d'une 
nature purement locale ou privee dans la province » (italiques de l'auteur), 
ne pouvaient pas, par leurs propres termes, permettre la reglementation 
provinciale des echanges internationaux ou interprovinciaux. 

Depuis l'affaire Citizens Insurance c. Parsons, it a toujours ete accepte 
que, quelle que soit la signification de l'expression « reglementation gene-
rale des echanges », le paragraphe 91(2) ne permettrait pas la reglementa-
tion detainee d'un echange intraprovincial donne. Par consequent, dans 
l'affaire City of Montreal c. Montreal Street Railway23, Lord Atkinson 
a exprime clairement la necessite constitutionnelle de minimiser le para-
graphe 91(2) dans Pinteret de la preservation de la port& de l'autonomie 
provinciale. Lord Atkinson a declare : 

Pris dans leur sens le plus large, ces mots (la reglementation des echanges 
et du commerce) autoriseraient le Parlement du Canada a legiferer dans plu-
sieurs des domaines specialement enumeres a Particle 92 et empieteraient serieu-
sement sur l'autonomie locale des provinces24. 

Il a decide que la competence en matiere d'echanges et de commerce 
ne justifierait pas une tentative federale de soumettre une compagnie de 
chemins de fer provinciale au regime reglementaire detaille etabli par une 
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loi du Parlement du Canada, la Loi sur les chemins de fer25, qui corn-
prenait la reglementation des parcours et des tarifs ainsi que la surveil-
lance par la Commission des chemins de fer pour le Canada. 

Dans l'affaire The King c. Eastern Terminal Elevators Co.26, la Cour 
supreme du Canada a declare inconstitutionnelle une tentative federale 
de reglementer en partie les activites des exploitants d'elevateurs a grain. 
Comme le juge Mignault l'a fait observer, aux termes de la Loi sur les 
grains du Canada27  , tout le grain produit au Manitoba, en Saskatchewan, 
en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest doit etre 

[. . .] mis en compartiment sous la direction, la surveillance et le controle 
de l'inspecteur qui a l'entier contrOle de tout grain dans les elevateurs de tete 
de ligne et it ne peut etre expedie, transfers ou enleve de grains d'un elevateur 
de tete de ligne autrement que sous sa surveillance28. 

L'inspection etait destinee a assurer la conformite avec les normes fed& 
rales de classement et de qualite. Cet objectif limits de la reglementation 
relative a un produit important du point de vue national a ete considers 
comme une tentative importune de reglementer une activite donnee dans 
la province. 

La tentative du Parlement de soumettre les assureurs a un regime de 
permis a ete declaree ultra vires malgre le paragraphe 91(2) dans l'affaire 
Attorney-General of Canada c. Attorney-General of Alberta29. Le 
vicomte Haldane a declare que : 

Leurs Seigneuries pensent qu'il decoule de leurs decisions que l'on doit main-
tenant considerer que l'autorite de legiferer sur la reglementation des echanges 
et du commerce ne s'etend pas a la reglementation par un systeme de permis 
d'une industrie particuliere dans laquelle les Canadiens seraient autrement 
libres de s'engager". 

A cette categorie de decisions, it faut en ajouter d'autres telles que 
Attorney-General of British Columbia c. Attorney-General of Canada 
(Natural Products Marketing Reference)31  et Canadian Federation of 
Agriculture c. Attorney-General of Quebec (Margarine Reference)32. Le 
theme de l'ensemble des decisions est que le paragraphe 91(2) ne permet 
pas au Parlement de reglementer de facon obligatoire et intensive un com-
merce ou une industrie en particulier. 

L'affaire John Deere Plow Co. c. Wharton33  est un des tres rares cas 
qui a donne une signification a la seconde branche de la definition du para-
graphe 91(2) de Sir Montague Smith (et, par consequent, a l'une des rares 
tentatives de donner une signification au paragraphe 91(2)). Le vicomte 
Haldane a declare que : 

[. . .1 le pouvoir de reglementer les echanges et le commerce permet en tout 
cas au Parlement du Canada de prescrire dans quelles mesures les compa-
gnies dont les objets s'etendent a tout le Dominion peuvent exercer leurs pou-
voirs et les restrictions qui les assortissent. Car si l'on reconnalt que le Parle- 
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ment du Dominion peut creer pareilles compagnies, alors le mode d'exercice 
de leurs activites commerciales devient une question d'interet general pour 
tout le Dominion34. 

La decision Wharton permet au Parlement de &fink les pouvoirs d'une 
societe commerciale qui exerce des activites dans un commerce intrapro-
vincial dans plusieurs provinces ou meme dans une seule d'entre elles. 

II faut admettre, toutefois, que l'on ne peut se fier de fawn exageree 
a cette decision pour placer la competence federale dans le domaine des 
echanges intraprovinciaux sous la rubrique de la reglementation generale 
des echanges. La decision Wharton visait des societes commerciales qui 
avaient, au moins formellement, declare des objets qui s'etendaient au-
dela d'une seule province — en fait qui s'etendaient a tout le Canada. 

Dans l'affaire Attorney-General of Ontario c. Attorney-General of 
Canada (Canada Standard Trade Mark Case)35, le Conseil prive confirma 
une loi federale qui prevoyait que les mots « Canada Standard » consti-
tuaient une marque de commerce nationale et qui permettait de les appo-
ser a toute denree qui se conformait aux normes federales qu'elle etablis-
sait. Meme si la norme nationale pouvait etre utilisee par un commercant 
strictement intraprovincial, Lord Aktin declara la loi constitutionnelle, 
en soulignant que le paragraphe 91(2) etait « une source evidente d'auto-
rite » pour la legislation federale sur les marques de commerce en 
general36. Meme si les normes visees par le programme des normes du 
Canada pouvaient etre assez detaillees, leur utilisation n'etait ni legale-
ment ni pratiquement obligatoire. L'intervention federale dans le com-
merce intraprovincial et l'autonomie provinciale etait strictement limit& 
par la loi confirm& dans l'affaire Canada Standard. On ne pouvait con-
clure qu'elle donnait une port& significative au pouvoir federal, alors que, 
dans le fond, elle se bornait a decider que le Parlement pouvait reglemen-
ter un aspect de l'activite economique des personnes qui decidaient de se 
soumettre elles-memes a la reglementation. 

Dans l'affaire La Brasserie Labatt du Canada c. Le Procureur general 
du Canadar , le juge Estey a ecrit l'opinion de la majorite de la cour qui 
considerait que l'application a une brasserie des reglements federaux sur 
l'etiquetage en conformite avec l'article 6 de la Loi sur les aliments et les 
drogues etait ultra vires38. II a decide que le reglement constituait, en fait, 
une tentative de fournir une « recette legale » pour l'industrie du bras-
sage fondamentalement locale. Il a examine la plupart des decisions rela-
tives au paragraphe 91(2) et a conclu : 

En fin de compte, l'effort deploye par l'intime vise simplement a faire recon-
mitre a ces dispositions reglementaires une validite essentiellement fond& 
sur l'embryon de definition, que l'on trouve dans l'arret Citizens Insurance, 
precite, quant l'application du chef sur les echanges et le commerce. Cette 
observation et les renvois ulterieurs dont elle fait l'objet reposent entierement 
sur l'exigence que la pretendue legislation en matiere d'echanges et de corn- 
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merce ait trait a l'industrie et au commerce en general ou dans un sens gene-
ral fondamental. Dans le contexte de la Loi sur les aliments et drogues, it 
s'ensuit que meme si cette loi devait s'appliquer a une partie importante de 
Pactivite economique canadienne, a une industrie ou a un commerce a la fois, 
par le biais d'un &entail de reglements ou de codes commerciaux applicables 
a chaque secteur en particulier, cela n'aboutirait pas en droit a une reglemen-
tation des echanges et du commerce au sens general global oil l'entend Parr& 
Citizens Insurance, precite. C'est la, a mon avis, le coeur meme du probleme 
avec lequel l'intime est aux prises en l'espece. Ainsi, les dispositions qui regle-
mentent les liqueurs de malte visent soit une seule industrie soit un secteur 
de cette industrie alors que d'autres dispositions semblent etre rattachees de 
la meme maniere a d'autres industries en particulier; les premieres sont inter-
dites par Parrot Citizens Insurance, precite, et les dernieres ne sauvent pas 
les dispositions reglementaires sur les liqueurs de malte vu l'arret Commis-
sion de Commerce, precite39. 

Par consequent, l'interpretation restrictive du paragraphe 91(2) tendant 
a empecher le Parlement de reglementer les contrats d'une seule activite 
commerciale a ete etayee par des arrets decidant que le Parlement n'a pas 
le pouvoir de legiferer au sujet des activites intraprovinciales et ne peut 
adopter des lois qui, dans leur application, traitent d'echanges ou de com-
merce a titre individuel. 

Comme on l'a vu, le motif sous-tendant ces restrictions appliquees avec 
prudence etait la crainte d'un declassement draconien de l'autorite pro-
vinciale dans le domaine de la reglementation des echanges. Si la compe-
tence federale dans le domaine des echanges devait etre interpret& inde-
pendamment de sa juxtaposition aux pouvoirs provinciaux, la large port& 
qui en resulterait causerait un retrecissement correspondant de la compe-
tence provinciale dans des domaines comme la commercialisation locale, 
les pratiques commerciales, le developpement economique provincial et 
l'imposition de taxes provinciales sur activite industrielle ou 
economique40. En résumé, le principe de l'interpretation constitutionnelle 
(ou le principe de mediation entre des idees constitutionnelles contradic-
toires) employe le plus frequemment dans le domaine de la reglementa-
tion des echanges a eta le processus de modification mutuelle — la limita-
tion de la port& de deux chefs de competence contradictoires, afin de 
laisser une certain force reglementaire a chacun d'entre eux. Ce mode 
d'interpretation a ete intentionnel dans un sens limite, puisqu'il corres-
pondait au principe du federalisme. 

L'evolution historique de l'interpretation constitutionnelle montre que 
l'objectif principal a ete de maintenir l'equilibre du federalisme dans une 
perspective fonctionnelle. Cependant, l'equilibre recherché par les tribu-
naux n'a pas consiste en une repartition egale du pouvoir de reglementa-
tion en matiere d'echanges prevu par les chefs de competence contradic-
toires. En fait, le recours au paragraphe 91(2) a eu peu de succes dans 
la repartition judiciaire des pouvoirs parce que la juridiction sur les khan- 
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ges internationaux et interprovinciaux tombe, a proprement parler, dans 
la categorie des pouvoirs residuaires federaux et parce que les tribunaux 
n'ont pratiquement pas reconnu le champ reglementaire prevu par la rubri-
que « reglementation generale des echanges ». L'equilibre interpretatif a 
ete de nature differente : le Comite judiciaire du Conseil prive et la Cour 
supreme du Canada ont reparti le pouvoir de reglementation dans des 
termes qui ne pouvaient pas facilement conduire a une expansion cons-
tante de la juridiction federale, grace a l'utilisation d'une analyse fond& 
sur les relations fonctionnelles entre une reglementation detainee et une 
reglementation volumineuse, et sur les grands objectifs de la reglementa-
tion federale. 

En soi, aucune des decisions qui ont invalide une reglementation ou, 
en revanche, qui ont confirms sa validite constitutionnelle ne derangerait 
fortement le modele federal actuel de reglementation des echanges et du 
commerce. Cependant, un tribunal creerait un desequilibre s'il appuyait 
le fondement constitutionnel de mesures reglementaires sur une notion 
qui n'est pas facilement limit& et qui, si elle est poussee aussi loin que 
la logique le permet, attaquerait le fondement constitutionnel de la regle-
mentation des echanges par l'autre niveau de gouvernement. C'est evi-
demment cette prudence devant la creation d'un principe de reglementa-
tion generale des echanges, depourvu de limite immediatement apparente 
dans sa conception, qui explique l'hesitation de la Cour supreme, dans 
l'affaire de La Brasserie Labatt, a accepter rid& d'une reglementation 
generale ou de la fixation de certaines normes pour des produits alimen-
taires determines. La cour a considers qu'il serait dangereux de permettre 
la fixation de normes nationales pour la substance des denrees parce qu'il 
deviendrait impossible de distinguer, a des fins constitutionnelles, une telle 
reglementation de l'imposition de normes relatives aux procedes de 
production41. Si le Parlement pouvait legiferer dans ce domain, peu 
d'activites economiques echapperaient a l'autorite federale. 

De meme, dans les cas relatifs aux ressources naturelles de la Saskat-
chewan, les affaires CIGOL42  et Central Canada Potash43, la Cour 
supreme a invalid& a cause de leur effet sur les echanges interprovinciaux 
et internationaux, des mecanismes legislatifs provinciaux destines a satis-
faire le &sir legitime d'une province de toucher une redevance economi-
que pour les ressources naturelles non renouvelables de la province, d'une 
part, et a rationaliser la production d'une ressource disponible en trop 
grande abondance, d'autre part. Dans ces cas particuliers, l'argument pro-
vincial en faveur de la validite constitutionnelle etait particulierement puis-
sant; mais la Cour supreme du Canada a sans doute craint que, si elle 
permettait a des objectifs provinciaux valides d'entraver les echanges inter-
provinciaux, it n'y aurait pas de limite aisement discernable a la port& 
de la reglementation provinciale destine a promouvoir ou a proteger les 
economies provinciales. 
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Par consequent, l'application de la repartition constitutionnelle des pou-
voirs sur Peconomie a etc equilibree de maniere a ne permettre aucune 
interpretation du texte constitutionnel susceptible de provoquer une serie 
d'extensions desequilibrantes. Cette forme d'interpretation equilibree n'est 
pas sans vertu parce qu'elle preserve la structure federale et qu'elle demeure 
fidele aux idees fondamentales de la Constitution. Il faut se demander 
s'il existe d'autres mecanismes d'interpretation qui conviendraient a l'appli-
cation des dispositions constitutionnelles relatives a l'activite economique 
et qui preserveraient l'equilibre des pouvoirs legislatifs dans l'union fede-
rale tout en favorisant une autorite reglementaire federale plus coherente, 
restreinte et moins contrainte. 

L'ambition de la presente etude est de presenter une conception du pou-
voir federal de reglementation economique d'une facon qui permette la 
reglementation coherente de l'activite economique, ainsi que la mise en 
oeuvre d'une politique nationale de developpement economique, tout en 
ne privant pas l'autorite provinciale de tout pouvoir de poursuivre des 
objectifs economiques provinciaux. Existe-t-il une theorie d'interpretation 
constitutionnelle qui reconnaisse tant l'opportunite d'une reglementation 
economique nationale detaillee que l'a propos, dans bien des cas, de l'auto-
rite de la province en matiere d'activite economique provinciale? 

L'objectif de cette interpretation nouvelle de la Loi constitutionnelle 
de 1867 est la creation d'un champ reglementaire dans lequel les politi-
ques de developpement economique regionales et nationales pourront etre 
poursuivies sans resultat affaiblissant ni conflit qui en neutralise les effets. 

Le contexte du pouvoir legislatif federal 
Le climat economique general 

La vaste &endue du Canada, sa population clairsemee et repandue le long 
de sa frontiere sud, la proximite et la vigueur du marche national le plus 
important du monde ont fait ressortir a la fois le besoin de preserver (ou 
de creer) une economie nationale viable et les problemes qu'il faut sur-
monter pour y parvenir44. Depuis l'epoque qui a precede la Confedera-
tion, les gouvernements du Canada ont du jouer un role important dans 
le developpement economique. Qu'il s'agisse de la construction d'un 
chemin de fer, de l'introduction de tarifs douaniers pour proteger les indus-
tries canadiennes, de la mise en oeuvre de mesures pour renforcer la pro-
ductivite pendant les annees de guerre, de la croissance de la securite 
sociale, des imperatifs culturels et politiques sous-tendant l'etablissement 
d'un reseau de radiodiffusion d'un ocean a l'autre ou de la prise de con-
tr8le d'industries vitales mais chancelantes (comme la fabrication des 
avions), l'action gouvernementale a etc consider& comme essentielle. De 
cette fawn, le Canada et chacun des gouvernements qui le composent ont 
toujours eu une strategic industrielle. 
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Il y a des pressions pour que cela continue. En premier lieu, etant donne 
la complexite et l'interdependance de l'economie moderne, le jeu invisible 
du marche ne garantit pas (s'il ne l'a jamais fait) l'objectif d'efficacite 
qu'il etait destine a atteindre. De plus, it est insensible aux autres objectifs 
politiques, economiques et sociaux indispensables, quand it n'entre pas 
carrement en conflit avec eux. Ces objectifs comprennent l'egalite &ono-
mique regionale, la securite sociale, l'education, le controle de la pollu-
tion, la creation permanente d'emplois, le maintien des professions et des 
modes de vie traditionnels, les soins medicaux, etc. En imposant ces divers 
objectifs a Peconomie nationale, le Canada n'est pas unique au monde. 
Pour plusieurs nations du monde, reconomie constitue l'instrument de 
promotion du bien-etre, de la liberte et de l'equite, bien qu'en meme temps 
ces nations desirent avoir l'economie la plus forte et la plus competitive 
possible. 

Les gouvernements du Canada font face a certains problemes uniques 
dans l'elaboration de programmes realistes de developpement economi-
que. D'abord, Peconomie canadienne, dans ce qu'elle produit et ce qu'elle 
consomme, par la fawn dont elle met ses produits en marche et dont elle 
finance ses activites, a ete a la remorque de Peconomie plus vaste, plus 
competitive et, on peut le soutenir, plus efficace, des Etats-Unis. Le Canada 
n'a pas essaye de faconner pour lui-meme une economie distincte, si ce 
n'est de sa forte dependance envers les ressources naturelles — des four-
rures a l'uranium. Deuxiemement, la situation quasi coloniale de Peco-
nomie canadienne a fait qu'il n'y a pas eu d'innovation marquee du point 
de vue de la structure generale ni de la technologie, des produits ou de 
la distribution. Troisiemement, dans la mesure ou le bien-etre economique 
du Canada dependait d'une forte demande internationale de ressources 
naturelles, deux phenomenes ont ete source de confusion. Premierement, 
les autres nations du monde produisent en plus grande quantite le genre 
de ressources naturelles dans lesquelles le Canada s'est specialise et, dewde-
mement, la demande de ressources naturelles du Canada a baisse, pro-
bablement du fait qu'une proportion de plus en plus grande des dollars 
commerciaux du monde est consacree aux ressources energetiques (en par-
ticulier le petrole), a cause de l'escalade rapide des prix de l'energie et a 
la suite de la cartellisation des ventes de petrole au debut des annees 1970. 

Un quatrieme probleme de l'economie canadienne se manifeste par le 
fait que le developpement rapide de l'Etat-providence a tout simplement 
rendu la production tres chere. Si l'economie du Canada etait autosuffi-
sante, le seul resultat de cet activisme social serait une redistribution accep-
table de la richesse. Tel n'est cependant pas le cas et, sur le plan de la 
concurrence, la situation du Canada demeure faible en ce qui concerne 
les biens de consommation. Malgre les coats, des considerations de trans-
port et d'entretien pourraient rendre l'industrie manufacturiere du Canada 
concurrentielle au sein du marche canadien, sans que la protection gou-
vernementale du marche local ne soit necessaire (meme cette evaluation 
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est probablement trop optimiste). En revanche, dans le domaine vital de 
la vente des marchandises canadiennes sur le marche mondial, les succes 
n'ont pas ete frequents sans les encouragements du gouvernement. Ces 
encouragements ont pris la forme de prets sans interet aux acheteurs inter-
nationaux, de subventions massives aux produits nationaux et d'accords 
commerciaux en vertu desquels le Canada est oblige d'acheter des pro-
duits strangers. 

D'autres tensions qui affectent Peconomie canadienne ont un caractere 
secondaire. Comme la prosperite canadienne a d'abord ete disloquee pour 
ensuite tomber, it s'ensuivit des consequences comme des conflits intenses 
entre les gouvernements federal et provinciaux, une concurrence econo-
mique interprovinciale, un chomage &eve, l'inflation et des taux d'interet 
&eves. Ces problemes font maintenant partie de l'ordre du jour de la 
reforme et de la revitalisation de l'economie canadienne. 

La reforme de l'economie canadienne ne sera sans doute pas facile et 
il est peu probable qu'elle se realise autrement que par une serie de chan-
gements modestes. La Cache consiste par consequent a decouvrir en quoi 
ces changements modestes consistent. Aux fins de la presente etude, nous 
examinerons ceux que des modifications dans l'ordre normatif constitu-
tionnel rendraient possibles. 

La concurrence economique intergouvernementale 
Les changements modestes que peut operer le droit constitutionnel sont 
ceux qui se rapportent au conflit entre les gouvernements federal et pro-
vinciaux et a la concurrence interprovinciale. Un sentiment veut que l'eco-
nomie canadienne soit hantee par une incertitude face a la reglementa-
tion, incertitude qui decoule du fait qu'on ne voit pas clairement quel ordre 
de gouvernement dispose de l'autorite voulue pour s'engager dans la regle-
mentation economique voulue. En fait, il y a eu des doutes, et il continue 
d'y en avoir, concernant des points aussi fondamentaux que la propriete 
des ressources naturelles ainsi que le niveau de gouvernement qui a le pou-
voir de reglementation principal sur une ressource, une technologie parti-
culiere, un systerne de transport ou un secteur des services. 

Un sentiment encore plus fort veut meme que la performance econo-
mique au Canada soit affaiblie par le fait que les gouvernements provin-
ciaux elaborent des programmes de developpement economique qui servent 
bien les interets de la province mais qui entrainent, dans l'economie cana-
dienne en general, des doubles emplois ruineux, un manque d'harmonie 
dans les objectifs (et la methode) de reglementation, un protectionnisme 
flagrant et, de facon generale, des niveaux intolerablement &eves d'ineffi-
cache economique. La politique industrielle, telle que pratiquee par les 
provinces, est consider& comme une victoire a la Pyrrhus : les objectifs 
economiques de chaque province semblent bien servir leur economie aux 
&pens d'une autre province ou d'une autre region du Canada. Generale- 
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ment, ces objectifs sont parfaitement louables en soi. Its comprennent la 
diversification (qui sert a ameliorer les cycles de crise des economies fon-
dees sur les echanges mondiaux de ressources naturelles) et l'integration 
par le developpement du potentiel industriel qui appuie ou complete 
l'extraction ou la collecte des ressources naturelles. Quoi qu'il en soit, les 
caracteristiques dominantes de la strategic industrielle actuelle du Canada 
sont pergues comme etant la decentralisation et les conflits intergouver-
nementaux intenses. 

On ne devrait cependant pas exagerer ces traits negatifs. Les provinces 
creent beaucoup moins de barrieres aux echanges interregionaux des biens, 
des services, des capitaux et de la main-d'oeuvre qu'elles ne pourraient 
le faire. De plus, les conflits entre les regions ne sont pas aussi coateux 
qu'ils pourraient l'etre si les regions du Canada ne suivaient pas des strate-
gies industrielles distinctes et, dans une large mesure, complementaires. 
Cependant, les interets des provinces, combines a leurs pouvoirs consti-
tutionals ainsi que leur volonte politique d'agir pour maximiser leur avan-
tage economique, signifient que les objectifs economiques nationaux ne 
sont pas facilement atteignables et que les solutions nationales au malaise 
economique du Canada ne sont pas aisement formulees ni mises en oeuvre. 

La modification constitutionnelle 

La reforme constitutionnelle pourrait reduire le conflit entre les gouver-
nements federal et provinciaux et conduire a une diminution du tort cause 
par la concurrence interregionale. Certes, si certains domaines de compe-
tence relatifs a la reglementation economique etaient transferes au Parle-
ment, les champs de bataille entre les echelons de gouvernement seraient 
transformes. Si, par exemple, une modification au paragraphe 91(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1867 donnait au Parlement la competence en 
matiere de politiques de concurrence45, le genre de debat constitutionnel 
qui a eu lieu dans les plaidoiries (mais pas dans la decision elle-meme) 
de l'affaire Procureur general du Canada c. Law Society of British Colum-
bia et Jabour c. Law Society of British Columbia46  ne se produirait plus. 
Les provinces ne pourraient pas soutenir que l'application des mesures 
federates relatives a la concurrence equivaut a la reglementation d'une acti-
vite conunerciale completement intraprovinciale. Cela ne veut evidemment 
pas dire que les procedures de contestation, de classement et de determi-
nation du caractere constitutionnel essentiel des lois federates et provin-
ciales ne continueraient pas. Dans une repartition des pouvoirs legisla-
tifs, le processus de determination du veritable aspect constitutionnel de 
la legislation est inevitable, a moins, evidemment, qu'un ordre de gou-
vernement ne possede des pouvoirs tellement generaux et etendus que 
l'arrangement federal soit moins une question d'imperatifs juridiques que 
le reflet d'une tradition d'adaptation volontaire. 
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Une telle modification transferant de nouveaux pouvoirs economiques 
pourrait avoir un effet benefique sur les conflits fideraux-provinciaux, 
sur la concurrence interprovinciale et sur le protectionnisme provincial, 
mais elle aurait pour consequence negative de desequilibrer la structure 
actuelle du federalisme canadien. Si une nouvelle conception de la fede-
ration canadienne n'est pas en soi indesirable, elle serait malencontreuse 
dans le contexte de la reglementation et du developpement economiques. 
Si l'autorite federate etait imprecise et predominante sur ces questions, 
les mesures de developpement economique des provinces deborderaient 
de leur juridiction et seraient par consequent invalides, ou encore les lois 
et les plans economiques provinciaux seraient subordonnes aux politiques 
federates, au cas oft les tribunaux reconnaltraient l'existence de larges 
champs de competence concurrente en matiere de reglementation econo-
mique. L'influence des provinces sur la structure et l'activite economiques 
serait conditionnee par l'exigence que leurs plans s'integrent aux politiques 
federates ou soient alignes sur elles47. En d'autres termes, les politiques 
provinciales pourraient etre modifiees ou supplantees par les politiques 
federates avec lesquelles elles entreraient en conflit, mime si elles conve-
naient tres bien a la construction de l'economie provinciale. 

Par consequent, l'adoption d'un nouveau texte constitutionnel faible 
ou inadequat, conferant des pouvoirs reglementaires etendus au 
Parlement48  afin de remedier au probleme d'une competence generale 
federate en matiere d'echanges, causerait probablement un probleme de 
desequilibre du federalisme analogue a celui qui a pousse, pendant plus 
d'un siecle, les decideurs constitutionnels canadiens a interpreter aussi assi-
diiment de fawn restrictive le pouvoir federal sur les echanges. 

Cela ne veut pas dire qu'on ne pourrait pas recourir a une certain modi-
fication constitutionnelle formelle qui minimiserait ce probleme. Par 
exemple, on pourrait crier, dans la Constitution, une structure intergou-
vernementale qui reprimerait les strategies economiques provinciales 
ruineusement competitives et qui approuverait l'exercice du pouvoir regle-
mentaire provincial qui, sans satisfaire aux normes federates, ne consti-
tuerait pas pour autant une menace a l'efficacite de l'economie 
nationale". Une tette structure serait chargee de distinguer les pratiques 
gouvernementales discriminatoires ou protectionnistes qui ne seraient pas 
tolerables a la lumiere des objectifs economiques fixes de celles qui seraient 
permises parce que l'avantage qu'elles presentent pour le developpement 
economique regional l'emporterait sur le dommage cause aux objectifs 
economiques nationaux. 

La solution de l'interpritation judiciaire nouvelle 
Le but de la presente etude n'est pas d'analyser en detail de nouveaux textes 
constitutionnels relatifs a la reglementation economique ou encore de nou- 
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velles structures constitutionnelles. L'ambition de cette analyse est plutot 
de suggerer un nouveau mode d'interpretation ou de mediation constitu-
tionnelle a regard de la repartition actuelle des pouvoirs legislatifs. Les 
objectifs de cette interpretation nouvelle sont d'etendre la port& de la poli-
tique generale nationale relative aux echanges, de fagon que la concur-
rence economique interprovinciale puisse etre reprimee lorsqu'elle con-
duit a des inefficacites inacceptables et de fagon que le conflit entre les 
gouvernements federal et provinciaux puisse etre resolu lorsqu'il cree une 
concurrence entre des reglementations qui portent a la confusion. En meme 
temps, les interpretations nouvelles des competences constitutionnelles, 
en matiere de reglementation economique, ne devraient pas etouffer les 
ambitions qu'ont les provinces d'elaborer des strategies economiques et 
sociales. 

Les pouvoirs generaux du palier federal ont ete interpretes de fagon que 
la port& de la legislation qu'ils peuvent appuyer soit control& et limitee. 
Cela s'est fait en attachant une grande importance a rid& que le Canada 
est une veritable federation : deux ordres de gouvernement agissant cha-
cun dans sa propre sphere et ne possedant ni l'un ni l'autre un pouvoir 
qui permettrait la maitrise unilateral de la vie economique, culturelle, poli-
tique ou sociale de la communaute. On a rejete rid& d'un Canada qui 
disposerait d'un gouvernement central fort, dote du pouvoir d'unifier, 
d'harmoniser et d'integrer un ou tous les aspects de la vie de la collecti-
vite. On peut soutenir que le Canada est maintenant au stade de son histoire 
economique et politique ou it doit agir comme un ensemble integre a regard 
de la reglementation economique et de la politique industrielle. Notre 
arrangement constitutionnel actuel permet-il d'y arriver, tout en preservant 
le federalisme? Est-il possible de tirer de la Constitution un pouvoir federal 
plus efficace, sans produire un concept constitutionnel qui deviendrait une 
force centralisatrice accablante? 

La theorie constitutionnelle d'une competence modifiee 
en matiere d'echanges 

Les nouveaux principes de decision 
dans le domain constitutionnel 

L'obstacle principal au pouvoir de reglementation nationale de l' &ono-
mie tient au fait qu'il n'y a pas de distinction evidente entre la reglemen-
tation generale des echanges et celle de tous les aspects de ractivite eco-
nomique de la nation. Si le Parlement peut adopter des lois qui, comme 
dans l'affaire Macdonald c. Vapor Canada Ltd50, exigent que les person-
nes qui exercent une forme quelconque d'activite commerciale conduisent 
leurs affaires selon les « honnetes usages industriels ou commerciaux ayant 
cours au Canada51  », it peut alors, on le craint, adopter des lois exigeant 
que les entreprises fassent ou cessent de faire quoi que ce soit, sans egard 
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A la taille de l'entreprise, au caractere local de son influence economique 
et l'exiguite de son marche. Les pouvoirs constitutionnels des provinces 
sur « la propriete et les droits civils » (le pouvoir sur les contrats) et « les 
matieres d'une nature purement locale ou privee » (le pouvoir d'etablir 
des milieux sociaux et economiques dans la province) seraient annihiles. 
Ce qu'il faut, c'est une conception du pouvoir federal qui permette de 
se conformer a des normes, a des politiques eta des objectifs nationaux, 
tout en laissant aux provinces le droit de stipuler certaines conditions et 
caracteristiques du marche provincial. 

Formulons tout d'abord une conception de l'Etat federal canadien qui 
justifierait une competence federale generale en matiere d'economie et qui 
laisserait malgre tout aux provinces le champ constitutionnel necessaire 
pour determiner leurs propres modeles economiques. Cette conception est 
exprimee dans la Loi constitutionnelle de 1867 et se fonde sur la preoccu-
pation evidente de ce document de construire une nation — par des activites 
qui produisent un Etat-nation qui, malgre le caractere illogique de sa 
graphie, fonctionne comme un Etat unique et comme un ensemble eco-
nomique viable. Cette notion explique la forme limit& d'union economi-
que prevue par l'article 121 de la Loi constitutionnelle de 1867 et la place 
speciale reservee aux transports et aux communications reliant une pro-
vince a une autre (ou creant la nation) par les alineas a), b) et c) du para-
graphe 91(10). 

La survie et la viabilite economiques sont des objectifs implicites dans 
la structure et la division des pouvoirs. Si la survie economique du Canada 
dans les dernieres decennies du xxe siecle exige une coherence accrue dans 
le faconnement de Pactivite economique par le gouvernement, on peut 
soutenir que le message implicite des articles 91 et 92 est que les pouvoirs 
de reglementation de Peconomie necessaires pour satisfaire ce besoin doi-
vent se manifester. Le pouvoir prevu par le paragraphe 91(2) de regle-
menter les echanges et le commerce peut avoir eu un sens limite pendant 
la plus grande partie du xxe siecle, mais it peut signifier quelque chose 
de different et de plus actif devant l'augmentation des demandes d'inter-
vention gouvernementale dans le developpement economique. 

De cette fagon, it pourrait etre opportun d'etablir une analogie entre 
les possibilites offertes par le pouvoir federal sur les echanges et les possi-
bilk& de la disposition relative a la paix, l'ordre et le bon gouvernement. 
Ces deux pouvoirs pourraient, grace a une interpretation litterale de leurs 
termes, couvrir d'immenses domaines d'autorite legislative. Its ont ete inter-
pretes de facon limit& a cause de la necessite de conserver une certain 
port& a l'autonomie provinciale. La signification dorm& a ces pouvoirs 
generaux etendus a parfois ete extremement restrictive. La disposition con-
cernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement a ete interpret& comme 
un pouvoir federal en cas d'urgence52, et la competence en matiere 
d'echanges et de commerce a ete consider& comme accessoire a d'autres 
spheres de competence federale53. Cependant, d'autres roles ont ete 
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reconnus aux deux sources de pouvoir. On n'a jamais nit, sur le plan theo-
rique, la possibilite de reglementation generale des echanges prevue par 
le paragraphe 91(2). De meme, la disposition concernant la paix, l'ordre 
et le bon gouvernement a constitue a l'occasion le fondement de lois rela-
tives a des questions de dimensions nationales54. 

L'analogie est meme plus directe. L'idee de dimensions nationales de 
la paix, de l'ordre et du bon gouvernement est une idee juste, grace a 
laquelle nous pouvons comprendre la competence federale en matiere 
d'echanges et de commerce. Lorsque la direction des activites commer-
ciales par le gouvernement correspond a un besoin general et qu'il peut 
etre demontre que les mecanismes d'intervention etatique dans Pecono-
mie sont les mecanismes generaux d'une mise en oeuvre et d'une coordi-
nation nationales, l'idee de reglementation generale des echanges conte-
nue dans les echanges et le commerce constitue une base constitutionnelle 
appropriee. 

Cependant, la generalite et l'originalite du besoin de reglementation 
nationale des echanges forment seulement la toile de fond de la recon-
naissance par les tribunaux d'un contenu intrinseque au pouvoir general 
du Parlement sur les echanges, aux termes de sa competence en maitre 
d'echanges et de commerce. Il faut expliciter les conditions plus precises 
de cette reconnaissance. Elles devraient inclure, d'abord, l'exigence que 
la reglementation federale soit !tenement de conception generale, qu'elle 
vise des objectifs economiques qui transcendent les besoins des secteurs 
economiques ou industriels specifiques. Cela ne veut pas dire que l'appli-
cation des politiques qui ont ete elaborees pour satisfaire des objectifs gene-
raux ne puisse pas entrainer des applications sectorielles specifiques. C'est 
evidemment un truisme de pretendre que meme des normes ou des inter-
dictions exprimees de facon generale s'appliquent a des instances particu-
lieres. L'acceptation de l'application sectorielle des mesures federales gene-
rales relatives aux echanges va plus loin. Elle permettrait que des reglements 
ou meme de la legislation primaire soient exprimes en termes d'industries, 
de professions ou d'activites specifiques, pour autant qu'on puisse rattacher 
sans equivoque cette legislation aux objectifs economiques generaux, ou 
encore qu'elle soit clairement une application d'une strategie economi-
que generale. 

La deuxieme condition de l'exercice du pouvoir federal serait la recon-
naissance de la port& d'une certain forme de suprematie provinciale. La 
reglementation federale generale n'est tolerable que si elle ne gene pas les 
modeles provinciaux d'organisation economique déjà etablis. L'elabora-
lion d'une doctrine d'immunite provinciale a l'encontre de la reglementa-
tion federale des echanges est fond& sur la grande valeur des regimes 
d'echanges provinciaux, en ce sens que, pour de nombreux domaines de 
l'activite commerciale et de la reglementation economique, les provinces 
sont mieux placees pour determiner ce qui est approprie dans les circons-
tances et ce qui sera probablement efficace. Lorsqu'un modele d'activite 
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economique a ete etabli par une loi provinciale — par exemple la creation 
d'un monopole dans la province ou l'attribution, par l'autorite publique, 
de secteurs du marche a certain commergants —, les mesures federales 
ne devraient pas modifier ces modeles, si ce n'est dans les circonstances 
les plus contraignantes. 

La troisieme condition decoule de la deuxieme. La suprematie provin-
ciale doit elle-meme etre &art& lorsque le Parlement a expressement deter-
mine que ses politiques doivent predominer et s'appliquer a la nation sans 
exception, pour des raisons irresistibles de sante economique. 

L'effet des nouveaux principes 

Avant d'examiner comment ces principes de mediation peuvent etre tires 
du texte actuel de la Constitution, it faut examiner de plus pres le fonc-
tionnement de cet ensemble d'idees. Aux fins de la discussion, nous 
pouvons considerer la reglementation nationale de la concurrence dans 
Pactivite economique. La Loi relative aux enquetes sur les coalitions55  
constitue une tentative de reglementation des echanges et du commerce 
au Canada destine a reduire les activites de nature a nuire a la libre con-
currence. Son objectif consiste a ameliorer l'efficacite d'ensemble de toute 
l'economie canadienne en reduisant les pratiques incompatibles avec la 
libre concurrence dans tous les secteurs de l'economie. Les pratiques com-
merciales restrictives dans une industrie locale peuvent ne pas etre, en elles-
memes, d'interet national, mais l'effet negatif total sur l'economie cana-
dienne des pratiques incompatibles avec la libre concurrence dans les 
industries et les entreprises locales dans tout le Canada risque de consti-
tuer un probleme d'interet national. 

La Loi relative aux enquetes sur les coalitions n'essaie pas de reglementer 
un commerce ou une industrie en particulier. Elle veut reglementer un 
aspect particulier de tous les commerces et de touter les industries — leurs 
pratiques incompatibles avec la libre concurrence. Si l'application de la 
Loi relative aux enquetes sur les coalitions aux echanges et au commerce 
est permise en vertu des pouvoirs federaux sur les echanges, cela n'ouvre 
pas necessairement la voie a des intrusions federales serieuses dans l'auto-
nomie provinciale. Le fait que le Parlement puisse empecher les compa-
gnies d'assurance de la Saskatchewan de proceder a des fusions et a des 
coalitions ne signifie pas qu'il puisse reglementer tout autre aspect de 
l'industrie des assurances en Saskatchewan. Par consequent, la reconnais-
sance de l'application de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions 
a des commerces et a des entreprises locales, en conformite avec le para-
graphe 91(2), ne permettrait pas au Parlement de reglementer de facon 
intensive les echanges et les entreprises provinciales en adoptant des lois 
d'application generale. 

Il faut se demander s'il y a des cas, autres que la legislation relative 
aux enquetes sur les coalitions, dans lesquels it serait possible que le gou- 
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vernement federal adopte des lois qui s'appliqueraient a tous les commer-
ces et a toutes les industries du Canada, et si ces autres cas auraient une 
influence plus draconienne sur Pactivite commerciale locale. Certains exem-
ples, comme l'obligation pour tous les commerces et toutes les entrepri-
ses de se conformer aux lois federales relatives aux marques de commerce, 
ne semblent pas entrainer de grandes intrusions dans la competence pro-
vinciale. Un autre exemple de loi s'appliquant de fagon generale a un aspect 
de tous les commerces et de toutes les entreprises serait la prohibition gene-
rale de recourir a la publicite trompeuse. En fait, l'article 37 de la Loi 
relative aux enquetes sur les coalitions contient une telle disposition. En 
vertu du raisonnement qui vient d'être avance, Particle 37 peut s'appuyer 
sur le paragraphe 91(2). En effet, dans la decision de la Cour d'appel fede-
rale dans l'affaire Macdonald c. Vapor Canada Ltd56, le juge en chef 
Jackett etait pl.& a reconnaitre la constitutionnalite, sur la base du para-
graphe 91(2), de l'article 7 de la Loi sur les marques de commerce57  qui 
condamnait de fagon generale un certain nombre de pratiques commer-
ciales malhonnetes et trompeuses. Le juge en chef Laskin a indique, dans 
le jugement de la Cour supreme, que le pouvoir de reglementation gene-
rale des echanges offrait un fondement a une reglementation publique du 
genre de celle de l'article 7; mais, parce que les mesures qu'il prevoit sont 
uniquement de nature civile, l'aLinea en cau,se ne pouvait pas se justifier58. 

Il est evidemment vital de decouvrir quelles autres sortes de reglemen-
tation economique pourraient etre placees sous la rubrique des lois s'appli-
quant generalement a un aspect de tous les commerces et de toutes les entre-
prises, pour savoir quelle sorte de resurrection de la competence, dans le 
domaine des echanges, suffirait a la tache de la survie economique 
laquelle le pays doit faire face. On peut repondre provisoirement que les 
normes federates d'equite et d'efficacite economiques ainsi que les con-
troles federaux sur les politiques economiques dans l'interet des seules pro-
vinces pourraient etre elabores de fagon a s'integrer dans le theme des 
normes generales et limitees qui, nous le soutenons, fait dliment partie 
du pouvoir federal sur les echanges. La plus grande partie de la reglemen-
tation federale necessaire au controle de la concurrence interprovinciale 
et des politiques protectionnistes des provinces pourrait prendre la forme 
de lois relatives a la concurrence. Cette legislation pourrait confier a un 
organisme federal le soin de surveiller et de controler les decisions gou-
vernementales qui imposent des couts fictifs (non imposes par le marche) 
aux activites commerciales ou qui creent des encouragements a faire le 
commerce de fawn inefficace. De cette fawn, une autorite federale pour-
rait exercer une emprise et un contrOle sur les politiques provinciales qui 
&torment le marche, meme si elles sont motivees par un desk raisonna-
ble de proteger et d'encourager Peconomie provinciale. La preservation 
des conditions de la concurrence commerciale qui constitue la politique 
sous-tendant la legislation federale sur la concurrence satisferait le critere 
de generalite et serait suffisamment englobante pour resoudre les proble- 

52 Whyte 



mes de dislocation que subit actuellement Peconomie canadienne et qui 
peuvent etre attribues au provincialisme economique. 

Par consequent, on pourrait donner au paragraphe 91(2) une autorite 
reelle en le considerant comme le fondement constitutionnel de la Loi rela- 
tive aux enquetes sur les coalitions et de toute autre reglementation generale 
des echanges, sans mettre indfiment en danger l'autonomie provinciale 
relative aux echanges locaux. Apres tout, on n'envisage la reglementation 
des activites du marche que d'un seul point de vue, meme si elle s'appli-
quait aux echanges et au commerce intraprovinciaux aussi bien qu'inter-
provinciaux et internationaux. 

II ne faut pas Etre trop optimiste au sujet de l'effet d'un pouvoir federal 
etendu sur les echanges. Mei= si le pouvoir federal jouait un role limite 
en matiere d'echanges, it pourrait fortement contribuer a interrompre 
l'exercice des droits provinciaux prevus par les paragrapher 92(13) et 92(16) 
de la Loi constitutionnelle de 1867. Par exemple, l'application des dispo-
sitions de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions interviendrait serieu-
sement dans les politiques provinciales, si on laissait ces dispositions 
s'appliquer aux activites des personnes et des organismes autorises par une 
loi provinciale valide du point de vue constitutionnel. La reponse pour-
rait Etre que, meme si le pouvoir constitutionnel federal prend les mesu-
res pour ameliorer l'efficacite economique du march& cela ne devrait pas 
pouvoir, en vertu de la Constitution, gener les normes provinciales fon-
dees sur des objectifs provinciaux valides comme la reglementation de la 
conduite professionnelle, la distribution equitable des revenus entre pro-
ducteurs dans un marche intraprovincial, la limitation du nombre des tra-
vailleurs en cas de plethore dans une zone economique donne, etc. 

Evidemment, la frontiere entre les objectifs provinciaux visiblement legi-
times et le protectionnisme provincial ne serait pas facile a tracer. Cette 
distinction ne pourrait pas toujours s'etablir en fonction de l'echelle de 
distorsion des activites du march& meme s'il etait possible de se mettre 
d'accord sur la quantification des coots econorniques. C'est pourquoi it 
est essentiel que le fonctionnement de la suprematie provinciale soit davan-
tage raffine. Ce raffinement reside dans le fait que les mesures economiques 
provinciales incompatibles avec les normes federales, et creees par des lois 
provinciales expresses, devraient Etre autorisees, sous reserve du pouvoir 
du Parlement d'insister formellement que ses propres politiques l'empor-
tent sur les mesures provinciales. 

Les arguments a l'encontre de la suprimatie provinciale 
On peut avancer deux arguments a l'encontre de la suprematie provin-
ciale telle que proposee. Selon le premier, la « suprematie federale » exige 
qu'une politique federale a l'encontre de la concurrence ou toute autre 
politique economique au niveau federal prime les politiques provinciales 
pertinentes et incompatibles. Cependant, le paragraphe 91(2) a toujours 
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ete interprets strictement de facon a preserver la port& de l'autonomie 
provinciale. En effet, on lui a donne jusqu'a present tres peu de force incl.& 
pendante. II semble fortement preferable d'adopter des principes de media-
tion qui etablissent un equilibre entre l'attitude consistant a donner au 
paragraphe 91(2) sa pleine force litterale — ce que les tribunaux n'ont 
jamais fait et ne feront probablement pas en l'absence d'une reorienta-
tion complete de Pideologie constitutionnelle — et celle consistant a le 
priver totalement d'efficacite — ce que les tribunaux semblent avoir ete 
tout a fait prets a faire. Dans le domaine de la reglementation des coali-
tions, cet equilibre peut etre etabli en limitant le champ d'application de 
ces lois aux marches provinciaux non reglementes. Cet argument revient 
a soutenir la suprematie provinciale, au moins par rapport aux empiete-
ments sur le champ des echanges et du commerce. En effet, l'autorite fede-
rale sur les echanges et le commerce, par rapport aux pouvoirs provinciaux 
qui touchent a la reglementation economique, est d'une nature si generate 
et indeterminee qu'elle aurait un effet desastreux sur les spheres de com-
petence provinciales — et sur les interets provinciaux qu'elles representent 
— si les deux principes de mediation regissant son fonctionnement con-
sistaient d'abord a lui donner un contenu plus large et, deuxiemement, 
a lui permettre de jouir de la suprematie federale. En d'autres termes, en 
elaborant un systeme d'atouts constitutionnels, it vaut mieux attribuer 
l'autorite predominante selon la nature des pouvoirs en concurrence plutot 
que prodder a une repartition selon le dogme general de la suprematie 
federale. 

En second lieu, si, dans certaines conceptions du role des tribunaux, 
l'idee d'avoir un systeme d'alternance des priorites constitutionnelles 
demande trop d'invention judiciaire, la proposition de soumettre les poli-
tiques commerciales federales generales aux mesures economiques prevues 
par les lois provinciales pourrait etre formulee d'une facon differente. Elle 
pourrait etre exprimee en des termes appartenant a une doctrine plus 
familiere : le pouvoir federal sur les echanges et le commerce permet la 
reglementation du marche; la legislation relative aux enquetes sur les coa-
litions tend a ameliorer l'environnement du marche; dans la mesure ou 
la province a reglemente un domaine, on pourrait pretendre qu'il ne fait 
plus partie du « marche »; un domaine d'activite reglemente par une pro-
vince ne pourrait etre considers comme s'il faisait partie de l'ensemble 
des « echanges et du commerce » du Canada soumis a la reglementation 
generale prevue au paragraphe 91(2). 

Le developpement d'un pouvoir federal predominant 
II est necessaire de considerer un autre principe de mediation. La sugges-
tion de donner la predominance aux mesures reglementaires provinciales, 
dans des circonstances normales, ne ferait pas obstacle de facon impor-
tante a l'augmentation des pouvoirs reglementaires du Parlement provo- 
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glide par la reconnaissance de la validite des politiques et des normes corn-
merciales generales et ne les neutraliserait pas davantage. Cependant, it 
y a des circonstances dans lesquelles les mesures federales relatives aux 
echanges et au developpement economique ne devraient pas etre soumises 
aux mesures provinciales reglementaires derogatoires des provinces, parce 
que le plan de reglementation federal exigerait absolument une applica-
tion universelle pour qu'il soit efficace, ou parce que la quantite et le carac-
tere d'intrusion des plans economiques provinciaux qui devraient etre 
exemptes de l'application du plan federal causeraient trop de dommage 
aux objectify federaux. 

Ce probleme peut 'etre traite grace a des mecanismes de mediation judi-
ciaire permettant d'identifier les conditions de la predominance de l'auto-
rite federale ou par des mecanismes legislatifs en vertu desquels le Park-
ment declarerait qu'un interet national contraignant justifie le plan. Si 
on estimait necessaire que cette forme de reconnaissance legislative de 
l'atout federal a l'encontre de la suprematie provinciale triomphe inva-
riablement des contestations devant les tribunaux qui pourraient etre ini-
tiees a l'encontre d'une legislation federale incompatible et predominante, 
it faudrait modifier la Constitution pour prevoir qu'une loi federale, stipu-
lant qu'elle a ete adopt& pour repondre a un interet national contraignant, 
ne puisse etre soumise a Pexamen des tribunaux. De facon plus raisonnable, 
les tribunaux pourraient simplement accepter de considerer qu'une decla-
ration legislative sans equivoque d'un interet national contraignant cree 
une presomption que toute activite economique reglementee par une loi 
provinciale incompatible serait soumise a la loi federale et que la loi provin-
ciale ne s'appliquerait pas. 

Ces idees d'interpretation necessitent une innovation considerable. Cela 
ne devrait pas etre intimidant, si l'on admet que le role de l'interpretation 
constitutionnelle est de donner aux declarations normatives du siecle der-
nier une force ordonnatrice pertinente dans le contexte d'aujour'hui59. II 
est neanmoins essentiel de montrer que ces idees decoulent de conceptions 
bien etablies du processus de decision en matiere constitutionnelle. Deux 
strategies d'interpretation ont ete proposees. SeIon la premiere, cet ensem-
ble de principes mediateurs repond mieux a la crainte qu'inspire aux tri-
bunaux l'expansion illhnitee et incontrolee du pouvoir federal. Le bref 
examen de la jurisprudence concernant les echanges et le commerce mon-
tre que cette anxiete judiciaire en est devenue partie integrante. Par con-
sequent, des mecanismes qui font face directement a ces problemes peuvent 
sembler fonctionner dans le domaine des antecedents constitutionnels. 

La deuxieme strategie s'attache aux definitions. Une politique federale 
relative a la concurrence ne peut s'appliquer a l'encontre des mesures pro-
vinciales relatives a l'economie ou aux echanges. En vertu de cette strategie, 
on pourrait soutenir que les conditions de marche necessaires a l'appli-
cation des lois relatives a la concurrence sont absentes lorsque des lois 
provinciales les ont empechees de se developper. Cette strategie peut etre 
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generalisee. On pourrait pretendre que, lorsque les provinces ont cree un 
environnement economique controle, soit en etablissant un instrument 
choisi, soit en etablissant des conditions de marche specialement favorables 
aux entreprises locales, les relations commerciales ne sont plus normales. 
Le pouvoir du Parlement relatif aux echanges est destine a s'exercer sur 
le marehe et a controler les activites d'echanges et de commerce. Lorsque 
les echanges font face a des obstacles fictifs (du point de vue de la theorie 
economique) ou sont dotes de fausses recompenses en vertu de la regle-
mentation provinciale, on ne peut plus classer la situation comme une situa-
tion d'echanges. Elle devient plutot une situation dont l'aspect constitu-
tionnel dominant est la poursuite d'objectifs provinciaux. Cependant, it 
est evident que cette strategie va trop loin. Elle exclut les politiques pro-
vinciales de la reglementation federale predominante, sans egard a leurs 
motifs de protectionnisme ou a leurs effets economiquement coliteux. 

De plus, une reglementation federale des echanges, meme si elle est 
accompagnee d'une declaration du Parlement en vertu de laquelle it existe 
un interet national contraignant, ne pourrait etre definie comme legisla-
tion relative aux echanges, lorsqu'elle s'applique a des regimes regis par 
une legislation provinciale, en vertu de rid& que la promotion economique 
provinciale est une sphere de competence constitutionnelle determinante. 
Par consequent, il est necessaire de developper un principe d'interpreta-
lion plus pousse en vertu duquel la classification des lois provinciales 
comme relevant d'une sphere de competence provinciale, et non du pouvoir 
federal relatif aux echanges et au commerce, ne peut etre qu'une classifi-
cation preliminaire. Cette classification peut etre &art& si l'effet de la 
strategie sociale et economique provinciale est de produire des consequen-
ces significatives sur les echanges. En d'autres termes, l'aspect principal 
et initial des regimes de developpement economique crees par des lois pro-
vinciales ne touche pas les echanges (pas meme les echanges intraprovin-
ciaux), mais bien plutot le fagonnement d'un milieu social et economique 
provincial. Cependant, comme dans la methode de qualification normale 
en droit constitutionnel canadien60, l'effet de Pactivite legislative et gou-
vernementale est susceptible de produire une qualification qui ne reflete 
pas l'intention initiale derriere le regime legislatif61. 

Dans le contexte du developpement economique, cela se produirait lors-
que la reglementation provinciale s'appliquerait de fagon a constituer un 
obstacle serieux a une reglementation federale quelconque a laquelle on 
attacherait une grande importance. Une telle decision de dormer une qua-
lification d'echanges a une loi provinciale lui enleverait son fondement 
juridictionnel et serait possible, meme si, lors de la creation initiale de 
la structure economique incompatible, la province n'avait pas eu l'inten-
tion d'entrer en conflit avec les politiques generales federales relatives aux 
echanges, ni conscience de le faire. En fait, en vertu de l'ensemble des 
principes de mediation que l'on propose, il n'aurait pas ete necessaire de 
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mettre en oeuvre la strategie federale relative aux echanges, ni meme de 
la concevoir au moment de Petablissement du modele provincial. L'exemp-
tion normale dont beneficient les structures economiques provinciales a 
regard de la politique generale federale relative aux echanges, ou, en 
d'autres termes, le jeu d'une suprematie provinciale limitee, ne se produirait 
simplement plus, une fois que le Parlement aurait declare qu'il existe un 
besoin irresistible ou determinant pour l'application uniforme generale 
de sa politique. 

L'analyse precise par laquelle un tel resultat serait atteint grace au pro-
cede de la qualification se poursuit en observant que, lorsque le Parlement 
declare que sa politique generale relative aux echanges doit s'appliquer 
dans toutes les circonstances pertinentes, sans exemption pour des modeles 
provinciaux, l'aspect primordial d'une reglementation provinciale incom-
patible est la competence federale relative aux echanges, parce que le Parle-
ment a etabli une condition constitutionnelle nouvelle. Alors que norma-
lement des monopoles existants cites par des provinces, par exemple, n'ont 
pas un aspect d'echanges en general, une fois que le Parlement a decide 
— au moyen d'une declaration d'interet predominant — que la mesure 
provinciale mine d'une fawn importante les objectifs economiques fed& 
raux en ce qui concerne, notamment, Pefficacite de la concurrence, la 
qualification de la mesure provinciale en devient une d'echange. Tout 
arrangement fonde sur une loi qui viole les objectifs identifies comme des 
objectifs d'echanges d'un caractere vital porte en lui-meme une qualifica-
tion d'echanges. 

Cependant, dans les cas ou le Parlement a formule une politique 
d'echanges (par exemple a Pegard des normes nationales ou de l'encoura-
gement des industries naissantes ou de pointe), mais n'a pas etabli (en decla-
rant un interet predominant) que la politique doit etre appliquee unifor-
mement pour etre valable ou efficace, les structures economiques creees 
par les provinces ne revetiraient pas la qualification d'echanges. Comme 
nous l'avons suggere precedemment, de telles structures ont normalement 
une qualification constitutionnelle au sein de Particle 92 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867, plus probablement aux termes du partage des pou-
voirs du paragraphe 92(16) : « generalement, toutes les matieres d'une 
nature purement locale ou privee dans la province ». Le fait que le fonc-
tionnement continu d'un regime provincial constituerait un cas dans lequel 
la politique federale generale relative aux echanges ne predomine pas ne 
transformerait pas en soi la qualification constitutionnelle de ce regime, 
s'il n'y a pas eu de declaration selon laquelle la politique federale doit 
prevaloir uniformement. Les structures economiques provinciales ne reve-
tent pas un aspect general d'echanges lorsque les mesures en cause ne rele-
vent pas suffisamment de Pinteret general. De cette facon, le contenu exact 
des divers pouvoirs provinciaux et federaux est determine, comme tou-
jours, par des contextes sociaux specifiques62, et le contexte des interets 
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commerciaux est etabli par des declarations deliberees du Parlement con-
cernant la necessite predominante, ou son absence, dans le cas d'un pro-
gramme particulier de reglementation economique. 

Un autre aspect du pouvoir federal predominant doit etre examine brie-
vement : dans quelle mesure les declarations parlementaires d'interet natio-
nal predominant devraient-elles controler le processus judiciaire de deter-
mination de la qualification constitutionnelle primaire? En d'autres termes, 
l'exercice du pouvoir federal predominant devrait-il constituer une reponse 
complete aux contestations constitutionnelles de la declaration? Il existe 
deux cas en droit constitutionnel canadien dans lesquels des declarations 
parlementaires suspendent l'autonomie normale des tribunaux dans la 
determination de la qualification appropriee des lois contestees. It s'agit 
en premier lieu des declarations prevues par l' alinea 92(10)c) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 selon lesquelles des ouvrages sont a l'avantage 
general du Canada63  et, dewdemement, des declarations d'etat d'urgence 
utilisees par le Parlement pour etayer une loi par la notion de paix, d'ordre 
et de bon gouvernement de Particle 9164. Les premieres declarations ne 
sont pas soumises a l'examen des tribunaux, tandis que les secondes le 
sont en theorie65. Cependant, les tribunaux ont fait preuve d'un respect 
profond pour les declarations d'etat d'urgence, et it semblerait probable 
qu'un degre similaire de deference persisterhit a Pegard des declarations 
d'interet economique national predominant que comprendraient les lois 
de reglementation generale des echanges. Ce serait evidemment le cas si 
la Constitution contenait une reconnaissance expresse d'un tel pouvoir 
de declaration66, mais la proposition a l'examen est fond& entierement 
sur Pelaboration judiciaire de principes mediateurs qui incluraient la crea-
tion, par les tribunaux, du critere selon lequel une declaration d'interet 
national predominant pour l'application uniforme d'une reglementation 
economique devrait mettre normalement fin a Papplication de la supre-
made provinciale. 

Dans le contexte de !tees d'interpretation creees par les tribunaux, it 
est concevable que ceux-ci puissent etre convaincus de l'existence d'un inte-
ret national predominant, meme en l'absence d'un texte legislatif redige 
expressement a cet effet. De meme, lorsqu'il existe une preuve sans equi-
voque que le Parlement avait l'intention que son projet s'applique 
l'encontre des structures economiques et sociales provinciales, les juges 
pourraient etre convaincus qu'il n'y avait pas de preuve suffisante pour 
appuyer l'argument qu'il &ail necessaire de mettre fin a des modeles pro-
vinciaux etablis. Cependant, it faut se rappeler, a propos de cette derniere 
regle d'interpretation, que la notion d'urgence du pouvoir residuaire federal 
est egalement une construction judiciaire et que les tribunaux canadiens 
n'ont pas joue un role actif dans la verification du caractere pleinement 
justifie de l'utilisation de ce concept par le Parlement67. En fait, dans les 
cas ou un tribunal est arrive a la conviction que le Parlement pensait !tene-
ment que Papplication universelle de sa politique etait essentielle, it aurait 
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ete courageux d'entreprendre un examen complet de cette conclusion et 
d'y substituer sa propre opinion. Cela ne veut pas dire qu'une utilisation 
douteuse ou entachee d'artifice de la norme d'interet national predominant 
ne serait pas soumise a l'intervention du tribunal68. Dans l'application des 
normes constitutionnelles de base, les tribunaux ne sont pas susceptibles 
d'abandonner leur pouvoir final de determiner la qualite reelle de la con-
duite gouvernementale contestee, ni de se soumettre a une simple stipula-
tion legislative ou gouvernementale prevoyant qu'une condition constitu-
tionnelle essentielle a ete remplie69. 

Le fonctionnement de la suprematie provinciale 
A l'exception de l'exercice du pouvoir du Parlement d'ecarter des lois pro-
vinciales destinees a reglementer, restreindre ou encourager Pactivite 
economique, ces mesures legislatives ne seront pas touchees par une legis-
lation federale incompatible etablissant des normes pour Pactivite econo-
mique. La question qui se pose a regard de ce degre de suprematie ou 
d'immunite provinciale est de savoir si elle devrait s'appliquer uniquement 
aux systemes en place, au moment oil la legislation federale generale rela-
tive aux echanges entre en vigueur. Des structures economiques provin-
ciales creees apres la mise en place d'une politique federale relative aux 
echanges et incompatibles avec cette politique ne devraient-elles pas faire 
l'objet d'une qualification constitutionnelle et primer la politique federale? 

II y a des raisons pour lesquelles le principe approprie de mediation entre 
des mesures federales et des mesures provinciales en conflit devrait con-
sister en l'invalidaticin invariable des arrangements economiques ou com-
merciaux provinciaux crees posterieurement a la politique federale. En 
premier lieu, meme lorsque le Parlement n'a pas montre implicitement 
ou explicitement qu'un aspect de son programme economique etait vital 
et exigeait une application universelle, les mesures provinciales, que l'on 
sait etre en conflit avec les objectifs economiques federaux des leur adop-
tion, pourraient raisonnablement etre qualifiees de reglementation des 
echanges. De plus, it pourrait etre inopportun que le Parlement, apres avoir 
omis de declarer que ses politiques doivent primer pour des raisons d'interet 
national predominant et avoir montre que des pratiques provinciales 
incompatibles seraient tolerees, soit ensuite force de modifier la legisla-
tion pour rendre son application universelle, parce qu'il constate qu'il existe 
un nombre croissant de systemes provinciaux qui deviennent des politi-
ques nationales relatives aux echanges. 

Il serait malencontreux que la charge legislative supplementaire qu'un 
tel principe pourrait eventuellement produire conduise le Parlement a uti-
liser sans discernement l'appel a Pinter& national predominant dans toute 
sa reglementation de Peconomie. Cela risquerait d'être une tentation parti-
culierement puissante, etant donne les difficultes qu'ont eues les gouver-
nements recents a controler le temps qu'ils consacrent a l'adoption des 
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lois. En outre, it serait injuste que des mesures provinciales traditionnelles 
deviennent la proie de declarations du Parlement provoquees par l'appa-
rence de nouvelles reglementations provinciales incompatibles. Une 
province qui choisirait d'adopter des lois en conflit avec la politique fede-
rale deviendrait la cause indirecte du renversement de ('application des 
politiques economiques provinciales etablies avant la declaration federale. 

Malgre la force de ces arguments, it vaudrait mieux qu'en vertu du prin-
cipe mediateur qui serait elabore pour resoudre le conflit legislatif, toute 
mesure economique prise par les provinces soit exempt& de l'application 
des regles federales regissant Pactivite commerciale. Quatre raisons militent 
dans ce sens. Premierement, it serait dommage de pousser les provinces 
A conserver des regimes economiques &passes et inappropries, parce 
qu'une legislation federale, adopt& depuis l'etablissement des regimes 
maintenant desuets, empecherait le developpement de regimes de rempla-
cement. De plus, dans de nombreux cas, it serait impossible de dire si le 
regime provincial a simplement subi une modification et une revision 
mineure, auquel cas l'immunite constitutionnelle dont it jouissait conti-
nuerait, ou s'il a ete, en fait, abroge et remplace, auquel cas l'immunite 
a l'encontre des normes federales serait perdue. 

Deuxiemement, ce serait egalement une erreur d'elaborer des principes 
de mediation qui pousseraient les gouvemements federal et provinciaux 
A se hater de legiferer. En vertu d'un principe mediateur fon& sur la prio-
rite chronologique des textes legislatifs en conflit, l'encouragement a creer 
rapidement de vastes regimes de reglementation federale et un grand nom-
bre d'arrangements de commercialisation provinciaux speciaux pourrait 
conduire au desastre une reglementation &endue, mal concue et inutile, 
de Pactivite commerciale. 

Troisiemement, l'exigence selon laquelle les mesures de reglementation 
du marche provincial devraient etre anterieures a la reglementation federale 
pour en etre a I'abri n'est pas necessaire, a la lumiere de la faculte du Parle-
ment de reagir a un taux inacceptable d'exclusion de ses normes. Le pou-
voir du Parlement de passer outre a des projets provinciaux grace a l'uti-
lisation de son pouvoir declaratoire evite la necessite de prevoir un champ 
d'operation garanti d'avance. 

Finalement, et de fawn plus importante, la grande contribution des pro-
vinces au systeme federal canadien reside dans le fait qu'elles sont les unites 
de gouvernement qui ont le plus de raisons de s'engager dans l'innovation 
et l'experimentation reglementaires. Les pressions exercees sur les gou-
vernements provinciaux pour leur faire resoudre les problemes econo-
miques locaux et regionaux sont considerables. Le flot d'initiatives regle-
mentaires que les provinces ont produit devrait continuer. Lorsqu'une nou-
velle reglementation provinciale devient trop cofiteuse pour la nation, le 
Parlement peut y remedier en vertu de la doctrine expos& ici. Entre-temps, 
l'effort complexe de construction d'une economie regionale forte et efficace 
peut se maintenir. Par consequent, tant du point de vue de la rationalite 
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que de celui de l'avantage fondamental de la concurrence dans l'adapta-
tion des interets politiques, il est preferable de laisser jouer la suprematie 
provinciale a regard de toutes les mesures economiques expressement 
prevues par la loi, a moins que le Parlement n'ait choisi d'insister sur la 
primaute de ses objectify economiques sur tous les autres projets 
gouvernementaux. 

Les antecedents constitutionnels 
La derniere question qui reste a examiner touche aux antecedents du deve-
loppement d'un ensemble de principes mediateurs de ce genre dans Pinter-
pretation constitutionnelle. En premier lieu, le principe de la suprematie 
federale est lui-meme une construction jurisprudentielle qui n'est pas speci-
fiquement prevue dans le texte de la Loi constitutionnelle de 1867. Cepen-
dant, il s'agit d'un principe necessaire si l'on veut traiter d'un phenomene 
d'interpretation dont on n'avait pas reconnu l'existence au moment meme 
de l'adoption. II s'agit du probleme cite lorsque des dispositions legisla-
fives peuvent etre aussi bien qualifiees de matiere federale que de matiere 
provinciale. 

En plus de constituer une solution, dans une situation on il faut une 
regle, la suprematie federale remonte a la regle etablie par le texte dans 
les cas on une competence concurrente est creee expressement70. De plus, 
elle s'harmonise avec l'impression de primaute de rautorite federale qui 
se &gage de la derniere phrase de l'article 9171. Cependant, il est impor-
tant de noter qu'elle n'envisage pas expressement une regle de suprematie 
federale dans des situations de competence concurrente. La derniere phrase 
de l'article 91 traite directement de la tache consistant a &fink des com-
petences exclusives et non pas du probleme consistant a resoudre le con-
flit des competences concurrentes. C'est pourquoi la regle traditionnelle 
de la suprematie federale decoule, tout d'abord, de la necessite de &ye-
lopper un principe mediateur entre des exigences en conflit et, dewdeme-
ment, du &sir de traduire les structures de base de la Loi. De meme, les 
principes de mediation proposes dans la presente etude se justifient, 
d'abord, par la necessite fonctionnelle de creer une jurisprudence consti-
tutionnelle plus elaboree que celle qui existe a l'heure actuelle et, detude-
mement, par leur a-propos, a la lumiere de ce que le texte et l'histoire 
de la Constitution suggerent au sujet du respect des domaines de I'auto-
nomie provinciale. Il existe une troisieme justification : ces principes 
d'interpretation offrent le moyen le plus stir de respecter la structure de 
l' equilibre federal creee par les articles 91 et 92 relatifs aux pouvoirs legis-
latifs (et auxquels le paragraphe 92(14) et l'article 96 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 font pendant, en ce qui concerne les pouvoirs judiciaires). 

On peut citer d'autres cas de creativite judiciaire. On peut soutenir que 
l' elaboration graduelle du contenu de la doctrine de la separation des pou-
voirs, qui a culmine dans l'affaire McEvoy72, est un exemple de relabo- 
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ration de normes constitutionnelles par les tribunaux, elaboration fond& 
sur des structures exprimees de facon succincte73. Un autre exemple est 
l'elaboration jurisprudentielle de l'acceptation de mesures legislatives qui 
empietent sur la competence de l'autre niveau de gouvernement, lorsque 
ces empietements sont necessaires a l'integrite du systeme donne. Une autre 
fawn de considerer cette strategie judiciaire consiste, pour les tribunaux, 
a permettre des empietements constitutionnels sur une loi lorsque la mesure 
contest& represente le moyen le moins draconien d'atteindre un objectif 
autrement valable. L'arret Attorney-General of Ontario c. Barfried 
Enterprises74  constitue un exemple de ce procede d'interpretation par la 
Cour supreme du Canada. Dans ce cas, la tentative par l'assemblee legis-
lative de l'Ontario de prevoir des recours en cas d'operations de credit 
leonines a ete contestee, parce qu'une des formes d'exploitation du marche, 
a laquelle le recours legislatif etait destine, consistait a pratiquer des taux 
d'interet exhorbitants. 

La decision anterieure, dans l'affaire Attorney-General of Saskatche-
wan c. Attorney-General of Canada", avait clairement etabli que des 
recours contre le paiement d'interets ne relevaient pas du domaine pro-
vincial, simplement parce que les operations de credit se rapportaient 
des matieres premieres eta des activites qui tombaient dans le champ de 
la competence provinciale et qui etaient vitales aux interets provinciaux. 
Cependant, l'arret Barfried a permis le recours a l'encontre des interets 
eleves sous la forme de la substitution de taux plus raisonnables, malgre 
l'attribution des interets A la competence federale par le paragraphe 91(19) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, parce que l'element principal de la 
mesure legislative (la reglementation des contrats de pret d'argent) appar-
tenait a la competence provinciale. L'application de la loi provinciale aux 
taux et aux paiements d'interets constituait un empietement acceptable 
parce qu'il etait necessaire pour conserver l'integrite du plan de protec-
tion des emprunteurs76. 

L'arret dans l'affaire Fulton c. Energy Resources Conservation Board 
and Calgary Power Ltd 77  constitue un autre exemple de la volonte de la 
Cour supreme du Canada de raffiner les principes constitutionnels afin 
de produire une jurisprudence plus flexible. Le juge en chef Bora Laskin, 
ecrivant au nom de la Cour, a confirme le pouvoir constitutionnel de 
l'Energy Conservation Board de l'Alberta d'emettre un permis de cons-
truire une ligne de transmission d'electricite jusqu'a la frontiere entre 
l'Alberta et la Colombie-Britannique, pour la raccorder a une ligne de 
transmission de la Colombie-Britannique. II est clair que l'autorite regle-
mentaire sur des travaux d'interconnexion, comme la ligne electrique pro-
posee, releve de la competence federale. Il est egalement evident que cette 
competence est normalement consider& comme exclusivement federale78. 
Cependant, dans ce cas, le juge en chef Laskin a mis de cote les conse-
quences des decisions anterieures qui avaient reconnu la competence fede- 
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rale exclusive et a decide que, etant donne qu'en l'espece il n'y avait pas 
de normes federales, le regime provincial d'octroi des permis devrait 
s'appliquer. Le nouveau genre de doctrine constitutionnelle que ce resultat 
illustre a ete souligne par l'observation confuse qu'il n'y avait pas « de 
lois federales en vigueur qui sous-tendent le pouvoir exclusif du federal 
ou qui appuient la suprematie federale79  ». 

Le juge en chef a declare ensuite : « Bien qu'il puisse y avoir exclusivite, 
meme en l'absence d'une loi federale, je ne considere pas que la situation 
en l'espece permette d'appuyer une telle assertion80. » Par ces declara-
tions, le juge en chef Laskin a evite de decider que la competence en ques-
tion et en l'espece etait concurrente et a en meme temps evite les conse-
quences d'une decision relative a ('existence d'un pouvoir federal 
exclusif81. Cette strategie de decision ne doit pas etre meprisee, toutefois, 
car elle montre un certain nombre de vertus au point de vue doctrinal. 
En premier lieu, elle permet la reglementation provinciale d'une question 
a laquelle le Parlement n'a pas manifesto d'interet. Dewdemement, I'objec-
tif reglementaire de la province (le controle de la situation des lignes de 
transmission a voltage eleve) est evidemment desirable et convient parti-
culierement bien a la reglementation provinciale. Finalement, etant donne 
que la decision n'est pas fond& sur une autorite reglementaire concur-
rente, un regime de reglementation provinciale qui serait plus restrictif 
(ou qui irait a l'encontre du projet de raccordement entre les provinces) 
ne devrait pas necessairement etre tolere, meme en presence d'un manque 
de reglementation prolonge du Parlement. Ces caracteristiques de la deci-
sion n'ont ete rendues possibles que grace a une adaptation judiciaire des 
principes de mediation qui jouent traditionnellement en droit constitu-
tionnel canadien. 

Les decisions Barfried et Fulton demontrent que les tribunaux cana-
diens ont parfois ete disposes a creer des normes d'interpretation des pou-
voirs constitutionnels qui produisent une repartition raisonnable de l'auto-
rite mesuree tant par la necessite d'une reglementation coherente et efficace 
que par celle du maintien de la structure federale de base. 

De meme, il est raisonnable de supposer que, si le contexte de la regle-
mentation economique a change pour attacher une importance nouvelle 
A la reglementation nationale destine a promouvoir une participation effi-
cace sur le marche, le renouvellement et ('application des methodes d'inter-
pretation constitutionnelles sont dans les meilleures traditions de notre 
droit constitutionnel. Les arrangements constitutionnels d'aujourd'hui 
mettent a notre port& un ensemble de principes de solution du conflit 
constitutionnel permettant une reglementation generale coherente qui n'est 
pas liee a des modeles de commercialisation interprovinciaux et qui respecte 
les projets provinciaux destines a creer un developpement et une activite 
economique rationnels dans la province. 
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L'elaboration d'une nouvelle theorie constitutionnelle 

En 1983, la decision de la Cour supreme du Canada dans l'affaire Procu-
reur general du Canada c. Les Transports nationaux du Canada Ltee82  
traitait principalement de la question constitutionnelle troublante de savoir 
quel ordre de gouvernement avait l'autorite sur les poursuites en matiere 
criminelle. La question precise soulevee par cette affaire etait de savoir 
quel niveau de gouvernement avait le pouvoir de poursuivre en matiere 
d'infractions prevues par la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. 
L'hypothese en vigueur, en droit canadien, etait que les procureurs gene-
raux des provinces etaient charges des poursuites, en matiere de droit 
criminel, en cas d'infractions federates prevues en conformite avec la 
competence du Parlement. Cette presomption a ete contest& par le gou-
vernement federal, en 1979, dans la decision rendue dans l'affaire R. c. 
Hauser83. Cependant, dans ce cas, la Cour supreme du Canada n'a ni 
infirme ni confirme cette presomption. Elle a evite la contestation du pou-
voir de poursuite en matiere criminelle en decidant que les infractions en 
question, prevues par la Loi sur les stupefiants84, relevaient de l'autorite 
du Parlement decoulant de la disposition de l'article 91 sur la paix, l'ordre 
et le bon gouvernement, et ne constituaient pas en fait des infractions 
criminelles. 

La meme contestation de la presomption de juridiction provinciale a 
ete renouvelee dans l'affaire Transports nationaux du Canada et, de l'avis 
general, it n'etait pas aussi facile d'eviter la question, &ant donne l'exis-
tence d'un certain nombre de decisions qui avaient etabli que l'autorite 
legislative de creer les infractions prevues dans la Loi relative aux enquetes 
sur les coalitions relevait de la competence du Parlement en matiere de 
droit crimine185. La decision de la majorite, &rite dans ce cas par le juge 
en chef Laskin, a en fait confirme cette jurisprudence precedente. Elle 
a considers que les infractions prevues par la Loi relative aux enquetes 
sur les coalitions relevaient du droit criminel. La majorite finit par deci-
der, dans ce cas et dans celui qui lui fait pendant, c'est-i-dire l'affaire 
R. c. Wetmore86, que le pouvoir de poursuivre en cas d'infractions cri-
minelles ne relevait pas de la competence des provinces en vertu du para-
graphe 92(14) : « L'administration de la justice dans la province [. . .] » 
mais plutot de l'autorite federate en vertu du paragraphe 91(27) : « Le 
droit criminel, sauf la constitution des tribunaux de juridiction criminelle, 
mais y compris la procedure en matiere criminelles87. » 

Si la decision s'etait arretee la, elle n'aurait pu servir a faciliter la com-
prehension de l'arrangement constitutionnel concernant la reglementation 
economique. Cependant, le juge Dickson a ecrit une opinion concordante 
dans laquelle it a decide que la Loi relative aux enquetes sur les coalitions 
constitue un texte legislatif federal valide, tant aux termes du pouvoir fede-
ral sur le droit criminel que de celui sur les echanges et le commerce prevu 
par le paragraphe 91(2). II decoulait de cette decision et de celle de l'affaire 
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Hauser que le pouvoir de poursuivre en cas d'infractions prevues par la 
Loi relative aux enquetes sur les coalitions relevait de la competence du 
gouvernement federal. Cependant, ce qui est important dans Ia decision 
du juge Dickson est son elaboration du pouvoir du federal sur les echanges 
et le commerce et sa demonstration de la facon dont it appuie une regle-
mentation generale des echanges comme celle qui se trouve dans la Loi 
relative aux enquetes sur les coalitions. C'est cette partie de l'opinion qu'il 
faut etudier de pros. Un tel examen montre que pratiquement tous les ele-
ments des principes de mediation ebauches dans les sections anterieures 
de la presente etude ont ete touches, bien que superficiellement, par le 
juge Dickson. 

L'opinion sur cette question comprend dix passages distincts qui mon-
trent le procede conduisant a la comprehension actuelle des pouvoirs qui 
se font concurrence dans le domaine des echanges et demontrent en outre 
comment cette comprehension peut etre modifiee pour produire une juris-
prudence plus saine dans le domaine de la reglementation des echanges. 
Les dix passages sont cites ici avec un bref commentaire. 

En determinant dans quelle mesure it faut limiter le plein sens litteral 
du paragraphe 91(2), afin de maintenir un bon equilibre constitutionnel 
entre le federal et les provinces, les tribunaux ont etabli un certain nombre 
d'indices de competence federale ou de competence provinciale88. 

Commentaire. Ce passage revele qu'une interpretation purement litte-
rale n'est pas appropriee, au moins en ce qui concerne l'interpretation des 
pouvoirs sur les echanges prevus par la Loi constitutionnelle de 1867, et 
que la preservation de la structure federale creee par la Constitution exige 
une modification mutuelle de la signification litterale des secteurs de 
competence. 

La tache laborieuse et fondamentale qui incombe a un tribunal chargé 
de decider de la constitutionnalite d'une reglementation federale en matiere 
economique consiste a determiner, sans se prononcer sur le fond de la 
legislation, si et dans quelle mesure celle-ci empiete sur le degre d'autono-
mie locale envisage par la Constitution. Il n'est pas surprenant que la con-
ception de ce qui constitue un tel empietement ait varie au cours des 
annees89. 

Commentaire. Il est evident que les mecanismes que le Comite judiciaire 
du Conseil prive et la Cour supreme du Canada ont employe pour preciser 
certains aspects de la Constitution ne sont pas immuables. Il vaut la peine 
de noter que le juge Dickson ne se borne pas simplement a affirmer que 
les mesures legislatives qui constituent un empietement ont varie avec le 
temps, mais qu'il precise que Ia conception de ce qui constitue un tel empie-
tement a egalement vane. II veut dire par la que la conception de l'equilibre 
entre les pouvoirs a ete soumise a des modifications et a des revisions. 
C'est certainement vrai en ce qui concerne la reglementation du commerce 
interprovincial des matieres premieres90. Les criteres d'empietement 
acceptable dans ce domaine sont devenus considerablement moins stricts 
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avec les annees. Cela n'a pas ete vrai en ce qui concerne ce qui est permis 
en vertu de la « reglementation generale des echanges ». L'affirmation 
du juge Dickson de la possibilite d'evolution des conceptions des normes 
constitutionnelles cree une situation propice aux adaptations de notre juris-
prudence constitutionnelle, en ce qui concerne les echanges en general. 

Si toute question economique susceptible d'être qualifiee de « ques-
tion d'interet general pour le Dominion » devait relever de la competence 
federale en vertu du paragraphe 91(2), alors l'etendue de cette competence 
ne serait guere plus etroite qu'elle ne le serait selon une interpretation lit-
terale des mots « reglementation des echanges et du commerce » pris iso-
lenient. Il n'y a guere de question economique qui, ne fut-ce que du fait 
qu'elle se pose a differents endroits du pays, ne pourrait etre qualifiee 
de question d'interet general pour tout le Dominion91. 

Commentaire. Ce passage revele la nature de la crainte traditionnelle 
qu'a inspiree aux juges la ache de determiner la substance du pouvoir 
sur les echanges et le commerce en dehors de la reglementation des echanges 
interprovinciaux et internationaux. &ant donne qu'il n'y a pas de limite 
evidente a rid& de « reglementation generale des echanges », le fait de 
lui attribuer une signification en soi cree le risque de faire disparaitre les 
pouvoirs des provinces sur les echanges et, l'activite economique. 

iii) La reglementation des contrats d'un commerce en particulier92. 
Commentaire. Cette phrase, qui constitue le titre d'une partie de l'opi-

nion du juge Dickson, revele la nature du prod& analytique principal 
utilise pour controler ]'application du pouvoir general sur les echanges. 
Dans cette partie du jugement, i1 montre comment la reglementation fede-
rale, qui peut etre consider& comme une reglementation d'un seul com-
merce ou d'une seule industrie, bien qu'elle soit exprimee en termes plus 
generaux, n'a pas reussi a etre acceptable du point de vue constitutionnel. 

Toute loi generale a forcement des repercussions locales et, s'il est 
vrai qu'une conception trop litterale de 1' « inter& general » met en danger 
Pict& meme de l'interet local, l'inverse est tout aussi dangereux. II ne faut 
pas qu'a force d'insister sur le particulier on vienne a negliger 
l'ensemble93. 

Commentaire. Le juge Dickson revele le caractere eventuellement falla-
cieux de la limitation qui etait imposee au pouvoir de « reglementation 
generale des echanges » prevu par ]'article 91(2). Toutes les mesures legis-
latives qui ne sont pas directement executoires (et dans la reglementation 
economique it est caracteristique qu'un regime de reglementation exige 
une administration quelconque) dependront d'une serie d'applications indi-
viduelles qui auront invariablement des repercussions locales. Le fait que 
la mise en oeuvre d'un regime general consiste en une serie d'applications 
individuelles et locales concernant une entreprise ou une activite econo-
mique en particulier ne peut en soi constituer une raison pour disqualifier 
le regime parce qu'il empiete sur un pouvoir provincial. 
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Si c'etait la le critere applicable, aucune legislation d'ordre &ono-
mique ne pourrait jamais relever de la competence generale en matiere 
d'echanges et de commerce. Ce point de vue constitue simplement le contre-
pied de la proposition tout aussi inacceptable qui pone qu'une telle legis-
lation releve de la categorie des echanges et du commerce en general tout 
simplement parce qu' elle s'applique de facon egale et uniforme dans tout 
le pays". 

Commentaire. Ce passage etablit la necessite de developper un meca-
nisme analytique nouveau pour arriver a un arrangement federal equili-
bre pour l'exercice des pouvoirs reglementaires en matiere d'economie. 

Il en va autrement, cependant, lorsqu'on se trouve en presence d'une 
legislation d'application generale ayant pour objet Peconomie, non pas 
en tant que serie d'entreprises locales distinctes, mais en tant qu'entite 
nationale integree. Du point de vue qualitatif, une pareille legislation est 
differente de ce que les provinces, agissant separement ou conjointement, 
pourraient adopter F. . .] La ligne de demarcation est claire entre les mesu-
res qui visent legitimement une reglementation generale d'economie natio-
nale et celles qui ont simplement pour objet d'assurer un controle centra-
lise sur un grand nombre d'entites economiques locales95. 

Commentaire. II est evident qu'il existe un critere qualitatif pour tout 
texte legislatif qui veut etre valide aux termes du pouvoir du Parlement 
sur les echanges et le commerce. Le critere suggere par le juge Dickson, 
dans la derniere phrase de l'extrait qui precede, veut que Mae sous-tendant 
la reglementation doit se comprendre dans son sens general, sans egard 
a la region ou a Pactivite economique en particulier. 

A cette liste [des indices de la competence generale en matiere 
d'echanges et de commerce], j'ajouterais ce qui, a mon avis, constituerait 
des indices encore plus stirs d'une reglementation generale des echanges 
et du commerce, a savoir (i) que la Constitution n'habilite pas les provinces, 
conjointement ou separement, a adopter une telle loi et (ii) que l'omis-
sion d'inclure une seule ou plusieurs provinces ou localites compromettrait 
l'application de ladite loi dans d'autres parties du pays". 

Commentaire. Le juge Dickson a cite les indices suggeres par le juge 
en chef Laskin dans l'affaire Macdonald c. Vapor Canada Ltd97  selon 
lesquels l'exercice du pouvoir reglementaire national exigeait la surveillance 
d'un organisme de reglementation. Il a egalement ajoute le critere voulant 
que les provinces ne soient pas capables, de concert ou separement, d'adop-
ter la reglementation desiree. Ces indices semblent raisonnables et banals. 
Cependant, le prochain indice est genant pour la these de la presente etude. 
Il laisse entendre que toute application de la suprematie provinciale, meme 
une suprematie aussi limit& que celle qui est decrite ici, serait incompatible 
avec la condition d'exercice du pouvoir sur les echanges en general selon 
laquelle toute incompatibilite dans les provinces mettrait le systeme de 
reglementation en danger. Le passage en cause peut cependant ne pas etre 
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aussi fatal qu'il ne le semble a prime abord pour l'ensemble des principes 
de mediation elabore dans cette etude. En premier lieu, le critere d'exclu-
sion, auquel le passage fait allusion, est l'omission d'appliquer le regime 
federal a toute une province ou a un ensemble de provinces. Dans le 
systeme que nous suggerons, la suprematie provinciale n'exclurait de 
l'application du regime federal que des arrangements economiques precis 
crees par la legislation provinciale. 

Par consequent, ce n'est pas comme si l'ensemble de Peconomie d'une 
province risquait d'echapper aux ambitions reglementaires du Parlement. 
Seules les activites commerciales reconnues par la loi, la fourniture de ser-
vices juridiques professionnels ou la vente de gaz naturel, par exemple, 
echapperaient au regime federal. Ensuite, le critere avance par le juge 
Dickson appuie Pidee selon laquelle la question centrale a poser, a propos 
de la port& (et de Peventail des exemptions possibles) de tout regime fede-
ral de reglementation economique, concerne le cout de la non-inclusion 
(ou de l'exemption) pour Pintegrite du regime. Cette question est precise-
ment au coeur des principes de mediation que nous suggerons. Si l'exclu-
sion d'un arrangement provincial en vigueur ne risque pas de mettre le 
fonctionnement du regime federal en danger, elle devrait etre permise. Si 
elle risquait de mettre un tel systeme en peril, le Parlement serait alors 
libre d'indiquer que l'application universelle constitue un element signifi-
catif de son regime et, ainsi, aucune exemption ne serait permise. 

Ce qui precede ne se veut pas une enumeration exhaustive; de plus, 
la presence de I'un ou l'autre ou de la totalite de ces indices n'est pas neces-
sairement concluante98. 

Commentaire. Ce passage souligne la nature flexible des principes cons-
titutionnels qui ont ete elabores pour engendrer une organisation consti-
tutionnelle rationnelle dans ce domain. Pour le juge Dickson, les indices 
enumeres dans le paragraphe qui precede n'etaient nullement definitifs. 
L'elaboration plus raffinee des principes de mediation n'est pas exclue, 
mais en fait on la recommande. Plus a propos, it est evident que le juge 
Dickson envisage que cette elaboration plus poussee aura lieu par Pinter-
mediaire du processus de decision judiciaire en matiere constitutionnelle. 
II serait extraordinaire, du point de vue institutionnel, qu'un juge de la 
Cour supreme suggere une modification constitutionnelle. II est clair que, 
dans le contexte des pouvoirs constitutionnels sur Peconomie, le juge 
Dickson n'envisage pas des developpements dont Peventail plus large de 
competences de reglementation federale dependrait d'une modification 
constitutionnelle. 

On ne saurait pretendre que ces inclusions et exclusions [de Pacti-
vite commerciale de l'application de la Loi relative aux enquetes sur les 
coalitions] ont pour fondement la moralite des actes vises. Elles semblent 
avoir pour objet d'inclure les actes et les accords juges economiquement 
nocifs, tout en passant sous silence les memes actes et accords lorsqu'ils 
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ont des consequences benefiques ou, tout au moins, inoffensives dans ce 
pays". 

Commentaire. Bien que, dans ce passage, le juge Dickson park de Pict& 
reglementaire de base sous-tendant la Loi relative aux enquetes sur les coa-
litions, le passage revele que, a son avis, la reglementation economique 
federale ne sera pas necessairement generale et uniforme. Il resulte de cette 
description que la Constitution n'exige pas que l'autorite federale s'appli-
que de facon uniforme. Comme nous l'avons indique precedemment, it 
existe de bonnes et de mauvaises discriminations en matiere commerciale, 
de bonnes et de mauvaises politiques de developpement economique et 
de bonnes et de mauvaises restrictions a la liberte du commerce. La Cons-
titution ne peut pas s'interpreter comme si tous les obstacles a un marche 
vraiment libre, imposes par une reglementation provinciale, etaient con-
traires aux valeurs constitutionnelles. De toute evidence, la description 
qu' a fake le juge Dickson de la Loi relative aux enquetes sur les coali-
tions ne peut etre elevee au rang de la theorie constitutionnelle, mais it 
est equitable de conclure de ce passage que la Cour reconnait la valeur 
contest& de l'uniformite de la reglementation commerciale. Tout comme 
la Loi relative aux enquetes sur les coalitions peut etre consider& comme 
sensible au contexte economique, it n'y a pas de raison pour laquelle l'appli-
cation de la repartition constitutionnelle des pouvoirs ne puisse pas y etre 
egalement sensible. On peut affirmer, en ce qui concerne ce passage, que 
le raffinement economique qui le sous-tend informera egalement les juges, 
lorsqu'ils entreprendront la Cache importante de reconstituer les pouvoirs 
de reglementation economique. Il ne peut y avoir de presomption facile 
selon laquelle un ensemble de principes de mediation, qui permet une 
exemption, une deviation ou une difference, soit contraire aux idees de 
l'ordonnancement constitutionnel issu de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Bien que la decision du juge Dickson dans l'affaire Transports natio-
naux du Canada ne soit que celle d'une minorite de la Cour supreme)°, 
elle represente une conception de la relation entre l' autorite provinciale 
(sur le developpement economique) et le pouvoir federal (sur les echanges 
et le commerce) qui laisse poindre une occasion ideale d'augmenter le pou-
voir federal de reglementation. De plus, elle laisse egalement la porte 
ouverte a d'autres principes d'interpretation constitutionnelle qui ne mena-
cent pas la structure constitutionnelle fondamentale sous-tendant la vie 
politique canadienne, structure qui a ete preservee avec tant d'assiduite 
pendant plus de cent ans et qui a fortement contribue a la sante economique 
nationale, parce qu'elle facilite l'innovation et la concurrence. 
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Notes 
Etude terminee en Wrier 1985. Traduction de l'anglais. 

Dans le cas du commerce des boissons alcoolisees, le pouvoir federal de creer des zones 
de prohibition, reconnu dans l'arret Russell c. The Queen, (1982) 7 App. Cas. 829 
(J.C.P.C.), a ete qualifie, dans l'affaire plus recente Attorney-General of Ontario c. 
Attorney-General of Canada (l'arre't sur les prohibitions locales), [1896] A.C. 348 
(J.C.P.C.), par la declaration selon laquelle la reglementation federate ne pouvait viser 
des questions locales (c'est-a.-dire le commerce des boissons alcoolisees) que lorsque 
celles-ci « atteignaient des proportions telles qu'elles affectaient le corps politique du 
Dominion [. . .] » (p. 361). 
La reglementation federate de l'economie des annees de guerre et d'apres-guerre, dont 
la validite a ete reconnue par la decision Fort Frances Pulp and Power Co. c. Manitoba 
Free Press, [1923] A.C. 695 (J.C.P.C.), a ete limit& a la prise de mesures destinees 
a faire face a des situations critiques « telles que celle decoulant de la guerre [. . .] » 
(p. 705). Voir aussi Re Board of Commerce Act, 1919, [1922] 1 A.C. 191 (J.C.P.C.) 
pour un cas oil des restrictions serieuses ont ete imposees a une reglementation federate 
de l'epoque de la guerre. 
Dans Parret The King c. Eastern Terminal Elevator Co., [1925] R.C.S. 434, la legislation 
federate reglementant le commerce des grains a ete declaree inconstitutionnelle parce 
qu'elle violait les pouvoirs legislatifs provinciaux, malgre le fait que la plus grande partie 
de la production du Canada etait vendue a l'exterieur des provinces d'origine. Le juge 
Duff, en citant l'avocat du gouvernement du Canada, &Tiara que « [. . .] le commerce 
des grains est en grande partie un commerce exterieur (apparemment entre 70 et 80 % 
du grain produit dans le pays est exporte) » (p. 446). 
Pour obtenir un exemple frappant de la force de la culture et de l'identite politique 
des localites pendant les premieres decennies de la Confederation canadienne, voir J.A. 
Cony, My Life and Work: A Happy Partnership, Kingston, Queen's University Press, 
1981. Corry decrit le lieu de son enfance comme une « republique independante dont 
les citoyens ne devaient presque compter que sur eux-memes et etaient peu soumis 
('intervention exterieure [. . .] Nous [. . .] etions libres du ressentiment corrosif d'au-
jourd'hui contre les decisions qui nous affectent intimement et profondement et qui 
sont rendues par des autorites eloignees que nous ne connaissons pas, sur lesquelles 
nous n'avons aucun controle efficace et auxquelles nous ne pouvons signifier de se 
tenir a distance » (p. 23). 
La preuve de Pincompatibilite des visions specifiques de la nouvelle nation du Canada 
apparait dans l'essai historique sur le role du secretaire aux Affaires coloniales britan-
nique dans la redaction de la Loi constitutionnelle de 1867. Voir P.B. Waite, « Edward 
Cardwell and Confederation », Canadian Historical Review, vol. 43, no I, 1962, reim-
prime dans Ramsey Cook (edit.), Confederation, Toronto, University of Toronto Press, 
1967, p. 23. 
Ronald Dworkin a suggere le terme concepts pour decrire les valeurs constitutionnelles. 
Il souligne la distinction entre concepts et conceptions specifiques en faisant remarquer 
que des « dispositions constitutionnelles vagues » devraient etre lues « en tant qu'ap-
pels aux concepts qu'elles utilisent [. . .] ». Voir R. Dworkin, Taking Rights Seriously, 
Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1977, p. 133-137. 
Un compte rendu extremement ambitieux de ce que signifie la recherche de la significa-
tion historique « plus profonde » des textes constitutionnels figure dans R. Cover 
« Foreword: Nomos and Narrative », Harvard Law Review, vol. 97, 1983-1984, p. 4. 
Pour obtenir une description de la jurisprudence constitutionnelle structuraliste aux 
Etats-Unis, voir Charles Black, Structure and Relationship in Constitutional Law, Baton 
Rouge, Louisiana University Press, 1969, p. 3-32. 
Voir, notamment, la decision du juge en chef Duff dans Re Alberta Legislation, [1938] 
R.C.S. 100, p. 132-135, et celle du juge Rand dans Saumur c. City of Quebec, [1953] 
2 R.C.S. 299, p. 329-333. 
[1951] R.C.S. 887, p. 916-925. 
[1954] A.C. 541 (J.C.P.C.). 
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II est vrai que Lord Porter n'a pas developpe ces notions de fagon explicite dans sa 
decision dans l'affaire Winner, (ibid.). Cependant, l'interdiction constitutionnelle de 
considerer des entreprises reliant les provinces comme indivisibles constitue un theme 
clair de son opinion comme de celle de Lord Macnaghten dans Toronto Corporation 
c. Bell Telephone Co. of Canada, [1905] A.C. 52 (J.C.P.C.), sur laquelle Lord Porter 
s'est appuye. 
Tout en reconnaissant qu'il est peut-etre aussi insidieux qu'injuste de signaler des cas 
specifiques ou l'interpretation constitutionnelle fut faible, je mentionnerai cependant 
l'opinion definitive du juge Martland dans l'affaire Carnation Co. Ltd c. Quebec 
Agricultural Marketing Board, [1968] R.C.S. 238, et la longue mais peu eclairante 
opinion du juge en chef Laskin sur la port& de la competence provinciale en matiere 
d'administration de la justice dans la province, dans l'affaire Procureur general du 
Canada c. Transports Nationaux du Canada Ltee [1983] 2 R.C.S. 206. 
Pour obtenir une description des limites intellectuelles associees a l'ideologie legaliste, 
voir Judith Shklar, Legalism, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1964, 
p. 1-28. 
L'effet de l'opinion selon laquelle la Constitution est un document juridique a ete enonce 
par le juge en chef John Marshall de la Cour supreme des Etats-Unis, dans l'affaire 
Marbury c. Madison, 5 U.S. (1 Cranch) 137 (1803). 
L'affaire La Province du Manitoba c. Air Canada, [1980] 2 R.C.S. 303, est un recent 
exemple d'interpretation litterale &nu& d'objectif dans laquelle la signification de la 
phrase : « La taxation directe dans les limites de la province [. . .] » du paragraphe 
92(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 est appliquee d'une fagon independante de 
I'examen du role prevu pour les pouvoirs d'imposition provinciale, de meme que de 
la decision marquante dans ce domain, Bank of Toronto c. Lambe, (1887) 12 App. 
Cas. 575 (J.C.P.C.). Pour une critique de la decision Air Canada, voir James Mac-
Pherson, « Developments in Constitutional Law: The 1979-80 Term », Supreme Court 
Law Review, vol. 2, 1981, p. 98 et 99. 

Voir Philip Bobbitt, Constitutional Fate: Theory of the Constitution, New York, Oxford 
University Press, 1982, p. 93-124, pour une description de ('importance, du point de 
vue de l'interpretation, de l'idee que les constitutions sont des documents moraux, idee 
par laquelle Bobbitt vent dire que les constitutions expriment le caractere fondamental 
d'une nation (p. 94 et 95). 
La Constitution a ete modifiee pour faire face a des 'tallies sociales et politiques, par 
exemple par la Loi constitutionnelle de 1940 ajoutant le paragraphe 2A : « L'assurance-
chOmage » a l'article 91 et I'Acte de l'Amerique du Nord Britannique de 195 I (abroge 
par la Loi constitutionnelle de 1982), remplace par la Loi constitutionnelle de 1964 
attribuant au Parlement la competence relative aux « pensions de vieillesse ». 

Voir Ivor Jennings, « Constitutional Interpretation - the Experience of Canada », 
Harvard Law Review, vol. 51, 1937-1938, p. 1 : « L'Acte de l'Amerique du Nord Britan-
nique de 1867 est strictement un document d'allure commerciale. 11 ne contient ni 
metaphysique, ni philosophie politique, ni politique de parti » (p. 1). 
(1881-1882) 7 A.C. 96 (J.C.P.C.). 
Ibid., p. 112. 
Ibid., p. 113. 
[1912] A.C. 333 (J.C.P.C.). 
Ibid., p. 344. 
3 Edward 7, c. 58. 
Supra, n. 3. 
2 George 5, c. 27. 
Supra, n. 3, p. 453 et 454. 
[1916] 1 A.C. 588 (J.C.P.C.). 
Ibid., p. 596. 
[1937] A.C. 377 (J.C.P.C.). 
[1951] A.C. 179 (J.C.P.C.). 
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[1915] A.C. 330 (J.C.P.C.). 
Ibid., p. 340. 
[1937] A.C. 405 (J.C.P.C.). 
Ibid., p. 417. 
[1980] 1 R.C.S. 914. 
1970 S.R.C., c. F-27. 
Supra, n. 37, p. 943 et 944. 
Les decisions judiciaires dans le domaine des echanges et du commerce ont etabli que 
l'on n'admet guere de doubles emplois dans les competences. En d'autres termes, les 
decisions dans ce domaine ont fait peu de place au concept des competences legislatives 
concurrentes. La possibilite de &placer la competence provinciale sur des questions 
relevant de la sphere des echanges et du commerce a lie demontree par la Cour supreme 
du Canada dans les affaires Canadian Industrial Gas and Oil Ltd c. Gouvernement 
de la Saskatchewan, [1978] 2 R.C.S. 545 et Central Canada Potash Co. Ltd c. Gouverne-
ment de la Saskatchewan, [1979] 1 R.C.S. 42. 
La Cour supreme du Canada avait déjà decide que le pouvoir sur les echanges et le 
commerce ne pouvait pas fonder Petablissement de normes d'une activite commerciale 
par la loi. Voir Macdonald c. Vapor Canada Ltd, [1977] 2 R.C.S. 134. 
Supra, n. 40. 
Ibid. 
L'examen du contexte economique canadien actuel dans ce chapitre est largement ins-
pire par Debra Simpson, Water Tight Compartments Spring Leaks: Towards a Re-
Thinking of the Court's Role in Economic Regulatory Activity, Kingston, Faculte de 
droit, Universite Queen's, 1984, polycopie (essai important de droit de common law 
non public). Voir aussi Michael Jenkin, The Challenge of Diversity: Industrial Policy 
in the Canadian Federation, Ottawa, Conseil des sciences du Canada, 1983, et A.E. 
Safarian, Canadian Federalism and Economic Integration, Ottawa, Information 
Canada, 1974. 
Le gouvernement du Canada a formule une proposition de ce genre pendant les nego-
ciations constitutionnelles federales-provinciales qui ont eu lieu pendant Pete 1980. La 
position du gouvernement federal concernant la reforme constitutionnelle en ce qui 
concerne la modification destinee a donner competence en matiere de concurrence au 
Parlement est examinee dans Roy Romanow, John Whyte et Howard Leeson, Canada 
. . . Notwithstanding: The Making of the Constitution, 1976-1982, Toronto, 
Carswell/Methuen, 1984, p. 70. 
[1982] 2 R.C.S. 307. 
Le juge Rand exprime une opinion sur les conditions dans lesquelles la legislation pro-
vinciale est autorisee a coexister avec la legislation federate dans des domaines concur-
rents, dans l'affaire Johnson c. Attorney-General of Alberta, [1954] S.C.R. 127. La 
description du juge Rand, bien que deliberement exprimee en termes de la necessite 
pour le gouvernement provincial de ne pas affaiblir ou obscurcir la mise en oeuvre de 
la loi federate, est conforme a la perception dominante du fonctionnement de la supre-
matie federate. Selon cette notion, en l'absence d'un conflit direct d'application, la 
loi provinciale, dans un domaine concurrent, sera autorisee a s'appliquer. A la lumiere 
de cette notion du fonctionnement de la suprematie, it est possible que la loi provinciale 
n'ait pas besoin de s'harmoniser avec les politiques federates ni de les completer. La 
legislation provinciale devrait se contenter de ne pas bouleverser la strategic economique 
federate. 

Cependant, it est possible d'avoir une autre conception de la facon dont la concur-
rence se produit et de la fawn dont les lois des deux niveaux legislatifs pourraient etre 
conciliees. Selon ce point de vue, la loi provinciale n'est pas du tout appropriee lorsque 
le gouvernement federal a legifere sur la question. Elle doit au moins servir les memes 
objectifs generaux. 

La notion etroite de la suprematie federate qui vient d'être mentionnee s'est developpee 
presque uniquement a regard de I'exercice de la competence du Parlement en matiere 
de droit criminel. Dans la mesure od cette competence a etc consider& davantage comme 
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un instrument de pouvoir que comme une disposition de fond, it est comprehensible 
qu'on n'ait pas laisse le Parlement l'exercer de fagon a supplanter aisement des politiques 
fondamentales de reglementation provinciale. Cependant, les lois adoptees en conformite 
avec d'autres pouvoirs federaux comme la disposition relative a la paix, a l'ordre et 
au bon gouvemement, ou la proposition de nouveaux pouvoirs fedora= dans le domaine 
economique, peuvent sembler demander une protection plus grande contre les reper-
cussions de la reglementation provinciale que ne le permet la conception &mite de la 
suprematie. 

Cette modification des conceptions du fonctionnement de la suprematie federale pour-
rait expliquer la partie de la decision du juge en chef Rinfret dans l'affaire Johannesson 
c. Municipality of West St. Paul, [1952] 1 S.C.R. 292, dans laquelle it a decide que 
la declaration generale de la responsabilite ministerielle de la Loi de l'aeronautique, 
S.R.C. 1927, c. 3, telle qu'elle a eta modifiee, donnait au gouvernement federal tout 
le champ de l'aeronautique et faisait obstacle a toute legislation provinciale (p. 303). 
Cependant, it faudrait souligner que la loi en cause exprimait l'intention d'occuper 
integralement le champ, plus clairement que ne le ferait normalement une loi adopt& 
en vertu d'un pouvoir etendu sur la reglementation economique. Mais it est raisonnable 
d'imaginer que les principes de mediation qui seraient developpes a regard des pouvoirs 
concurrents federaux et provinciaux en matiere de reglementation economique seraient 
differents des notions traditionnelles de la facon dont se produit cette concurrence, 
et que de nouveaux principes pourraient se developper qui exigeraient que les lois pro-
vinciales s'adaptent ou suivent les politiques federales. 
La proposition de texte constitutionnel relatif au pouvoir sur l'economie formulee par 
le gouvernement federal au cours de l'annee 1982 est examinee dans R. Romanow, 
J. Whyte et H. Leeson, Canada . . . Notwithstanding, supra, n. 45, p. 68-73. Voir 
aussi Thomas J. Courchene, « Analytic Perspectives on the Canadian Economic Union » 
dans M.J. Trebilcock, J.R.S. Prichard, T.J. Courchene et J. Whalley (edit.), Federalism 
and the Canadian Economic Union, Toronto, University of Toronto Press pour le 
compte du Conseil economique de l'Ontario, 1983, p. 51-55. 

Une proposition de creation constitutionnelle d'un organisme intergouvernemental 
destine a controler la reglementation economique est examinee par Richard Simeon, 
« Some Observations on the Powers over the Economy », Kingston, Institute of Inter-
governmental Relations, Universite Queen's, 1980, polycopie. 
Supra, n. 41. 
Loi sur les marques de commerce, 1970 S.R.C., c. T-10, alinea 7e). 
Voir Toronto Electric Commissioners c. Snider, [1925] A.C. 396 (J.C.P.C.), p. 412-414. 
Voir Re Board of Commerce Act, 1919, supra, n. 2, p. 198. 
Voir, par exemple, Johannesson c. Municipality of West St. Paul, [1952] 1 S.C.R. 292, 
et Munro c. National Capital Commission, [1966] S.C.R. 663. 
S.C.R. 1970, c. C-23, telle que modifiee. 
(1972) 33 D.L.R. (3d) 434 (C.A.F.). 
Supra, n. 51. 
Supra, n. 41, p. 158. II faudrait noter que, parce que la publicite trompeuse est similaire 
a la fraude, elle pourrait, en tout etat de cause, relever de la competence du Parlement 
en matiere de droit criminel prevue au paragraphe 91(27) de la Loi constitutionnelle 
de 1867. 
Ce but de l'examen constitutionnel a ete implicitement exprime par la vicomte Sankey 
dans l'affaire Henrietta Muir Edwards c. Attorney-General of Canada, [1930] A.C. 
124 (J.C.P.C.). Dans ce cas, la disposition constitutionnelle concernant les membres 
du Senat a ete interpret& de fagon a permettre la nomination des femmes, bien que 
les femmes n'eussent pas ete considerees comme qualifiees en 1867. Ce resultat a ete 
atteint en considerant que la disposition relative a la branche legislative traduisait, avant 
tout, les conditions d'un gouvernement responsable et la responsabilite dont jouissaient 
les femmes a la fin des annees 1920. 

Pour un examen complet de la qualification en droit constitutionnel, voir William R. 
Lederman, « The Balanced Interpretation of the Federal Distribution of Legislative 
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Powers in Canada » dans P.-A. Crepeau et C.B. MacPherson (edit.), The Future of 
Canadian Federalism, Toronto, University of Toronto Press, 1965, p. 93-100. 
Voir, notamment, le resultat de Parret CIGOL, supra, n. 40. L'historique de la legislation 
contest& dans l'affaire CIGOL est examine dans John Whyte, « A Constitutional 
Perspective on Federal-Provincial Sharing of Revenues from Natural Resources » dans 
Charles McLure et Peter Mieszkowski (edit.), Fiscal Federalism and the Taxation of 
National Resources, Lexington (Mass.), D.C. Heath, 1983, p. 207-211. 
Pour un exemple d'analyse detainee du contexte aux fins de determiner les limites d'une 
competence federale (en Pespece, la competence dans le domaine de Paeronautique), 
voir la decision du juge Martland dans Parr& Construction Montcalm Inc. c. Com-
mission du salaire minimum, [1979] 1 R.C.S. 754. 
Notamment, la Loi sur la Commission canadienne du bM, S.R.C. 1970, c. C-12, art. 
45, declare que les « moulins a farine, moulins a provendes, entrepetts a provendes 
et moulins de nettoyage des semences, qu'ils aient ete construits jusqu'ici ou qu'ils le 
soient a l'avenir, » sont des ouvrages a l'avantage general du Canada. Cette declaration 
pour l'avenir en conformite avec Palinea 92(6)c) a ete jug& constitutionnelle dans 
l'affaire Jorgenson c. Procureur general du Canada, [1971] R.C.S. 725. 
Voir, notamment, les decrets pris en application de la Loi sur les mesures de guefre, 
5 George 5, c. 2, qui ont etc examines dans l'affaire Fort Frances Pulp and Paper Co. 
c. Manitoba Free Press, supra, n. 2. 
Pour un examen du pouvoir des tribunaux d'examiner les declarations d'etat d'urgence, 
voir Herbert Marx, « The « Apprehended Insurrection » of October 1970 and the 
Judicial Function » dans University of British Columbia Law Review, vol. 7, 1972, p. 55. 

Il est probable que les tribunaux aient une responsabilite encore plus grande dans 
l'examen de la realite de Petat d'urgence declare et du caractere raisonnable de la mesure 
legislative qui y repond, lorsque la legislation context& diminue les droits et libertes 
prevus par la Charte canadienne des droits et libertes. L'article 1 de la Charte, art. 
1 a 34 de la Loi constitutionnelle de 1982, semble l'exiger. 
Un precedent pour le critere constitutionnel d'interet national predominant figure dans 
les propositions d'une disposition constitutionnelle nouvelle relative a ]'administration 
des ressources qui a ete presentee au cours des negociations constitutionnelles federales-
provinciales, qui ont eu lieu de temps a autre, entre novembre 1978 et fevrier 1979. 
Pour une description de la proposition, voir R. Romanow, J. Whyte et H. Leeson, 
Canada . . . Notwithstanding, supra, n. 45, p. 24-29. 
Les jugements rendus par la majorite de la Cour supreme du Canada dans l'affaire 
Renvoi : Loi anti-inflation, [1976] 2 R.C.S. 373, constituent ]'exemple recent le plus 
important du respect judiciaire pour une declaration de « probleme national grave ». 
Une legislation tendancieuse constitue une forme etablie d'inconstitutionnalite. Il s'agit 
d'un texte legislatif qui a la forme d'une loi constitutionnellement permise a Pautorite 
qui l'a adopt& mais qui, au fond, traite d'un sujet attribue a l'autre niveau de gouverne-
ment. Ainsi, la Cour supreme du Canada a decide que ce qui semblait une legislation 
relative a Pimp& adopt& par la Colombie-Britannique constituait, A la lumiere de toutes 
ses dispositions, un fardeau intolerable pour la production des minerals qui n'etaient 
pas transformes en Colombie-Britannique. Par consequent, le fond meme de la legisla-
tion tendait a reglementer le commerce international et interprovincial. Voir Texada 
Mines Ltd c. Attorney-General of British Columbia, [1960] S.C.R. 713. 
L'hesitation fondamentale des tribunaux a accepter la prohibition de leur examen des 
competences apparait dans leur traitement des clauses legislatives privatives (ou exclu-
sives). Pour l'examen de la reaction judiciaire aux clauses privatives, voir J.M. Evans 
et al. (edit.), Administrative Law: Cases, Text and Materials, 2e ed. Toronto, Edmond-
Montgomery Ltd, 1984, p. 528-531, 535 et 536. 
Voir Particle 95 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui cite une competence legislative 
concurrente pour l'immigration et l'agriculture et conclut en declarant : 

[. . .] une loi de la legislature d'une province sur l'agriculture ou l'immigration 
n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et que dans la mesure oil elle ne sera pas incom-
patible avec une des lois du Parlement du Canada. 
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La derniere phrase de Part. 91 de la Loi constitutionnelle de 1867 prevoit : 
Et aucune des matieres ressortissant aux categories de sujets enumeres au present 
article ne sera reputee tomber dans la categoric des matieres d'une nature locale 
ou privee comprises dans ]'enumeration des categories de sujets exclusivement 
assign& par la presente loi aux Legislatures des provinces. 

McEvoy c. Le Procureur general du Nouveau-Brunswick et le Procureur general du 
Canada, (1983) 148 D.L.R. (3d) 25 (C.S.C.). 
Le principe de la separation des pouvoirs avait cependant etc elabore quelque vingt-
sept ans avant la decision McEvoy par W.R. Lederman. Voir William Lederman, « The 
Independence of the Judiciary », Revue du Barreau canadien, vol. 34, 1956, p. 769 
et 1139. 
[1963] S.C.R. 570. 
[1949] A.C. 110 (J.C.P.C.). 
Supra, n. 74, p. 577 et 578. 

7 7 . [1981] 1 R.C.S. 153. 
Voir Attorney-General of Ontario c. Winner, supra, n. 11, qui a decide qu'une entre-
prise reliant deux provinces echappait a l'autorite provinciale. Il existe un certain nombre 
d'autres decisions qui appuient l'exercice du pouvoir federal de reglementation regard 
des travaux reliant des provinces. Voir, par exemple, Luscar Collieries Ltd c. McDonald, 
[1927] A.C. 925 (J.C.P.C.), Campbell-Bennett Ltd c. Comstock Midwestern Ltd, [1954] 
R.C.S. 207 et Re Saskatchewan Power Corporation and Transcanada Pipelines Ltd, 
[1979] 1 R.C.S. 297. 
Supra, n. 77, p. 585. 
Ibid. 

La meme ambiguite concernant Pexclusivite existe egalement dans la decision du juge 
en chef Rinfret dans l'affaire Johannesson c. Municipality of West St. Paul, n. 47. 
Supra, n. 13. 
[1979] 1 R.C.S. 984. 
1970 S.R.C., c. N-1. 

Proprietary Articles Trade Association c. Attorney-General of Canada, [1931] A.C. 
310 (J.C.P.C.); Reference re Dominion Trade and Industry Commission Act, [1936] 
S.C.R. 379; Attorney-General of British Columbia c. Reference re s. 498A of Criminal 
Code, [1963] S.C.R. 368; R. c. Campbell, (1968) 58 D.L.R. (2d) 673n; conf. (1964) 
46 D.L.R. (2d) 83 (Ont. C.A.); Goodyear Tire and Rubber Co. c. The Queen, [1956] 
S.C.R. 303; et Procureur general du Canada c. Law Society of British Columbia; Jabour 
c. Law Society of British Columbia, supra, n. 46. 
R. c. Wetmore et le Procureur general de l'Ontario, [1983] 2 R.C.S. 284. 
Cet aspect de l'affaire Transports Nationaux du Canada et la decision dans l'affaire 
Wetmore ont etc critiques par John Whyte, « The Administration of Criminal Justice 
and the Provinces », (1984) 38 C.R. (3d) 184. Voir egalement notre commentaire, supra, 
n. 13. 
Supra, n. 13, p. 260. 
Ibid. 

Comparer The King c. Eastern Terminal Elevator Co., supra, n. 3, avec Murphy c. 
C.P.R. et le Procureur general du Canada, [1958] S.C.R. 626. 
Supra, n. 13, p. 262. 
Ibid., p. 263. 
Ibid., p. 266. 
Ibid. 

Ibid., p. 267. 
Ibid., p. 268. 
Supra, n. 41, p. 165. 
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Supra, n. 13, p. 268. 
Ibid., p. 274. 
Les juges Beetz et Lamer ont ecrit une courte opinion separee en accord avec celle du 
juge Dickson. Its ont declare qu'ils souscrivaient pour l'essentiel aux motifs de ce der-
nier, ibid., p. 282 et 283. 
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3 

Le partage des pouvoirs 

GARTH STEVENSON 

Introduction 

Dans les etudes contemporaines sur le federalisme, le partage des pou-
voirs entre le gouvernement central et les gouvernements regionaux,  est 
generalement considers comme la principale caracteristique d'un Etat 
federe. « Le partage des pouvoirs, d'apres A.V. Dicey, constitue l'essence 
meme du federalism& » K.C. Wheare est d'avis que c'est justement le 
partage des competences constitutionnelles qui distingue l'Etat federal de 
l'Etat unitaire, et it &fink le federalisme comme « un mode de partage 
des pouvoirs oil le gouvernement central et les gouvernements regionaux 
sont, chacun dans un domain determine, a la fois coordonnes et 
independants2  ». W.H. Riker, pour sa part, considere que « les institu-
tions de base du federalisme comprennent par definition un gouvernement 
federal et un certain nombre de gouvernements representant les collectivites 
membres qui, aux deux paliers, exercent le pouvoir sur le meme territoire 
et la meme population, tout en jouissant de l'autorite voulue pour prendre 
certaines decisions independantes3  ». Enfin, en se fondant sur la nature 
et l'importance des decisions que le gouvernement central peut prendre 
de son propre chef, Riker distingue entre federalisme centralise et federa-
lisme decentralise. 

Le federalisme canadien a ete marque ces dernieres annees, et a vrai 
dire pendant la plus grande partie de son histoire, par des conflits et des 
controverses sur le partage des pouvoirs. Les gouvernements federal et 
provinciaux ont cherche a etendre de facto, quand ce n'etait pas de jure, 
leurs pouvoirs legislatifs aux &pens de l'autre palier qu'ils accusaient sou-
vent d'empieter sur les pouvoirs qui leur etaient devolus par la Constitu-
tion. II est souvent arrive que des interets prives contestent les interventions 
des gouvernements, alleguant que celles-ci ne respectaient pas les attribu- 
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tions constitutionnelles. A l'oppose, ces memes interets paves ont parfois 
encourage l'intervention publique sans s'inquieter de savoir s'il y avait 
violation des competences constitutionnelles. Regulierement, on a recouru 
aux tribunaux pour obtenir un jugement sur l'ampleur des pouvoirs legis-
latifs devolus a chaque palier de gouvernement, et la decision rendue a 
souvent eu pour effet de causer des deceptions ou de provoquer la rancune 
de la partie qui se jugeait lesee. Les changements constitutionnels ayant 
trait au partage des pouvoirs se sont aver& rares, difficiles et controverses 
en &pit du fait que, ces dernieres annees tout au moins, les propositions 
n'ont pas manqué en vue de modifier la Constitution. II est manifeste que 
pour les Canadiennes et les Canadiens la question de la repartition des 
pouvoirs revet une importance capitale. 

Trois facteurs determinent dans quelle mesure les citoyens d'un Etat 
federal se preoccupent du partage des pouvoirs. Le premier a trait a la 
gravite ou a l'importance des conflits d'interet, qu'ils soient reels ou pergus 
comme tels, parmi les diverses collectivites d'un territoire donne. Ces con-
flits peuvent 'etre attribuables a des differences ethnoculturelles ou a la 
repartition economique du travail entre regions. Conjuguees, comme c'est 
le cas au Canada, ces deux sources de conflit creent des difficultes prati-
quement insurmontables. En effet, plus les conflits sont aigus, plus vives 
sont les controverses qui entourent le partage des pouvoirs entre les ordres 
de gouvernement, a cause des repercussions qu'ils ont sur l'equilibre des 
pouvoirs entre les collectivites concurrentes regies par ces gouvernements. 

Le deuxieme facteur, apparente au premier, a trait a la mesure dans 
laquelle les groupements d'interet opposes se considerent representes aux 
deux paliers de gouvernement. En effet, c'est seulement lorsqu'ils se croient 
depourvus d'influence aupres d'un palier de gouvernement que les prin-
cipaux groupements d'interet ont tendance a marquer une preference pour 
l'autre palier. Et c'est dans cette situation uniquement qu'ils en viennent 
A se preoccuper de la repartition des pouvoirs. Au Canada, divers groupes 
economiques ou branches d'activite, et certaines collectivites ethnocultu-
relles, ont l'impression que le gouvernement federal ou provincial n'est 
pas favorable a leurs demandes et cherchent, par consequent, a faire bas-
culer le pouvoir d'un palier a l'autre. 

On pourrait signaler un troisieme facteur, moins evident que les deux 
premiers, et qui a trait a l'ampleur des activites assurees par l'Etat. L'inter-
vention publique souleve en effet la question de savoir lequel des deux 
ordres de gouvemement est le plus apte a mener a bien telle ou telle activite. 
Le dirigisme vise evidemment le bien commun, mais it s'accompagne d'une 
perte de liberte que ne connaissent pas les Etats non interventionnistes. 
C'est pourquoi la controverse sur la repartition des pouvoirs entre les 
paliers de gouvernement s'accentue avec le degre d'intervention de l'Etat. 

Depuis quelques dizaines d'annees, l'activite des pouvoirs publics a pris 
de l'importance et de l'ampleur dans les democraties liberales industriali-
sees. On pourrait donc s'attendre que le partage des pouvoirs soit un enjeu 
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beaucoup plus crucial dans le federalisme d'aujourd'hui que dans celui 
des xviiie et xixe siecles. It est interessant de constater, du mobs dans 
une perspective moderne, que, lors des conferences qui ont mene a la Con-
federation, le partage des pouvoirs etait souvent neglige dans les &bats 
au profit de questions qui nous semblent aujourd'hui secondaires, comme 
les subsides statutaires et la repartition des sieges au Senat. Tout un monde 
separe cette époque de celle, par exemple, des &bats constitutionnels qui 
ont marque les annees 1968 a 1981. 

Au fil de l'histoire, a cause de la multiplication des interventions de 
l'Etat, le partage des pouvoirs legislatifs a pris dans la constitution des 
Etats federes une place de plus en plus importante. La Constitution des 
Etats-Unis, par exemple, n'accordait que dix-huit domaines de competence 
legislative au Congres, dont six ayant trait a la defense nationale. La Cons-
titution canadienne, promulgee quatre-vingts am plus tard, stipulait trente 
et une attributions pour le Parlement, parmi lesquelles se trouvait une com-
petence partagee en matiere d'agriculture et d'immigration. La Constitu-
tion australienne, qui date de 1901, accordait au Parlement de ce pays 
l'autorite dans quarante-deux domaines. Enfin, la Constitution de l'Inde, 
adopt& en 1950, n'accordait pas mobs de cent quarante-quatre attribu-
tions au Parlement national. 

Pour tenir compte de la croissance des activites et des interventions de 
l'Etat, les federations, dont la constitution a ete redigee a une époque oil 
ces pratiques etaient plut8t rares, ont du avoir recours a l'occasion a une 
formule de modification pour etendre la liste des competences confiees 
au gouvernement central ou, plus rarement, aux gouvernements regionaux. 
Le Canada a modifie sa Constitution en 1940, 1951 et 1964 pour augmenter 
les pouvoirs du Parlement, comme it l'a fait egalement en 1982 pour ken-
dre la competence des gouvernements provinciaux dans le domaine des 
ressources naturelles. Le plus souvent, cependant, les nouveaux domaines 
d'intervention de l'Etat se sont ajoutes dans le cadre d'une collaboration 
officieuse entre les gouvernements, par des decisions judiciaires ou au 
moyen d'un accaparement unilateral du pouvoir par le palier de gouver-
nement qui en prenait l'initiative. On s'est donc retrouve dans les faits 
avec un partage des pouvoirs qui ressemble de mobs en moms a celui qui 
etait prevu dans la Constitution et qui est caracterise par un manque patent 
de logique, de precision et de previsibilite. Le mecontentement issu de ce 
desordre explique silrement en partie pourquoi le Canada, l'Australie et 
la Suisse se sont employes ces dernieres annees a revoir et a mettre a jour 
leur constitution federale. 

Quoi qu'il en soit, meme en 1867 le partage des pouvoirs legislatifs n'etait 
pas une mince besogne dans l'elaboration de la Constitution federale, 
comme semblent en temoigner les articles 91 a 95 de la Loi constitution-
nelle de 1867. Bien que ces articles trahissent les difficultes politiques et 
conceptuelles de leurs auteurs, ils n'en restent pas mobs un instrument 
respectable et raisonnablement efficace de resolution des problemes de 
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repoque. Avec le temps, cependant, leur pertinence n'a cesse d'être sapee 
par les nouvelles technologies, le developpement economique, l'urbani-
sation et revolution des aspirations face au role de l'Etat. Parmi les nom-
breuses propositions visant a modifier ou a mettre a jour le partage des 
pouvoirs, it serait difficile d'en trouver une seule qui soit le fruit d'une 
pensee rigoureuse ou qui repose sur des fondements theoriques solides. 
Le moment semble donc venu de se livrer a un reexamen systematique 
de la question. 

La presente etude a pour but de favoriser un tel reexamen en mettant 
en evidence les principaux aspects de la question, auxquels s'ajoutent les 
idees et les suggestions qui viennent a l'esprit de l'auteur apres de nom-
breuses atmees de travail sur le federalisme du Canada et de plusieurs autres 
pays. La premiere partie du document propose un cadre d'analyse en vue 
du classement des divers « pouvoirs » que doivent se partager les ordres 
de gouvernement. Toute cette partie, eta vrai dire le document dans son 
ensemble, repose sur la conviction que seul le classement des pouvoirs en 
categories distinctes peut permettre la comprehension du sujet. La 
detudeme partie est consacree aux techniques de repartition des pouvoirs 
legislatifs dans une constitution federale. La troisieme examine les divers 
criteres servant a l'attribution des pouvoirs ,a tel ou tel palier de gouver-
nement, en se referant particulierement aux conditions qui prevalent au 
Canada. 

La quatrieme partie retrace revolution de facto de la repartition des 
pouvoirs de 1930 a nos jours. Contrairement a la periode relativement 
stable qui caracterise les annees 1867 a 1930, le dernier demi-siecle a ete 
marque par la rapide expansion et la diversification des fonctions assumees 
par l'Etat, par l'insatisfaction generale face a la repartition des pouvoirs 
et par un ecart grandissant entre le partage des pouvoirs de facto et celui 
consacre par les articles 91 a 95 de la Loi. La cinquieme partie vise a expli-
quer les changements qui ont ete apportes a la repartition des pouvoirs 
en prenant appui sur les activites et les interventions des pouvoirs publics 
provinciaux et federaux, du secteur prive et des tribunaux, compte tenu 
de l'expansion de l'interventionnisme de l'Etat. La sixieme partie examine 
les consequences de revolution du partage des pouvoirs sur les gouverne-
ments, les entites economiques et autres regroupements d'interet, effica-
cite de l'Etat et l'existence d'un gouvernement a la fois democratique et 
responsable. La septieme partie etudie la necessite d'une reforme qui tienne 
compte de la realite actuelle et evoque avec prudence revolution possible 
du role de l'Etat dans l'avenir. En conclusion, nous presentons quelques 
idees sur un nouveau partage des pouvoirs, si cette evolution etait jug& 
souhaitable. 
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Le cadre d'analyse 

Il n'est besoin que d'une lecture rapide des articles 91 a 95 de la Loi cons-
titutionnelle de 1867 pour prendre conscience de la grande heterogeneite 
des sujets qui ont du etre &finis dans la repartition federale des pouvoirs. 
Des categories vastes et abstraites comme les mesures legislatives se trouvent 
melees a des categories etroites, concretes et specifiques. Les prerogatives 
dont on pourrait se prevaloir pour justifier les interventions les plus dra-
coniennes dans la societe civile se trouvent cote a cote avec celles qui con-
cement uniquement l'administration interne du gouvernement. Comment 
peut-on mettre sur le meme plan « la propriete et les droits civils » ou 
« la reglementation des echanges et du commerce » et « les hopitaux de 
marine », « les prisons publiques et les maisons de correction », « les 
amarques, les bouees, les phares et rile du Sable »? Comme prea1able 
toute analyse serieuse du partage des pouvoirs, it importe de mettre un 
peu d'ordre dans ce tableau chaotique. 

Le classement le plus courant des pouvoirs legislatifs est celui qui les 
divise en competences « economique » et « socioculturelle ». On a par-
fois affirms que la Constitution federale canadienne avait ete concue de 
maniere a accorder au Parlement la plupart des pouvoirs economiques 
pour laisser aux gouvernements provinciaux la competence en matiere 
socioculturelle. Cette simplification excessive ne rend pas compte de la 
realite puisque seul le Parlement est habilite a legiferer pour ce qui touche 
aux Indiens, a la naturalisation et aux strangers, au manage et au divorce; 
de leur cote les gouvernements provinciaux ont competence sur les terres 
publiques, les ouvrages et entreprises de nature locale, ainsi que sur la 
constitution de societes « pour des objets provinciaux ». S'il est indenia-
ble que la plupart des pouvoirs economiques ont ete conferes au gouver-
nement federal, it est malgre tout interessant de constater qu'en 1972 un 
comite parlementaire mixte sur la Constitution a propose une redistribu-
tion des pouvoirs qui visait a renforcer la primaute du federal sur la legis-
lation economique et celle des gouvernements provinciaux en matiere 
socioculturelle4. 

En &pit de la vogue qu'elle connalt, cette categorisation n'est pas tres 
utile. Les programmes « sociaux », comme le Regime de pensions du 
Canada et le Regime de rentes du Quebec, ont une incidence non negli-
geable sur Peconomie; alors que, de leur cote, les programmes « econo-
miques », comme la formation de la main-d'oeuvre ou le developpement 
regional, ont aussi des repercussions sociales. Les pouvoirs en matiere de 
fiscalite ou de droit criminel peuvent servir a des fins sociales aussi bien 
qu' economiques 

Sans doute pour contoumer cette difficult& certains ont propose d'autres 
classifications. J.N. Lyon et R.G. Atkey, par exemple, definissent dans 
leur manuel de droit constitutionnel plusieurs categories d'attributions 
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legislatives suivant qu'elles s'appliquent au pouvoir, au bien-etre, a la recti-
tude de conduite, a la richesse, au respect, a la clarte d'esprit, aux aptitu-
des ou a l'affection5. Peter Leslie, pour sa part, entreprend de serier les 
pouvoirs suivant qu'ils se rapportent a des categories de gens (p. ex. les 
Indiens), aux domaines d'intervention (p. ex. l'agriculture), a l'instrument 
de cette intervention (p. ex. les impots) ou aux buts poursuivis (p. ex. la  
paix, l'ordre et le bon gouvernement)6. Dans un classement plus simple, 
on pourrait distinguer entre les pouvoirs qui ont pour objet des interven-
tions concretes (p. ex. les terres publiques ou les ouvrages et entreprises) 
et les pouvoirs qui couvrent des abstractions (p. ex. la  propriete et les droits 
civils ou les echanges et le commerce). 

Dans notre etude, nous aurons recours a une categorisation differente 
qui repose sur une distinction entre quatre types d'intervention de l'Etat : 

Le pouvoir fiscal; 
Le pouvoir de reglementation; 
Le pouvoir de depenser; 
Le pouvoir d'assurer des services. 

Bien que ce classement n'ait jamais, a notre connaissance, etc utilise aupa-
ravant, nous l'avons retenu non pas pour le plaisir d'innover mais parce 
qu'il a I'avantage d'attirer l'attention sur certains des points essentiels en 
matiere de repartition des pouvoirs. Nous soutiendrons que ces differentes 
formes d'intervention possedent des caracteristiques qui exercent une 
influence, a bien des egards, sur les relations intergouvernementales et le 
federalisme, et que, dans une redistribution des pouvoirs, chacune d'elles 
devrait faire l'objet d'une etude distincte. Toutefois, avant de poursuivre, 
it importe de &fink les quatre categories que, pour des raisons pratiques, 
nous analyserons par rapport au partage des pouvoirs tel qu'il est stipule 
dans la Constitution. L'examen de la maniere dont les quatre categories 
ont etc traitees par les Peres de la Confederation facilitera egalement 
l'analyse ulterieure des difficultes qui ont decoule du partage actuel, de 
meme que l'exploration de voies possibles de reforme. 

Le pouvoir fiscal 

La categoric la plus evidente est peut-etre le « pouvoir fiscal ». La fis-
calite est un pouvoir instrumental en ce sens qu'elle permet a l'Etat de 
disposer des fonds dont it a besoin pour s'acquitter de ses fonctions. La 
politique fiscale peut servir egalement a d'autres fins, par exemple stimu-
ler ou decourager financierement certains types de comportement. Un tarif 
douanier &eve a pour effet de reduire la consommation de produits impor-
tes et une forte taxation des tabacs peut inciter certaines personnes a cesser 
de fumer. Pour l'essentiel, cependant, c'est en tant que source de revenu 
que le pouvoir fiscal est vital pour l'Etat et qu'il est meme la condition 
sine qua non de toute activite. Maurice Duplessis avait coutume de dire 
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que « le pouvoir de lever des imp6ts, c'est le pouvoir meme de gouver-
ner » et on ne songerait guere a le contredire sur ce point. 

La Constitution du Canada donne au gouvernement central le pouvoir 
de prelever des ressources « par tour modes ou systemes de taxation » [par. 
91(3)]. Les gouvernements provinciaux se voient accorder le pouvoir de 
« taxation directe dans les limites de la province, en vue de prelever un 
revenu pour des objets provinciaux » [92(2)] et le pouvoir de delivrer des 
permis « en vue de prelever un revenu pour des objets provinciaux, locaux 
ou municipaux » [92(9)]. Le nouvel article 92A, ajoute a la Constitution 
en 1982, permet aux provinces de lever des impots indirects aussi bien que 
directs en ce qui a trait aux ressources minieres, forestieres et hydroelec-
triques, a condition que ces impots soient les m8mes pour la consomma-
tion a l'interieur de la province et dans les autres regions du Canada. Bien 
que les redevances ne soient pas des impots proprement dits, it importe 
de signaler que les provinces sont habilitees a reclamer des droits en echange 
d'une concession miniere (109) et d'imposer des droits sur la vente de bois 
provenant des terres publiques [92(5)]. Enfin, l'article 125 stipule qu'un 
palier de gouvernement n'est pas autorise a prelever des impots sur les 
ressources d'un autre palier de gouvernement. Avec la proliferation des 
entreprises et des societes d'Etat aux deux paliers de gouvernement, cette 
disposition est d'une importance pratique beaucoup plus lourde de con-
sequences qu' elle ne pouvait le sembler en 1867. 

Le pouvoir de reglementation 
Le « pouvoir de reglementation » releve d'une categoric beaucoup plus 
complexe et donne lieu a plus de details dans la Constitution du Canada. 
Les domaines qui peuvent etre reglementes par le Parlement ou ses orga-
nismes sont le commerce [91(2)], la navigation et le transport maritime 
[91(10)] , la quarantaine [91(11)] , les pecheries [91(12)], les passages d'eau 
[91(13)], les banques [91(15)], les caisses d'epargne [91(16)] , les poids et 
mesures [91(17)], les lettres de change et les billets a ordre [91(18)], les 
interets [91(19)], les offres legates [91(20)], les faillites et l'insolvabilite 
[91(21)], les Indiens [91(24)], les ouvrages et entreprises d'une nature inter-
provinciale ou internationale et les autres ouvrages a l'avantage du Canada 
[91(10)], l'agriculture (95) et l'immigration (95). La competence en matiere 
de droit criminel [91(27)] confere des pouvoirs specifiques, mais aussi un 
mandat tres general de reglementation. 

Les pouvoirs provinciaux de reglementation sont beaucoup moins nom-
breux, mais n'en demeurent pas moins considerables. Ceux-ci comprennent 
l'autorite sur les hopitaux, les asiles, les institutions et les hospices de charite 
[92(7)], les ouvrages et les entreprises d'une nature locale [92(10)], la cele-
bration du mariage [92(12)], la propriete et les droits civils [92(13)] et, 
generalement, toutes les matieres d'une nature purement locale ou privee 
[92(16)]. Les provinces partagent avec le gouvernement federal le pouvoir 
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de reglementer l'agriculture et l'immigration, mais c'est la legislation fede-
rale qui prime. Les pouvoirs reglementaires des provinces sont renforces 
par la capacite d'imposer les amendes, des sanctions ou des peines de prison 
pour faire respecter les lois relevant de la competence provinciale [92(15)]. 

Le pouvoir de reglementation peut etre subdivise en sous-categories. 
On distingue en effet des pouvoirs generaux de reglementation, &finis 
au sens large, comme la competence federale en matiere de commerce et 
de droit criminel, ou les attributions provinciales concernant la propriete, 
les droits civils et « les matieres d'une nature purement locale ou privee ». 
Il existe aussi des attributions plus specifiques qui ont pour objet des sec-
teurs particuliers de l' economie, comme les peches [91(12)], les banques 
[91(15), 91(16)1, le transport [91(10), 91(13) et 92(10)] et l'agriculture (95), 
auxquels s'ajoutent deux categories de personnes : les Indiens [91(24)] et 
les strangers [91(25)]. Enfin, les pouvoirs de reglementation permettent 
de regir certaines activites ou interventions specifiques comme les poids 
et mesures [91(17)], les lettres de change et les billets a ordre [91(18)], les 
interets [91(19)], les faillites et l'insolvabilite [91(21)]. 

Le pouvoir de reconnaissance legale et d'octroi de statut fait egalement 
partie des competences de reglementation, partagees cette fois-ci entre les 
deux ordres de gouvernement. Le Parlement federal est habilite a statuer 
sur la constitution des banques [91(15)], les brevets [91(22)], le droit 
d'auteur [91(23)], la naturalisation [91(25)], et le manage et le divorce 
[91(26)]. Les assemblees provinciales ont competence sur « la constitu-
tion en corporation de compagnies pour des projets provinciaux » [92(11)]. 
Les tribunaux ont egalement statue que le gouvernement federal est habilite 
a constituer des societes en vertu de son pouvoir general « de faire des 
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada ». 

Le pouvoir de depenser 
Il ne semble pas que des limites explicites aient ete prevues dans la Cons-
titution en ce qui a trait au « pouvoir de depenser », et la question de 
savoir si de telles limites devraient exister a souleve des controverses, par-
ticulierement au sujet des pouvoirs du Parlement federal. A tout le moins, 
chaque palier de gouvernement a evidemment le pouvoir de depenser dans 
les domains ou it a competence. Par exemple, les deux paliers sont auto-
rises a depenser dans le secteur de l'agriculture. On considere generale-
ment que la competence du Parlement federal relative a « la dette et la 
propriete publiques » lui confere un mandat tres vaste, peut-etre meme 
illimite, de depenser. Dans la pratique, les deux paliers de gouvernement 
ont accorde une grande variete de subventions et de paiements a des parti-
culiers, a des organismes, ainsi qu'a d'autres gouvernements, et ils ont 
agi comme si leur pouvoir de depenser &aft pour ainsi dire illimite. 
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Le pouvoir d'assurer des services 

La derniere categorie de pouvoirs a trait a la prestation de services. Merne 
si cette fonction de l'Etat etait beaucoup moins developpee en 1867 qu'elle 
ne l'est devenue par la suite, la Constitution du Canada prevoit un nombre 
considerable de services relevant des pouvoirs publics. Parmi les services 
de competence federale, mentionnons le service postal [91(5)], le recense-
ment et la statistique [91(6)] , la milice, le service militaire, le service naval 
et la defense [91(7)], les amarques, les bouees et les phares [91(9)], la qua-
rantaine et les hopitaux de marine [91(11)], le cours monetaire et le mon-
nayage [91(14)], et les penitenciers [91(28)]. Des modifications subsequentes 
ont ajoute l'assurance-chomage, les pensions et les prestations aux con-
joints survivants, bien que, dans ces deux derniers cas, la legislation 
provinciale l'emporte sur la federale. Les services qui relevent de la com-
petence provinciale comprennent les prisons et les maisons de correction 
[92(6)], les hopitaux, les asiles et les institutions et les hospices de charite 
[92(7)], les institutions municipales [92(8)], l'administration de la justice 
[92(14)] et Peducation (93). 

Il convient de signaler que certain des domaines de competence precises 
dans la Constitution du Canada se pretent tout aussi bien a I'exercice du 
pouvoir de reglementation qu'a celui d'assurer des services, le choix a cet 
egard etant, semble-t-il, laisse a la discretion du Parlement federal ou des 
assemblees provinciales. Par exemple, la competence en matiere d'educa-
tion permet tout a la foil de reglementer le programme d'etudes des ecoles 
privees et d'assurer I'enseignement par un reseau d'ecoles publiques. Cette 
affirmation est egalement valable, dans le cas des pouvoirs provinciaux, 
dans le domaine des « hopitaux, asiles, institutions et hospices de charite ». 
Bien que les termes de la Constitution donnent a penser que les provinces 
elles-memes doivent assurer ces services, dans la pratique celles-ci se sont 
surtout contentees de les reglementer, longtemps encore apres la Confe-
deration. En regle generale, les gouvernements semblent etre passes pro-
gressivement d'une simple activite de reglementation dans leurs domaines 
traditionnels de competence a la prestation de services directs, alors que, 
parallelement, leurs pouvoirs reglementaires s'etendaient a de nouvelles 
spheres d'activite. Nous reviendrons sur cette tendance car it s'agit la d'un 
aspect de l'evolution du role de l'Etat dans la societe moderne. 

Les techniques de partage des pouvoirs 

La description precise des pouvoirs legislatifs dans une constitution fede-
rale n'est pas un travail aussi simple qu'on pourrait le croire. Avant de 
proceder au partage des pouvoirs legislatifs, les auteurs de la constitution 
doivent prendre plusieurs decisions fondamentales. Quelle est la liste des 
domaines oil les pouvoirs peuvent etre exerces? Est-il necessaire d'en don- 
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ner le detail pour chaque palier de gouvernement? Les pouvoirs doivent-
ils etre exclusifs ou paralleles? (et, dans ce dernier cas, a quel ordre de 
gouvernement doit-on accorder la preponderance en cas de conflit?) Qui 
doit posseder le pouvoir residue!? Toutes les provinces ou tous les Etats 
doivent-ils jouir des memes pouvoirs? Doit-on permettre la delegation de 
pouvoirs d'un palier a un autre? Les domaines de competence doivent-ils 
etre &finis au sens large ou etroit? Lorsqu'on examine les diverses cons-
titutions federales de par le monde, celles d'autrefois comme celles d'au-
jourd'hui, on s'apercoit que la reponse a ces questions varie enormement. 

La Loi constitutionnelle de 1867 donne la liste des pouvoirs legislatifs 
du Parlement federal a Particle 91, ceux des assemblees provinciales a l'arti-
cle 92 et ceux qui sont partages par les deux paliers (agriculture et immi-
gration) a l'article 95. Comme pour compliquer les choses, l'article 93 
stipule que !'education releve de la competence provinciale, mais que le 
gouvernement federal est habilite a legiferer dans certains cas, et l'article 
94 autorise !'Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick a dee-
guer au Parlement federal leurs pouvoirs legislatifs en matiere de propriete 
et de droits civils. Des modifications subsequentes prevoient de nouveaux 
pouvoirs partages en matiere de pensions et de prestations aux survivants 
(94A), ainsi que de ressources naturelles (92A). Enfin, pour couronner 
le tout, Pautorite du Parlement federal sur lies ouvrages et les entreprises 
de nature interprovinciale ou intemationale, de meme que son pouvoir 
de declarer que des ouvrages situ& dans une province sont a l'avantage 
du Canada, apparalt comme une exception aux attributions provinciales 
definies a l'article 92, plut8t qu'a Particle 91 oil it eut ete plus logique 
de les inclure. 

Par comparaison avec ces dispositions complexes, la Constitution des 
Etats-Unis est extremement simple. Le paragraphe 8 de !'article 1 donne 
la liste des attributions du Congres et le paragraphe 10 du meme article 
enumere certains domaines ou les Etats particuliers ne sont pas habilites 
a legiferer, domaines qui figurent déjà en partie au paragraphe 8. En revan-
che, on ne trouve pas de liste des attributions legislatives des Etats parti-
culiers du fait qu'en theorie ceux-ci devaient conserver les pouvoirs qu'ils 
detenaient avant la ratification de la Constitution, a moins que celle-ci 
n'en stipule autrement. La Constitution de l'Australie adopte une structure 
analogue : les articles 51 et 52 dressent la liste des pouvoirs du Parlement 
federal, tandis que les articles 114 et 115 interdisent aux Etats particuliers 
de legiferer dans certains secteurs; la Constitution ne donne pas la liste 
des attributions legislatives de ces Etats. 

Deux constitutions plus recentes structurent la separation des pouvoirs 
suivant des modalites differentes. La Constitution de l'Inde ressemble quel- 
que peu a celle du Canada du fait qu'elle contient la Liste de !'Union (enu-
merant les pouvoirs de l'Assemblee nationale), une liste des pouvoirs 
communs et une liste des pouvoirs des Etats. Ces listes sont beaucoup plus 
longues que les listes canadiennes correspondantes : quatre-vingt-dix-sept 
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domaines de competence sont enumeres dans la Liste de l'Union, quarante-
sept dans la liste des attributions partagees et soixante-six dans la liste des 
Etats. La Loi fondamentale de la Republique federale d'Allemagne donne 
la liste des pouvoirs exclusifs du Bundestag, de meme que la liste des pou-
voirs communs aux deux paliers de gouvemement, mais on n'y trouve pas 
de liste des pouvoirs exclusifs des Etats particuliers. En outre, la Loi fonda-
mentale possede une caracteristique qu'on ne retrouve pas dans les autres 
constitutions federales : une courte liste des domaines ou le Bundestag 
peut emettre des directives ou des principes generaux de legislation a l'inten-
tion des Etats, meme si ces domaines continuent par ailleurs a relever de 
la competence des Etats. Les domaines vises comprennent Peducation post-
secondaire, les medias, l'environnement et la planification regionale. 

La question des pouvoirs exclusifs et des pouvoirs communs est trait& 
differemment d'une constitution a l'autre. Les articles 91 et 92 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, de meme que les articles comparables de la Cons-
titution de l'Inde, correspondent en theorie a des chasses gardees ou it 
n'y a pas de chevauchement, car chaque article releve de la competence 
exclusive du palier de gouvernement concern. En Australie, en revanche, 
les differents Etats sont habilites a legiferer dans presque tous les domaines 
de competence nationale, pourvu que leurs lois n'entrent pas en conflit 
avec celles du Parlement federal. Theoriquement, cette remarque s'appli-
que egalement aux Etats-Unis, mais une lecture attentive du paragraphe 
8 de l'article 1, en relation avec le paragraphe 10 du meme article, donne 
a penser que la plupart des pouvoirs que &tient le Congress aux termes 
de ces derrieres dispositions sont en fait exclusifs. Dans la Loi fondamen-
tale de la Republique federale d'Allemagne, la liste des pouvoirs partages 
est presque deux fois plus longue que celle des pouvoirs federaux exclu-
sifs. La Constitution du Canada fait pratiquement figure d'exception par 
la rarete des spheres de competence commune. 

Lorsque le pouvoir legislatif dans un secteur particulier est exerce con-
curremment, ou partage entre deux paliers de gouvernement, it existe pres-
que invariablement des dispositions prevoyant qu'en cas d'incompatibilite 
c'est l'autorite du corps legislatif federal qui a la primaute sur celle des 
provinces ou des Etats particuliers. Cette regle est quelque peu attenuee 
dans la Loi fondamentale de la Republique federale d'Allemagne par des 
dispositions voulant que le Bundestag puisse legiferer dans des domaines 
communs seulement si les Etats ne peuvent agir de fawn efficace, si l'action 
des Etats risque de nuire aux interests des autres Etats ou s'il importe de 
mener une action nationale pour preserver l'unite du pays. Ces stipulations 
sont cependant si vastes que, dans les faits, le pouvoir federal ne se voit 
imposer aucune restriction reelle. L'article 94A de la Constitution du 
Canada, qui porte sur les pensions et sur les prestations aux survivants, 
offre une exception singuliere a la regle puisque la legislation provinciale 
prend le pas sur la legislation federale. 

Le detenteur des pouvoirs residuels, c'est-a-dire du pouvoir legislatif 
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dans les domaines non expressement attribues dans la constitution, n'est 
pas non plus le meme d'une constitution a l'autre. Le plus souvent, ce 
pouvoir residue! revient aux provinces ou aux Etats particuliers, mais la 
Constitution de 1'Inde Pattribue au Parlement federal. Au Canada, la for-
mulation de l'alinea preliminaire de Particle 91 porte a croire que le pouvoir 
residuel revient au Parlement federal, mais le comite judiciaire du Conseil 
prive s'est montre reticent a trancher dans ce sens et a prefere integrer 
les nouveaux domaines d'intervention publique a l'une des attributions 
provinciales figurant deja dans la Constitution, comme « la propriete et 
les droits civils ». Plus recemment, un eminent specialiste du droit consti-
tutionnel declarait que la Loi constitutionnelle de 1867 contient en realite 
deux clauses residuelles, l'une dans le dernier alinea de l'article 92 —
« generalement, toutes les matieres d'une nature purement locale ou privee 
dans la province » — et l'autre dans Patin& preliminaire de l'article 917. 
L'importance du pouvoir residuel, dans la pratique, ne depend pas seule-
ment de la preference des tribunaux mais egalement du degre de precision 
de la liste des pouvoirs particuliers. Lorsque la liste est longue et complete, 
comme c'est le cas en Inde, rares sont les nouveaux domaines a attribuer 
en fonction de la clause residuelle. 

On peut supposer que l'attribution du pouvoir residue! a !'un ou l'autre 
des ordres de gouvernement temoigne de la preference accord& par les 
auteurs de la constitution a un palier de gouvernement pour augmenter 
son pouvoir. II apparait evident que tant au Canada qu'en Inde l'intention 
etait de creer un federalisme fortement centralise. Dans les autres consti-
tutions, cependant, it est difficile de dire si !'intention generale etait de 
favoriser l'autonomie des Etats particuliers. Si telle etait effectivement 
l'intention, ce fut en pure perte, car dans la pratique i1 existe bien peu 
de limites au pouvoir legislatif du Bundestag d'Allemagne de l'Ouest et 
du Congres americain. Les veritables raisons qui ont motive l'attribution 
du pouvoir residuel a tel palier de gouvernement plutot qu'a l'autre 
semblent etre de caractere historique. En Inde, le gouvernement central 
existait déja lorsque la Constitution fut adopt& (et meme d'ailleurs avant 
l'Independance); en Australie, it n'existait pas de gouvernement central 
avant la promulgation de la Constitution et, en Allemagne, le gouverne-
ment central, tout comme la structure des Etats, avait ete dissout a la suite 
de la reddition inconditionnelle du pays aux Allies. 

Les Etats-Unis, pour leur part, n'avaient que des institutions centrales 
rudimentaires qui dataient de 1778, neuf ans avant la redaction de la Cons-
titution; mais Thomas Jefferson, comme sans doute la plupart des Am& 
ricains de Pepoque, croyait chacun des treize Etats souverain et autonome. 
Le Canada, enfin, disposait d'un gouvernement commun, a partir de 1841, 
qui reunissait les provinces actuelles du Quebec et de l'Ontario, et ce furent 
les gouvernements provinciaux de ces deux provinces, plutot que le gou-
vernement central, qui durent etre crees par la Confederation. C'est la 
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situation opposee qui prevalait en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, du fait que ces provinces etaient déjà dotees de leurs propres 
institutions avant 1867, sans pour autant faire partie du Canada. 

Bien qu'il semble normal que toutes les provinces ou tous les Etats d'une 
federation jouissent des mimes pouvoirs legislatifs, ce n'est pas toujours 
le cas dans la realite. En Inde, it y avait a l'origine trois categories d'Etats, 
chacune caracterisee par un degre d'autonomie different (ces distinctions 
furent supprimees en 1956 lorsqu'on reorganisa les Etats d'apres des cri-
teres linguistiques). Dans le cas de l'Australie, l'un des Etats, l'Australie-
Occidentale, s'etait vu accorder le pouvoir exceptionnel d'imposer des 
droits de douane sur les importations en provenance des autres Etats 
pendant une periode transitoire de cinq a sept ans apres la creation de 
la federation. Le federalisme canadien comporte lui aussi ses anomalies. 
L'article 94 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui permet au Parlement 
federal de legiferer pour obtenir des lois uniformes en matiere de propriete 
et de droits civils, avec le consentement des provinces concernees, s'ap-
plique a toutes les provinces d'origine, sauf le Quebec. L'article 124, abroge 
six ans apres la Confederation, donnait au Nouveau-Brunswick le privilege 
d'imposer des droits d'exportation sur le boil. 

Le Manitoba, la Saskatchewan et 1'Alberta se sont vu refuser la pro-
priete des terres publiques et des ressources qu'elles contiennent lorsqu'ils 
ont acquis le statut de province, et le paragraphe 92(5) ne s'est pas applique 
a eux avant 1930. Le degre de protection accorde par la Constitution 
la langue francaise et aux ecoles confessionnelles a vane considerablement 
d'une province a l'autre. L'alinea 23(1)a) de la Loi constitutionnelle de 
1982 n'entrera en vigueur au Quebec que si cette province lui accorde son 
assentiment. La nouvelle formule de modification prevue dans cette mime 
loi, qui permet aux provinces de ne pas ratifier les modifications ulterieures 
susceptibles de reduire leurs pouvoirs, laisse la porte ouverte a des &arts 
considerables entre les pouvoirs legislatifs des differentes provinces dans 
I ' avenir 

Le partage des pouvoirs dans une constitution federale pourrait etre 
beaucoup plus souple s'il permettait a un palier de gouvernement de 
deleguer ses attributions a un autre palier mais, dans la pratique, de tell 
mecanismes sont rares. Les formules de modification Fulton-Favreau pro-
posaient des accords de ce genre dans les annees 1960, mais elles ne furent 
pas adoptees. La Cour supreme du Canada a statue que le Parlement fede-
ral et les assemblies provinciales, dans le cadre de la Constitution actuelle, 
n'etaient pas habilites a deleguer leurs pouvoirs legislatifs a un autre palier 
de gouvernement, mais qu'ils pourraient les deleguer a des commissions 
ou a des conseils administratifs cries par cet autre palier8. C'est de ce 
jugement qu'on s'est prevalu pour la commercialisation des produits agri-
coles et la reglementation du transport routier. 
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Les criteres de partage des pouvoirs legislatifs 
Malgre les nombreuses differences qui separent les diverses constitutions 
federales, et compte tenu des &arts sociaux, culturels et economiques des 
pays consideres, on constate un surprenant degre de similitude dans le par-
tage des pouvoirs legislatifs, tant en theorie qu'en pratique. Dans presque 
toutes les federations, le corps legislatif national a competence en matiere 
de defense, de commerce, de douane et d'accise, de monnaie et d'institu-
tions financieres, de service postal, de droits d'auteur, de poids et mesures, 
de programmes d'assurance sociale, et de transport ferroviaire, aerien et 
maritime. Dans presque toutes les federations egalement, les provinces 
ou les Etats sont charges de Peducation, des institutions sociales, de la 
sante, des routes, des affaires municipales, des ressources renouvelables, 
de la planification regionale et de l'environnement. La competence en 
matiere de main-d'oeuvre et de relations industrielles est le plus souvent 
partagee mais, dans la plupart des federations, le gouvernement central 
y joue un role plus important qu'au Canada. Deux domaines uniquement 
echappent a cette regle de l'uniformite : it s'agit du droit penal et du pou-
voir de ratifier les traites. Le droit criminel est une attribution federale 
au Canada, en Suisse et en Inde, alors qu'il est une prerogative des Etats 
particuliers aux Etats-Unis, en Australie et en Republique federale 
d'Allemagne. Le pouvoir de ratifier des trait& appartient au corps legis-
latif national aux Etats-Unis, en Suisse, en Australie et en Inde, mais it 
est partage avec les provinces au Canada et avec les Etats en Republique 
federale d'Allemagne. 

Dans une certaine mesure, cette uniformite peut s'expliquer par le fait 
que les auteurs des constitutions se sont deliberement inspires des consti-
tutions precedentes, en particulier celle des Etats-Unis, qui a servi de pro-
totype au federalisme moderne. Il faut ajouter cependant, qu'appliquant 
des criteres analogues pour repartir les pouvoirs, les divers pays en sont 
arrives a des resultats semblables. II semble que les pouvoirs peuvent etre 
attribues dans une constitution federale en fonction de cinq criteres, qui 
ne s'excluent pas mutuellement. Dans la pratique, les cinq facteurs sont 
probablement tous entres en ligne de compte lors de l'elaboration de la 
plupart des constitutions federales. Ces cinq facteurs sont les suivants : 

La limitation de la competence au territoire; 
L'efficacite d'action; 
La simplicite et la responsabilite; 
Les preferences regionales; 
Les collectivites regionales. 
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La limitation de la competence au territoire 
Ce critere signifie que les provinces ou les unites constitutives d'une fede-
ration ne peuvent se voir attribuer des pouvoirs qui leur permettraient de 
toucher aux interets de la population habitant a Pexterieur de leurs fron-
tieres. La Loi constitutionnelle de 1867 nous montre que c'etait sans doute 
la l'une des principales preoccupations des Peres de la Confederation. En 
effet, huit des seize alineas de l'article 92 precisent que la competence est 
exercee « a Pinterieur de la province » et, a vrai dire, le mot « province » 
ou « provincial » se retrouve dans chaque alinea, ce qui ne laisse aucun 
doute sur le fait que les assemblees ou les gouvernements provinciaux 
n'auraient competence qu'en ce qui touche leur propre territoire et leur 
propre population. L'interdiction de lever des impots indirects s'explique 
de la meme facon : on entendait alors par imp& indirect un imp& pouvant 
etre transmis par la personne imposee a quelqu'un d'autre, et donc a 
quelqu'un de l'exterieur de la province. 

Le Parlement federal, en revanche, s'est vu attribuer des pouvoirs dans 
des domains qui touchent aux interets ou aux activites de deux provinces 
ou plus, comme le transport interprovincial, le systeme bancaire — qui 
doit permettre le libre mouvement des capitaux d'une province a l'autre —, 
le commerce — qui suppose la circulation des produits — et la peche (il 
est Bien connu que les poissons n'ont aucun respect pour les frontieres 
provinciales ou meme nationales). Le Parlement du Canada etait egalement 
habilite a exercer sa competence sur des « ouvrages » provinciaux, s'il les 
jugeait a « l'avantage general du Canada ». (John A. Macdonald justifiait 
la necessite de cette disposition en donnant comme exemple le canal 
Welland, situe en Ontario mais presentant manifestement de Pinteret pour 
le Quebec en raison de la place qu'il occupait dans la voie navigable du 
Saint-Laurent.) Le pouvoir du lieutenant-gouverneur de reserver la legis-
lation provinciale, le pouvoir du gouvernement federal de l'annuler et le 
pouvoir du Parlement d'y passer outre si elle pouvait compromettre l' exe-
cution d'un traite imperial constituaient d'autres garanties contre la viola-
tion de Pintegrite territoriale. 

Du point de vue de la limitation de la competence au territoire, la Cons-
titution n'est plus aussi efficace aujourd'hui qu'elle Petait autrefois. Le 
droit de reservation et d'annulation est trop controverse aujourd'hui pour 
qu'on puisse y avoir recours, et Pindependance du Canada a enleve a Parti-
cle 132, qui porte sur les trait& imperiaux, toute incidence pratique. II 
est beaucoup plus important, a cet egard, de constater que le developpe-
ment et Pinterdependance economiques, la mobilite de la population, les 
moyens modernes de transports et de communications ont fait &later ce 
principe que les provinces violent lorsqu'elles reglementent le marche des 
valeurs mobilieres achetees par des residants d'autres provinces, lorsqu'elles 
accelerent ou ralentissent les programmes d'extraction des ressources &ler- 
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getiques, lorsqu'elles reduisent ou augmentent le montant des subventions 
accordees aux universites, dont les diplomes ne s'installent pas necessaire-
ment dans la province, ou lorsqu'elles s'emploient a reglementer les rela-
tions entre des entreprises et des syndicats transprovinciaux. Etant donne 
l'ampleur des interets qui n'ont cesse de croitre dans les provinces depuis 
la Confederation, it ne sera pas facile de resoudre ces problemes. 

L'efficacite d'action 
Ce second critere presente plusieurs facettes. II peut arriver que les gou-
vernements provinciaux soient incapables d'exercer efficacement certains 
pouvoirs parce qu'ils n'ont pas les ressources financieres voulues ou parce 
que, en raison d'economies d'echelle, it serait plus rentable d'assumer la 
fonction au palier superieur pour l'ensemble des dix provinces. II serait 
absurde, par exemple, que chacune des provinces possede sa propre armee. 
C'est pourquoi d'ailleurs certaines ont choisi de se passer d'effectifs poli-
ciers et d'avoir recours a la police federale dans le cadre d'un marche de 
services. D'autres raisons, moins evidentes, peuvent egalement entraver 
l'intervention de provinces. Par exemple, la reglementation provinciale 
en matiere d'environnement ou de conditions de travail pourrait s'averer 
derisoire si l'industrie visee decidait tout simplement de demenager dans. 
une autre province oil les reglements sont moins contraignants. Pour eviter 
de devoir payer par la fuite de capitaux ou la perte d'emplois le prix d'une 
reglementation trop severe, les provinces peuvent demander au gouver-
nement federal d'imposer des normes uniformes. 

Ce critere d'efficacite d'action n'entraine pas, cependant, la cession de 
tous les pouvoirs au gouvernement federal. Tout d'abord, l'Administra-
tion et le gouvemement federaux, le Parlement en particulier, ne pourraient 
pas agir efficacement s'ils etaient surcharges de tithes et de responsabili-
tes. Le transfert du pouvoir de decision aux assemblees et gouvernements 
provinciaux, dans les domains oa les risques d'effets externes sont limites, 
permet au Parlement et au gouvemement federal de consacrer plus de 
temps et de ressources administratives pour agir la ou ils sont vraiment 
efficaces. Par ailleurs, dans certains genres de decisions, les gouvernements 
provinciaux peuvent exercer une action plus efficace car leur administra-
tion est moins lourde, plus proche de la population et capable de s'adapter 
aux conditions et aux besoins locaux. Il serait ridicule, par exemple, de 
demander a Ottawa de prendre une decision concernant l'installation 
d'egouts ou de lampadaires a Edmonton. Les Canadiens n'apprecieraient 
guere un regime ou le ministre de l'Education, comme celui de Napoleon 

pourrait se vanter qu'il lui suffit de regarder sa montre pour savoir 
a quelle page et dans quel livre tous les &oilers sont en train de faire la 
lecture. 
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La simplicite et la responsabilite 

La simplicite et la responsabilite sont probablement les criteres les plus 
faciles a comprendre et les objectify les plus difficiles a realiser. Pour appli-
quer ces criteres, la constitution federale doit eliminer le plus possible les 
chevauchements entre les pouvoirs et les attributions des divers ordres de 
gouvernement. Theoriquement, chaque gouvernement doit etre en mesure 
de legiferer et d'exercer ses pouvoirs dans ses propres domaines d'activite, 
sans avoir a se preoccuper des activites des autres gouvernements. C'est 
ainsi que le palier provincial qui &tient des pouvoirs dans un secteur donne 
devrait en meme temps avoir competence dans les secteurs connexes. La 
responsabilite dans ce cas ne doit pas etre partagee, ni en theorie ni dans 
les faits. Les gouvernements ne devraient pas etre obliges de coordonner 
leurs activites ni de se consulter au sujet d'activites apparentees, ni d'ail-
leurs etre contraints d'elaborer une politique commune par le biais de nego-
ciations intergouvernementales. II serait preferable que chaque gouver-
nement ne rende des comptes qu'a son propre electorat, et que chaque 
citoyen sache exactement quel gouvernement merite le credit ou le blame 
pour une intervention publique donnee. Bien des raisons pratiques s'oppo-
sent a la mise en place d'un tel modele theorique ou obligent a sacrifier 
la simplicite et la responsabilite au profit d'autres criteres. Il n'est reste 
pas moins qu'il faut chercher a se rapprocher le plus possible de cet ideal. 

Les Peres de la Confederation croyaient sans doute avoir atteint un haut 
degre de simplicite et de responsabilite en accordant au gouvernement fede-
ral et aux provinces des pouvoirs exclusifs, ou des chasses gardees, mais 
ils ont consciemment viole ce principe en ajoutant des dispositions aber-
rantes comme le pouvoir d'annulation, le pouvoir de reservation et la 
possibilite d'avoir recours, aux termes de l'article 93, a des lois « repara-
trices ». Par ailleurs, ils n'ont pu eviter certains chevauchements entre des 
categories comme « les prisons » et « les penitenciers » ou « le mariage 
et le divorce » et « la celebration du mariage ». Bs ont en outre autorise 
des pouvoirs portages en matiere d'agriculture et d'immigration, peut-etre 
parce qu'ils ne pouvaient s'entendre sur le palier de gouvernement auquel 
confier ces competences. Avec le temps, beaucoup d'autres secteurs de 
double emploi se sont manifestos en raison de l'imprecision de pouvoirs 
trop generaux comme « la propriete et les droits civils », de l'exercice de 
pouvoirs de depenser non &finis et de l'accaparement concurrentiel, aux 
deux paliers, de nouveaux domaines de competence. 

Les preferences regionales 
Prenons un exemple simple pour illustrer ce critere. Imaginons un pays 
qui ne comporterait que deux regions. Dans l'une, 90 % de la population 
serait favorable au port de la ceinture de securite pour les automobilistes 
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alors que dans l'autre la meme proportion de gens mettrait la liberte de 
choix au-dessus de la securite. Si l'on prend pour hypothese que les deux 
regions ont une population egale, toute decision a cet egard par le gou-
vernement national entrainera automatiquement le mecontentement de la 
moitie des electeurs. Si, au contraire, la decision est prise par les gouver-
nements regionaux, chacun pourra satisfaire le desir de la majorite, et seule-
ment 10 % des electeurs seront mecontents. 

Les Peres de la Confederation etaient bien conscients de ce fait et ils 
ont agi en consequence. Dans un Quebec oil le catholicisme predominait, 
ils savaient que l'opinion au sujet de l'education, des societes de bienfai-
sance, des hopitaux et de la celebration du manage etait differente de celles 
des autres regions du pays. C'est pourquoi ils ont mis ces questions sous 
l'autorite provinciale pour que la majorite, au Quebec comme ailleurs, 
puisse beneficier d'une reglementation qui lui convienne. 

Dans le Canada d'aujourd'hui, les secteurs d'intervention publique sont 
beaucoup plus nombreux et, par consequent, les risques de divergence 
d'opinion se sont multiplies par rapport a 1867. Il faut dire qu'il est beau-
coup plus facile de nos jours d'evaluer ces differences au moyen de son-
dages d'opinion. Quoi qu'il en soit, sur les grandes questions d'actualite, 
l'opinion publique est etonnamment uniforme dans l'ensemble du pays. 
Lorsqu'il y a des divergences d'une provirlce a l'autre, c'est sur des ques-
tions comme le prix du petrole, le recrutement preferentiel de personnel 
bilingue a la fonction publique, les paiements de perequation ou la pro-
tection tarifaire du secteur secondaire de l'economie. Mais it s'agit la de 
problemes de caractere particulier qui, contrairement au port obligatoire 
de la ceinture de securite, qui releve plutot du gout, s'expliquent par des 
conflits d'ordre economique entre les regions9. Dans ce dernier genre de 
conflit, le fait d'accorder a la population d'une region ce qu'elle desire 
porte necessairement prejudice a la population de l'autre region, indepen-
damment du palier de gouvernement qui prend la decision. C'est pourquoi 
it ne convient pas toujours que ce genre de decision releve des provinces. 
Au contraire, si les mecanismes de prise de decision sont justes et equitables 
au palier federal, it semble que ce soit a ce niveau que le pouvoir doit etre 
confie. 

Les collectivites regionales 
Ces dernieres remarques nous amenent enfin au plus difficile et au plus 
dangereux des criteres : la preservation de l'identite regionale. S'il existe 
dans un pays une collectivite fortement attach& a son identite eta son 
caractere particulier, et si le gouvernement provincial represente les interets 
de cette collectivite, du moins dans l'esprit de ses membres, it y a fort a 
parier que la collectivite en question reclamera pour le gouvemement pro-
vincial une large gamme de pouvoirs, abstraction faite des autres criteres 
enonces ci-dessus. Il s'agit la de sentiments difficiles a mesurer, et l'on 
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ne s'entend pas sur leur importance dans le Canada d'aujourd'hui, mais 
it est evident qu'il faut en tenir compte. 

L'evolution reeente du partage des pouvoirs 
Dans toute constitution federale, le partage officiel des pouvoirs est seule-
ment le point de depart d'un processus continu de repartition des comp& 
tences entre les deux paliers de gouvernement. Il se presente sans cesse 
de nouveaux problemes auxquels les gouvernements doivent reagir et it 
y a toujours de nouveaux domaines d'intervention publique a inventer ou 
a decouvrir. Les groupes desireux de persuader les gouvernements de 
prendre des initiatives en leur faveur ne se preoccupent nullement de la 
separation officielle des pouvoirs quand it s'agit de choisir le palier de 
gouvernement qu'ils inciteront a defendre leurs interets. Les gouverne-
ments eux-memes cherchent a etendre leur autorite et a augmenter leur 
popularite sans trop se soucier des limites officielles de leurs attributions. 
Quoi qu'il en soit, la repartition des pouvoirs telle que definie par la cons-
titution s'avere rapidement imprecise et incomplete et aboutit au chevau-
chement. D'une certaine maniere, le partage officiel des pouvoirs tombe 
en desuetude des son adoption. 

Dans l'analyse de revolution recente de la repartition des pouvoirs, it 
importe donc de tenir compte non seulement des modifications officielles 
et de rinterpretation judiciaire de la Constitution, mais egalement de 
l'accroissement des activites, pour la plupart non planifiees et non coor-
dlonnees, des deux paliers de gouvernement a une époque marquee par 
l'interventionnisme. Nous remonterons donc a la depression de 1929-1939, 
car, jusque-la, les fonctions de l'Etat et leur repartition entre les gouver-
nements federal et provinciaux s'etaient dans l'ensemble conformees aux 
dispositions de 1867. Depuis un demi-siecle, cependant, les changements 
se sont acceleres, le partage quelque peu irrationnel des pouvoirs qui en 
a decoule de facto echappe pour ainsi dire a toute description exacte, et 
l'on se trouve dans une situation qui n'a plus rien de commun avec les 
dispositions de la Constitution meme. 

Il n'est guere utile d'essayer de comparer le partage reel des pouvoirs 
tel qu'il existe aujourd'hui (ou a toute autre epoque) avec la repartition 
officielle etablie en 1867, car ils ne sont pas de fait comparables. Un « pou-
voir » a beau exister en theorie, it n'a de realite que si l'on s'en prevaut 
et que les tribunaux ont eu l'occasion de statuer sur la legitimite de son 
utilisation. Sa port& reste d'ailleurs imprecise tant que le pouvoir n'a pas 
ete confirme par l'experience, en particulier s'il porte sur des domaines 
vastes et generaux comme « la propriete et les droits civils » ou « la regle-
mentation des echanges et du commerce ». Le pouvoir attribue officielle-
ment peut s'averer inutilisable ou inutile, comme en fait foi l'exemple 
notable du pretendu pouvoir du Parlement de proteger les droits a l' edu-
cation des minorites religieuses par « des lois reparatrices ». Sur un autre 
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plan, on peut se decouvrir un pouvoir constitutionnel important dans un 
nouveau domaine en prenant appui sur un article redige dans un esprit 
tout a fait different. 

Les modifications officielles au partage des pouvoirs n'ont pas ete nom-
breuses, mais il est interessant de constater que quatre d'entre elles ont 
eu lieu depuis 1940, alors que, dans les soixante-treize premieres annees 
du federalisme canadien, pas un seul changement n'est intervenu. Le Parle-
ment federal a obtenu en 1940, par modification constitutionnelle, le pou-
voir d'offrir un programme d'assurance-chomage. II a ensuite ete auto-
rise en 1951 a legiferer en matiere de pensions de vieillesse et, en 1964, 
en matiere de prestations additionnelles, meme si en principe la legisla-
tion provinciale etait preponderante dans ces domaines, anomalie qui sem-
ble avoir ete le prix a payer pour obtenir le consentement du Quebec a 
ces deux modifications. Les modifications de 1940, 1951 et 1964, qui ont 
permis au gouvernement federal de se charger des programmes de revenu 
garanti, sont issues de la decision de 1937 du Comite judiciaire du Conseil 
prive, dans le cadre de la Loi sur l'emploi et !'assurance sociale, qui coupait 
court a une initiative federale anterieure dans ce domaine. On ne peut pour 
autant affirmer que les nouveaux pouvoirs que le federal a obtenus par 
modification ont entrain une perte de pouvoir pour les provinces, puisque 
celles-ci n'avaient jamais en realite exerce de competence dans ces domaines 
et n'etaient sans doute pas en mesure de le faire. Cette remarque nous 
rappelle une realite importante en ce qui a trait au partage des pouvoirs, 
A savoir qu'en pratique il ne s'agit pas d'un jeu oil il y a des gagnants 
et des perdants. En fait, les deux ordres de gouvernement ont accru leurs 
pouvoirs aux &pens du secteur prive plus encore qu'au detriment l'un 
de l'autre. 

La quatrieme et derniere modification officielle apportee au partage des 
pouvoirs a trait a la longue et complexe disposition relative aux richesses 
naturelles, qui figure maintenant a l'article 92A de la Loi constitution-
nelle de 1867. L'ensemble des nouvelles modalites constitutionnelles qui 
sont entrées en vigueur en 1982 a pour effet d'augmenter les pouvoirs legis-
latifs provinciaux dans le domaine des ressources minieres, forestieres et 
hydroelectriques exportees d'une province a l'autre et, pour la premiere 
fois, concede aux assemblees provinciales un droit limit& de prelever des 
impots indirects. Comme la suprematie federale sur la reglementation des 
echanges et du commerce est clairement reaffirm& par Particle 92A, il 
ne semble pas que les pouvoirs du Parlement aient eu a souffrir de cette 
modification qui illustre, encore une fois, le principe du tout non egal aux 
parties. 

Les changements officieux au partage des pouvoirs sont evidemment 
beaucoup plus difficiles a cerner et a mesurer, bien que, dans les faits, 
ils soient nettement plus considerables et importants. Pour se faire une 
id& de l'ampleur et de l'orientation de ces changements, il suffit de com-
parer, bien que cette methode ne puisse etre qu'approximative, la liste des 
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portefeuilles ministeriels du Cabinet canadien et celle d'une province de 
taille moyenne (1'Alberta) pour les =lees 1934, 1959 et 19841°. L'impres-
sion globale qui se &gage de cette comparaison est que les activites gou-
vernementales n'ont cesse de croitre aux deux paliers, en particulier depuis 
1959. Par ailleurs, le nombre de portefeuilles s'est accru exactement au 
meme rythme au sein des deux gouvernements. Le Cabinet federal, qui 
comptait seize membres en 1934, est passe a vingt et un en 1959, puis a 
trente-sept en 1984. Le Cabinet de 1'Alberta, pour sa part, est parti de 
onze membres en 1934 pour passer a quinze en 1959 et a vingt-sept en 
1984. L'ampleur des chevauchements dans les pouvoirs et responsabilites 
de facto entre les deux ordres de gouvernement apparalt egalement dans 
le fait que plusieurs ministres federaux et provinciaux portent le meme 
titre, tendance directement proportionnelle a l'expansion des Cabinets. 

Si on examine d'abord le palier federal, on s'apercoit que les change-
ments intervenus entre 1934 et 1959 sont attribuables pour la plupart 
la nouvelle place qu'occupe le Canada sur le plan international pint& qu'a 
une redistribution interne des pouvoirs. Les portefeuilles qui s'ajoutent 
au Cabinet pendant cette periode sont, notamment, les Affaires exterieures 
(fonction occupee par le premier ministre jusqu'en 1946), les Affaires des 
anciens Combattants, la Citoyennete et l'Immigration, la Production de 
Defense et celle de ministre adjoint a la Defense nationale. Par ailleurs, 
le ministere des Mines et des Ressources est subdivise en deux nouveaux 
ministeres : le ministere des Mines et des Releves techniques et le ministere 
du Nord canadien et des Ressources nationales. Deux autres ministeres 
sont rebaptises pour tenir compte de l'expansion des activites federales 
dans les nouveaux domaines. Le ministere des Chemins de fer et des 
Canaux devient le ministere des Transports, pour integrer le nouveau sec-
teur de l'aviation civile, et le ministere des Pensions et de la Sante nationale 
prend le nom de ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social. 

Au sein du gouvemement de 1'Alberta, les modifications qui ont marque 
les annees 1934 a 1959 apparaissent encore plus minimes. Le ministere 
des Terres et des Mines est fractionne en Mines et Mineraux, d'une part, 
et Terres et Forets, d'autre part. Trois nouveaux ministeres voient le jour, 
Voirie, Main-d'oeuvre et Bien-etre social, sans que ces creations empietent 
sur les attributions federales. 

De 1959 a 1984, on assiste a une acceleration des changements aux deux 
paliers, et les deux Cabinets doublent de volume. Les fonctions de ministre 
des Postes et de ministre adjoint a la Defense nationale disparaissent sans 
qu'il y ait, toutefois, erosion des attributions ou des pouvoirs federaux. 
Le ministere de la Production de Defense est remplace par le ministere 
de l'Industrie, dont le mandat est elargi. Le ministere de la Citoyennete 
et de l'Immigration devient Emploi et Immigration. De tout nouveaux por-
tefeuilles font leur apparition : Energie, Communications, Approvision-
nements et Services, Sciences et Technologie, Condition physique et Sport 
amateur, Consommation et Corporations, Environnement, ministere 
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d'Etat au Developpement economique et social. Cette liste temoigne des 
nouvelles dimensions et priorites de l'activite gouvernementale. Ajoutons 
encore les plus petits ministeres charges des questions interessant certain 
groupes comme les femmes, les jeunes, les collectivites ethniques et la petite 
entreprise. 

Parallelement, le Cabinet albertain connait une evolution tout a fait ana-
logue, oil l'on peut voir s'instaurer la concurrence entre les deux paliers 
de gouvernement dans les memes secteurs d'activite. Les Mines et les Mine-
raux sont remplaces par l'Energie et les Ressources naturelles, tandis que 
la Voirie fait place aux Transports pour marquer l'intervention provin-
ciale dans l'aviation civile. Si la fonction de Secretaire provincial dispa-
raft, elle est remplacee par de nouveaux portefeuilles qui ne sont pas sans 
analogie avec ceux d'Ottawa. Mentionnons, par exemple, Consommation 
et Corporations, Main-d'oeuvre, Environnement, Tourisme et Petites 
entreprises, Loisirs. L'enseignement superieur se separe du ministere de 
l'Education, alors que l'Administration du Personnel, le Logement, ainsi 
que la Sante et la Securite au travail font leur apparition. L'empietement 
delibere dans des domaines de competence federale est manifeste dans la 
creation des ministeres du Commerce international, des Affaires des 
Autochtones et des Affaires federales et intergouvernementales, ce dernier 
se livrant a d'importantes negociations avec des gouvernements strangers 
tout autant qu'avec d'autres gouvernements canadiens. 

Les deux ordres de gouvernement se sont souvent accuses d'ingerence 
dans leurs attributions exclusives. Le rapport de la Commission royale 
d'enquete sur les problemes constitutionnels (Commission Tremblay), 
publie au Quebec en 1956, et la liste des griefs relatifs a l'empietement 
federal, dress& par les premiers ministres de l'Ouest dans leur groupe de 
travail sur les tendances constitutionnelles au cours des =lees 1970, temoi-
gnent de la perception des provinces a cet egard; de son cote, le premier 
ministre Trudeau accusait les gouvernements provinciaux de vouloir 
s'emparer de pouvoirs appartenant en propre au gouvernement federal, 
au risque de provoquer la balkanisation du pays au mepris de l'interet 
national. Compte tenu des passions soulevees de part et d'autre par ces 
revendications, et des interets en jeu, it n'est pas facile de faire le point 
en toute objectivite et de choisir des normes d'evaluation. Si l'on se reporte 
aux intentions de Sir John A. Macdonald, it semble evident que les pro-
vinces ont accapare beaucoup trop de pouvoir, mais Sir John serait ega-
lement bien surpris de voir a quelles activites le gouvernement federal se 
livre aujourd'hui. Mais, si on prend comme critere le texte meme de la 
Loi constitutionnelle de 1867, on est tout de suite confronts au probleme 
de la signification des termes, ce qui peut aboutir a des resultats divers, 
comme en fait foi l'histoire de l'interpretation judiciaire de la Constitution. 
En outre, si les deux parties a cette controverse en arrivent a des conclu-
sions differentes, c'est que les premisses ne sont pas les memes. 
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Toute l'affaire rappelle, en effet, l'histoire de ces aveugles qui en palpant 
l'anatomie d'un elephant en viennent a des conclusions tout a fait oppo-
sees. Si chacun empiae sur le domaine de l'autre, qui peut decider de quel 
cote faire pencher la balance? Enfin, et c'est peut-titre la la question essen-
tielle, it faut s'interroger sur les activites gouvernementales qui n'avaient 
tout simplement pas ete envisagees en 1867. Les partisans de la centrali-
sation ont tendance a classer toutes ces questions dans la categorie des 
droits residuels, aux termes des « lois pour la paix, l'ordre et le bon gou-
vernement du Canada », affirmant ainsi qu'elles relevent de la seule com-
petence du gouvernement federal. Les provincialistes, quanta eux, bien 
qu'ils aient evite ces dernieres annees de fonder leur plaidoyer sur la Cons-
titution &rite, semblent croire que toutes ces nouvelles activites sont « des 
matieres de nature purement locale ou privee », ou encore qu'elles se rap-
portent a « la propriete et aux droits civils ». 

Il semble donc que chacun des paliers de gouvernement ait, dans une 
certaine mesure, empiete sur le domaine de l'autre. Le gouvernement fede-
ral s'est depuis longtemps immisce, bien que de fawn limitee, dans les 
affaires des industries forestiere, miniere et petroliere, ressources qui appar-
tiennent aux provinces. Depuis le debut des annees 1970, l'intervention 
federale dans le domaine du parole n'a fait que s'accentuer, si bien que 
cette industrie figure maintenant parmi les principales preoccupations du 
gouvernement federal. Les dirigeants des provinces productrices de parole 
n'ont pas manqué de voir d'un mauvais oeil cette ingerence, comme d'ail-
leurs la majorite de leur population. En toute justice, cependant, it faut 
avouer que les incertitudes et l'instabilite en ce domaine au cours de la 
derniere decennie invitaient a un recours aux « lois pour la paix, l'ordre 
et le bon gouvernement du Canada ». 

Le gouvernement federal a egalement pris parti sur divers aspects de 
Peducation. De 1952 a 1967, il a accorde des subventions directes aux uni-
versites, pour ensuite passer par l'intermediaire des gouvernements pro-
vinciaux, et depuis 1977 il a pratiquement renonce a tout droit de regard 
sur les modalites d'utilisation de ces fonds. Parallelement, il continue a 
subventionner la recherche universitaire et l'enseignement des langues 
secondes dans les ecoles. L'intervention du federal dans les programmes 
de formation de la main-d'oeuvre, que les provinces ont tendance a con-
siderer comme faisant partie de l'education, a pris de l'envergure depuis 
1960. 

La sante est un autre domaine ou le gouvernement federal intervient 
depuis déjà plusieurs decennies. Des 1948, il accordait des subventions 
conditionnelles dans le cadre de divers programmes de sante; dix ans plus 
tard, it lancait l'assurance-hospitalisation. L'abandon des subventions con-
ditionnelles a l'assurance medicale, au profit des accords de financement 
des programmes etablis de 1977, a eu pour effet de diminuer l'influence 
federale dans le secteur de la sante et des soins hospitaliers; mais la Loi 
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canadienne de la sante, deposee au Parlement en 1983, temoigne d'un 
regain d'interet envers ce domaine de la part du gouvernement federal. 

Il faut toutefois peser ces interventions federales dans des secteurs de 
competence provinciale en tenant compte de l'abdication de prerogatives 
federales dans d'autres domaines. Le pouvoir declaratoire du Parlement, 
prevu a l'alinea 92(10)c), n'a pas servi depuis 1961, et la reglementation 
du transport routier a ete laissee aux gouvemements provinciaux bien que 
le Comite judiciaire du Conseil prive ait statue en 1954 qu'il appartenait 
au federal de reglementer les activites internationales et interprovinciales 
de transport par camion ou autocar. Les allocations familiales, qui etaient 
au depart un programme purement federal, dont l'attribution a ete con-
firmee par la Cour supreme du Canada, ont depths 1974 ete administrees 
en collaboration avec les gouvernements provinciaux, qui sont maintenant 
habilites a modifier le bareme des prestations en fonction de Page des 
enfants et du nombre d'enfants par famille. 

Les gouvemements provinciaux, pour leur part, ont pris des initiatives 
dans de nombreux secteurs de competence federale. La plupart des grandes 
provinces s'occupent de commerce international et ont meme constitue 
des ministeres ou des organismes expressement a cette fin. Les premiers 
ministres et les ministres se rendent en visite officielle a l'etranger et des 
reseaux permanents de missions ont ete implantes dans les capitales etran-
geres et dans les centres de commerce international. Ces provinces reven-
diquent aussi le droit de traiter de nombreux sujets directement avec les 
gouvernements strangers, et deux provinces, le Quebec et 1'Alberta, ont 
meme des embryons de ministere des Affaires etrangeres qui se livrent 
des activites quasi diplomatiques, un peu comme le faisait le Canada avant 
la ratification du Statut de Westminster. Les peches sont un autre domaine 
de competence federale ou certaines provinces, Terre-Neuve en particulier, 
se montrent tres actives. En outre, les provinces de l'Ouest et le Quebec 
empietent sur les attributions federales concemant les « Indiens et les terres 
reservees aux Indiens », interventions reprouvees d'ailleurs par les Indiens 
eux-memes. Huit des dix provinces disposent de services qui s'occupent 
d'aviation civile, dont la competence avait pourtant ete attribuee exclusi-
vement au federal par le Comite judiciaire du Conseil prive en 1932. 
L'Alberta exploite un reseau de caisses d'epargne, sous le couvert de 
« Treasury branches », et ne semble pas s'inquieter de savoir si elle outre-
passe ses droits. L'Ontario et le Quebec ont tous deux un reseau de televi-
sion provincial qu'ils justifient par le caractere pretendument educatif des 
programmes, alors que le Comite judiciaire du Conseil prive a etabli claire-
ment en 1932 que la radiodiffusion etait exclusivement de competence 
federale. 

Dans les tout nouveaux domaines d'activite, qui n'ont donc pas ete attri-
bues par la Constitution, on constate generalement que les deux paliers 
de gouvemement se sont engages en collaboration ou en concurrence. On 
compte quelques exceptions, comme l'energie atomique, oil le Parlement 

100 Stevenson 



a reclame competence en usant de son pouvoir declaratoire, ou comme 
I'aviation civile et la radiodiffusion. Le Comite judiciaire du Conseil prive 
a juge qu'il s'agissait la de matieres ou l'intervention federale s'imposait 
pour des raisons de « paix, d'ordre et de bon gouvernement » pendant 
la breve periode ou it a pris resolument parti en faveur du pouvoir federal. 
En regle generale, toutefois, le droit et les tribunaux n'ont guere fourni 
d'orientation dans l'attribution des nouveaux domaines d'intervention 
publique, et ces domaines sont devenus sujets aux initiatives des ordres 
paliers de gouvernement. 

Ces zones grises de la Constitution federale sont aussi nombreuses qu'he-
terogenes, de sorte qu'il est difficile d'en arriver a des conclusions generates 
a leur sujet. Si l'on se reporte a la typologie definie plus haut, elles portent 
sur la reglementation, le pouvoir de depenser et la prestation de services. 
Signalons les plus importantes a cet egard : 

La politique scientifique. 	Elle comprend les incitations et les subven- 
tions a la recherche. C'est le gouvernement federal qui a fait oeuvre de 
pionnier dans ce domaine en creant des 1917 le Conseil national de recher-
ches, mais on a rarement parte de politique scientifique avant la creation, 
dans les annees 1960, d'un comite senatorial chargé d'etudier la question, 
sous la presidence de Maurice Lamontagne. La creation du Conseil des 
sciences du Canada et du ministere d'Etat chargé des sciences et de la tech-
nologie a suivi. Plusieurs gouvernements provinciaux se sont egalement 
interesses au domaine, sans doute parce qu'il est difficile, en pratique, 
de distinguer entre recherche et education. L'Alberta, par exemple, a uti-
lise les revenus qu'elle tirait de ses richesses naturelles pour stimuler la 
recherche medicale et developper la technologie des sables bitumineux. 

Le logement. 	Les pouvoirs publics sont intervenus dans ce domaine 
depuis que le gouvernement Bennett a fait adopter par le Parlement en 
1935 la Loi federale sur le logement. La Societe canadienne d' hypotheques 
et de logement (SCHL) est une importante societe d'Etat dont le budget 
&passe le milliard de dollars par an. Elle consent des peas hypothecaires, 
assure des prets sur hypotheque provenant du secteur prive et accorde des 
fonds pour des logements sociaux ou cooperatifs. D'autres programmes 
federaux s'interessent egalement au logement et it existe des subventions, 
par exemple pour la restauration des vieux immeubles residentiels. Les 
provinces ne sont pas restees indifferentes a la question et elles ont mis 
en place des programmes d'habitation a loyer modique, que les corpora-
tions provinciales du logement realisent a l'aide de fonds empruntes a la 
SCHL. Plusieurs provinces reglementent egalement le prix des loyers dans 
le secteur prive. Dans l'ensemble, le logement apparait comme un domaine 
de collaboration plutot que de conflit entre les gouvernements du Canada. 
En revanche, les gouvernements provinciaux voient d'un tres mauvais ceil 
les relations federales-municipales directes, bien que ce genre de relations 
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soit peu frequent au Canada, par comparaison avec ce qui se passe aux 
Etats-Unis. 

Les mesures antidiscriminatoires. 	Le mouvement a commence en 
Saskatchewan en 1946 et, depuis, tous les gouvernements du Canada ont 
adopte des lois pour interdire la discrimination pour des raisons de race, 
de sexe et de religion. Les attributions provinciales en matiere de propriete 
et de droits civils semblent accorder aux provinces un mandat plus vaste 
qu'au gouvernement federal a cet egard. A compter de 1985, les disposi-
tions sur les droits a l'egalite de la nouvelle Charte des droits et Rhea& 
assureront une plus grande uniformite, mais certaines lois provinciales con-
tinueront a proteger la population contre certaines formes de discrimina-
tion non precisees dans la Charte. 

L'assurance-sante. 	L'assurance-hospitalisation et la gratuite des exa- 
mens medicaux ont d'abord ete introduites en Saskatchewan avant d'être 
subventionnees par le gouvernement federal, et les autres provinces ont 
adopte des programmes semblables avec plus ou moms d'enthousiasme. 
Ces deux programmes, distincts a l'origine, sont maintenant integres dans 
toutes les provinces. Malgre son succes aupres de la population, 
l'assurance-sante a donne lieu a de nombreux conflits entre le gouverne-
ment federal et les gouvernements provinciaux moins favorables aux pro-
grammes sociaux. Neanmoins, les accords actuels, qui permettent aux 
provinces d'administrer leur programme sous surveillance federate et avec 
des fonds federaux, survivront sans doute sous une forme ou une autre 
dans les annees a venir. 

La politique de la jeunesse. 	C'est le Quebec qui a innove dans ce 
domaine avec la creation du ministere de la Jeunesse en 1946, alors que 
le gouvernement federal n'a institue la fonction de ministre d'Etat a la 
Jeunesse que ces dernieres annees. Les deux paliers de gouvernement ne 
se sont interesses a la question que sporadiquement, mais en lancant 
l'occasion des programmes fracassants comme la Compagnie des jeunes 
Canadiens en 1966 et Perspectives Jeunesse cinq ans plus tard. II ne semble 
pas y avoir de conflits intergouvernementaux dans ce secteur. 

La politique culturelle. 	Le soutien federal des activites culturelles 
remonte a la Commission royale d'enquete sur les arts, les lettres et les 
sciences qui, en 1951, recommandait l'intervention federate. Certaines pro-
vinces, le Quebec en particulier, avaient deja pris des initiatives a cet egard; 
la legitimite de l'action federate fut contest& au Quebec en 1956 par la 
Commission Tremblay. Ces dernieres annees, tous les gouvernements se 
sont engages de plus en plus dans les questions culturelles, souvent a grands 
coups de slogans emphatiques sur « Pidentite » et « la culture » nationales 
ou provinciales. Le gouvernement federal et certaines provinces ont ega- 
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lement oeuvre recemment dans le domaine du « multiculturalisme » en 
ajoutant une dimension pluriethnique a leur politique culturelle. Si les deux 
paliers de gouvernement semblent se faire concurrence pour obtenir le sou-
tien et la faveur des producteurs ou des consommateurs de la culture, it 
ne semble pas s'etre cree de conflits intergouvernementaux majeurs a cet 
egard. 

La politique de developpement regional. 	Dans une certain mesure, 
les gouvernements se sont toujours preoccupes de la repartition spatiale 
de l'activite economique, mais l'action regionale du gouvernement federal 
a ete men& au petit bonheur jusqu'a l'adoption en 1961 de la Loi sur 
l'amenagement rural et le developpement agricole. L'intervention federale 
a atteint son point culminant entre 1968 et 1982, lorsque le ministere de 
l'Expansion economique regionale (MEER) etait en activite. Jusqu'en 
1973, les programmes du MEER entraient pour la plupart en concurrence, 
ou du moths n'etaient pas coordonnees, avec ceux des gouvernements pro-
vinciaux. Par la suite, on s'est employe a mettre sur pied des programmes 
finances et administres conjointement avec les provinces grace a des enten-
tes cadres de developpement. 

L'intervention des provinces dans le developpement regional semble lege-
rement anterieure a celle du federal. Ce sont d'abord les provinces dont 
la croissance economique progressait lentement, comme Terre-Neuve, la 
Nouvelle-Ecosse et le Manitoba, qui, a la fin des annees 1950, commen-
cerent a s'inquieter de la concentration de la population et de l'activite 
economique en Ontario. Par la suite, l'Ontario et le Quebec ne tarderent 
pas a mettre en place des programmes destines a stimuler l'activite econo-
mique dans leurs regions defavorisees du nord et de l'est. A l'ouest du 
Manitoba, ou la prosperite ne semblait pas compromise, les provinces ont 
quand meme cherche a l'occasion a canaliser l'activite economique vers 
les regions peripheriques et rurales, pour faire contrepoids a la concen-
tration de la population et de l'activite economique dans les grandes villes. 
La plupart des gouvernements ont donc, avec des resultats varies, adopte 
des politiques de developpement regional. On pourrait toutefois soutenir 
que les programmes mis en place ont coate inutilement cher en raison de 
la concurrence intergouvernementale et que, dans certains cas, ils se sont 
meme neutralises dans leurs effets. 

La reglementation de l'investissement &ranger direct. 	II s'agit la prin- 
cipalement d'un secteur de competence federale, en particulier depuis 
l'adoption en 1973 de la Loi sur ['examen de l'investissement etranger 
(LEIE), qui n'a pas manqué d'ailleurs de provoquer la reaction, negative 
ou positive, des provinces. Seuls le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et 
la Nouvelle-tcosse se sont montres systematiquement hostiles a toute res-
triction de l'investissement &ranger direct. Le Quebec, l'Ontario, la 
Colombie-Britannique et la Saskatchewan ont a l'occasion impose leurs 
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propres restrictions. L'adoption de la LEIE n'a pas, comme certains 
l'avaient prevu, cree de controverses ou de contentieux constitutionnels. 

Les strategies industrielles. 	Etroitement apparent& a la politique scien- 
tifique, a la politique regionale et a la politique sur l'investissement &ran-
ger, la strategic industrielle a fait couler beaucoup d'encre mais n'a donne 
jusqu'a present que de bien maigres resultats. Au sens large, la strategie 
industrielle est apparue tres tot sous une forme primitive dans les barrieres 
tarifaires du gouvernement federal et dans les « conditions de transfor-
mation » imposees par certaines provinces a l'exportation de richesses natu-
relles primaires, notamment le bois coupe sur les terres de la Couronne. 
Dans son sens modeme, la strategie industrielle signifie la promotion 
d'industries de fabrication competitives sur le plan international, au moyen 
de subventions, de programmes de developpement des exportations, de 
formules mixtes de propriete publique et privee et de planification corpo-
ratiste d'apres le modele frangais ou japonais. Jusqu'a present, l'inter-
vention federale s'est limit& dans la plupart des cas a des industries 
particulieres comme Paeronautique, Pelectronique et les reacteurs 
nucleaires. Le Quebec et l'Ontario, les provinces les plus directement inte-
ressees, ont envisage la creation de strategies industrielles, mais leurs pro-
gres ont etc encore moins rapides qu'au palier federal. 

La politique de l'environnement. 	Les deux paliers de gouvernement 
se sont employes a maintenir la qualite de l'environnement et a reglementer 
la pollution. II semble qu'il faille clarifier et ameliorer les dispositions cons-
titutionnelles dans ce domain. En 1975, la Cour supreme du Canada a 
statue que la loi manitobaine sur la pollution des eaux empietait sur les 
attributions federales, en &pit du fait que le gouvernement federal lui-
meme etait en faveur du maintien de la loi provinciale. 

La protection des consommateurs. 	Le gouvernement federal et la 
plupart des provinces disposent maintenant d'un ministere de la Consom-
mation et des Corporations chargé de reglementer divers secteurs de l'acti-
vitt commerciale au profit des consommateurs et d'aider ceux-ci a defendre 
leurs interets, individuellement ou collectivement. L'opportunisme poli-
tique de teller interventions se comprend aisement, mais les mesures legis-
latives concurrentielles des deux paliers de gouvernement, dans un contexte 
d'incertitude sur l'etendue de leurs pouvoirs respectifs, risquent de creer 
de la confusion et des frustrations economiquement onereuses dont ne pro-
fiteraient ni les commercants ni les consommateurs. Ces dernieres annees, 
les ordonnances federales sur l'etiquetage de la biere et les normes appli-
cables aux pommes ont etc annulees par la Cour supreme du Canada qui 
considerait qu'elles empietaient sur les attributions provinciales. 

Pour resumer la situation actuelle en ce qui a trait au partage de facto 
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des pouvoirs, it n'est pas inutile de se reporter aux categories definies plus 
tot : le pouvoir fiscal, le pouvoir de reglementation, le pouvoir de depenser 
et le pouvoir d'assurer des services. Le tableau 3-1 montre la part des recet-
tes de diverses sources percue par le gouvernement central en 1979-1980. 
On peut constater que les seules sources de revenu monopolisees par le 
federal sont celles qui proviennent des mouvements internationaux de biens 
ou de capitaux. Les gouvernements locaux et les commissions et les con-
seils scolaires s'accaparent la totalite des imp6ts fonciers, tandis que les 
gouvernements provinciaux detiennent le monopole sur les primes 
d'assurance-sante et un quasi-monopole sur les recettes des richesses natu-
relles, des licences et des permis. Les autres sources de revenu sont parta-
gees : alors que les gouvernements provinciaux jouissent de la belle part 
de la taxe de vente (en particulier sur les carburants), le gouvernement 
federal touche la plus grande partie des primes d'assurance sociale, des 
impots sur les benefices des societes et des impots sur le revenu des parti-
culiers. On doit cependant signaler que la part du federal des imposts des 
societes et des particuliers a diminue considerablement, passant de 76,7 % 
et 72,6 %, respectivement, en 1969-1970, a 69,6 % et 61,0 % en 
1979-1980. Les droits successoraux, qui etaient autrefois une source impor-
tante de revenu, ont disparu tandis que la distinction que l'on faisait au 
xixe siècle entre les impots directs et indirects a presque completement 
perdu sa raison d'être. 

TABLEAU 3-1 	La part du gouvernement federal, par source 
de revenu, 1979-1980 

Source Pourcentage 
Droits de douane 100,0 
Parole : taxe d'exportation et prelevement 100,0 
Imp& sur les interets et dividendes verses a l'etranger 100,0 
Prelevements sur les regimes de pension universels 74,0 
Impots sur les societes 69,6 
Prelevements d'assurance sociale 63,1 
Imp& sur le revenu des particuliers 61,0 
Vente de biens et de services 48,2 
Taxe de vente (a ('exception des carburants) 47,1 
Autres recettes de sources propres 37,8 
Rendement des investissements 37,7 
Taxes diverses 34,4 
Taxes sur les carburants 19,1 
Privileges, licences et permis 3,7 
Revenu des richesses naturelles 0,5 
Primes et taxes d'assurance-maladie 0,0 
Autres taxes sur les societes 0,0 
Impots fonciers 0,0 

Source : Association canadienne d'etudes fiscales, The National Finances, Toronto, 
1982-1983, p. 29. 

Stevenson 105 



Les pouvoirs et les activites de reglementation se sont multiplies aux 
deux paliers de gouvernement. Aux termes de la Loi constitutionnelle de 
1867, le gouvernement federal est chargé de la reglementation de la plupart 
des importations (par l'intermediaire de la Commission du tarif et du 
Tribunal antidumping), de l'exportation de certains produits (par l'entre-
mise de l'Office national de l'energie), de meme que des Chemins de fer, 
du transport maritime, des banques et des caisses d'epargne. Par decision 
judiciaire, it a acquis et exerce maintenant des pouvoirs de reglementation 
sur le transport aerien et la radiodiffusion. Le gouvernement federal est 
egalement responsable du grand reseau telephonique du centre du Canada, 
qui entre dans la categoric des ouvrages et des entreprises de nature inter-
provinciale, tandis que les autres reseaux telephoniques et la distribution 
d'energie sont reglementes par les provinces. Celles-ci ont competence en 
matiere de transport routier, le Parlement ayant delegue son autorite pour 
les entreprises interprovinciales et internationales de ce genre. 

Les provinces sont egalement chargees de reglementer les industries qui 
exploitent leurs richesses naturelles, de meme que les domaines de com-
petence provinciale traditionnelle comme les courses de chevaux, les profes-
sions, la vente de boissons alcooliques dans les restaurants ou les bars. 
La censure, cinematographique ou autre, releve egalement des provinces, 
tout comme les relations industrielles, sauf dans quelques secteurs oii la 
reglementation est federale, et la Bourse. Parmi les nouveaux domaines 
d'intervention, comme nous l'avons mentionne plus tot, la reglementation 
de l'investissement &ranger direct releve principalement du gouvernement 
federal, celle des droits de la personne appartient surtout aux provinces, 
tandis que la responsabilite en matiere d'environnement et de protection 
des consommateurs semble etre partagee entre les deux paliers. La regle-
mentation des loyers, que l'on pourrait considerer comme un aspect de 
la protection des consommateurs, a etc prise en charge par certaines pro-
vinces. Le Quebec, par sa Charte de la langue francaise, reglemente la 
langue de travail dans les entreprises commerciales et industrielles, regle-
mentation que l'on pourrait rattacher dans un certain sens aux relations 
industrielles. 

Le pouvoir de depenser a evolue suivant des modalites qui l'eloignent 
encore plus de la Constitution, ce qui se comprend d'autant plus facile-
ment que le gouvernement federal a toujours revendique le droit de depen-
ser dans des domaines echappant a ses competences traditionnelles. Le 
tableau 3-2 nous montre la part du gouvernement federal dans les depenses 
touchant plusieurs categories, en 1979-1980. Les chiffres ne tiennent pas 
compte des subventions federales a des fins generales, comme les paie-
ments de perequation. La defense nationale et les affaires exterieures sont 
les seules categories appartenant en propre au gouvernement federal, et 
la categoric des affaires exterieures semble meme etre remise en question 
par les activites quasi diplomatiques de certaines provinces. Les gouver-
nements provinciaux n'ont le monopole d'aucune categoric, mais ils 
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l'emportent nettement dans leurs domaines traditionnels de competence, 
comme Peducation et la sante (bien que subventionnees dans le cadre du 
financement des programmes etablis) et, dans une certaine mesure, dans 
la protection des personnes et des biens. Le gouvernement federal est res-
ponsable de la plupart des depenses economiques, exception faite du trans-
port oil, comme Harold Innis l'a signal& sa position dominante n'a pas 
survecu au recul du chemin de fer devant l'autoroutel 1  . 

TABLEAU 3-2 	La part des depenses du gouvernement federal, par 
categorie, 1979-1980 

Categoric Pourcentage 
Defense 100,0 
Affaires exterieures 100,0 
Etablissements de recherche 95,2 
Main-d'oeuvre, emploi, immigration 84,2 
Services sociaux 66,5 
Logement 61,6 
Conservation des ressources et developpement industriel 59,0 
Transferts a ses propres entreprises 54,9 
Service de la dette 49,5 
Services generaux 37,6 
Transports et communications 34,7 
Protection des personnes et des biens 22,4 
Loisirs et culture 17,5 
Planification et developpement regional 12,9 
Environnement 9,8 
Sante 2,4 
Education 1,9 
Autres depenses 1,8 

Source : Association canadienne d'etudes fiscales, The National Finances, Toronto, 
1982-1983, p. 30. 

La repartition des depenses dans certain des nouveaux secteurs d'activite 
publique est plus difficile a cerner. Le gouvernement federal semble 
l'emporter dans la recherche scientifique, tandis que les provinces prennent 
leur revanche dans les loisirs et la culture. Si le gouvernement federal a 
de l'avance dans le domaine du logement, it cede le pas dans celui de la 
planification regionale. Les services sociaux relevent principalement du 
federal, mais ce sont les gouvernements provinciaux qui font la plupart 
des depenses pour tout ce qui touche a l'environnement. 

Le pouvoir d'assurer des services a certes pris aujourd'hui des dimen-
sions qu'on ne connaissait pas en 1867, bien qu'a cette époque it cut déjà 
une certaine importance. Les gouvernements federal et provinciaux con-
tinuent a offrir les services mentionnes aux articles 91, 92 et 93 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Les deux paliers de gouvernement offrent aussi 
d'autres genres de services, par l'entremise des ministeres ou d'autres orga-
nismes comme les societes d'Etat ou de la Couronne, les entreprises publi- 
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ques, les commissions independantes et les offices de commercialisation. 
Its sont egalement tres actifs dans le transport des voyageurs et des mar-
chandises par route, par chemin de fer, par avion ou par eau. La plupart 
des provinces exercent un quasi-monopole sur la production et la vente 
d'electricite, de meme que sur la vente des boissons alcooliques. Trois 
provinces exploitent leur propre reseau telephonique. Les onze gouverne-
ments se sont dotes de structures pour la commercialisation de leurs pro-
duits agricoles. La plupart d'entre eux offrent des services aux diverses 
categories d'entreprises commerciales et industrielles, en les aidant, par 
exemple, a exporter leurs produits. Certaines industries, comme les mines 
et les peches, beneficient de services cress expressement pour repondre 
leurs besoins. Les milieux culturels, peinture ou musique, par exemple, 
peuvent eux aussi se prevaloir de services, offerts cette fois-ci tant au palier 
federal que provincial. 

Le palier municipal de pouvoirs publics, souvent laisse pour compte dans 
les &bats constitutionnels, joue un role extremement important dans la 
prestation des services publics. Les municipalites s'occupent de l'epuration 
des eaux, des egouts et de l'enlevement des ordures, du transport urbain, 
du deneigement, des pares, des bibliotheques, des cliniques medicates, des 
services de police et de prevention des incendies, ainsi que de toute une 
gamme d'autres services. Certaines exploitent meme des centrales d'elec-
tricite ou des services telephoniques. La subordination des municipalites 
aux provinces, prevue par la Constitution, et leur manque d'autonomie 
financiere contribuent a masquer leur veritable importance. 

L'explication de la recente evolution 
L 'interpretation judiciaire 
Lorsqu'on cherche a expliquer la facon dont le partage des pouvoirs a 
evolue, on se tourne souvent vers les interpretations que les tribunaux ont 
donnees de la Constitution. L'examen judiciaire, tout comme le partage 
meme des pouvoirs, est souvent considers comme une condition necessaire 
du federalisme. Quoique conscient du fait que l'examen judiciaire de la 
legislation nationale est absent du federalisme suisse, A.V. Dicey assimi-
lait le federalisme en general au conservatisme et au legalisme, caracteris-
tiques qu'il attribuait au pouvoir exerce par les milieux judiciaires12. Une 
ecole de pens& qui, a une certain époque, a domino les etudes sur le fede-
ralisme canadien expliquait l'accroissement du pouvoir des provinces, et 
la non-realisation du rove de Sir John A. Macdonald de voir un jour le 
Canada devenir un Etat quasi unitaire, par les interpretations que le Comite 
judiciaire du Conseil prive avait donnees du partage des pouvoirs". C'est 
en partie parce qu'on etait convaincu que le Comite judiciaire ne tenait 
pas compte des intentions des Peres de la Confederation ni des veritables 
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besoins du pays, dans la recherche d'un gouvemement efficace, qu'on a 
fini par supprimer en 1949 les appels que pouvaient interjeter les tribu-
naux canadiens devant cette instance judiciaire. La suppression des appels, 
toutefois, n'a pas mis fin a la controverse entourant l'examen judiciaire. 
Depuis 1949, et plus particulierement depuis une di7aine d'annees, les 
tenants de l'autonomie provinciale pretendent que la Cour supreme du 
Canada a exagerement reduit les pouvoirs legislatifs des provinces au profit 
du Parlement du Canada. 

Il est indubitable que l'examen judiciaire a aide a &fink les pouvoirs 
du Parlement et des assemblees legislatives, en particulier les pouvoirs fis-
caux et de reglementation. Le pouvoir de depenser, d'offrir des services 
et d'accorder un statut ou la reconnaissance legate n'ont pas fait l'objet 
de tant de restrictions de la part des tribunaux. II faut dire, d'une part, 
que ces pouvoirs sont &finis dans la Constitution de fawn beaucoup plus 
vague que ne le sont les pouvoirs fiscaux ou de reglementation et, d'autre 
part, que les particuliers ou les societes sont moins port& a plaider contre 
des gouvernements qui leur accordent des privileges que contre ceux qui 
leur prelevent des impots ou leur defendent de faire ce qu'ils desirent. 

Le Parlement semble disposer d'un pouvoir fiscal pratiquement illimite, 
bien qu'il n'ait ete habilite a affecter des fonds speciaux aux fins de l'assu-
rance sociale ou du revenu garanti qu'apres les modifications constitu-
tionnelles de 1940, 1951 et 1964. Les gouvernements provinciaux ont 
toujours souffert de la distinction, pourtant quelque peu contestable, entre 
impots directs et impots indirects. Les tribunaux ont statue des 1887 que 
les provinces pouvaient prelever des impots sur les benefices des societes 
et, en 1943, on jugeait que la taxe de vente etait un imp& direct. En revan-
che, les impots susceptibles d'affecter directement le prix des produits, 
ou qui ont un effet prohibitif sur les activites relevant de la competence 
federate, risquent fort d'être refuses par les tribunaux. En general, les 
finances publiques du Canada ont subi beaucoup plus l'influence de la 
conjoncture econoznique que celle des decisions judiciaires. 

Les pouvoirs de reglementation du Parlement ont ete un sujet de predi-
lection pour les tribunaux, avec des resultats souvent controverses. A 
l'occasion, ceux-ci ont interprets le pouvoir de « faire des lois pour la paix, 
1'ordre et le bon gouvernement du Canada » comme etant pour l'essen-
tiel un pouvoir residuaire, alors qu'a d'autres moments its lui ont donne 
une interpretation plus etroite suivant laquelle, en l'absence d'une situa-
tion « d'urgence », ce pouvoir etait subordonne aux pouvoirs exclusifs 
des gouvernements provinciaux. Deux des pouvoirs de reglementation attri-
bues au Parlement ont egalement fait l'objet, a plusieurs reprises, d'un 
examen des tribunaux, soit « la reglementation des echanges et du com-
merce » [91(2)] et « le droit criminel » [91(27)]. Le premier a dans l'ensem-
ble ete considers de fawn beaucoup plus restrictive que ne l'ont ete les 
attributions comparables du Congres aux termes de la Constitution ame- 
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ricaine. Par contre, la competence en matiere de droit criminel a quelque-
fois ete interpret& en des termes suffisanunent generaux pour justifier 
son recours dans la reglementation de ractivite economique. 

Sur le plan strictement theorique, les tribunaux ne sont pas habilites 
a rendre des decisions qui auraient pour effet d'etendre ou de restreindre 
les pouvoirs de reglementation du Parlement. Its mettent tout simplement 
en evidence les pouvoirs déjà prevus par la Constitution et les appliquent 
a des situations particulieres. Dans la pratique, toutefois, it peut fort bien 
en etre autrement, et certaines decisions ont eu pour effet d'etendre ou 
de restreindre certains pouvoirs de reglementation du fait que, le role du 
Parlement &ant des lors percu differemment, le comportement des gou-
vemements et du secteur prive s'en trouvait modifie. Ainsi, le Comite judi-
ciaire du Conseil prive statua en 1916 que le Parlement n'avait pas 
competence pour reglementer le secteur des assurances, en 1922 qu'il n'etait 
pas autorise a reglementer la thesaurisation ou a limiter les prix en temps 
de paix, en 1925 qu'il n'avait pas le mandat de reglementer les relations 
patronales-syndicales sauf dans les secteurs d'activite relevant express& 
ment de rautorite federale, en 1937 qu'il ne pouvait reglementer la com-
mercialisation des produits agricoles consommes a rinterieur de la province 
d'origine et, la meme armee, qu'il n'etait pas autorise a mettre en oeuvre 
des conventions destines a reglementer les conditions de travail14. En 
revanche, le Comite judiciaire jugeait en 1915 que le Parlement avait com-
petence pour constituer des societes en vertu du paragraphe preliminaire 
de Particle 9115. En 1931, it decidait que le Parlement pouvait user de son 
pouvoir en matiere de droit criminel pour reglementer les cartels et les 
fusions industrielles. En 1932, enfin, it lui donnait autorite sur les nouveaux 
domaines de l' aeronautique et de la radiodiffusion16. 

Apres 1949, la Cour supreme du Canada s'est montree plus tolerante 
que le Comite judiciaire dans la definition des pouvoirs de reglementa-
tion du Parlement, mais sans s'ecarter de fawn notable des tendances inter-
pretatives anterieures. Depuis 1975, environ, la Cour supreme a adopte 
une attitude un peu plus restrictive, declarant meme ultra vires des chapitres 
entiers de certaines lois du Parlement. Malgre tout, l'influence des tribu-
naux sur revolution de ractivite federale apparait comme relativement 
negligeable. 

Les pouvoirs de reglementation des assemblees provinciales ont egale-
ment ete examines en profondeur par les tribunaux et, avant ceux-ci, par 
le Comite judiciaire du Conseil prive. Malgre les nombreuses critiques for-
mulees au sujet de retroitesse de son interpretation des pouvoirs du Par-
lement, le Comite judiciaire n'en a pas moins frequemment protégé ces 
pouvoirs contre rempietement provincial, en particulier en ce qui a trait 
a la reglementation des ouvrages ou des entreprises de nature interpro-
vinciale, ou encore a la constitution de societes a statut national. A partir 
de 1949, la Cour supreme a adopte des points de vue analogues et s'est 
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montree reticente face aux interventions provinciales dans la reglementa-
tion des echanges et du commerce. 

L'examen judiciaire de la legislation provinciale a quelquefois souleve 
des polemiques, surtout apres la suppression du droit d'appel devant le 
Comite judiciaire du Conseil prive, dont certains gouvernements 'provin-
ciaux se sont fort inquietes. Dans les annees 1950, plusieurs decisions que-
becoises relatives aux libertes civiles ont ete declarees inconstitutionnelles 
par la Cour supreme en raison de leurs liens avec le droit crimine117. En 
1966, la Cour statua que le Quebec n'etait pas habilite a reglementer le 
salaire minimum d'une entreprise de service public interprovinciale18. 
Dans les annees 1970, la Cour declara inconstitutionnelle la resolution du 
Quebec visant a regir par des licences les societes exploitantes de cablo-
distribution, de meme que les tentatives de reglementation par le Manitoba 
et la Saskatchewan du commerce du Mail, du petrole et de la potasse19. 
En revanche, la Cour a valide un certain nombre de nouvelles initiatives 
reglementaires controversees sur la propriete de terrains par des non-
residants de meme que sur la reglementation quebecoise en matiere de 
publicite televisee destinee aux enfants". 

Le pouvoir de depenser a relativement peu retenu l'attention des tribu-
naux, encore que la Cour supreme ait confirme en 1957 1' autorite du gou-
vernement federal sur les allocations familiales21. Les provinces, pour leur 
part, comme le fait observer avec justesse l'un des meilleurs manuels de 
droit constitutionnel, « n'ont jamais reconnu de limite a leur pouvoir de 
depenser et ont meme souvent engage des fonds a des fins outrepassant 
les limites de leur competence legislatives22  ». 

Les tribunaux n'ont guere eu a s'exprimer sur le pouvoir d'assurer des 
services et n'ont donc pratiquement pas impose de restrictions a cet egard. 
Il n'en reste pas moins que plusieurs provinces exploitent leurs propres 
services de transport ferroviaire ou aerien, et que le gouvernement federal 
administre des ecoles et des hopitaux dans le cadre de ses attributions vis-
a-vis des Indiens et de la defense nationale. 

Ainsi, depuis 1949 et peut-etre meme avant cette date, les tribunaux 
ne semblent pas dans l'ensemble avoir exerce une influence decisive sur 
revolution du partage de facto des pouvoirs. Certaines de leurs decisions 
portaient sur des questions relativement secondaires, tandis que d'autres 
etaient assez manifestement deduites du partage des pouvoirs tel qu'on 
l'avait compris jusque-la. Parmi les decisions les plus controversees, cer-
taines finirent par etre tout simplement contournees par modification cons-
titutionnelle, delegation de pouvoir ou accord intergouvernemental, ou 
encore par reformulation de la loi de maniere a atteindre le meme objectif 
par des moyens legerement differents. Les causes fondamentales de revo-
lution doivent sans doute etre recherchees dans les raisons qui ont provo-
que l'expansion des activites de l'Etat, phenomene qui n'est certes pas 
limite au Canada, et dans les raisons qui expliquent pourquoi certaines 
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interventions de l'Etat eurent lieu plutot a un palier de gouvernement qu'a 
un autre. 

L 'expansion des activites de l'Etat 

L'incidence de la generalisation de l'activite de 1'Etat sur le federalisme 
canadien n'a pas echappe aux observateurs, notamment a la Commission 
Rowell-Sirois (Commission royale d'enquete sur les relations entre le Domi-
nion et les provinces) en 1939 et a F.R. Scott en 1945, qui tous deux fai-
saient remarquer que le partage officiel des pouvoirs, remontant a une 
époque de laisser-faire dans le domaine de l'economie et plus particulie-
rement dans celui des questions sociales, devait etre adapte aux temps 
modernes caracterises par des interventions beaucoup plus frequentes de 
la part des pouvoirs publics. Scott soulignait aussi l'incidence, sur le 
systeme federal canadien, de l'independance recemment acquise par le 
Canada sur le plan international23. Or, la transformation du role de l'Etat 
et tout particulierement l'augmentation des depenses publiques ont ete 
beaucoup plus radicales depuis 1939 — et plus encore depuis 1945 — que 
dans les sept premieres decennies de la Confederation. 

Au moins sept grands facteurs ont contribue a l'expansion des fonc-
tions et des activites de l'Etat et chacun d'entre eux, a l'exception d'un 
seul peut-etre, s'applique aux deux paliers de gouvernement. Le premier 
facteur, celui qui fait peut-etre exception, c'est la participation du Canada 
aux deux guerres mondiales; it a habitué les Canadiens a accepter la neces-
site de l'interventionnisme et, parallelement, a habitué les dirigeants et 
les autorites a exercer un plus grand pouvoir qu'ils n'auraient sans doute 
jamais connu autrement. 

On pourrait faire valoir que les deux guerres mondiales n'ont eu d'inci-
dence qu'au palier federal, mais it n'est pas impossible qu'elles aient eu 
aussi certains effets au palier provincial. L'activite des gouvernements pro-
vinciaux en temps de guerre est pass& sous silence par les historiens cana-
diens et les idees traditionnelles sur le caractere negligeable de ces activites 
meritent peut-etre d'être remises en question. Quoi qu'il en soit, l'inter-
ventionnisme de l'Etat — et, par consequent, le niveau d'imposition —
a ete encourage par les attentes croissantes de la population, tendance dont 
ont sans doute profite egalement les gouvernements provinciaux 
d' apres-guerre. 

Abstraction faite de la guerre, l'accroissement des interventions de l'Etat 
se serait probablement manifesto quand meme, en totalite ou en partie, 
pour les raisons suivantes : 

Les politiciens ont incite 1'Etat a engager des depenses et a assurer 
des services en vue de s'attirer la faveur des electeurs. 

Les bureaucraties ont encourage l'expansion des activites publiques 
pour conserver et accroitre leur propre importance, leur pouvoir, leur pres-
tige et leur acces aux fonds. 
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Des programmes ont ete lances pour renforcer la legitimite de l'Etat 
aux yeux d'une population de plus en plus heterogene, sans racines et incer-
taine de son appartenance. 

L'organisation et les changements sociaux qui en ont decoule ont 
rendu la population plus dependante des services et des programmes que 
seul l'Etat peut fournir. 

Les contingences inherentes au capitalisme moderne, comme la pollu-
tion, le ch8mage technologique ou la prosperite ephemere de collectivites 
tributaires des ressources non renouvelables, ont necessite l'intervention 
de l'Etat, puisque les entreprises privees refusent d'assumer les conse-
quences de leurs actes. 

La proliferation des groupements d'interet a multiplie au meme 
rythme les demandes d'intervention publique en faveur de causes parti-
culieres, que ces interventions repondent ou non aux interets ou aux desks 
de l'ensemble de la societe. 

L Vlectoralisme 
Ce facteur, soit les activites et les depenses publiques destinees a attirer 
des votes, est un phenomene familier au Canada depuis bientot deux siecles 
et a meme ete &Nue par Lord Durham dans son rapport. La fameuse 
methode de Papp& electoral — l'amelioration des routes avant les elec-
tions dans un comte eloigne, par exemple — n'est certes pas tombee dans 
l'oubli, mais elle a ete completee par des programmes beaucoup plus ratli-
nes et de plus grande port& s'adressant a des segments entiers de la popula-
tion, et selon des criteres qui ne sont pas necessairement lies a la repartition 
geographique. La prise de position du gouvernement federal vis-à-vis des 
allocations familiales en 1943, l'intervention de l'Ontario dans l'aviation 
commerciale en 1971 et le programme albertain de subventions applicables 
aux interets des hypotheques residentielles, adopte en 1982, nous offrent 
de bons exemples de l'art d'acheter des votes avec l'argent des contribua-
bles, quelle que soit par ailleurs la valeur de ces programmes. Paradoxa-
lement, it ne semble pas que la population canadienne ait pris davantage 
conscience du fait que ces bienfaits doivent etre payes par la societe dans 
son ensemble et ne sont nullement un don gracieux des politiciens qui en 
font la promesse, depuis l'epoque oil les gens entendaient dire sans sour-
ciller que « Duplessis donne a sa province ». Cela s'explique evidemment 
en partie par le fait que les coilts sont repartis sur l'ensemble de la popu-
lation sans effet trop sensible, tandis que les avantages, le plus souvent 
concentres, ont une incidence plus considerable. 

Ce facteur joue surtout sur les fonctions de depenses et de prestation 
de services assumees par l'Etat. Comme nous l'avons vu, le partage des 
pouvoirs entre les gouvernements federal et provinciaux est assez vague 
a cet egard, et les tribunaux se sont montres tolerants devant les initiatives 
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des deux paliers. Ceux-ci sont, en pratique, libres d'engager les depenses 
et d'offrir les services qu'ils jugent appropries a des fins electoralistes, 
les seules contraintes etant celles de leur capacite budgetaire. II arrive que 
ce soit des questions de conjoncture politique qui incitent un palier de gou-
vernement plutot qu'un autre a prendre des initiatives. Par exemple, 
l'intensite des Hyalites de partis peut stimuler la tendance a depenser les 
deniers publics pour gagner des voix. 

La bureaucratisation des fonctions publiques 
La tendance autogene des administrations publiques a quelquefois etc 
avancee pour expliquer la croissance de l'Etat; la theorie peut paraitre con-
vaincante. Le peu de propension qu'ont les administrations a se saborder 
peut expliquer la perennite des activites de l'Etat une fois qu'elles ont com-
mence, ainsi que les forces expansionnistes cumulatives qui en decoulent. 
Il semble cependant plus difficile de prouver que la bureaucratic est a l'ori-
gine meme de la multiplication des interventions publiques. Dans son etude 
empirique sur les elites canadiennes, Robert Presthus est arrive a la con-
clusion que les fonctionnaires etaient nettement moins favorables a l'inter-
vention de l'Etat (ce qu'il appelle le « liberalisme economique ») que ne 
l'etaient les elus politiques ou les chefs de groupements d'interet24. L'atti-
tude traditionnaliste des bureaucrates, particulierement prononcee au palier 
provincial, etait manifeste egalement dans l'administration federale. En 
realite, it est bien possible que le moteur des bureaucraties soit moins le 
&sir de croissance que la resistance aux changements : l'expansion peut 
etre une perspective tout aussi menagante que la compression. Quoi qu'il 
en soit, les nouveaux programmes ou les nouvelles initiatives de l'Etat 
menent le plus souvent a la creation de nouveaux services administratifs 
(dont le personnel peut provenir en partie des services existants) plutot 
qu'a l'expansion des structures administratives deja en place. 

Si la tendance autogene des administrations publiques a des effets, c'est 
principalement sur le pouvoir de reglementation, sur celui d'assurer des 
services et, peut-etre dans une certain mesure, sur le pouvoir fiscal. Les 
programmes de depenses, en particulier si les fonds sont distribues « sans 
contrepartie », ne necessitent pas habituellement d'importants effectifs 
de fonctionnaires. Le pouvoir de reglementation et, dans une moindre 
mesure, le pouvoir d'assurer des services sont tits clairement attribues par 
la Constitution canadienne, de sorte que le hasard a moins de place dans 
la determination du palier d'intervention. Ajoutons que le gouvernement 
qui administre deja un certain type de programme est exposé a des pres-
sions bureaucratiques pour la mise en place de nouveaux programmes simi-
laires. Signalons enfin que les programmes de reglementation, de meme 
que les services administratifs qui les executent, peuvent etre a l'origine 
de conflits federaux-provinciaux. L'etude de Christopher Armstrong sur 
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les relations entre le gouvernement federal et l'Ontario au sujet de la regle-
mentation des compagnies d'assurance est revelatrice a cet egard25. 

La legitimation 

Le desk de renforcer la legitimite de l'Etat aux yeux de la population a 
ete un facteur puissant d'expansion des activites publiques dans les der-
nieres decennies. Contrairement a la situation qui prevalait a l'epoque de 
la Confederation, la population a dans une large mesure coupe le cordon 
ombilical qui la rattachait a I'Eglise, a la famine elargie, a un coin de pays 
et aux notables du lieu, traditions qui donnaient sa stabilite au Canada, 
A l'epoque de Macdonald et de Cartier. Par ailleurs, la population, beau-
coup plus instruite et beaucoup mieux inform& que par le passé, subit 
l'influence de la presse et des medias electroniques oil les Etats-Unis occu-
pent une place preponderante. La permeabilite du Canada aux influences 
ideologiques etrangeres n'a probablement pas d'equivalence ailleurs dans 
le monde. Enfin, la population canadienne est relativement heterogene, 
le Canada comptant deux langues officielles, un nombre incalculable 
d'autres langues et pres d'un sixieme de sa population née a l'etranger. 
Le probleme de la legitimation est encore exacerbe par des conflits de 
classes qui, contrairement a ce que l'on pense generalement, sont au moins 
aussi prononces que dans les autres democraties liberales, si l'on en juge 
par l'ampleur, la duree et meme l'aprete des groves qui paralysent les sec- 
teurs public et prive. 

La legitimation du pouvoir, tout comme la volonte de gagner les elec-
tions, prend appui essentiellement sur deux categories d'attributions : le 
pouvoir de depenser et le pouvoir d'assurer des services. Les depenses des-
tinees a la legitimation peuvent apporter des bienfaits a une grande partie 
de la population (p. ex. les allocations familiales) ou a un petit groupe 
bien demi (p. ex. le sport amateur). A cette meme categorie appartiennent 
les depenses de propagande ou de ceremonies destinees a renforcer la 
loyaute et l'attachement a la patrie. La legitimation peut etre egalement 
favorisee par le recours au pouvoir de reconnaissance officielle ou de nomi-
nation (p. ex. l'Ordre du Canada) et meme, indirectement, par l'exercice 
de certains pouvoirs de reglementation. La reglementation de la radiodif-
fusion prescrivant un pourcentage minimum de contenu canadien constitue 
un exemple a cet egard, bien que ce soit l'effet oppose qui risque de se 
produire a cause de l'impopularite de cette mesure et de la plus grande 
incitation de la population a syntoniser les stations americaines. 

La legitimation est une sphere d'activite qui interesse au meme titre les 
deux ordres de gouvernement, et qui donne meme lieu a une forte con-
currence. Chaque palier cherche a rallier la population a la cause qu'il 
defend contre l'autre palier et utilise a cette fin toutes les techniques de 
legitimation qui sont a sa disposition. Louis Saint-Laurent croyait, des 
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1945, qu'il etait important que le gouvernement federal manifeste davan-
tage sa presence au Quebec pour neutraliser l'attrait exerce par le natio-
nalisme quebecois, represents a Pepoque par l'Union nationale26. Depuis 
1968, cette question est devenue une priorite federale et le gouvernement 
quebecois a repondu du tac au tac. Ces dernieres annees, d'autres gouver-
nements provinciaux, en particulier ceux qui s'opposent au gouvernement 
federal au sujet des richesses naturelles, ont egalement eleve la legitima-
tion au premier plan de leurs preoccupations. Les deniers publics engages 
au service de la legitimation au Canada sont probablement superieurs a 
ce qu'ils seraient dans un Etat unitaire. 

La concurrence que se font les divers paliers de gouvernement au chapitre 
de la legitimation est probablement la meilleure explication que l'on puisse 
donner de la myriade d'activites, de programmes et de campagnes de pro-
pagande dont les gouvernements inondent depuis quelque temps certains 
groupes, comme les femmes, les immigrants, les minorites ethniques, les 
artistes, les universitaires ou les mordus du conditionnement physique. 
Elle explique egalement l'existence de la Charte canadienne des droits et 
libertes, tout comme celle des codes provinciaux des droits de la personne. 
C'est encore la meme motivation qui pourrait expliquer des phenomenes 
aussi divers que les &bats televises de la Chambre des communes, l'eclat 
donne a la visite papale au Canada en septembre 1984 et l'envergure des 
celebrations dans le cadre du soixante-quinzieme anniversaire de l'Alberta 
et de la Saskatchewan. 

L 'urbanisation et Pindustrialisation 
Parmi les facteurs qui ont contribue a l'expansion des activites publiques 
au cours des demieres decennies, it convient de signaler l'evolution sociale 
attribuable a l'urbanisation et a l'industrialisation. Celles-ci ont entrains 
une perte d'autonomie de la part des particuliers et des families, d'ou la 
necessite des programmes d'assurance sociale et de revenu garanti, ou de 
ce qu'on appelle generalement l'Etat-providence. Ce bouleversement social 
a donne une dimension nouvelle au pouvoir de depenser et d'offrir des 
services dans tous les pays industrialises. Au Canada, c'est surtout le gou-
vernement federal qui s'en est trouve affects puisque c'est de lui que rele-
vent les pensions de retraite, l'assurance-chomage et les allocations 
familiales, et que c'est encore lui qui subventionne l'assistance sociale et 
l'assurance-sante administrees par les provinces27. Dans certains cas, 
toutefois, les provinces assurent directement la prestation de services a 
frais partages, et le Quebec dirige son propre regime de pensions. L'evo-
lution du partage des pouvoirs dans ce domain n'est pas uniquement de 
caractere officieux car elle a ete a l'origine de modifications constitution-
nelles en 1940, 1951 et 1964. 
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Le capitalisme 

Les effets externes du capitalisme sont un autre facteur, le plus important 
d'apres certains observateurs, ayant contribue a la croissance de l'Etat. 
Les activites lucratives du secteur prive ne sont possibles que grace a l'aide 
massive, directe et indirecte, de l'Etat. Rappelons les subventions directes 
de toutes sortes, les subventions dissimulees de nature fiscale et la presta-
tion de services aux entreprises, que ce soit par la formation de la main-
d'oeuvre, par la recherche dans les etablissements publics, ou encore par 
la fourniture d'energie, de transport ou d'autres intrants dont le coot est 
assume, a divers degres, par l'Etat. En revanche, les activites lucratives 
du secteur prive doivent etre payees sur le plan social par la pollution de 
l'environnement, les menaces qui pesent sur la sante et la securite profes-
sionnelles et les maux engendres par la prosperite ephemere de villes tri-
butaires d'une seule industrie, comme Schefferville et Fort McMurray. 
L'Etat est lui aussi contraint d'assumer une grande partie de ces coots, 
qui peuvent parfois atteindre des proportions astronomiques, meme si l'on 
exclut les nombreuses « depenses fiscales » qui n'apparaissent jamais au 
bilan du grand livre. Prenons un exemple pour illustrer ce propos. Les 
demandes de credits de 1982-1983 du ministere federal de l'Energie, des 
Mines et des Ressources s'elevaient a pres de huit milliards de dollars, mon-
tant qui &passe la totalite des depenses federales d'il y a a peine vingt 
ans et qui ne comprenait meme pas les depenses de la societe d'Etat 
Petro-Canada28. 

Les interventions publiques qui contribuent a l'enrichissement du sec-
teur prive se retrouvent dans les quatre categories de pouvoirs dont nous 
avons parle plus haut et elles sont le fait de tous les paliers de gouverne-
ment, y compris les municipalites. On ne peut evideminent parler de depen-
ses fiscales que si le pouvoir de lever des impots existe; les activites de 
reglementation ont souvent pour but, a divers degres, d'apporter de l'aide 
a une industrie reglementee (les transporteurs aeriens en sont un cas 
d'espece); les depenses en subventions directes visent presque tous les sec-
teurs de Peconomie et une large gamme de services sont offerts aux entre-
prises par l'intermediaire des ministeres ou des societes d'Etat. 

Dans toutes les federations, ce genre d'activite est partage entre les divers 
paliers de gouvemement, mais le Canada fait pratiquement figure d'excep- 
tion par l'importance du role que jouent les provinces. Certaines disposi-
tions inhabituelles de la Loi constitutionnelle de 1867, notamment la pro- 
priete provinciale des richesses naturelles aux termes de l'article 109, ont 
favorise cette situation, encore renforcee par l'interpretation judiciaire de 
Pepoque de Haldane (1912-1928). Mais les principales causes du rang 
occupe par les provinces dans ces activites d'enrichissement sont sans doute 
de caractere non reglementaire, Hoes au fondement meme de l'Etat federal 
sur les plans economique et social. Par exemple, la repartition regionale 
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de la main-d'oeuvre au Canada et la nature des ressources que possedent 
les provinces ont abouti a la specialisation des economies provinciales : 
l'exploitation forestiere en Colombie-Britannique, le petrole en Alberta, 
l'agriculture en Saskatchewan, etc. II tombe sous le sens que les provinces 
seront nettement plus sensibles aux besoins d'une industrie qui occupe une 
place critique dans l'economie provinciale que le gouvernement federal 
dont les preoccupations economiques sont beaucoup plus diversifiees. 

II est egalement possible que le role historique joue par le gouverne-
ment federal dans le domaine des transports et des finances l'ait rendu 
moins ouvert que les provinces aux besoins des autres secteurs de Peco-
nomie. C'est le gouvernement de l'Ontario, par exemple, plutot que le 
gouvernement federal, qui a nationalise l'hydro-electricite lorsque les inte-
rets de l'industrie ont reclame une telle initiative. Par ailleurs, les disparites 
regionales sur le plan du developpement economique obligent le gouver-
nement federal a des compromis plus ou moins boiteux pour concilier les 
besoins des regions a croissance rapide avec ceux des regions en proie a 
la stagnation ou au recul. II en resulte, dans les deux types de regions, 
que le secteur prive n'est jamais entierement satisfait des solutions adop-
tees et se tourne donc vers son gouvernement provincial pour demander 
des interventions qui correspondent mieux a ses aspirations. Enfin, on ne 
peut oublier que les petites ou moyennes entreprises dont l'activite se limite 
a une seule province occupent encore une place preponderante dans Peco-
nomie canadienne, et qu'il est beaucoup plus facile pour elles d'attirer 
l'attention des pouvoirs publics provinciaux que celle du gouvernement 
federal. 

Les groupements d'interet 
Le dernier facteur auquel on peut avoir recours pour expliquer l'expansion 
des activites etatiques a trait aux pressions des corps intermediaires qui 
reclament des interventions publiques en leur faveur. La grande majorite 
des activites et des programmes publics dans tour les pays profitent direc-
tement a des groupes specifiques de taille modeste, alors que le fardeau 
financier est reparti sur l'ensemble de la population. Si cette pratique est 
possible sur le plan politique, c'est que l'assiette de repartition des cocas 
est extremement large et que personne n'en souffre individuellement, tandis 
que les avantages, 'outages par un nombre relativement restreint de per-
sonnes, sont suffisamment interessants pour que chacun s'y accroche29. 
Au fur et a mesure que la societe s'enrichit, qu'elle devient plus &endue 
et plus complexe, les corps intermediaires et les groupements d'interet de 
toutes sortes proliferent, chacun ayant sa petite faveur a demander, et 
l'Etat acquiesce en multipliant les interventions. La recherche empirique 
de Robert Presthus, evoquee precedemment a propos de la bureaucratie, 
peut etre mise une nouvelle fois a contribution pour montrer le rapport 
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de cause a effet entre les activites des groupements organises et la crois-
sance de l'Etat. Comme le declare Presthus, 

le resultat le plus net [de ce traitement privilegie des elites] est une expansion 
relativement desordonnee des activites, sans qu'il y ait vraiment de tri quali-
tatif entre les demandes concurrentes emanant des principaux groupes 
sociaux". 

On pourrait emettre l'hypothese que la plupart des corps intermediaires 
du Canada soot relativement indifferents a la question de savoir de quel 
palier de gouvernement lls prefereraient recevoir l'aide attendue. En rea-
lite, la plupart des grands groupes organises agissent sur les deux plans 
et possedent souvent une structure federale calquee sur celle de l'Etat lui-
meme. Le palier oit Hs choisissent de concentrer leurs pressions est le plus 
souvent influence par des considerations pragmatiques plutot que par le 
respect des compartiments pretendument impermeables de la Constitu-
tion. Il est stir en tout cas que les gouvernements federal et provinciaux 
ont regu quantite de demandes d'intervention et que les deux paliers y ont 
accede. II est difficile de dire avec exactitude dans quelle mesure chacun 
des paliers de gouvernement s'est montre sensible aux pressions exercees, 
mais on ne peut mettre en doute que celles-ci ont abouti dans les faits a 
semer le desordre dans le partage des pouvoirs. 

Nous avons déjà mentionne plusieurs raisons qui incitent les entreprises 
a s'adresser a la province plutot qu'au federal. Dans le cas des groupe-
ments organises — et Presthus en cite neuf categories en plus des milieux 
d'affaires 	les motifs peuvent etre differents. La proximite geographi- 
que de la capitale provinciale est sans doute une motivation suffisante pour 
les groupes qui disposent de ressources limitees (la capitale provinciale se 
trouve a moins de quatre heures de route pour la grande majorite des Cana-
diens, tandis qu'Ottawa peut etre a l'autre bout du monde). La dualite 
linguistique du Canada est un autre facteur qu'on ne peut negliger. Le 
gouvernement federal est tenu de defendre les interets des francophones 
aussi bien que ceux des anglophones, au risque parfois de se retrouver 
entre deux chaises. De nombreux francophones ont toujours ressenti le 
gouvernement federal comme trop « anglais », et bien des anglophones, 
en particulier dans l'Ouest, y voient de plus en plus un « French power ». 
II se peut donc que certain groupements d'interet unilingues, de meme 
que leurs chefs, se sentent plus a l'aise aupres du gouvernement provincial 
et qu'ils organisent leur lobbying en consequence. 

Les nouveaux secteurs d'intervention publique 
En conclusion a cette longue analyse, le tableau 3-3 presente les deux 
« nouveaux » domaines d'intervention qui ont abouti a la modification 
officielle du partage des pouvoirs, ainsi que les onze autres domaines que 
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nous avons evoques et qui se sont developpes dans le no man's land des 
competences constitutionnelles. Dans chaque cas, nous avons donne les 
deux facteurs qui ont probablement contribue le plus a faire naitre le besoin 
d'intervention. Au terme de cette analyse, qui n'est pas depourvue d'ele- 
ments subjectifs, nous aimerions ajouter que la legitimation, le change-
ment social et les effets externes du capitalisme sont les principales causes 
de l'expansion de l'Etat, bien que l'activite des groupements d'interet et 
l'electoralisme jouent un role important comme facteurs secondaires. Les 
pressions expansionnistes exercees par la bureaucratie semblent relative- 
ment peu importantes. 

TABLEAU 3-3 Les nouveaux secteurs d'intervention publique : 
facteurs principaux et secondaires qui en sont a 
l'origine 

Secteur 	 Facteur principal 
	

Facteur secondaire 
Pensions 	 Changement social 

	
Electoralisme 

Assurance-chomage 	Changement social 
	

Legitimation 
Sciences 	 Pressions des 

	 Pressions 
groupements 
	

bureaucratiques 
d'interet 

Logement 	 Changement social 
	

Electoralisme 
Droits de la personne 	Legitimation 

	 Pressions des groupe- 
ments d'interet 

Electoralisme 
	

Changement social 
Legitimation 
	

Electoralisme 
Legitimation 
	 Pressions des groupe- 

ments, 	d'interet 
Electoralisme 

Legitimation 

Pressions 
bureaucratiques 

Pressions des groupe- 
ments d'interet 

Legitimation 

Les consequences de revolution recente 

Pour resumer la these exprimee dans les sections precedentes, on pourrait 
dire que la recente evolution de la repartition des pouvoirs est surtout carac-
terisee par l'augmentation du nombre de domaines d'intervention publique 
qui ne sont pas attribues explicitement par la Constitution, et par l'acti-
vite que deploient concurremment les deux ordres de gouvernement dans 
ces nouveaux domaines, comme d'ailleurs dans certains domaines tradi-
tionnels. Il s'ensuit que la plupart des competences sont maintenant par-
tagees et que les attributions exclusives sont en nette regression. Dans la 

Assurance-maladie 
Jeunesse 
Culture 

Developpement regional 

Reglementation de 
l'investissement 
&ranger direct 

Strategie industrielle 

Environnement 

Protection des 
consommateurs 

Effets externes du 
. capitalisme 
Electoralisme 

Pressions des groupe-
ments d'interet 

Effets externes du 
capitalisme 

Effets externes du 
capitalisme 
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presente section, nous examinerons les consequences de cette situation tant 
du point de vue des pouvoirs publics que des intere'ts prives, et en regard 
des criteres suivants : efficacite, efficience et democratie. 

Pour les gouvernements, l'expansion des activites publiques se solde par 
un bilan a la fois positif et negatif, ce qui n'est pas surprenant si l'on admet 
que les phenomenes a l'origine de cette expansion sont independants dans 
une large mesure de la volonte des gouvernements eux-memes. A vrai dire, 
certains des inconvenients decoulant de cette expansion existeraient tout 
autant dans un Etat unitaire, mais ils apparaissent plus graves dans un 
Etat federal oft plusieurs gouvernements etendent leurs tentacules sur le 
meme territoire. 

L'ecart entre les recettes et les engagements des pouvoirs publics est un 
probleme de plus en plus grave. Le gouvernement federal semble en etre 
arrive au stade oit it ne peut plus couvrir que les trois quarts environ de 
ses depenses a mane ses revenus reguliers, et it doit recourir a des emprunts 
pour le reste. Cette situation ne peut durer indefiniment. Quant aux pro-
vinces, meme les plus prosperes d'entre elles ont ete contraintes d'aug-
menter les impots et de prendre des mesures draconiennes pour restreindre 
leurs depenses, particulierement dans le domaine de la sante et de Pedu-
cation. Les deux paliers de gouvernement sont devenus de plus en plus 
tributaires des impots sur le revenu des particuliers, si bien que cette forme 
de prelevement a presque atteint le point de saturation et que les perspec-
tives tant economiques que politiques apparaissent bien sombres. Le pro-
bleme n'en est plus simplement un d'equilibre vertical, que l'on pourrait 
regler par le transfert de fonctions provinciales au palier federal (comme 
le recommandait le rapport Rowell-Sirois) ou par le transfert de recettes 
federales aux provinces (comme l'exigeaient les provinces, non sans succes, 
a Pepoque de Diefenbaker et de Pearson). La crise fiscale de l'Etat a des 
repercussions aux deux paliers de gouvernement et aucune solution ne se 
presente spontanement a l'esprit. Il n'en demeure pas moins que le che-
vauchement des activites et le manque de clarte dans les domaines de com-
petence respectifs aggravent la situation. 

Une autre consequence de l'evolution recente du partage des pouvoirs 
est que les gouvernements sont de plus en plus frustres par l'inefficacite 
de leurs programmes et qu'ils commencent a douter, tout comme les elec-
teurs d'ailleurs, de Faction politique comme moyen d'atteindre des objec-
tifs collectifs. II y a sans doute de nombreuses causes a ce phenomene, 
qui ne sont pas toutes rattachees au federalisme. Lorsque les deux paliers 
de gouvernement poursuivent des objectifs identiques dans un meme 
secteur, ils peuvent aboutir a l'impasse et a un sentiment d'impuissance 
identique, a cause d'interventions conflictuelles qui les entravent ou neu-
tralisent leurs actions. Cette paralysie touche des domaines d'action poli- 
tique aussi divers que l'industrie, le developpement regional, Penergie, les 
transports, les communications et la sante. Or, it existe deja suffisamment 
d'obstacles conjoncturels au succes des interventions publiques et a la reali- 
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sation des objectifs poursuivis, sans qu'il faille par surcroit que les acti-
vites d'un palier de gouvernement soient contrecarrees par les programmes 
analogues de l'autre palier. 

Comme autre consequence, ces frustrations mutuelles contribuent a l'in-
tensification des conflits qui opponent les gouvernements federal et pro-
vinciaux. Il ne s'agit evidemment pas d'un phenomene nouveau, comme 
en temoignent les relations qu'entretenaient, it y a un siecle déjà, 
Macdonald, Mowat et Mercier. A repoque, toutefois, ces conflits n'inte-
ressaient que quelques domaines particuliers et un nombre restreint de gou-
vernements a la fois. Its n'avaient que peu d'incidence sur la vie des 
Canadiens en general et etaient intimement lies a des querelles partisanes 
dans un regime bipartite, de sorte que les tensions se relachaient periodique-
ment avec les changements de gouvernement a un palier ou l'autre. En 
revanche, depuis vingt ans, le probleme est devenu endemique, et l'on 
assiste a l'occasion a des « fronts communs » auxquels participent la plu-
part des provinces, sinon toutes, mobilisant des deux cotes, comme en 
temps de guerre, de vastes effectifs bureaucratiques et tout un appareil 
de propagande. Les contribuables et les consommateurs deviennent de 
simples pions sur echiquier intergouvernemental, et c'est l'existence meme 
de la Confederation qui est souvent remise en question. En outre, ecla-
tement du bipartisme ne semble offrir aucune porte de sortie. La confiance 
accord& au gouvernement federal, le respect de la Constitution et, a 
l'exception peut-etre de l'Ontario, le sentiment d'appartenance a une meme 
nation ont a tel point subi les effets de l' erosion que l'on peut se demander 
s'il sera jamais possible de regagner le terrain perdu. 

Pour les interets prives, assujettis a des gouvernements qui prelevent 
des imp8ts, les reglementent, les subventionnent ou leur assurent des ser-
vices, revolution recente du partage des pouvoirs a encore d'autres signi- 
fications. D'une part, ils ont pu tirer profit, de certaines manieres, de la 
concurrence que se faisaient les deux ordres de gouvernement dont les attri- 
butions se chevauchent. Par exemple, l'entrepreneur qui souhaite constituer 
une societe a le choix entre une charte federale ou provinciale, et choisira 
donc les modalites les plus avantageuses pour lui. De la meme maniere, 
l'association culturelle a la recherche d'une subvention peut se tourner 
vers un autre palier de gouvernement si sa premiere demande est refusee, 
mais peut aussi avoir la chance d'être financee des deux cotes. C'est la 
raison pour laquelle les theoriciens du libre choix, qui voient une analo- 
gie entre les electeurs du systeme politique et les consommateurs de reco-
nomie de marche, jugent avantageux la concurrence intergouvernementale 
et le chevauchement des competences dans le systeme federa131. 

Mais, si l'on regarde l'envers de la medaille, on s'apergoit qu'il coute 
parfois plus cher en temps et en argent de traiter avec deux gouvernements 
plutot qu'avec un seul. Les entreprises, indecises, ne savent plus quel palier 
de gouvernement est responsable de telle ou telle fonction, et se demandent 
quelle instance dispose A la fois des structures administratives et du mandat 
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legal pour agir. Des difficultes surgissent egalement lorsque les reglements, 
les facons de proceder ou les directives varient d'un palier a l'autre et que 
la conformite aux prescriptions de l'un entrain des conflits avec l'autre. 
Par exemple, certaines societes petrolieres se sont retrouvees au beau milieu 
d'un demele entre le gouvernement federal et Terre-Neuve, qui se decla-
raient tous deux competents pour reglementer les activites de forage et 
pour delivrer des permis sur le plateau continental. Signalons enfin des 
consequences negatives plus generales. Ainsi, le coat des doubles emplois 
entre les deux paliers de gouvernement finit toujours par retomber sur 
le secteur prive, qui doit payer des impots plus eleves. Les interventions, 
rendues incoherentes ou inefficaces parce que neutralisees ou contrecarrees 
par des programmes de l'autre palier, ne peuvent en definitive rendre ser-
vice aux entreprises auxquelles elles sont destines ou qui ont milite pour 
les obtenir. 

Le bilan des consequences positives et negatives de la concurrence et 
du recoupement des activites intergouvernementales varie evidemment en 
fonction de divers facteurs, notamment d'apres le genre de pouvoir auquel 
les gouvernements ont recours. L'exercice simultane du pouvoir fiscal par 
deux paliers de gouvernement fait brandir la menace « d'une double taxa-
tion » ou de « l'imbroglio fiscal » &vogue par la Commission Rowell-
Sirois. Depuis la Seconde Guerre mondiale, il a ete possible d'echapper 
A la menace grace a des ententes intergouvernementales et a l'integration 
partielle des impots sur le revenu des particuliers et des societes; mais la 
decision prise en 1981 par l'Alberta de percevoir elle-meme les impots sur 
les societes, a l'instar du Quebec et de l'Ontario, pourrait bien nous replon-
ger dans l'embrouillamini fiscal des annees de l'avant-guerre. Les indus-
tries minieres et petrolieres ont déjà ete aux prises, au cours des dix ou 
quinze dernieres annees, avec ce probleme de double taxation, d'autant 
plus difficile a regler que les gouvernements ne s'entendent pas sur la dis-
tinction a faire entre redevances et impots, a supposer que cette distinc-
tion soit pertinente. 

Les doubles emplois dans les pouvoirs de reglementation, et les incerti-
tudes qui en decoulent, pourraient creer des difficultes encore plus graves. 
De toute evidence, il est impossible de respecter les reglements des deux 
paliers de gouvernement, dans un secteur donne, s'ils ne sont pas identi-
ques. Et s'ils l'etaient, ce qui est fort peu probable, il n'y aurait pas de 
raison pour que les deux paliers de gouvernement s'occupent du meme 
secteur. Les efforts deployes par les gouvernements provinciaux pour regle-
menter certains aspects de la radiodiffusion, ou par le gouvernement fede-
ral pour regir les caisses populaires dans le meme cadre legislatif que les 
banques, n'ont pas facilite les choses pour le secteur prive. 

Les consequences des doubles emplois, des chevauchements et de 
l'imprecision des attributions relativement au pouvoir de depenser et 
d'assurer des services sont, quant a elles, beaucoup moins graves si l'on 
fait abstraction du coat financier que doit assumer le contribuable. Un 
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orchestre symphonique ou un laboratoire de recherches qui recoit une sub-
vention d'un million de dollars de la part de chacun des paliers de gou-
vernement n'est evidemment pas plus mal loti que s'il recevait une 
subvention de deux millions de dollars d'un seul gouvernement, bien que 
les colas administratifs de ces programmes en soient probablement plus 
eleves et que l'orchestre ou le laboratoire ait peut-etre interet a ne pas mettre 
tous ses ceufs dans le meme panier. En fait, l'enthousiasme des theoriciens 
du libre choix au sujet de la concurrence intergouvernementale provient 
surtout du fait qu'ils preferent concentrer leur attention sur les fonctions 
de depense et de prestation de services des gouvernements pour laisser dans 
l'ombre les sujets moms plaisants que sont les impots et la reglementation. 

Mais, ici encore, il importe de formuler quelques mises en garde. Le 
cas des services, par exemple, est loin d'être aussi simple que celui des 
subventions. Certes, la concurrence que se font les transporteurs federaux 
et provinciaux n'est pas bien mechante, mais que le gouvernement fede-
ral instaure un reseau d'ecoles parallele dans une province ou qu'une pro-
vince cite un organisme pour concurrencer la Commission canadienne du 
ble ou le Conseil des ports nationaux, et nous voila plonges en plein vaude-
ville. Quant aux subventions, il arrive parfois qu'elles servent a manipuler 
les intere'ts prives ou a les forcer a prendre parti dans des controverses 
intergouvernementales, comme ce fut le cas lorsque Maurice Duplessis 
ordonna aux universites quebecoises de ne pas accepter de subventions 
federales sous peine de perdre celles de la province. 

Du point de vue de la societe dans son ensemble, comment peut-on 
evaluer revolution recente du partage des pouvoirs du point de vue de 
refficacite, de l'efficience et de la democratie? C'est la Commission 
Rowell-Sirois qui est la derniere a avoir essaye de dresser un bilan a ce 
sujet. En puisant abondamment pour ses conclusions dans une mono-
graphie de recherche de J.A. Corry, la commission langait un serieux aver-
tissement contre les mefaits des competences partagees et plaidait la cause 
d'un retour au federalisme classique du xoce siecle, mis a jour comme it 
convient32. Dans l'enthousiasme de l'apres-guerre pour « le federalisme 
cooperatif », l'avertissement tomba dans l'oubli et ne fut pas renouvele 
pour denoncer la crise quasi permanente que connait le systeme federal 
depuis 1963. Aujourd'hui, alors que le recoupement et la concurrence des 
activites des deux paliers de gouvernement ont pris des proportions que 
la commission elle-meme n'aurait jamais pu imaginer, le cri d'alarme est 
plus d'actualite que jamais. 

Mentionnons par ailleurs ce qu'il en coute en salaires, en frais d'admi-
nistration, en depenses d'entretien des immeubles, et ainsi de suite, pour 
accomplir les memes fonctions aux deux paliers de gouvernement. 
N'oublions pas non plus les frais engages pour surveiller les activites de 
l'autre palier et pour coordonner avec lui ses propres activites. La gestion 
commune ou cooperative ne suit pas toujours le modele weberien d'admi-
nistration rationnelle, comme le signale Corry, et les activites concurren- 
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tielles risquent de faire inutilement double emploi. II est donc probable 
que l'efficacite globale de l'administration publique s'est deterioree par 
suite de Pevolution recente du partage des pouvoirs. 

L'efficience est peut-titre encore plus difficile a &valuer que l'efficacite 
etant donne que les criteres ne sont pas evidents. Pour revenir a notre exem-
ple de tout a l'heure, l'orchestre symphonique qui recoit deux subventions 
evaluera les resultats de l'intervention publique plus positivement que l'ins-
titution financiere ou la compagnie de telephone qui est aux prises avec 
deux ensembles de reglements. Pour toute intervention publique, it y a 
toujours plusieurs facteurs qui entrent en jeu. Les programmes du gou-
vernement federal dans la plupart des domaines sont probablement plus 
incoherents et plus lents a se concretiser qu'ils ne le seraient sans l'obliga-
tion d'etablir des mecanismes de consultation, d'information ou de coor-
dination avec les dix gouvernements provinciaux. Tous les detours qu'il 
a fallu prendre pour modifier le Regime de pensions du Canada, en raison 
de la suprematie provinciale dans ce domaine, offrent sans doute un exem-
ple extreme, mais la desesperante lenteur de Pelaboration de la politique 
dans le domaine des impots, du prix du petrole et du gaz naturel, du finan-
cement du regime d'assurance-sante, de la conservation des ressources 
renouvelables ou de l'abandon progressif du tarif de transport du Nid-
de-Corbeau donne a penser que le probleme est generalise. 

Certaines initiatives federales, comme le supplement de revenu garanti, 
la restructuration des peches dans les provinces de l'Atlantique et le pro-
jet de strategic industrielle ont etc abandonnees completement en raison 
de l'obstruction des provinces. Menne la version finale des modifications 
constitutionnelles qui sont entrées en vigueur en 1982, apres que le gou-
vernement federal eut decide de negocier un compromis avec les provinces 
dissidentes, apparalt comme une solution de replatrage. Pourtant, alors 
que certain pretendent que nous avons la la preuve de la sterilite des corn-
promis actuels sur la repartition des pouvoirs, d'autres observateurs font 
valoir que cette sensibilite au point de vue et aux positions des provinces 
est en soi un aspect valable d' « efficience », compte tenu des differences 
regionales qu'a leurs yeux les gouvernements provinciaux doivent justement 
representer. L'auteur de ces lignes est beaucoup moins enclin que la plupart 
de ses collegues a adopter cette fawn de penser, qu'il faut signaler tout 
de meme a cause de la faveur dont elle jouit. 

Il n'est pas necessaire d'entrer dans les details pour l'analyse du partage 
des pouvoirs du point de vue de la democratie, puisque la plupart des argu-
ments sont du meme ordre que ceux deja evoques a propos d'autres ques-
tions. On pourrait definir la societe democratique comme celle qui 
transforme les desks de la population en programmes publics. Si l'on opte 
pour le modele de la libre concurrence dans le processus electoral, le 
chevauchement et Pinterpenetration des competences peuvent accroltre les 
choix qui s'offrent a Pelecteur-consommateur sur le marche politique. Il 
faut ajouter, en revanche, qu'il est Bien difficile pour les electeurs d'ex- 
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primer leurs preferences et surtout de s'organiser collectivement pour 
atteindre leurs objectifs s'ils ne savent pas exactement quel palier de gou- 
vernement est chargé de telle ou telle fonction. Il est difficile de tenir un 
gouvernement responsable de ses actes s'il peut avec vraisemblance rejeter 
le blame de leurs consequences, ou du manque de resultats, sur un autre 
palier de gouvernement, engage en concurrence ou en collaboration avec 
lui dans le meme domaine d'activite. Un gouvernement qui doit modifier 
ses propres programmes pour les coordonner avec ceux d'un autre (com-
promis que le premier ministre de la Colombie-Britannique, Bill Bennett, 
appelait vertueusement « the Canadian way ») n'a pas la tache aussi facile 
pour transformer les desks de ses electeurs en programmes que s'il avait 
les coudees franches, a moins que l'autre gouvernement ne represente 
mieux que lui rinteret de ses propres electeurs. Mais ce serait la un pur 
hasard puisque, par definition, ce dewdeme gouvernement represente des 
electeurs differents, plus ou moins nombreux suivant le cas. 

Les difficult& inherentes au statu quo 
Dans l'ensemble, le Canada ne s'est pas trouve trop mal servi par le par-
tage des pouvoirs tel qu'il est defini dans la Loi constitutionnelle de 1867, 
surtout si l'on pense a la formidable evolution qui a marque la technolo-
gie, le developpement economique et le role de l'Etat depuis elaboration 
de la Constitution. Certaines des expressions employees dans la Loi, cepen-
dant, n'ont plus aujourd'hui les memes connotations qu'elles avaient a 
l'epoque et devraient peut-etre etre remplacees par des termes plus précis 
et plus clairs. Mais it est plus important encore de rendre explicites les 
attributions dans les nouveaux domaines d'intervention publique qui sont 
apparus depuis 1867 et, plus particulierement, depuis une cinquantaine 
d'annees. En effet, lorsque ces domaines ne sont pas clairement attribues 
dans la Constitution &rite, ils font l'objet de decisions arbitraires et impre-
visibles de la part des tribunaux ou, plus souvent encore, de l'engagement 
concurrentiel des deux paliers de gouvernement, avec tous les gaspillages, 
toute la confusion et tous les conflits que cela suppose. Ce qu'il nous faut, 
c'est une repartition des pouvoirs qui soft aussi precise et significative que 
possible, adapt& au monde moderne comme la repartition d'origine retait 
a celui du xixe siecle. 

Puisque les changements qu'il faut apporter doivent pouvoir etre adaptes 
a revolution future, et non pas se contenter de repondre aux besoins imme-
diats, it serait utile de realiser une etude prospective du role et des fonc-
tions de l'Etat pour les decennies a venir. Malheureusement, la tache n'est 
pas facile. D'une part, it semble que bon nombre des facteurs qui ont con-
tribue a l'expansion des activites publiques continueront a exercer une 
influence dans l'avenir, et meme a voir leurs effets s'intensifier : une poli-
tique electoraliste de plus en plus competitive, la lutte pour la legitimite 
entre les deux paliers de gouvernement, l'inaptitude du secteur prive a dega- 
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ger des benefices sans creer des retombees negatives dont l'Etat est oblige 
d'assumer les coilts, ainsi que la proliferation des groupements d'interet. 
D'autre part, on note, aux Etats-Unis et dans une certaine mesure au 
Canada, une resistance de plus en plus vive aux impots et aux reglemen-
tation. Les gouvernements nationaux aux Etats-Unis et en Grande-
Bretagne, finites plus recemment par le gouvernement provincial de la 
Colombie-Britannique, ont pris des mesures draconiennes pour mettre un 
frein a l'interventionnisme. Il est encore trop tot pour dire s'il s'agit d'un 
renversement a long terme, ou tout au moins la fin de ce qui aura ete la 
principale tendance du xxe siecle. 

Le pronostic ne s'eclaire pas beaucoup plus lorsqu'on subdivise les acti-
vites de l'Etat selon les categories déjà mentionnees. Si l'on se tourne vers 
les impots, it est difficile de croire que les particuliers au Canada puissent 
supporter un fardeau fiscal encore plus eleve. Par contre, de nouvelles 
formes de taxation, comme la taxe a la valeur ajoutee a laquelle on a 
recours en Europe de l'Ouest, pourraient etre requises afin de maintenir, 
ne serait-ce qu'a leur niveau actuel, les depenses et les services, pour ne 
rien dire des nouveaux besoins de l'avenir. 

Dans le domaine de la reglementation, on note une certaine tendance 
A la reduction des activites de l'Etat. Les tarifs du transport ferroviaire 
des marchandises sont maintenant presque tous dereglementes au Canada, 
tout comme l'industrie du camionnage en Alberta. A la suite de la dere-
glementation du transport aerien aux Etats-Unis, le Canada a subi de plus 
en plus de pressions dans le meme sens et, en mai 1984, le ministre des 
Transports annoncait l'imminente dereglementation des transports aeriens 
au Canada sauf dans le Nord. La reglementation de la radiodiffusion n'a 
pas la faveur du public sauf dans les cercles restreints et bruyants des gens 
A qui elle profite directement. En revanche, la demande de reglementa-
tion est de plus en plus forte dans d'autres secteurs, comme la sante et 
la securite professionnelles, l'usage du tabac et de l'alcool, la securite rou-
tiere, la pornographie et la prostitution. 

A long terme, bien stir, la faculte de depenser est directement tributaire 
de la capacite de lever des impots, bien que les gouvernements essaient 
de retarder Pecheance au moyen d'emprunts33. Par consequent, si le 
degre d'imposition a presque atteint son seuil d'intolerance, possibilite 
que l'on ne peut &after, le rythme d'augmentation des depenses devra 
forcement finir par etre contenu. Au cours des dernieres annees, on s'est 
employe, tant au palier federal que dans les provinces, A ralentir la crois-
sance des depenses, en s'attaquant surtout a la sante, a l'education et au 
salaire des fonctionnaires. Ces efforts de compression des depenses sont 
en partie neutralises par certains des facteurs memes qui en sont a l'ori-
gine, a savoir l'augmentation du fardeau des depenses fiscales, les sub-
ventions et les services qu'il faut mettre en place pour soutenir le secteur 
prive. En realite, it n'y a pas eu reduction des depenses a proprement par-
ler, mais &placement des programmes et des initiatives du domaine 
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« social » au domaine « economique ». A moins que le secteur prive cana-
dien ne fasse preuve de plus de vigueur, d'independance, d'esprit d'ini-
tiative et de jugement dans l'avenir, it est difficile de voir comment cette 
tendance pourrait etre renversee:  

La prestation de services par l'Etat semble en perte de vitesse, du moins 
pour l'instant, comme en temoigne la vogue recente en faveur de la « pri- 
vatisation ». C'est la Colombie-Britannique qui est all& le plus loin dans 
cette voie, mais les nombreuses recommandations de privatiser les societes 
d'Etat federales, la vente par l'Alberta de la Pacific Western Airlines et 
la proposition du Quebec de ceder les magasins des alcools a des coopera-
tives d'employes sont d'autres symptomes du meme ordre. Deux facteurs 
peuvent expliquer cette evolution. Dans le cas des services lucratifs, on 
sent dans l'air un courant ideologique, peut-etre d'origine americaine, vou-
lant qu'ils appartiennent au secteur prive. Quant aux services non rentables, 
les gouvernements les trouvent de plus en plus lourds a soutenir, notam-
ment en raison des salaires qu'il faut payer a un grand nombre d'employes. 
Or, la politique electoraliste, la course intergouvernementale a la legiti-
mite et les demandes des groupements d'interet continueront a pousser 
dans le sens de la mise en place de nouveaux services, qui pourraient com-
penser largement les penes dues a la privatisation. 

Compte tenu de toutes ces incertitudes, et du fait qu'il est déjà difficile 
de cerner les problemes decoulant du partage actuel des pouvoirs, it appa-
rait comme une gageure de vouloir proposer des remedes. Cela dit, nous 
nous y emploierons malgre tout en nous fondant sur les quatre categories 
retenues : la fiscalite, la reglementation, les depenses gouvernementales 
et la prestation de services. 

En ce qui a trait au pouvoir fiscal, l'harmonie a regne, dans l'ensemble, 
depuis la Seconde Guerre mondiale. La plupart des formes de taxation 
sont maintenant partagees entre les gouvernements federal et provinciaux, 
comme le montre le tableau 3-1, et la pratique de negocier tous les cinq 
ans les accords fiscaux federaux-provinciaux s'est revel& efficace et ration-
nelle. Deux problemes meritent cependant d'être signales a cet egard en 
vue d'une eventuelle reforme constitutionnelle. 

Le premier probleme a trait a la limitation des pouvoirs des provinces 
aux impots directs par opposition a indirects. A l'epoque de la Confede-
ration, cette distinction avait ete repandue par John Stuart Mill, mais elle 
semble avoir perdu du terrain aujourd'hui si l'on en juge par les decisions 
variables et imprevisibles des tribunaux. Il serait sans doute souhaitable, 
dans une reforme constitutionnelle, d'abandonner les termes direct et indi-
rect et de preciser tout simplement les genres d'impots ou de taxes que 
ne sont pas en droit de prelever les gouvernements provinciaux. Etant 
donne que la principale raison, sinon la seule, permettant de justifier la 
limitation du pouvoir fiscal des provinces est de les empecher de nuire 
a l'unite economique du pays, une modification precisant que les gouver- 
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nements provinciaux ne sont pas habilites a imposer des barrieres tarifaires 
ou des taxes a l'exportation serait sans doute suffisante. 

Le deuxieme probleme tient aux consequences non prevues de l'article 
125 qui stipule qu' « aucune terre ou propriete appartenant au Canada 
ou a une province ne sera sujette a taxation ». En 1867, les gouvernements 
ne possedaient pas beaucoup de biens; mais aujourd'hui Hs sont proprie-
takes et s'occupent de l'exploitation d'une grande variete d'entreprises 
commerciales qui, ainsi, n'ont pas a payer les imp8ts qui leur seraient exi-
gibles si elles etaient des entreprises privees. Fait encore plus grave, cer-
taines societes d'Etat, comme la Newfoundland and Labrador Petroleum 
Board, semblent avoir ete creees expressement et peut-etre meme exclu-
sivement a des fins d'evasion fiscale. Il serait donc souhaitable, dans une 
version modifiee de l'article 125, de &fink plus strictement la notion de 
« propriete » non assujettie a l'impot, ou les genres d'impot auxquels 
echappent les biens publics. 

Les pouvoirs de reglementation ont donne lieu a bien des &bats inter-
pretatifs, pour ne pas dire prolixes, de la part des tribunaux, et la situa-
tion ne changera pas a moins qu'ils ne soient explicites et stipules dans 
la constitution &rite. La plupart des domaines actuellement reglementes 
par l'Etat n'etaient pas envisages en 1867, a des fins de reglementation 
tout au moins, et n'ont donc pas ete inclus dans la Loi constitutionnelle 
de cette annee-la. En dehors de l'aviation et de la radiodiffusion qui, sin-
gulierement, ont ete declarees de competence federale exclusive pendant 
la breve periode de bon sens qui a suivi le depart du vicomte Haldane du 
Comite judiciaire du Conseil prive, tous les domaines ont ete reduits au 
denominateur commun de « propriete et droits civils », de « reglementa-
tion des echanges et du commerce » ou de « droit criminel », et leur ratta-
chement a l'une ou l'autre de ces trois categories n'a jamais ete regi par 
des lois bien strictes dans les decisions judiciaires. 

Ce manque de precision a abandonne un grand nombre d'activites et 
de secteurs de l'economie dans les limbes constitutionnels, et a semble con-
fier conjointement leur reglementation aux deux ordres de gouvernement, 
ce qui est probablement la pire chose qui puisse arriver tant du point de 
vue des pouvoirs publics eux-memes que de celui de l'interet national. On 
se retrouve donc avec des bizarreries et des absurdites comme la regle-
mentation de facto de la negociation nationale des valeurs mobilieres par 
un gouvernement provincial, du simple fait de la presence de la principale 
Bourse dans cette province; comme l'abdication par le gouvernement fede-
ral de sa responsabilite constitutionnelle dans le transport routier inter-
provincial; comme la necessite de fonder les lois antitrust sur le droit 
criminel, avec la presomption d'innocence jusqu'a preuve de culpabilite; 
et comme la confusion presque totale qui regne dans les lois sur la protec-
tion des consommateurs. On se rappellera qu'en 1980 le gouvernement 
federal a propose d'ajouter la politique sur la concurrence et la normali- 
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sation des produits a la liste des attributions federales tout en demandant 
que la reglementation des echanges et du commerce s'applique aussi bien 
aux mouvements interprovinciaux de services et de capitaux qu'aux pro-
duits et denrees. Ces propositions, faute du soutien des provinces, ont ete 
abandonnees peu apres mais le probleme des barrieres economiques inter-
provinciales n'a pas disparu pour autant. L'erection de telles barrieres, 
que ce soit par les provinces ou, comme dans certains cas, par le gouver-
nement federal lui-meme, ne peut mener qu'a l'impasse et nuire au bien-
etre des Canadiens en general. 

Un aspect important du pouvoir de reglementation qui n'a pas ete 
expressement attribue dans la Constitution est celui de la competence en 
matiere de main-d'oeuvre et de relations industrielles. Le gouvernement 
federal est intervenu dans ce secteur tres tot au xxe siecle, mais déjà en 
1925 le Comite judiciaire du Conseil prive en attribuait la majeure res-
ponsabilite aux provinces au titre de la « propriete et des droits civils34  ». 
Il appartient toujours au gouvernement federal de reglementer le trans-
port ferroviaire et aerien interprovincial, les banques et le debardage, mais 
la Cour supreme est all& jusqu'a &ether que les travailleurs employes 
dans la construction d'un aeroport international relevent de la competence 
provinciale35. L'etendue des pouvoirs federaux en vertu de la Constitu-
tion actuelle semble beaucoup trop limit& pour une societe industrielle 
moderne. Ce sont sans doute les salaries qui en ont le plus souffert, non 
seulement parce que la concurrence que se font les provinces pour obte-
nir des investissements incite les legislateurs provinciaux a favoriser les 
interets des gens d'affaires, mais egalement en raison du fait que bon nom-
bre de politiciens provinciaux proviennent du milieu des petites entreprises 
et sont allergiques a Pict& meme de syndicalisme. Dans une reforme cons-
titutionnelle, it conviendrait d'expliciter, en les definissant plus generale-
ment que les tribunaux ne Pont fait dam le cadre de la constitution actuelle, 
les secteurs de Peconomie oil les relations du travail doivent relever de 
la competence federale. Les industries d'envergure nationale, de meme 
que celles qui vendent un fort pourcentage de leur production hors de la 
province oil elles sont situees, devraient nettement relever de l'autorite fede-
rale, comme c'est le cas aux Etats-Unis grace a l'interpretation judiciaire, 
au sens large, de la clause commerciale. 

Au total, donc, les pouvoirs reglementaires devolus par la Constitution 
actuelle auraient grand besoin d'être rationalises. Toute cette question de 
la reglementation devrait etre categorisee et definie en fonction des realites 
modernes, en fonction du principe general suivant lequel les questions qui 
n'interessent qu'une seule province doivent etre regies par cette province 
tandis que les questions d'interet national doivent etre regies a l'echelon 
federal. Il est vrai que l'adoption de ce principe pourrait entrainer une 
certaine perte de pouvoir pour les provinces, mais en contrepartie it serait 
peut-etre possible de revoquer le trop célèbre « pouvoir declaratoire » de 
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l'alinea 92(10)c), qui semble causer tant d'inquietudes actuellement a cer-
tains gouvernements provinciaux. 

Comme nous l'avons signale plus tot, le pouvoir de depenser des gou-
vernements federal et provinciaux est pratiquement illimite en vertu de 
la Constitution actuelle. Cette realite n'est pas forcement un mal en soi, 
sauf peut-etre du point de vue de ceux qui considerent toute depense gou-
vernementale comme une calamite. Le pouvoir illimite de depenser du gou-
vernement federal est cependant souvent &nonce par les provinces, qui 
soutiennent que celui-ci peut ainsi s'immiscer trop facilement dans des 
domaines comme la sante, Peducation et le bien-etre social qui, a leurs 
yeux, sont de competence provinciale. Malheureusement, les gouverne-
ments provinciaux pratiquent rarement la vertu d'economie qu'ils pronent 
et n'hesitent pas eux-memes a utiliser leurs propres fonds dans des domai-
nes de competence federale, qu'il s'agisse de diplomatie culturelle et corn-
merciale a Petranger ou d'achat d'actions dans des compagnies aeriennes. 
Pour le simple citoyen, qui n'a au depart aucune prevention particuliere 
a l'egard de l'un ou l'autre palier de gouvernement, ce crepage de chignon 
n'a rien de divertissant. Toutefois, le pouvoir federal de depenser, que 
David M. Cameron et J. Stefan Dupre ont a juste titre qualifie « d'ele-
ment le plus dynamique du federalisme canadien », a indeniablement con-
tribue a ameliorer la qualite de la vie de la plupart des Canadiens36. Bien 
que les depenses publiques dans le secteur de la sante, de Peducation et 
du bien-etre social semblent ne pas etre a la mode de nos jours, la meilleure 
attitude a adopter envers le pouvoir de depenser est sans doute de conserver 
le statu quo, plutot que d'imposer de nouvelles restrictions aux deux paliers 
de gouvernement. 

Le pouvoir d'assurer des services est lui aussi tout a fait illimite, bien 
que certaines attributions a cet egard soient exclusives a l'un ou l'autre 
palier de gouvernement. Si l'on fait exception de la repartition plut8t illo-
gique des responsabilites a l'egard des penitenciers (federal) et des prisons 
(provinces), l'attribution actuelle des pouvoirs n'est pas deraisonnable et 
devrait 'etre conservee. Certains des services actuellement fournis par les 
gouvernements, et qui ne sont pas cites specifiquement dans la Constitu-
tion, pourraient etre attribues officiellement au palier de gouvernement 
qui les fournit reellement. Enfin, it serait peut-etre souhaitable de recon-
mitre dans la Constitution que de nombreux services sont en realite fournis 
par le palier municipal. Dans les &bats constitutionnels, on a tendance 
a ne pas tenir compte des pouvoirs publics locaux et a discuter dans une 
atmosphere hors du reel, comme si le Canada etait encore un pays rural 
constitue uniquement de paysans, de bficherons et de pecheurs. 
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La redistribution des pouvoirs 

Nous avons esquisse dans les pages qui precedent le cadre possible d'une 
reforme constitutionnelle, surtout en ce qui a trait aux pouvoirs de regle-
mentation, mais le lecteur pourrait se demander si les arguments presentes 
sont suffisamment convaincants pour faire de cette reforme une priorite. 
Il est certain que la redistribution des pouvoirs entrainerait des coats aussi 
bien que des avantages, non seulement a cause du temps et des energies 
qu'il faudrait y consacrer au detriment d'autres questions et problemes, 
mais aussi en raison des conflits et des malaises qui risqueraient de surgir 
entre les gouvernements et meme entre les habitants de regions differen-
tes. Il ne faut pas negliger non plus l'inopportune formule de modification 
qui est entrée en vigueur en 1982 et qui permet aux provinces de « se reti-
rer » de toute modification susceptible de reduire leurs pouvoirs, car elle 
rendrait extremement difficile l'augmentation reelle et uniforme des pou-
voirs federaux. De nouveaux pouvoirs federaux qui ne pourraient s'exer-
cer que dans sept, huit ou neuf provinces pourraient bien s'averer plus 
encombrants que l'absence totale de pouvoirs. 

Il ne nous appartient pas, sans doute, de peser le pour et le contre d'une 
eventuelle reforme constitutionnelle. Si les autorites politiques decident 
que les inconvenients l'emportent nettement sur les avantages, it faudra 
sans doute conserver la repartition actuelle des pouvoirs. Comme nous 
l'avons avance au debut de cette etude, la repartition actuelle, malgre toutes 
ses imperfections, a tout de meme bien servi le Canada a divers points 
de vue. Les propositions presentees dans les dernieres pages de notre etude 
ne seront donc pertinentes que si les autorites politiques decident que les 
avantages ont plus de poids que les inconvenients. 

Pour en arriver a repartir convenablement les pouvoirs legislatifs dans 
une nouvelle constitution federale canadienne, la premiere etape consis-
terait a dresser la liste de tous les pouvoirs a attribuer, c'est-à-dire ceux 
qui figurent deja dans la Constitution actuelle et ont encore leur raison 
d'être, et tous les nouveaux domaines d'intervention publique qui sont 
apparus depuis 1867. Dans la mesure du possible, it faudrait subdiviser 
en categories plus specifiques les sujets trop vastes comme « la propriete 
et les droits civils » ou « les echanges et le commerce ». 

La deuxieme etape, destine a faciliter le partage des pouvoirs entre les 
divers paliers de gouvernement, consisterait a les repartir en fonction des 
categories suivantes : pouvoir fiscal, pouvoir de reglementation, pouvoir 
de depenser et pouvoir d'assurer des services. Il ne serait pas necessaire 
de faire etat de cette repartition dans la nouvelle constitution, mais rien 
ne s'y oppose non plus. Elle serait cependant utile dans l'attribution des 
pouvoirs du fait que chaque categorie ferait l'objet d'une approche diffe-
rente. Le pouvoir de reglementation, par exemple, devrait etre aussi exclusif 
que possible de maniere a reduire les risques de conflits entre les ordres 
de gouvernement au sujet des responsabilites en matiere de reglementa- 
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tion et de maniere a limiter les incertitudes de la part des secteurs regle-
mentes au sujet de l'ordre de gouvernement responsable. En revanche, le 
pouvoir fiscal, le pouvoir de depenser et le pouvoir d'assurer des services 
peuvent se chevaucher sans avoir de graves consequences et, dans bien 
des cas, on peut y trouver un avantage. 

La troisieme etape consisterait a proceder a la repartition elle-mane, 
non pas en se contentant de &fink les pouvoirs federaux et provinciaux, 
mais en etablissant au moins quatre categories : les pouvoirs federaux 
exclusifs, les pouvoirs communs a suprematie federale, les pouvoirs corn-
muns a suprematie provinciale et les pouvoirs provinciaux exclusifs. II con-
viendrait en outre de preciser certains pouvoirs municipaux, notamment 
dans la prestation de services. Ceux-ci pourraient *etre communs, c'est-a-
dire partages entre les paliers municipal et provincial, avec suprematie de 
la province. 

La derniere question qu'il faut se poser est de savoir si le Quebec devrait 
avoir droit a une part de pouvoirs differente de celle des autres gouverne-
ments provinciaux. Bien que rid& de « statut particulier » soit pass& de 
mode, certains de ses aspects existent déjà dans la pratique (notamment, 
le Regime des rentes du Quebec) et meme dans la Constitution (l'article 
59 de la Loi constitutionnelle de 1982 portant sur les droits a l'instruction 
dans la langue minoritaire). La question suivante pourrait bien se poser : 
a l'exception du Quebec, les provinces devraient-elles toutes accepter une 
modification etendant les pouvoirs federaux, etant donne que la formule 
de modification leur accorde un droit de retrait? Quoi qu'il en soit, si l'on 
decidait d'accorder un statut particulier au Quebec dans un domain de 
competence ou un autre, it faudrait que ce soit pour des raisons solides, 
fondees sur la reconnaissance du caractere particulier de cette province, 
plut8t que pour de simples motifs tactiques a courte vue. Pour certaines 
attributions, it est important d'être uniforme et, de facon generale, it ne 
serait pas souhaitable d'affaiblir encore les liens qui existent entre le Quebec 
et le gouvemement federal. Il n'en reste pas moins que, dans certains 
domaines restreints, un statut particulier pour le Quebec serait tout a fait 
justifie. Par exemple, l'enseignement postsecondaire pourrait continuer 
a relever exclusivement du Quebec, tout en devenant un pouvoir commun 
avec suprematie federale dans les autres provinces. 
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Les relations federales-provinciales 
et la formulation des politiques au Canada : 
une recension des etudes de cas 

FREDERICK J. FLETCHER ET 
DONALD C. WALLACE 

Introduction 

Les grands objectifs 

Depuis nombre d'annees, c'est chose courante au Canada, quand on parle 
des affaires publiques, de mettre les echecs dans ce domaine au compte 
de notre systeme federal de gouvernement. Il n'est pas rare qu'on impute 
au federalisme l'impuissance des gouvernements a regler tel ou tel probleme 
pressant ou encore, plus recemment, qu'on y voie la cause de l'expansion 
excessive de l'administration publique. L'immobilisme s'expliquerait par 
les nombreux droits de veto que comporte le systeme et par la concur-
rence intensive que se livrent les gouvernements pour repondre aux attentes 
des citoyens. D'aucuns s'en sont pris au federalisme meme, preconisant 
un gouvernement unitaire ou, le plus souvent, la secession, tandis que 
d'autres se sont interesses aux lacunes qu'ils ont cru relever dans certains 
elements du systeme. Ainsi, divers apotres de la reforme ont propose des 
solutions, comme de debrouiller l'ocheveau de la repartition des comp& 
tences, limiter le pouvoir de depenser des autorites federales, allonger la 
liste des competences communes ou modifier les mecanismes qui enca-
drent les relations federales-provinciales. Bien que les justifications avan-
cees a l'appui de ces reformes tiennent parfois aux modalites du systeme, 
elles refletent frequemment un mecontentement a regard de certaines des 
orientations choisies, souvent de certaines positions politiques de l'Etat 
central. 

Dans cette etude, nous avons essaye, en recensant un echantillonnage 
d'etudes consacrees a la formulation des politiques, d'evaluer l'effet des 
structures et des modalites du federalisme canadien sur les resultats. Il 
s'agit de voir ainsi dans quelles circonstances le federalisme influe sur la 
formulation de la politique, quelles valeurs sont accentuees ou negligees 
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dans telles ou telles conditions, quels sont les interets en jeu et quelle est 
refficacite du processus pour regler les differends. Dans cet examen des 
effets du processus des relations federales-provinciales sur le fond des poll-
tiques, nous ne nous sommes pas tant soucies des details des orientations 
choisies que des grandes tendances mises en evidence par les etudes de 
cas. Sans pour autant oublier les questions de democratie et de societe, 
nous avons adopte le point de vue fonctionnaliste, car nous sommes 
convaincus que efficacite de l'administration revet une importance par-
ticuliere aux yeux de la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada. Dam les limites qui sont celles 
des ouvrages disponibles, nous nous sommes efforces d'adopter l'optique 
propos& par Richard Simeon (1982-1983, p. 155) : 

Les consequences des diverses repartitions du pouvoir pour la formulation 
de la politique sont au coeur meme de la perspective fonctionnaliste; pour-
tant, les etudes consacrees au federalisme ont le plus souvent neglige les liens 
entre les interets, les institutions et le contenu des grandes orientations. 

Pour diverses raisons, le centre de gravite des relations federales-
provinciales semble se &placer. Les questions fondamentales soulevees 
par le mouvement independantiste au Quebec et la reforme constitution-
nelle ont ete mises en veilleuse, provisoirement du moins, et la politique 
economique est desormais au centre des preoccupations. Cette transition 
entre la negociation des conditions de partage des colits des services 
sociaux, la gestion de reconomie et la promotion du developpement eco-
nomique occasionne un malaise chez les fonctionnaires des deux ordres 
de gouvemement. Les problemes qui figurent maintenant a l'ordre du jour 
se sont reveles insolubles, et l'histoire des relations federales-provinciales 
presente peu de precedents qui puissent servir de guide. 

Les onze gouvemements sont en train de nouer des relations neuves, 
fondees sur des preoccupations nouvelles. Il semble donc que le moment 
soit bien choisi pour examiner revolution des relations federales-
provinciales jusqu'a aujourd'hui, en pretant une attention speciale a reffi-
cacite du processus pour regler les differends, a sa sensibilite aux interets 
exterieurs (notamment dans le domaine economique), a ses effets sur les 
orientations de la politique et a la fagon dont it rend des comptes aux 
organes representatifs. Il importe, pour etre plus précis, d'examiner les 
conditions d'un fonctionnement efficace et de voir si les methodes congues 
dans le passé pour traiter les questions sociales, par exemple, peuvent 
encore etre utiles aujourd'hui pour les problemes d'ordre economique. 

Les questions centrales qui ont guide les recherches sont les suivantes : 

La structure et le fonctionnement du systeme federal ont-ils des reper-
cussions sur le fond meme des grandes orientations? 
Y a-t-il vraiment une crise du federalisme ou s'agit-il plutot d'une crise 
du gouvernement moderne? 
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Les critiques qu'on fait porter sur les orientations de principe ne 
devraient-elles pas plutot viser le processus decisionnel propre au systeme 
federal? 
Quels sont les facteurs qui, dans le processus de negociation federal-
provincial, influent sur le reglement des differends? 
Le systeme lui-meme favorise-t-il l'emergence des antagonismes? 
Quels facteurs influent sur la prise en consideration des interets non 
gouvernementaux et sur la capacite du systeme de se mettre a Pecoute 
de ces preoccupations? 
Quels sont les types d'interets qui semblent avoir le plus d'influence? 
Dans quelle mesure les pouvoirs executifs rendent-ils des comptes aux 
pouvoirs legislatifs en ce qui concerne les questions federales-
provinciales? 
Est-il possible de &gager des differences selon les questions en jeu et 
les gouvernements en cause? 

La demarche : recension des ouvrages publies 
Afin d'atteindre ces grands objectifs, it a fallu etudier les principaux textes 
publies dans le domaine en question et preparer une recension approfondie 
et soignee des etudes de cas publiees, en faisant un choix representatif des 
divers secteurs de la politique. Le champ des recherches ne s'est pas limite 
aux sciences politiques : it a aussi englobe d'autres spheres, plus particu-
lierement celles de l'economie et du droit, et it a semble preferable de com-
pulser une abondante documentation sur l'elaboration des politiques plutot 
que de s'en tenir strictement aux relations federales-provinciales. On a pris 
au serieux la mise en garde de Keith Banting (1982, p. 180) : les specialistes 
des relations federales-provinciales ne sont pas toujours bien places pour 
evaluer l'influence des institutions qu'ils etudient sur les orientations des 
politiques choisies. C'est pourquoi on a tente de trouver des ouvrages qui 
traitent de la politique comme d'un « phenomene a expliquer » (ibid., 
p. 181) et d'en etudier les conclusions au sujet des repercussions que 
peuvent avoir les processus federaux-provinciawc. C'est ainsi que, une fois 
degagees les propositions centrales des textes classiques, nous les avons 
examinees a la lumiere des constatations des etudes de cas. 

L'objet premier de la presente etude est d'evaluer l'efficacite du fed& 
ralisme comme systeme d'elaboration des politiques, un systeme en mesure 
de repondre aux aspirations des citoyens, qui tiennent a ce que les res-
ponsables soient a l'ecoute des besoins et rendent compte de leurs actes. 
II ne s'agit pas de traiter directement des crises qui ont emerge dans cer-
taffies grandes collectivites et qui ont secoue le systeme federal pendant 
plus d'une &mink. II est vrai qu'une amelioration du processus de formu-
lation de la politique pourrait fort bien attenuer les sentiments de desaf-
fection dans l'Ouest et favoriser la reconciliation du Quebec, mais ce sont 
les relations federales-provinciales en dehors des situations de crise qui 
sont au centre de la presente etude. 
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Les ouvrages publies dans ce domain sont frequemment depourvus de 
bases theoriques et, de fagon generale, on y evite l'approche empirique 
ou quantitative. C'est pourquoi il a fallu Mink des categories pour struc-
turer la matiere et &duke des etudes des propositions qui n'y sont pas 
explicitement enoncees. Il n'a donc pas ete possible d'echapper a une cer-
tain subjectivite. 

En outre, les etudes de cas ne sont pas aussi nombreuses dans certains 
domaines qu'elles le sont dans d'autres. Ainsi, it y en a beaucoup sur les 
relations a caractere financier et sur la reforme constitutionnelle — ce qui 
sera laisse de cote ici, puisque ces domaines ont déjà ete passablement 
etudies ailleurs —, sans oublier les pensions, la sante, la securite sociale, 
la main-d'oeuvre et le developpement regional. Les relations federates-
provinciales sont moins bien etudiees lorsqu'il s'agit, par exemple, de poli-
tique economique, de communications et d'enseignement, mais il est vrai 
que des travaux recents comblent cette lacune jusqu'a un certain point. 
Du reste, les efforts n'ont pas ete menages pour trouver des ouvrages inte-
ressants dans ces derniers domaines. 

L'optique et la port& de Petude 
L'analyse qui suit tient compte de multiples facteurs : nature des politiques 
et domaines vises, competences, et interets mis en cause. Le temps s'est 
impose comme un facteur crucial dans notre analyse. En effet, les etudes 
de cas que nous avons consultees sur les relations intergouvernementales 
au Canada au cours des quelques dernieres =lees revelent une expansion 
phenomenale, aux echelons tant federal que provincial, d'empires de 
depenses, et une interdependance, un enchevetrement croissants des struc-
tures de formulation de la politique. Ces etudes mettent egalement en relief 
l'institutionnalisation des structures encadrant les relations intergouver-
nementales, notamment sur le plan des organismes centraux specialement 
charges de gerer le processus. Enfin, on a remarque que le federalisme 
de sommet s'imposait progressivement au detriment du federalisme fonc-
tionnel, et que les relations bilaterales supplantaient peu a peu les rela-
tions multilaterales. 

Une cinquantaine d'ouvrages generaux portant sur les relations federales-
provinciales ont ete passes en revue ainsi qu'une centaine d'etudes de cas 
et de commentaires sur des domaines plus précis de la formulation des 
politiques dans un cadre intergouvernemental. On a choisi de preference 
les etudes qui tentent d'aborder les liens entre le fond des politiques et 
les modalites de leur formulation. Le temps et les ressources ont manqué 
pour faire des recherches exhaustives sur tout ce qui a ete publie; on ne 
peut qu'esperer que les ouvrages retenus constituent un echantillon repre-
sentatif. Peu d'etudes de cas de cette nature ont ete faites en frangais, si 
bien qu'il a ete difficile de prendre connaissance du point de vue quebecois 
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(mais un certain nombre d'ouvrages a caractere plus general ont ete 
consultes). 

A l'etape de l'analyse, les efforts ont porte principalement sur des etudes 
de cas dans huit grands domaines. Dans certains, le gouvernement federal 
possede une competence quasi exclusive (communications); d'autres 
domaines font l'objet d'un partage des attributions a des degres divers 
(transports, politique economique, developpement economique regional, 
energie et exploitation des ressources naturelles, securite sociale); et, enfin, 
certains secteurs sont essentiellement du ressort des provinces (education, 
sante). 

Les etudes de cas ont egalement permis d'examiner l'effet qu'exercent 
sur le choix des orientations divers ensembles de structures et d'interets, 
selon la nature et le type de Ia question abordee et les competences en cause. 
L'analyse a ainsi acquis une certaine complexite, non seulement parce que 
les variables forment un ensemble lui-meme complexe, mais aussi parce 
que la situation evolue avec le temps. Il a ete impossible de classer les fac-
teurs selon des relations simples de dependance ou de non-dependance, 
et il a fallu plut8t s'en tenir aux grandes tendances. Qui plus est, il s'est 
avert que la question des competences et les mecanismes federaux-
provinciaux (variables du federalisme) influent rarement de facon simple 
et directe sur le choix des orientations. Leur effet se conjugue avec celui 
d'autres facteurs ou se manifeste par leur intermediaire. Nous avons tout 
de meme essaye d'aborder les diverses questions le plus systematiquement 
possible. Les analyses se regroupent sous trois grandes rubriques : 

L'effet du federalisme sur les grandes orientations; 
La gestion des differends; 
Le federalisme et les valeurs democratiques. 

L'analyse a confirme certains des principaux arguments presentes dans 
les ouvrages publies. Le systeme federal ne joue pas, dans la plupart des 
cas, un role decisif et il ne permet pas generalement de trancher certaines 
questions litigieuses. Les negociations federales-provinciales proprement 
dites se deroulent le plus souvent sans que les interets non gouvernementaux 
puissent s'y faire entendre, si bien que les entretiens laissent souvent de 
cote des points de vue pertinents, a moins que les gouvernements ne soient 
au fait des preoccupations de ceux qu'ils ont a representer. Comme moyen 
de traiter les differends, le regime n'a qu'une efficacite relative, mais les 
resultats obtenus sont bons dans certaines circonstances. Les etudes de 
cas donnent des indications sur ces conditions favorables ainsi que sur 
les reformes propres a ameliorer la situation aussi bien pour la prise des 
decisions et la receptivite a l'egard des besoins que pour le reglement des 
differendsl. 

Pour essayer de &passer Ia simple description des faits et de proposer 
les principaux elements de l'analyse qui doit suivre, les auteurs de la pre-
sente etude ont releve quatre grands &bats dans la documentation au sujet 
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de l'effet du federalisme sur la formulation de la politique, aspects que 
l'analyse a ensuite permis de commenter. 

La critique generale du federalisme : quatre grands &bats 
LA PRUDENCE OU L'INNOVATION? 

Un premier debat oppose ceux pour qui le federalisme privilegie le con-
servatisme en permettant aux groupements d'interet les plus forts de recou-
rir aux nombreux droits de veto que le regime comprend pour entraver 
les mesures gouvernementales en faveur des plus faibles (Mallory, 1954, 
p. 53-56, chap. 3) a ceux qui estiment que le partage des attributions permet 
d'innover a l'echelon provincial, ce qui favorise souvent l'emulation 
(Trudeau, 1968, p. 124-150). Cette these de l'innovation est appuyee par 
un argument, presente par Pierre Elliott Trudeau et soutenu par les theo-
riciens partisans du choix public. Selon cet argument, un palier de gou-
vernement ou l'autre fournira un service donne si la demande des 
administres se fait suffisamment pressante. 

Se fondant sur une etude soigneuse du cas de la securite du revenu, 
Banting (1982, p. 73-76) conclut que le federalisme obeit a une dynamique 
a la fois conservatrice et expansionniste. Cette opinion trouve confirma-
tion dans les constatations de nombreuses etudes de cas. Il souligne que 
la these selon laquelle le regime favorise l'innovation ne tient pas parfai-
tement compte de l'effet de freinage des disparites regionales et de la con-
currence interprovinciale sur le plan economique. Sans l'ombre d'un doute, 
ce verdict vaut particulierement pour les cofiteux programmes sociaux aux-
quels l'auteur s'interesse. Par ailleurs, l'expansion de Pactivite gouverne-
mentale est stimuli& par la concurrence que les pouvoirs publics se livrent 
pour se faire attribuer le merite de programmes populaires (pensions, allo-
cations familiales) ou pour occuper les domains ou les competences 
demeurent floues (par exemple la reglementation des communications, 
certains aspects de Peconomie et des services sociaux). Dans les annees 
1970, en tout cas, l'effet moderateur des nombreux droits de veto a ete 
en grande partie compense par la collaboration federale-provinciale et le 
recours au pouvoir de depenser des autorites federales, ce qui a du meme 
coup assoupli la division des pouvoirs. L'evolution des aspirations des 
citoyens, resultat d'activites plus considerables des pouvoirs publics depuis 
la grande crise, n'a pas ete etrangere a une transformation du federalisme, 
qui s'est detache de l'individualisme, du legalisme et du non-interven-
tionnisme qui l'avaient caracterise jusque-la (Corry, 1958, p. 95-98). 

Par ailleurs, la these pretant au federalisme un effet d'innovation —
qui repose en grande partie sur l'instauration de ('assurance-hospitalisation 
et de l'assurance-sante — semble avoir des applications assez limitees. Une 
interdependance accrue, decoulant de meilleurs services de transport et 
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de communication, l'emergence de societes commerciales nationales et la 
mobilisation, par le nationalisme, de l'opinion du grand public et des eli-
tes (ibid.)2  ont suscite une concurrence qui n'a guere facilite l'innovation 
au niveau local. Ainsi, en securite sociale, les progres ont ete entraves par 
la necessite de maintenir l'imposition a un niveau assez bas pour ne pas 
compromettre la recherche d'investissements. Par contre, les initiatives 
en matiere d'infrastructure industrielle ou de subventions a l'entreprise 
etaient copiees rapidement par les concurrents, qui pouvaient meme suren-
cherir, ce qui creak une tendance malsaine associant innovation et emu-
lation (Tupper, 1982, chap. 7). Les provinces conservent neanmoins la 
possibilite d'innover, lorsque les majorites nationales ou les interets en 
place entravent les initiatives federales, mais les obstacles que sont l'insuf-
fisance des recettes (malgre la perequation) et la concurrence interprovin-
ciale sont de taille. L'argument des partisans du choix public (selon lequel 
l'existence de gouvemements independants qui veulent s'attribuer le merite 
de mesures populaires favorise l'innovation et multiplie les choix du con-
sommateur (Sproule-Jones, 1975)) se heurte a ces realites que sont les exi-
gences de residence, la concurrence interprovinciale et l'interdependance 
federale-provinciale. L'opposition federale de plus en plus vive au retrait 
avec compensation financiere et aux transferts inconditionnels est aussi 
entrée en ligne de compte sans l'ombre d'un doute. 

Il etait donc possible, au debut des annees 1980, de &gager des tendances 
conservatrices et expansionnistes. Les premieres, tees importantes, font 
obstacle aux modifications qui s'imposent dans les divers programmes 
sociaux (en matiere d'aide sociale, de pensions et d'assurance-sante, par 
exemple), en raison des ressources financieres considerables que ces modi-
fications draineraient. La paralysie que ces tendances entrainent n'est que 
partiellement imputable au federalisme. Elle est le produit non seulement 
des nombreux droits de veto que le systeme comporte et de la perte de 
confiance dans le systeme, entrain& par les affrontements entre le gou-
vernement federal et les provinces dans d'autres domaines, mais aussi du 
declin des recettes de l'Etat, occasionne par la recession mondiale et l'affai-
blissement du soutien dont jouissaient les depenses sociales dans des grou-
pes importants de l'elite. (Cette derniere evolution est certainement Hee 
au scepticisme croissant des specialistes quant l'efficacite de certaines 
formes de depenses sociales [Leman, 1980, p. 224-227].) L'affrontement 
entre ceux qui veulent transformer le systeme federal pour accroitre les 
services et ceux qui souhaitent des reformes visant a reduire les coats expli-
que partiellement cet immobilisme et, pour l'essentiel, est sans rapport 
avec le federalisme, quoique ces interets ne soient pas egalement repartis 
entre toutes les regions. 

Pour ce qui est de l'effet du federalisme, on peut dire qu'il favorise le 
degagement de consensus plus larges, indispensables si l'on veut modifier 
des programmes existants ou en lancer de nouveaux, et permet a des grou-
pes prives de bloquer le changement (Banting, 1982, p. 174), surtout dans 
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les secteurs de competence portages ou de preponderance provinciale. (Cela 
a amene le gouvernement federal a agir unilateralement, si possible, et 
a essayer de conclure des ententes bilaterales.) En outre, le fonctionne-
ment du federalisme de concertation isole les decideurs des reclamations 
du grand public dans une certaine mesure, et donc des tendances expan-
sionnistes inherentes a la politique en regime democratique et des partisans 
neo-conservateurs de la reduction des coins (ibid., p. 114 et 115; Leman, 
1980, p. 224). 

L'expansion ne s'explique pas taut par l'innovation et l'emulation qui 
ont joue dans le domaine de la sante que par une concurrence accrue entre 
les gouvernements au cours des annees 1970 (Cairns, 1979, p. 188 et 189). 
Il reste encore a voir quelles seront les repercussions de la surenchere entre 
les gouvernements en matiere de compression des depenses. Si les efforts 
de moderation sont consideres comme un moyen d'attirer les investisse-
ments, les modifications relevees dans la dynamique federale ne sont 
peut-etre pas etrangeres au nouvel accent qui est mis non plus sur la redis-
tribution mais bien sur l'accumulation du capital, ce qui marque un retour 
aux intentions antidemocratiques de certains des peres du federalisme 
(Whitaker, 1983, p. 36 et 37). Si c'est effectivement le cas, cette tendance 
n'a aucune relation directe avec le systeme federal lui-meme. 

L'EXPANSIONNISME SUSCITE PAR LA CONCURRENCE 

Voyons maintenant, en deuxieme lieu, un paradoxe souligne dans des 
ouvrages recents : la concurrence entre les gouvernements a favorise l'inter-
ventionnisme de l'Etat, tout en occasionnant pourtant une certaine paraly-
sis fonctionnelle (Cairns, 1979, p. 175 et 189). La these se presente de la 
facon suivante : dans un federalisme d'interdependance, l'inevitable con-
currence des gouvernements, qui veulent s'attribuer le merite de mesures 
favorables, echapper aux reproches et elargir leurs competences au 
maximum (loi de Parkinson du federalisme, pourrait-on dire), entrain 
la multiplication des services et, plus particulierement, des orientations 
interventionnistes prevoyant des subventions et des mesures de reglemen-
tation. On soutient que les gouvernements se heurtent de plus en plus les 
uns aux autres et s'empetrent, tandis que les personnes et les societes se 
retrouvent entre deux feux. 

Une bonne partie des ouvrages qui defendent cette position semblent 
manifester une certaine hostilite face a l'intervention du gouvernement, 
au lieu d'analyser les relations federales-provinciales. II semble clair, en 
tout cas, que la repartition des competences au Canada, conferant a cha-
que ordre de gouvernement d'importants pouvoirs economiques, a favo-
rise les affrontements et un certain expansionnisme de concurrence. La 
compression que les recettes de l'Etat out subie, depuis une dizaine 
d'annees, a freine la progression sur le front des services sociaux et du 
soutien du revenu. En fait, nombre d'observateurs craignent non pas 
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l'expansion mais bien la reduction des engagements a cet egard. D'apres 
les meilleures donnees empiriques disponibles sur Pelargissement des 
services sociaux, la croissance est liee a la centralisation tandis que les corn-
petences appreciables des provinces en ce domain ont un effet mode-
rateur3. En matiere economique, la cooperation intergouvemementale n'a 
pu aller tres loin, car rien n'incite les gouvernements a collaborer; it n'y 
a pas de programmes communs serieux qui puissent servir d'amorce a une 
collaboration plus poussee, et une certain mefiance oppose les regions 
les unes aux autres. Neanmoins, les economistes semblent incapables de 
mettre en evidence des effets defavorables importants qui soient attribua-
bles a cette attitude, si ce n'est peut-etre en ce qui concerne la surenchere 
dans les subventions, les avantages fiscaux et les autres formes d'aide pro-
posees a l'industrie4. 

L'IMMOBILISME 

Une troisieme proposition, voisine de la precedente, s'enonce de la fawn 
suivante : la repartition des competences est devenue tenement floue, a 
cause du developpement du federalisme cooperatif, que les gouvernements 
s'efforcent d'être presents sur tous les fronts, ce qui aboutit a l'immobi-
lisme (ibid., p. 189 et 190). Cette these est liee a l'argument que le Quebec 
a toujours avance : le federalisme est un carcan qui empeche les deux col-
lectivites du Canada (representees par le gouvernement du Quebec et le 
pouvoir central) d'atteindre leurs objectifs (Morin, 1972; Levesque, 1977). 
L'hypothese fondamentale, dans ce dernier cas, est que le Quebec n'a pas 
toutes les competences voulues dans certains domaines des. 

Cette these n'est pas etrangere a l'opinion selon laquelle it y a eu declin 
de la « moralite constitutionnelle » ou du respect de l'esprit de la Consti-
tution, et les relations federales-provinciales sont devenues, dans les annees 
1970, une lutte plutot cynique pour le pouvoir politique. Selon cet argu-
ment, les gouvernements, incapables de compter sur la securite d'attribu-
tions acquires pour de bon, cherchent des appuis sur le plan politique 
(Careless, 1977, p. 177). En fait, le denouement de l'impasse constitution-
nelle et les modifications apportees a divers programmes a frais partages 
ainsi que certaines innovations dans les programmes de compression des 
depenses (Colombie-Britannique) et dans les mesures economiques 
(Saskatchewan, Ontario) ont demontre qu'il etait toujours possible d'agir. 
L'impossibilite de s'entendre sur une intervention bien orchestree, afin 
de resoudre les problemes economiques des annees 1980, tient plus a l'opi-
niatrete de ces problemes (comme en temoignent les difficult& eprouvees 
par d'autres pays) qu'au systeme federal. Il n'en reste pas moins que la 
mefiance entre les gouvernements, suscitee a la fois par les tentatives des 
deux echelons d'etendre le champ de leur action en economie et par les 
difficult& surgies sur d'autres fronts, n'a pas facilite la concertation. 
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Le fait que les competences soient partagees et non pas communes, 
chaque niveau disposant de moyens d'action puissants mais limites, a ega-
lement joue. La mefiance a atteint un point culminant dans la periode 
marquee par l'affrontement entre Ottawa et un gouvernement quebecois 
qui menacait la survie du federalisme. De fagon generale, on peut dire 
que rien n'incitait les pouvoirs publics a cooperer. (Dans de nombreux 
domaines, de toute fagon, une double intervention pouvait fort bien etre 
preferable a une action commune dans un cadre contractuel. Des program-
mes paralleles, rendus possibles grace a des competences partagees ou 
encore aux ouvertures laissees par l'autre niveau de gouvernement, ont 
peut-etre permis d'eviter le manque de souplesse propre a des ententes con-
tractuelles, tout en permettant de mieux tenir compte des particularites 
regionales. Le risque qu'entrainent les mesures de reaction compensatoires 
peut fort bien etre attenue par la consultation.) 

Quant a l'argument du Quebec, it ne fait guere de doute que les initiatives 
du gouvernement quebecois ont ete limitees par la division des pouvoirs. 
Cette generalisation peut s'appliquer a une gamme &endue d'activites, 
allant de la legislation en matiere de langue et d'education a la reglemen-
tation des communications. Par contre, it ne fait aucun doute non plus 
que le gouvernement federal a vu sa liberte d'action, sur le plan constitu-
tionnel notamment, limit& par les ressources politiques du Quebec. En 
fin de compte, it n'est pas deraisonnable de conclure que les deux gouver-
nements ont trouve les moyens d'atteindre nombre de leurs objectifs, sinon 
la plupart. En somme, le regime n'a pas vraiment ete paralyse; it y a plu-
tot eu pietinement et exasperation. 

La reglementation des communications est justement une source de pro-
fonde irritation pour le Quebec et un certain nombre d'autres provinces. 
Pourtant, it n'est pas dit que les besoins des citoyens auraient ete mieux 
satisfaits ou que la politique aurait ete extremement differente si ce 
domaine avait ete de ressort provincial. La lenteur de la croissance de 
Radio-Quebec n'etait pas tant une question de competence que de res-
sources — et de choix des priorites au Quebec meme. En definitive, l'argu-
ment central du Parti quebecois, qui soutient, pour reprendre les termes 
de Richard Simeon (1982-1983, p. 154), que « le Quebec ne peut atteindre 
ses propres objectifs de politique economique, sociale ou culturelle tant 
qu'Ottawa aura la mainmise sur Pelaboration des politiques a autant de 
niveaux » est sans doute fond& Cependant, pour l'observateur indepen-
dant, les differences de fond, dans les orientations, restent bien souvent 
mineures ou meme difficiles a deceler. Quoi qu'il en soit, it est tout a fait 
evident que le federalisme est un facteur, parmi de nombreux autres, qui 
limite les moyens dont les gouvernements disposent pour operer des chan-
gements radicaux sur le plan socio-economique (Brunelle, 1982). 
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L'EQUITE OU L'EFFICACITE 

Enfin, it faut aborder une opinion qui s'est beaucoup repandue ces der-
nieres annees : l'insistance sur regalia entre les regions, dans le systeme 
federal, empeche la concentration des ressources, ce qui entrave la pour-
suite de l'excellence ou, dans l'optique economique, compromet la com-
petitivite du Canada sur les marches internationaux. Par exemple, le 
Groupe de travail sur la technologie et la formation, du Parti conserva-
teur, soutient qu'on gaspille l'argent pour « des initiatives absurdes, 
comme l'implantation de centres de recherche en microelectronique dans 
toutes les provinces du Canada, ce qui est excellent sur le plan politique, 
mais economiquement indefendable », pour emprunter la paraphrase que 
propose Jeffrey Simpson5. On semble opposer l'affectation « ration-
nelle » des ressources a ce qui est avantageux sur le plan politique. 

Qu'on se place sur le plan de l'efficience ou de l'efficacite, it n'est pas 
insense d'imputer le gros du probleme non pas au federalisme mais au 
regionalisme. Il ne fait guere de doute que Cairns (1977) et d'autres auteurs 
(Elkins et Simeon, 1980, p. 290-299) ont raison de soutenir que l'exis-
tence de gouvernements provinciaux dotes d'importants pouvoirs a regio-
nalise les interests differemment de ce qui se serait passé dans un regime 
de gouvernement unitaire. Qui plus est, les autorites provinciales ont per-
mis la manifestation d'interets regionaux qui seraient passes inapercus dans 
un Etat unitaire. II est toutefois indiscutable que, dans n'importe quel 
regime, l'implantation des industries, des installations portuaires, des eta-
blissements federaux, et ainsi de suite, risque de dresser les regions les unes 
contre les autres. Modifier la repartition des pouvoirs au profit du gou-
vernement central ne reglerait pas les problemes, et it n'est pas assure qu'on 
aboutirait a de meilleures mesures politiques. Au bout du compte, l'issue 
depend beaucoup de la volonte politique des autorites federales de prendre 
des decisions difficiles dans la repartition des ressources et la recherche 
de compromis pour regler les differends entre les regions. 

Trois grandes preoccupations 

Ce rappel de quatre &bats au sujet de l'effet du federalisme sur la for-
mulation des politiques fait ressortir toute la complexite de la question 
et la necessite de tenir compte d'autres facteurs qui jouent en meme temps 
que le federalisme. Celui-ci se presente differemment selon la competence, 
le domaine, et ainsi de suite. Il n'a pas ete, de toute evidence, estranger 
au malaise politique des dernieres =lees, mais it est loin d'en avoir ete 
la cause principale. Dans la section qui suit immediatement, on tentera 
d'en cerner de plus press les effets et d'en etudier les consequences pour 
l'avenir de notre systeme federal de gouvernement. 

Une deuxieme preoccupation fera l'objet de la section suivante : l'effi-
cacite du federalisme dans le reglement des differends. Les auteurs con- 
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firment largement ce que dicte le bon sens : la consultation, les relations 
de confiance et la prise de decisions par &apes selectives sont les moyens 
les plus efficaces de resorber les antagonismes. Nous avons constate que 
le regime federal avait su trouver un certain nombre de dispositions 
speciales qui, appliquees plus systematiquement, permettraient des ame-
liorations sur ce plan. Quels que soient les problemes que posent, pour 
le federalisme, des differences insurmontables entre les interets econo-
miques et les preferences culturelles des regions, nos recherches concluent 
que la gestion efficace des differends est tout a fait possible. 

Pour ce qui est du troisieme centre d'interest — le federalisme et les 
valeurs democratiques —, les etudes de cas tendent a confirmer l'impres-
sion que donne generalement le systeme federal : celle d'être peu receptif 
et peu enclin a rendre des comptes. Cela est particulierement vrai dans 
les domains on les competences sont partagees. On releve toutefois des 
differences notables selon les questions abordees et les periodes en cause. 
Il importe de signaler une receptivite generale indeniable face aux prefe-
rences du grand public et des specialistes, lorsqu'elles s'expriment forte-
ment et ne sont pas le fait d'une seule region. Nous soutenons que, au 
moyen de quelques reformes relativement simples, des ameliorations sont 
possibles sur le plan de la receptivite et de la responsabilite, sans que soit 
serieusement reduite la capacite de prendre des decisions. 

Enfin, on essaiera d'indiquer des voies prometteuses pour la reforme 
du regime en tenant compte de tous les imperatifs : necessite d'un equilibre 
entre la capacite de decider, la receptivite a l'egard des besoins et la res-
ponsabilite; moyens de regler les differends; et conciliation de conceptions 
et d'interets divergents entre les regions. 

La repartition des compitences : l'incidence du federalisme 
sur le choix des orientations 

Les donnies du probleme 

C'est une Cache redoutable que d'analyser l'effet du federalisme, avec sa 
repartition des competences, sur le choix des orientations. Il faut se livrer 
A des conjectures pour comparer ce qui s'est produit a ce qui aurait pu 
arriver dans un systeme de gouvernement doming par le pouvoir central 
ou, au contraire, par les provinces (Simeon, 1973, p. 269 et s.). Le pro-
bleme n'est pas tant celui des effets du federalisme (compare a une autre 
forme d'organisation politique) que des repercussions d'une structure 
federale particuliere (par opposition a d'autres formules realistes de fede-
ralisme). Certains effets sont directs et se font nettement sentir dans la 
substance meme des orientations de principe ou dans l'application des pro-
grammes. D'autres sont indirects, puisqu'ils sont a l'origine de conditions 
qui, a leur tour, influent sur les orientations. Il ne s'agit pas simplement 
de departager les gagnants et les perdants. Il faut egalement preter atten- 
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tion aux valeurs qui traduisent les positions politiques retenues ou rejetees, 
au choix des moyens d'action, au moment choisi pour lancer les program-
mes, a la port& de ceux-ci, et ainsi de suite. II n'est pas possible de trouver 
des reponses parfaitement nettes; mais des conjectures eclairees, fondees 
sur un certain nombre de cas, peuvent livrer des apergus sur les coats et 
les avantages du systeme existant et, par voie de consequence, donner 
matiere a des refle3dons utiles pour la conception de reformes. 

Dans de nombreux domaines, l'effet du federalisme sur la formulation 
de la politique decoule indirectement de la « regionalisation » des attitudes 
que le cadre federal favorise. Si Cairns et d'autres auteurs ont raison de 
dire que ces attitudes sont souvent cristallisees par les elites regionales (ou 
se traduisent par l'existence de frontieres interprovinciales), i1 n'est pas 
deraisonnable de faire remonter jusqu'au systeme federal lui-meme des 
controverses comme celle entourant les tarifs-marchandises6. Des dispo-
sitions institutionnelles attenuant le regionalisme, possiblement au moyen 
de la participation de porte-parole provinciaux a certaines decisions, per-
mettraient peut-etre de temperer les sentiments regionalistes et de faciliter 
l'etude des questions de fond. L'une des formules possibles serait, par 
exemple, le recours a des organismes de reglementation mixtes (proposition 
abordee plus loin a propos du reglement des differends). 

En ce qui concerne l'application des politiques, les etudes de cas four-
millent d'allegations mettant au compte de la repartition ou du partage 
des competences un manque de souplesse, des pietinements, des chevau-
chements, le cat eleve des prises de decisions et d'autres formes de 
gaspillage. Ainsi, jusqu'a l'adoption de la formule de financement global, 
pour les programmes a frais partages, en 1977, les provinces avaient beau-
coup de mal a coordonner les nombreux programmes de sante et de securite 
sociale qu'elles devaient appliquer dans le cadre d'ententes contractuelles 
avec le gouvernement federal. Comme it fallait obtenir l'aval des autorites 
centrales, it n'etait guere facile de s'adapter au changement, d'adopter 
de nouvelles idees pour realiser des economies et de reorganiser ('admi-
nistration des programmes pour accroitre l'efficience. Le probleme ne resi- 
dait pas vraiment dans l'intransigeance du gouvernement federal, mais 
plutot dans la longue demarche necessaire pour &gager un consensus 
parmi onze gouvernements. (Fait paradoxal, la verification des ressources 
financieres prevue par la legislation federale aux fins de l'assistance sociale, 
a la requete des provinces, est par la suite devenue pour celles-ci un obstacle 
dans la recherche de moyens neufs pour secourir les travailleurs pauvres.) 
La solution du financement global a favorise l'integration et la souplesse 
aux &pens des normes nationales (Hum, 1983, p. 4 et 5). 

II faut faire preuve de prudence dans l'examen des propositions qui res-
sortent des ouvrages recenses. Par exemple, Banting (1982, p. 4) note que 
les institutions ont eu moins d'influence qu'on aurait pu s'y attendre sur 
la politique de securite du revenu, et it previent les analystes qu'ils doivent 
eviter « de preter trop d'influence aux institutions sur la formulation des 
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politiques ou d'entretenir des aspirations peu realistes quant au role que 
les mecanismes institutionnels peuvent jouer dans la solution des proble-
mes de politique ». Dans la vie politique au Canada, la tendance a placer 
le federalisme au centre des preoccupations pourrait facilement amener 
les analystes a en exagerer l'importance. Keith Banting a fait remarquer 
(ibid., p. 180) : 

Depuis plus d'une generation, le federalisme est l'element le plus dramatique 
de la vie politique au Canada; ce ne sont qu'antagonismes, tensions et situa-
tions explosives. En outre, ce drame s'est joue au vu et au su de tous, alors 
que d'autres batailles de plus grand interet se sont livrees dans le secret des 
deliberations du Cabinet [. . .] Mais l'aspect dramatique et l'effet sur la poli-
tique sont des phenomenes decidement tres differents l'un de l'autre. Jusqu'a 
un certain point, les litiges qui ont oppose le gouvemement federal aux pro-
vinces ont simplement permis de mettre certains secteurs de la politique en 
evidence, sans pour autant leur conferer plus d'importance. 

Quoi qu'il en soit, les etudes de cas montrent clairement que les questions 
de competence et la forme des ententes federales-provinciales (par exemple 
subventions conditionnelles ou non) ont effectivement une influence sur 
le fond des politiques et le moment de leur mise en oeuvre. Pourtant, nous 
ne croyons pas qu'il y ait, sur ce plan, crise du federalisme. L'impression 
de crise provient en grande partie de questions bien plus fondamentales 
que les processus decisionnels des pouvoirs publics. Dans les huit domaines 
de politique traites dans ces pages (allant de secteurs ou la competence 
provinciale prime a d'autres ou c'est le gouvemement federal qui domine), 
it y a de nombreux cas ou il est plausible d'attribuer certains effets au 
systeme lui-meme. Il faut s'empresser d'ajouter toutefois que les effets 
appreciables sont le plus souvent imputables a tout un ensemble de facteurs, 
dont le systeme federal n'est qu'un element. 

Le federalisme : frein ou accelerateur? 
La centralisation des pouvoirs est-elle propice a l'innovation, comme cer-
tains auteurs le pretendent, ou la decentralisation facilite-t-elle davantage 
l'adaptation a des situations nouvelles? Il semble que cela depende du sec-
teur en cause. Anthony Birch, dans son ouvrage classique (1955), soutient 
que la complexite du federalisme a ralenti l'elaboration de la legislation 
sociale au Canada et, du meme coup, l'emergence de PEtat-providence. 
Tout en faisant remarquer que le Canada n'a pas tire de l'arriere par rap-
port a d'autres Etats federaux au meme stade de developpement industriel, 
Banting admet que les programmes de securite sociale se sont developpes 
plus rapidement dans les regimes centralises, et il ajoute que la participation 
federale a eta un facteur d'importance critique au Canada. 

Des modifications constitutionnelles confiant davantage de competences 
au gouvernement central et le recours au pouvoir de depenser pour ins-
taurer des programmes ont eta des elements des dans l'instauration de 
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l'Etat-providence au Canada. Les efforts des provinces pour crier des pro-
grammes sociaux couteux ont etc et demeurent entraves par les differen-
ces dans les recettes publiques des diverses regions et par la concurrence 
pour attirer les investissements. Banting estime que la theorie selon laquelle 
le federalisme favorise l'innovation chez les membres de la federation, 
innovation qui s'etendrait ensuite au reste du pays, ne resiste pas a l'exa-
men (1982, p. 174). 

Scion d'autres etudes, par contre, les provinces auraient fait toute une 
serie d'innovations dans le domaine des services de sante. Un certain nom-
bre de programmes ont effectivement debute dans une ou deux provinces 
et ont etc etendus ensuite aux autres, parce que le gouvernement federal, 
pousse par les provinces dotees de ces programmes ou par des groupe-
ments de consommateurs, a vu un avantage electoral a proposer un partage 
des coats. Les autres provinces ont alors adopte les programmes, parfois 
A contrecceur, pour obtenir leur part du financement (ou se faire attribuer 
le merite de ces initiatives sur le plan politique). Les exemples qui s'impo-
sent d'emblee sont l'assurance-hospitalisation et l' assurance-sante. Des 
etudes de cas (Taylor, 1978; Armitage, 1975; Weller et Manga, 1983) 
laissent croire que ce genre d'evolution est plus probable : 

Lorsque la competence appartient aux provinces ou est partagee; 
Lorsqu'il y a une demande importante de la part du public ou des spe-
cialistes dans plusieurs regions; 
Lorsque le gouvernement veut faire des gains dans l' opinion, soit pour 
des motifs electoraux, soit dans les relations federales-provinciales; 
Lorsque les recettes du gouvernement sont a la hausse. 

Ces conditions se realisent de plus en plus rarement, de sorte que ce genre 
de situation ne risque guere de se reproduire au cours des prochaines 
=lees. II est probable que les innovations provenant des provinces se limi-
teront aux domains peu cofiteux (sauf en ce qui concerne l'aide aux indus-
tries). On ne saurait donc songer a une generalisation du cas des services 
de sante. 

Les grands dossiers : les politiques economiques et sociales 
Rares sont les etudes de cas qui s'attaquent explicitement a revaluation 
de l'effet du federalisme sur la formulation des politiques. II y en a toute-
fois quelques-unes, dont l'ouvrage consacre par Simeon aux negociations 
entre le Canada et le Quebec sur le regime de pensions (1973), celui de 
Michael Jenkin (1983) sur la strategic industrielle et celui d'Allan Tupper 
(1982) sur la politique d'aide a l'industrie. Ces etudes et des travaux con-
flexes effectues par H.G. Thorburn (1984), et D.M. Brown et J. Eastman 
(1981) font I'objet de conunentaires assez &tallies un peu plus loin. Les 
autres etudes de cas qui ont etc consultees ne portent pas directement sur 
les possibilites que presentent en theorie des formules differentes de fede- 
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ralisme. Nombre d'entre elles n'en fournissent pas moins des renseigne-
ments precieux pour evaluer les effets de la structure federale. 

Simeon (1973, p. 271) tire la conclusion suivante : 

Les negociations sur le regime de pensions ont eu l'issue que l'on connait, 
en grande partie a cause de certaines caracteristiques des relations federales-
provinciales, ces caracteristiques garantissant la prise en compte d'un ensem-
ble particulier d'interets, ceux des gouvernements provinciaux. 

Selon l'auteur, si le gouvernement federal avait pu donner suite a son ini-
tiative sans preter attention aux provinces, la proposition aurait ete appli-
quee plus rapidement, la formulation de la politique aurait beneficie d'un 
apport plus grand des parlementaires et des groupements d'interet, et le 
regime de pensions aurait ete plus simple. Selon toute probabilite, it se 
serait agi d'un simple regime a cotisation finance au jour le jour. Chose 
certaine, les provinces n'auraient pu obtenir de capitaux d'investissement 
et elks ne se seraient pas fait ceder de points fiscaux (ibid., p. 269-271). 
Mais it n'est guere possible d'evaluer l'effet qu'aurait pu avoir la partici-
pation des parlementaires et des groupements d'interet. Elle aurait petit-
etre entrain des modifications favorables au consommateur. Une con-
clusion generale est possible : le processus donne la place d'honneur aux 
interets des gouvernements et — c'est a tout le moins possible — aux grou-
pements d'interet concentres dans des regions determines. 

Si l'on avait laisse aux provinces le soin de repondre a la demande de 
reforme des pensions, conclut Simeon, elles n'auraient jamais rien concu 
de semblable au Regime de pensions du Canada. Elles n'accordaient pas 
une grande priorite a cette question, qui fut mise sur le tapis par le gou-
vemement federal pour des motifs electoraux : « La plupart des provin-
ces n'avaient ni les competences ni les ressources pour etablir un regime 
de retraite a cotisation » (ibid., p. 270). De plus, la plupart d'entre elks 
n'avaient pas la population voulue pour se doter d'un tel regime. Certaines 
auraient probablement fini par adopter une reglementation plus rigou-
reuse des regimes prives. Et it va de soi que, si le pouvoir central n'avait 
rien fait, les interventions des groupes preoccupes de mesures sociales se 
seraient faites plus insistantes aupres des gouvernements provinciaux les 
plus importants. 

La principale conclusion de Banting, comme on l'a déjà dit, est que, 
meme si la nature des institutions a influe sur certains aspects de la secu-
rite du revenu, elle n'en a pas determine les principes de base. Dans un 
Etat unitaire, les programmes auraient ete adoptes plus rapidement ou 
elargis avec plus de promptitude, et ils auraient ete plus simples sur le plan 
administratif. Dans un Etat centralise, certains programmes n'auraient 
jamais ete instaures, d'autres auraient pris une forme differente, mais it 
y aurait tout de meme eu certaines mesures de securite du revenu : 

En raison de la limitation des ressources financieres des provinces et des pro-
blemes de mobilite des capitaux et de la main-d'oeuvre, les depenses auraient 
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ete plus modestes et on aurait davantage eu recours a la reglementation du 
secteur prive. 	 (Banting, 1982, p. 60 et 61) 

L'argumentation de Banting peut se resumer rapidement : les effets de 
la concurrence entre les provinces sont tels que l'intervention federale est 
indispensable a l'expansion des programmes sociaux; la centralisation du 
controle sur la securite du revenu apres les annees 1930 (par le biais de 
modifications constitutionnelles et de programmes a frail partages) a per-
mis une progression plus hardie vers l'Etat-providence que ce n'aurait ete 
possible si les provinces avaient &term les competences. Banting estime 
que la limitation du pouvoir des provinces en matiere fiscale, les degres 
de richesse divers de chacune et les problemes de mobilite des capitaux 
et de la main-d'oeuvre auraient limite les depenses et qu'on s'en serait 
davantage remis au secteur prive. Il conclut donc que la primaute des pro-
vinces a retarde l'instauration des programmes sociaux et qu'elle en aurait 
limite l'ampleur si l'intervention federale avait ete impossible. Il soutient 
que la division des pouvoirs a ete un element de conservatisme dans le 
domaine social, car it faut obtenir un consensus beaucoup plus large pour 
instaurer de nouveaux programmes; cette division des pouvoirs peut abou-
tir a un ensemble complexe de droits de veto qui freine la croissance et 
elle permet au secteur prive de restreindre les programmes nationaux en 
opposant un ordre de gouvernement a l'autre7. (Fait a noter ici : l'inca-
pacite des provinces de s'entendre entre elles pour organiser des program-
mes communs ou coordonnees sans l'intervention federale constitue en 
fait un frein a leurs initiatives.) 

Les quatre etudes de la politique economique mentionnees ci-dessus 
reconnaissent toutes que le federalisme a ajoute aux difficultes economi-
ques du Canada. Ce qui preoccupe le plus Jenkin, c'est que le systeme 
federal a rendu impossible une approche bien coordonnee de la strategie 
industrielle, ce qui a entrain des cofits, en raison des mesures compensa-
toires des provinces et des effets de debordement d'une province sur une 
autre que ces mesures entrainent (1983, p. 27, p. 192 et s.). Thorburn (1984, 
p. 242) appuie ce point de vue, soutenant que la concurrence federale-
provinciale a affaibli l'influence economique du Canada sur la scene inter-
nationale et a empeche l'instauration de relations de confiance entre le 
gouvernement et le secteur prive : 

Nous avons noue des relations federales-provinciales caracterisees par les 
impasses, ce qui a donne le ton a d'autres relations comme celles de l'entre-
prise avec le gouvernement. Cela nous a empeches de nous entendre sur nos 
objectifs economiques [. . Cette incapacite d'ordonner nos affaires de fawn 
rationnelle aux echelons superieurs a eu des consequences tits graves : it y 
a eu balkanisation de notre economie, et notre vie politique a ete axee sur 
les affrontements; de la sorte, nous avons gaspille nos ressources de prise de 
decisions aux plus hauts echelons dans des luttes entre regions, provinces, 
secteurs industriels, et ainsi de suite, au lieu de Mir des consensus autour 
d'un programme convenu de developpement. 
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Brown et Eastman (1981) ont eux aussi pris acte des limites tres reales 
des consultations entre les secteurs public et prive, limites qui tiennent, 
en partie, aux affrontements entre le pouvoir central et les provinces au 
sujet de questions de competence cruciales. A leur avis, le processus de 
consultation entre les secteurs public et prive est beaucoup plus facile dans 
un Etat unitaire (p. 189). Bs font remarquer que les representants des int& 
rets economiques se sentent menaces lorsque des gouvernements rivaux 
se disputent leur appui; en outre, le nombre des protagonistes suscite des 
difficultes. 

Tupper a fait observer, dans son etude de 1982 sur les mesures d'aide 
A l'industrie, que « le federalisme, en « institutionnalisant le regiona- 
lisme », rend difficile, pour ne pas dire impossible, l'adoption au niveau 
federal de mesures qui ne tiennent pas compte de la repartition geogra-
phique de l'industrie » (p. 83). Cette regionalisation favorise la concur- 
rence entre les provinces, qui s'arrachent les investissements createurs 
d'emplois, et elle rend « difficile pour le gouvernement federal l'adop-
tion de positions politiques au gout de toutes les regions » (ibid., p. 82). 
Tous les gouvernements risquent de se retrouver en position de faiblesse 
dans leurs contacts avec les entreprises canadiennes aussi bien qu'etran-
Ores, et ils peuvent etre amens a sacrifier quelque peu les garanties de 
protection de l'environnement et des travailleurs. Il ajoute cependant que 
des facteurs autres que le federalisme sont intervenus et que « nombre 
des critiques a caractere economique adressees au federalisme sont en fait 
une manifestation d'hostilite contre [. . .1 l'Etat ou l'expression d'un sen-
timent d'impuissance devant la complexite, la lenteur et l'apparente irra-
tionalite de la formulation de la politique economique dans une federation 
decidement bien complexe » (ibid., p. 91). 

Pour ceux qui s'opposent a la planification industrielle, preferant les 
encouragements au capital, ou pour ceux qui se preoccupent de requite 
entre les regions, le systeme federal a des vertus evidentes. Pour d'autres, 
ce sont la des consequences extremement negatives. 

A propos des repercussions plus larges des relations federales-
provinciales, on a soutenu tres souvent que le caractere territorial du fede- 
ralisme favorise les programmes visant a assurer la repartition regionale 
et freine ceux qui ont pour objet la redistribution en faveur des 
particuliers8. Apres avoir analyse avec soin les donnees disponibles, 
Banting (1982, p. 83) ecrit : 

Le federalisme n'a pas modifie de facon appreciable les objectifs du Canada 
en matiere de redistribution et n'a pas provoque une reduction appreciable 
des ressources redistribudes entre les personnel par les biais de la securite du 
revenu. 

A son avis, la centralisation des pouvoirs aurait tres bien pu favoriser 
l'expansion de l'Etat-providence et la decentralisation avoir l'effet con- 
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traire, mais la demande du public et des specialistes aurait fait en sorte 
que les memes principes de base s'appliquent. La decentralisation de la 
fonction de securite du revenu aurait cependant pour effet de miner grave-
ment la legitimite et la capacite de gestion economique du gouvernement 
federal (ibid., p. 168). 

Sans s'opposer directement a l'argumentation de Banting, Derek Hum 
(1983, p. 3-10 et 82 et 83) se dit d'avis que le Regime d'assistance publique 
du Canada (RAPC) comporte un certain nombre de lacunes et d'imper-
fections attribuables a la division des pouvoirs. II soutient que les rela-
tions contractuelles de partage des corns entre Ottawa et les provinces a 
empeche certaines de ces derrieres d'apporter des modifications au regime 
de facon a offrir de meilleurs services aux pauvres qui travaillent et a assu-
rer une plus grande efficacite dans la prestation des services. (Ironie du 
sort, les dispositions restrictives ont ete adoptees a la demande de certai-
nes provinces.) Rand Dyck (1976) croit pour sa part que l'accord sur le 
RAPC est l'une des plus belles realisations du federalisme cooperatif, meme 
si Hum y voit de graves imperfections. Cette divergence d'opinions tient 
a ce que Dyck s'interesse surtout au processus, tandis que Hum se preoc-
cupe avant tout des valeurs que traduit la substance meme du compromis 
auquel le processus de negociations a abouti. 

D'un point de vue analytique, bien stir, les memes problemes de com-
promis peuvent surgir dans un Etat unitaire en raison des differends entre 
ministeres. En fait, Donald Savoie (1981a, p. 152 et 153) et d'autres auteurs 
(Jenkin, 1983, p. 192 et 193) estiment que les affrontements entre minis-
teres a Ottawa entravent aussi gravement l' elaboration de mesures econo-
miques coordonnees que les litiges entre gouvernements. L'approche 
bilaterale devenue plus populaire avec les accords cadres de developpe-
ment a confere a chaque province un statut particulier, ce qui a des 
retombees nuisibles sur les autres provinces et se traduit par une pietre 
coordination des efforts. 

Il ressort nettement des etudes de cas que le partage des competences 
limite la nature des mesures envisagees. Banting (1982, p. 77 et 78) exprime 
l'opinion qu'il y a des tensions irreductibles entre la logique de la planifi-
cation et celle du federalisme, qui favorise la selectivite et restreint le 
nombre des domaines ou l'entente serait possible. Ainsi, les affrontements 
inherents au regime federal du Canada ont rendu extremement difficiles 
la conclusion d'accords sur la politique financiere et le developpement eco-
nomique (Smiley, 1980, p. 185 et s.). Plus precisement, les relations inter-
gouvemementales sont sous-developpees dans le domaine de la politique 
industrielle parce qu'il y a « une incompatibilite fondamentale entre le 
genre de decisions exigees dans le domaine de la politique industrielle et 
la nature de la collaboration possible dans le cadre intergouvernemental » 
(Jenkin, 1983, p. 158). La question qui importe peut-etre le plus ici est 
de savoir dans quelle mesure ces limites tiennent au federalisme de con-
certation lui-meme, ou seulement a la formule adopt& dans rectification 
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de l'Etat-providence canadien. On reviendra plus en detail sur cette ques-
tion a propos de la gestion des differends. 

Fait interessant, les etudes de cas portant sur des questions tres diver-
ses comme education, la sante, la securite sociale et l'energie laissent 
entendre que les desaccords entre le gouvernement federal et les provin-
ces ont retreci le champ des politiques que chaque ordre d'administration 
peut envisager avec realisme (Chandler et Chandler, 1979, p. 190; Leman, 
1980, p. 283). Cela semble se verifier non seulement dans les secteurs de 
la politique ofi les competences sont partagees, mais aussi dans tous ceux 
oil le consensus est necessaire a la prise de decisions efficaces, par exem-
ple dans celui des programmes a frais partages. 

Nombreux sont ceux qui pensent que le processus attire l'attention sur 
les questions de finances et de competences plutot que sur les questions 
de fond. Ainsi, l'accent mis sur le partage des recettes dans la politique 
de l'energie a relegue dans l'ombre les questions plus fondamentales que 
sont le developpement des ressources et la politique fiscale (Campbell et 
al., 1976). En ce qui concerne les ressources minieres sous-marines, 
d'importants moyens ont ete mis en oeuvre pour essayer de savoir quel 
niveau de gouvernement devait adopter la politique de developpement, 
au lieu de chercher ce que les elements centraux de cette politique devaient 
etre (Caplan, 1970; Laxer, 1983, p. 3). Pareillement, dans le domaine de 
la sante, les questions financieres ont °coupe le centre du &bat aux &pens 
des preoccupations de fond, comme equilibre a assurer entre la mecle-
eine preventive et la medecine curative, si bien que le systeme est lent a 
reagir aux situations nouvelles (Weller et Manga, 1983). Le meme genre 
de phenomene s'observe dans la politique des peches (McCorquodale, 
1983) et celle de l'education (Ivany, 1981, p. 111). Cette tendance a subor-
donner les preoccupations fondamentales aux questions de competences 
et de recettes ou de depenses est particulierement manifeste dans les domai-
ns de competence partagee ou dans les programmes communs a carac-
tere contractuel. Lorsque la competence appartient exclusivement a un 
palier de gouvernement, les &bats, generalement, portent davantage sur 
la substance de la question a l'etude. A propos des services de sante, par 
exemple, on a pretendu que les questions ideologiques surgissaient plus 
souvent lorsque la competence premiere etait provinciale. Quand la com-
petence federale prime, au contraire, les questions regionales ou financieres 
sont plus souvent mises en evidence (Weller et Manga, 1983, p. 240 et 241). 

Dans les domains de ressort provincial qui ont des incidences nationales, 
comme Peducation et la sante, plusieurs etudes de cas signalent les obstacles 
qui entravent une planification nationale efficace. Une etude de l'Orga-
nisation de cooperation et de developpement economiques (1977, 
p. 424-427; voir aussi Ivany et Manley-Casimir, 1981) explique l'absence 
de coordination nationale dans le domaine de l'education par le fait que 
le processus des negociations federales-provinciales fixe l'attention sur des 
questions de partage des frais et d'equite regionale, au detriment des 
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ententes sur des objectifs communs. Scion cette etude, la predominance 
de la competence provinciale en matiere d'education a coiite cher au 
Canada, du point de vue de la competitivite internationale, car l'absence 
de planification nationale a ralenti le rythme de l'innovation et affaibli 
la conscience nationale. II y a moyen de surmonter ces faiblesses par des 
accords federaux-provinciaux ou interprovinciaux, mais le bilan n'est pas 
reluisant. 

La politique du regionalisme 

Plusieurs etudes de cas relevent que la politique du regionalisme (renfor-
de par les competences provinciales) fait naitre une certain opposition 
entre l'equite regionale et la poursuite de l'excellence ou de la competiti-
vite internationale. Dans l'enseignement superieur, par exemple, les efforts 
se sont disperses; it y a eu multiplication des installations hautement specia-
lisees et perte d'elan parce qu'on n'avait pas, dans un centre d'excellence 
unique, l'indispensable « masse critique » de specialistes (Organisation de 
cooperation et de developpement economiques, 1977, p. 421). Evidem-
ment, les memes tendances sont presentes dans les domaines a predomi-
nance federale comme la radiodiffusion et le financement des activites 
culturelles. Dans nombre d'Etats unitaires, les considerations regionales 
ont aussi beaucoup de poids, et des efforts de centralisation des pouvoirs, 
meme s'ils etaient politiquement envisageables, n'y changeraient peut-etre 
pas grand-chose. (Les nouvelles techniques de communication pourraient 
bien enlever toute pertinence a l'argument de la masse critique.) 

On a donc des raisons de croire que les incertitudes et les retards decou-
lant des difficultes a prendre des decisions rapides, difficultes propres au 
federalisme de concertation, ont eu indirectement des effets appreciables 
sur la politique. Par exemple, dans les domaines de l'energie et de l'exploi-
tation des ressources, plusieurs cas montrent que les affrontements entre 
le gouvernement federal et les provinces ont retarde le developpement ou 
ralenti le rythme des investissements (Caplan, 1970, p. 58-61; Tupper, 
1982, p. 82 et 83; Safarian, 1980, p. 19). On a meme soutenu que l'incer-
titude engendree par ces conflits de competence ou de politique a freine 
les investissements dans des secteurs voisins, comme celui des industries 
a forte consommation d'energie (Safarian, 1980, p. 19). 

Du point de vue des provinces, l'effet de la repartition des competences 
est tout aussi important. Les auteurs de nombreuses etudes placent les 
accords federaux-provinciaux au rang des obstacles a l'instauration d'un 
programme complet de services sociaux integres. Cette opinion n'est pas 
sans parente avec celle qui veut que les programmes a frais portages faus-
sent les priorites des provinces. Le fait est indeniable, mais bon nombre 
de ces programmes ont ete instaures a la demande de certaines provinces, 
et bien des contraintes qui compliquent l'adaptation des programmes 
decoulent de garanties exigees au depart par les provinces elles-memes. 
En outre, d'autres facteurs, comme les litiges qui opposent les ministeres 
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et la contraction des recettes, depuis une dizaine d'annees, expliquent en 
partie que le systeme n'ait pu elaborer des programmes de services sociaux 
plus efficients et plus efficaces (Glaser, 1984, p. 319-322; Leman, 1980, 
p. 224-226). En ce qui concerne les programmes a frais portages, it y a 
tiraillement entre une gestion efficace a Pechelon provincial et le maintien 
de normes nationales. Ces relations contractuelles entravent generalement 
l'integration des programmes et empechent une adaptation rapide a l'evo-
lution des besoins, en raison des contraintes déjà evoquees. Les solutions 
qui s'imposent d'emblee, soit le financement global sans conditions ou 
le transfert de ressources fiscales aux provinces, donnent bien une plus 
grande souplesse mais laissent s'effriter les normes nationales. 

Un certain nombre d'etudes de cas appuient la proposition generale, 
qui remonte aux origins du federalisme lui-meme, selon laquelle les com-
petences provinciales sont un facteur de premiere importance pour la pro-
tection des interets regionaux. Dans les secteurs de ressort federal, it y 
a abondance de cas oil des organismes federaux ont affiche leur indiffe-
rence a regard des regions. Ainsi, dans les nouveaux services de telecom-
munications, l'incapacite oil se sont trouves les responsables federau.x de 
la reglementation de repondre aux besoins des provinces (pour le &ye-
loppement culturel ou socio-economique, par exemple) a etouffe les efforts 
d'innovation et sape les initiatives des provinces qui essayaient d'assurer 
des services satisfaisants aux petits centres ou aux exploitations agricoles 
familiales (Fletcher et Fletcher, 1979; voir aussi Woodrow et al., 1980; 
Buchan et al., 1982). Dans l'affaire du fleuve Columbia, it semble evident 
que, si le gouvernement de la Colombie-Britannique n'avait pas pu faire 
jouer le levier d'importantes competences, it aurait eu du mal a faire recon-
noitre ses interets vitaux (Swainson, 1979, p. 357 et 358). De nombreux 
Albertains sont convaincus que leurs interets auraient ete moires bien servis 
s'ils n'avaient pu se reclamer des competences considerables de leur pro-
vince dans les differentes negociations sur Penergie. 

En politique economique, l'existence de gouvernements provinciaux 
dotes d'importants pouvoirs economiques 

A favorise la concurrence entre les provinces qui se disputent les inves-
tissements, ce qui a pour effet de limiter les taux d'imposition provin-
ciale, d'affaiblir la position de l'administration federale a l'egard des 
societes etrangeres, de limiter les mesures de protection de l'environne-
ment et d'edulcorer les loin sur les conditions de travail (notamment 
les mesures sur la sante et la securite au travail). 
A limite la capacite du gouvernement federal de lutter contre les dispa-
rites regionales. 
A rendu la planification economique difficile, affaiblissant de la sorte 
la competitivite internationale du Canada. 
A empeche l'instauration d'un climat de confiance entre les gouverne-
ments, preoccupes de leurs relations les uns avec les autres et avec le 
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secteur prive, ce qui milite egalement contre la competitivite interna-
tionale (bien que, de plus en plus, les deux ordres de gouvernement sou-
tiennent le commerce international). 
A limit& les choix politiques qui s'offrent aux deux ordres de gou-
vernement. 
A augmente les colts des &marches aupres des gouvernements et de 
la surveillance des initiatives politiques, les entreprises risquant toujours 
de se retrouver coincees entre les gouvernements, comme entre le mar-
teau et l'enclume9. 

L'indifference des autorites federales envers les preoccupations des pro-
vinces, dans des secteurs oil les autorites federales ont la primaute, a con-
tribue de facon flagrante a raviver le regionalisme. Darling (1980, 
p. 235-242) estime que la competence federale exclusive sur les tarifs-
marchandises, conjuguee a des sentiments regionalistes tres vifs et au fait 
qu'Ottawa se montre peu sensible aux besoins propres a chaque region, 
a donne lieu a un affrontement de premiere grandeur entre les deux ordres 
de gouvernement. Il est possible de trouver des exemples analogues dans 
la politique des telecommunications et de la radiodiffusion. Le federa-
lisme a assurement contribue a ces divergences, mais la vraie question est 
celle de la substance meme des decisions politiques du pouvoir central. 

D'un point de vue strictement administratif, il ne fait guere de doute 
que la division des pouvoirs occasionne des doubles emplois, des lacunes 
dans la couverture des programmes, des reglementations contradictoires, 
des manoeuvres pour rejeter les responsabilites sur les autres, et ainsi de 
suite, ce qui pose des problemes pour les citoyens et provoque des con-
flits entre les gouvernements. Cependant, les problemes administratifs de 
cette nature ne sont pas propres aux systemes federaux; tous les gouver-
nements modernes sont aux prises avec des problemes de coordination entre 
les regions et les ministeres. La difference, c'est qu'ils sont plus evidents 
dans les systemes federaux (Banting, 1982, p. 180). 

Les gagnants et les perdants : 
le systeme dissimule-t-il des prejuges? 

En principe, il est parfaitement plausible que le federalisme avantage cer-
tains groupes aux &pens des autres. Mais dans les faits il n'est pas facile de 
deceler, dans le processus federal-provincial, des prejuges qui tiennent au 
systeme meme. Cela est particulierement vrai pour les questions complexes 
faisant intervenir de nombreux participants. En outre, les plus touches ont 
souvent bien peu voix au chapitre. Qui plus est, les ententes federales-
provinciales subissent frequemment des modifications graduelles en cours 
d'application, si bien que ceux qui sont favorises a court terme ne peuvent 
pas toujours conserver leurs avantages a long terme. Il n'en demeure pas 
moins possible de faire &at de certains jugements sur les prejuges que recele 
le systeme et de proposer, a partir des etudes de cas, certaines evaluations. 
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Au niveau le plus general, it semble que, parmi les groupements d'inte-
ret, les favorises (entreprises, professions liberales) et les perdants (les tra-
vailleurs pauvres) sont bien ceux qu'on s'attend a trouver dans les etudes 
consacrees a la politique en democratie liberale (p. ex., Presthus, 1973). 
On releve toutefois une exception : it semble en effet que l'industrie locale 
profite des barrieres au commerce interprovincial et des efforts que le gou-
vernement federal consent pour gagner la faveur des regions. Ce dernier 
semble avoir perdu une partie de sa legitimite, au cours des dernieres 
annees, les provinces prenant davantage l'initiative de diverses politiques. 

Pour ce qui est des gouvernements, it semble generalement admis que 
le pouvoir central a, dans les circonstances normales, un net avantage dans 
les negociations. Ses atouts le plus souvent evoques sont sa richesse rela-
tive (dans le contexte du pouvoir de depenser) et la necessite, generale-
ment reconnue, d'une coordination nationale dans les domaines provin-
ciaux (education et voirie, par exemple). On prete aujourd'hui moins 
d'importance aux pouvoirs constitutionnels du gouvernement federal 
(notamment les pouvoirs residuels et les pouvoirs d'urgence) et a son acces 
aux services d'experts. Cependant, la multiplication des relations bilate-
rales confere au gouvernement federal, face aux provinces les plus demu-
nies, un net avantage qui tient a son expertise et a ses ressources financieres. 
Les provinces mieux nanties sont plus a meme de resister aux initiatives 
a caractere financier, surtout parce qu'elles peuvent se permettre de refuser 
les subventions conditionnelles, mais aussi parce qu'elles ont des ressources 
plus riches, tant en planification que sur le plan politique. Dans le passé, 
les principales armes des provinces, dans les negociations, ont ete leurs 
competences dans des domaines importants du point de vue politique et 
social, comme l'education et les services sociaux. Les provinces riches peu-
vent maintenant bien tenir leur bout en ce qui concerne aussi bien la pla-
nification que la mobilisation des appuis politiques1°. 

Depuis quelque temps, la plupart des observateurs s'entendent pour dire 
que les provinces ont reussi a tenir leurs positions. Smiley (1980, p. 254) 
craint que, en raison du nouvel equilibre entre les pouvoirs des deux 
niveaux, le gouvernement federal n'ait des moyens plus limites de redis-
tribuer la richesse entre les provinces et les personnel. Un tel changement 
tendrait a demontrer que les groupes sociaux et les provinces les plus riches 
ont ete favorises au detriment de ceux qui sont plus demunis. Dans les 
negociations bilaterales, it semble probable que les provinces aient une 
influence appreciable lorsque les representants federaux sont deconcen-
tits et recoivent la responsabilite de programmes dans une province dorm& 
(Savoie, 1981a, p. 142). 

LE MARCHE COMMUN CANADIEN 

Les interets provinciaux ont pu dresser des obstacles considerables au fonc-
tionnement du marche commun canadien. On peut en conclure que certain 
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interets ont etc favorises tandis que d'autres etaient desavantages. Les pro-
ducteurs locaux, par exemple, profitent manifestement des programmes 
d'achat preferentiel, de l'intervention des offices provinciaux de commer-
cialisation et de la politique d'etablissement des prix des societes des 
alcools. 

LA STRATEGIE INDUSTRIELLE 

Jenkin (1983, p. 192 et 193) fait valoir que le gouvemement federal a perdu 
des pouvoirs en matiere de strategic industrielle et que son incapacite de 
s'entendre avec les provinces a cet egard y est pour beaucoup. Cependant, 
comme on l'a déjà dit, l'auteur attribue cet echec a l'impossibilite dans 
laquelle le gouvernement federal s'est trouve de choisir l'orientation a don-
ner a la strategie industrielle. Le point de vue de Jenkin veut que les pro-
vinces aient pu envahir un espace inoccupe pour mettre au point leur propre 
strategie industrielle (partielle), mais qu'elles aient eu a subir, faute de 
strategie nationale, de coilteux effets de debordement. 

Les elements du secteur prive qui pourraient profiter d'une strategic 
industrielle, comme la technologie de pointe et la transformation des res-
sources naturelles, sont en fin de compte les perdants, tandis que les indus-
tries qui s'opposent a toute strategie sont celles qui seraient peut-titre pro-
gressivement abandonnees; ce sont ces dernieres qui, au moins a court 
terme, sont favorisees. Celles qui ont noue de solides relations avec les 
gouvernements provinciaux sont peut-titre moins menacees que celles dont 
Pactivite s'etend a l'ensemble du pays. 

Certaines des provinces riches sont dotees d'une strategie industrielle, 
et cela presente un danger evident, soit celui de strategies concurrentes 
ou compensatoires. Il est egalement probable que l'autonomie provinciale 
mette le gouvernement federal en position de faiblesse dans son traite-
ment du capital &ranger (Stevenson, 1979, p. 101, 242-244) et ses nego-
ciations internationales (Thorburn, 1984, p. 242 et s.). Thorburn (ibid.) 
croit que les deux ordres de gouvernement ont etc handicapes, dans leurs 
relations avec le secteur prive, par l'absence d'accord federal-provincial. 

LES PENSIONS 

Dans son etude sur les pensions de retraite, Simeon (1973, p. 256-259) 
conclut qu'Ottawa a atteint son principal objectif, soit un regime natio-
nal a cotisation comportant les memes dispositions pour tons les 
Canadiens, mais qu'il a du sacrifier beaucoup, notamment en cedant les 
fonds aux provinces et en restreignant sa propre liberte d'action par l'accep-
tation d'un droit de veto provincial pour toute modification. Certains spe-
cialistes federaux ont estime que le regime etait, au fond, superieur a la 
proposition initiale d'Ottawa, et les responsables des relations intergou-
vernementales se sont felicites d'avoir evite un serieux affrontement avec 
Quebec, mais ils craignaient que l'accord n'efit affaibli la position d'Ottawa 
et renforce celle des provinces. 
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Quebec est sorti grand gagnant, puisque la province a obtenu son propre 
regime (avec les avantages que cela comporte sur le plan politique et la 
reconnaissance d'un statut particulier) et la plupart des modifications sou-
haitees dans le regime lui-meme. L'Ontario a fait les gains les moins appre-
ciables mais a pu sauver la face, grace au retrait facultatif et au droit de 
veto. Les autres provinces ont obtenu les fonds, et la plupart d'entre elles 
etaient egalement satisfaites de la protection accrue assuree par le regime. 
Le compromis Ottawa-Quebec donnait satisfaction a Ottawa, qui tenait 
a sauvegarder l'unite nationale, et au Quebec, qui voulait se faire recon-
naltre un statut particulier, ainsi qu'aux autres provinces, qui voulaient 
avoir acces aux capitaux. Les groupes preconisant des mesures de secu-
rite du revenu ont obtenu un important nouveau programme, tandis que 
le secteur des pensions de retraite privees a perdu une partie de son marche 
(perte qui, a long terme, ne semble pas avoir ete tres considerable). 

LA POLITIQUE DE L'ENERGIE 

Dans d'autres domaines, on ne s'entend pas pour departager les gagnants 
et les perdants. Dans le secteur de l'energie, par exemple, certains auteurs 
(Berry, 1974) affirment que l'industrie petroliere et les groupements d'inte-
ret qui y sont lies sont sortis perdants dans les negociations des annees 
1970, tandis que d'autres (Pratt, 1976; Laxer, 1983) croient qu'ils y ont 
gagne. Dans l'optique de Glyn Berry, le gouvernement federal a favorise 
les interets des consommateurs et sacrifie l'industrie (avec laquelle it avait 
eu jusque-la de bonnes relations) et les provinces productrices. Smiley 
(1976,_p. 71 et 72) avance comme explication que les appuis electoraux 
sont souvent plus importants pour les gouvernements que l'argent des 
societes. Autre motif pour que le gouvernement federal se range du cote 
des provinces consommatrices : la perequation. Larry Pratt soutient que 
l'industrie petroliere, forte de sa position strategique dans l'economie et 
de son influence aupres des gouvernements des provinces productrices, 
a pu arracher des concessions injustifiees a Ottawa au sujet de Syncrude; 
a cet egard, ce sont les contribuables qui ont ete les grands perdants. Laxer 
ne conteste pas l'opinion de Berry et admet que l'industrie petroliere a 
perdu dans les negociations sur les prix au debut des annees 1970, nego-
ciations qui ont porte essentiellement sur le partage des recettes entre les 
provinces productrices et Ottawa, mais it pretend que l'industrie a su se 
rattraper pour sortir grande gagnante dans les annees 1980. 

LA POLITIQUE DE LA SECURITE SOCIALE 

On s'entend generalement pour dire que, dans le domaine des mesures 
sociales et de la securite du revenu, les groupes representant le monde des 
affaires ont pu freiner la progression de 1'Etat-providence (Armitage, 1975, 
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p. 69-73; Bryden, 1974; Hum, 1983; Van Loon, 1979). Banting, rappelons-
le, croit que la structure federale joue a cet egard un role moderateur. 
Les critiques soutiennent que le systeme federal a laisse le monde des 
affaires limiter le role du secteur public (conservant une place avantageuse 
pour l'assurance-soins medicaux privee et les regimes de pension prives, 
par exemple) et temperer la fonction de redistribution (par l'entremise de 
certains gouvernements provinciaux). Cette opinion, plausible it est vrai, 
n'est etayee par aucune preuve convaincante. En fait, le Canada est devenu 
un Etat-providence relativement progressiste (Banting, 1982, chap. 6). 

LA POLITIQUE DES COMMUNICATIONS 

Les etudes portant sur la politique des communications (Babe, 1974, p. 186 
et s.; Murray, 1983, p. 142-145) laissent croire egalement que l'entreprise 
a une meilleure chance que les groupements de consommateurs d'influencer 
le processus federal-provincial. Le peu d'ouverture du processus favorise 
les groupes qui ont le plus de facilite a se faire entendre et des ressources 
financieres plus grandes. Cette generalisation vaut egalement pour les nego-
ciations sur l'aide juridique (Poel, 1983) et les pensions de retraite. Dans 
ces domaines, toutefois, la demande du public a, de fawn generale, une 
forte influence sur le comportement des elus. Ce facteur a nettement influe 
sur la mise au point de programmes de securite du revenu (Banting, 1982, 
chap. 6) et des services sociaux en general, et a encourage aussi un pro-
gramme accelere d'elargissement du rayonnement et des choix de radio-
diffusion (Murray, 1983, p. 142-145). Cependant, le role predominant 
que la bureaucratie tend a jouer dans certains domaines techniques (notam-
ment dans les negociations bilaterales) a eu pour effet d'affaiblir la parti-
cipation de l'element politique (et donc celle du public). De toute evidence, 
les medias sont un facteur crucial a cet egard. Certaines minorites, comme 
les travailleurs pauvres, ont de toute facon du mal a faire entendre leur 
point de vue (Hum, 1983). 

En communication, les enjeux des negociations ont ete considerables 
tout au long des annees 1970 et au debut des annees 1980. Le gouverne-
ment federal cherchait a etablir un vaste consensus sur la facon d'utiliser 
la nouvelle technologie des communications pour repondre aux besoins 
sociaux, pour proteger les radiodiffuseurs canadiens et les entreprises a 
caractere culturel, et enfin pour repondre a la demande du public. Les 
provinces, de leur cote, voulaient un plus grand pouvoir de reglementa-
tion afin de repondre a de nouvelles demandes de services et pour faire 
valoir diverses positions ideologiques. Les entreprises de cablodistribu-
tion voulaient conquerir de nouveaux marches et obtenir la permission 
de fournir de nouveaux services. Le resultat fut essentiellement un corn-
promis• : ni une entiere liberte ni une protection parfaite de la culture. 
Cependant, les avocats de la liberte de choix ont marque des points : 
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Ceux qui tiennent a la programmation locale et a la diversite regionale et cul-
turelle ont recu un encouragement; ceux qui concoivent le reseau de radio-
diffusion comme le facteur d'unification d'une culture canadienne unique ont, 
au contraire, essuye un echec. 	 (Murray, 1983, p. 138) 

Scion toute apparence, ce sont les cablodistributeurs qui ont herite du man-
dat de defendre le Canada contre une liberalisation complete des ondes, 
mettant ainsi un terme au monopole d'influence que les radiodiffuseurs 
possedaient aupres du Conseil de la radiodiffusion et des telecommunica-
tions canadiennes (CRTC). Its ont peut-etre trouve un appui dans la posi-
tion des provinces, car certaines d'entre elks leur pretent plus d'attention 
qu'aux radiodiffuseurs, mais le point de vue du ministere des Communi-
cations a egalement eu un certain poids. C'est en fin de compte le CRTC 
qui a decide qui recevrait les licences de television a peage et de services 
dans le Nord. Le public a obtenu de nouveaux services. Le rapport publie 
par le CRTC a ete interprets comme une victoire indeniable pour l'Ontario, 
qui reclamait une liberalisation de la concurrence. 

Le facteur cle, pour obtenir l'approbation de nouveaux services, semble 
avoir ete la capacite de satisfaire aux criteres de compromis decoulant des 
negociations : de nouveaux services, une certaine protection de la culture 
nationale canadienne, des services nationaux dans les deux langues offi-
cielles, et ainsi de suite (ibid., p. 89). Les provinces, exploitant la possi-
bilite qui leur etait offerte d'exercer leur influence dans un domain de 
competence avant tout federale, ont remporte des victoires dans la for-
mulation de la politique, mais elles ont perdu sur le front des competences. 
Quant a l'industrie, elle a du payer le prix pour traiter avec les deux ordres 
de gouvernement (ibid., p. 140 et 141). II s'agit la d'un cas bien typique 
ou it n'est guere facile de dire qui a gagne et qui a perdu. 

LA POLITIQUE DE L'EDUCATION 

L'education est l'exemple parfait de l'importance que peuvent revetir les 
modalites des ententes federales-provinciales. Ainsi, les etablissements 
d'enseignement superieur ont perdu une certaine autonomie et, probable-
ment, une partie de leurs ressources financieres lorsque le gouvernement 
federal s'est rendu aux demandes des provinces, qui reclamaient une for-
mule de financement global. Cette formule a donne aux gouvernements 
provinciaux des atouts bien plus considerables dans leurs relations avec 
les etablissements d'enseignement postsecondaire (H. Stevenson, p. 18; 
Ivany, 1981, p. 110-116). En principe du moins, ils ont ete obliges de rendre 
des comptes plus rigoureux, puisqu'ils ne pouvaient plus se servir d'un 
niveau de gouvernement contre l'autre. 

Bruce Doern (1977, p. 158) est d'avis que les professions liberales ont 
plus de chance de se faire entendre que les autres elements de notre demo-
cratie, si bien que des groupes particuliers (comme les medecins, les avo-
cats) sont mieux places que les consommateurs pour faire prendre leurs 
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interets en consideration. La primaute des provinces dans le domaine de 
la sante a assure aux medecins une plus grande influence que s'ils avaient 
du traiter avec les autorites federales. Selon l'opinion de David Kwavnick 
(1972, p. 213), le Congres du travail du Canada ne peut faire jouer son 
influence que lorsque ses demandes sont compatibles avec la politique offi-
cielle et que son appui peut etre un atout dans les negociations. 

Il est vraisemblable que le federalisme d'interdependance desavantage 
les groupes les plus demunis, comme les groupements de consommateurs 
et les travailleurs non syndiques, en raison du cofit des &marches a entre-
prendre aupres de deux paliers de gouvernement et des nombreux droits 
de veto que comporte le systeme (Brunelle, 1982). Il faut dire cependant 
que les preuves convaincantes des effets sur la politique ne sont pas faci-
les a trouver. Il peut egalement etre tentant d'affirmer sans nuance que 
la concurrence entre le gouvernement federal et les provinces soutient 
l'expansion d'une bourgeoisie dont les interets sont lies a l'intervention-
nisme de l'Etat (G. Stevenson, 1981, p. 127; Cairns, 1979, p. 184 et 185). 

Par contre, le mouvement observe recemment vers la compression des 
activites de l'Etat semble montrer que ce fut peut-etre la une etape de deve-
loppement plut8t qu'une tendance. Autre affirmation soutenable « la 
classe ouvriere a paye tres cher le fait que les relations de travail relevent 
des provinces », en raison de la concurrence que celles-ci se livrent pour 
decrocher des investissements (G. Stevenson, 1981, p. 129); la encore, les 
donnees disponibles ne permettent pas de se prononcer. On aurait toute-
fois du mal a rejeter rid& que la concurrence entre des provinces en quete 
d'investissements et la dependance de nombre d'entre elles a Pegard de 
quelques industries des (sans oublier l'importance des attributions pro-
vinciales) ont aide ces industries a edulcorer la reglementation gouverne-
mentale ou a obtenir une aide qui ne serait peut-etre pas venue d'un gou-
vernement federal plus lointain et autonome. Au niveau provincial, les 
groupements syndicaux et ecologistes se trouvent desavantages. 

L'incidence du fideralisme : bilan des etudes 
En somme, it paraft indubitable que les modifications dans les competences 
et les modalites qu'entraine la cooperation federale-provinciale (du par-
tage des coilts au financement global, par exemple) avantagent souvent 
certains groupes par rapport aux autres. Bien stir, la competence federale 
favorise les organisations nationales, qu'il s'agisse de groupes de pression 
ou d'entreprises, et &courage celles qui sont de niveau regional. Cela est 
facile a demontrer pour les groupements d'interet (Dawson, 1975; 
Kwavnick, 1975) et semble egalement se confirmer pour les entreprises 
(voir, par exemple, les dblodistributeurs et les entreprises de camionnage). 
Les restrictions provinciales sur l'affiliation et Paccreditation des profes-
sions liberales ne sont pas a negliger non plus, et it peut egalement etre 
vrai que les programmes federaux ont une composante de redistribution 
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plus importante que ceux des provinces (ce fait, pour peu qu'il se verifie, 
s'explique peut-titre par l'ampleur des ressources). De facon generale, si 
on laisse de cote les questions de mobilite et d'organisation, il est difficile 
de &gager des tendances tres nettes. 

Il est possible toutefois d'observer une certain evolution. On peut sou-
tenir que, au cours des dernieres annees, les provinces et les classes pauvres 
ont accuse un recul relatif puisque les provinces pauvres ont perdu de 
l'autonomie (sauf dans certaines relations bilaterales), et que le gouver-
nement federal a perdu une partie de la latitude qu'il possedait pour eta-
blir des programmes nationaux et redistribuer la richesse. A un niveau 
plus general encore, le gouvernement federal a perdu un peu de sa legiti-
mite. Les obstacles qui genent le fonctionnement du marche commun sem-
blent profiter aux industries locales et affaiblir celles qui ont une impor-
tance nationale, bien qu'on ne s'entende pas tout a fait sur l'ampleur de 
cette tendance. En tout cas, les groupes organises sur une base regionale 
semblent jouir d'un avantage dans les domains ou la competence pro-
vinciale prime, ce qui est particulierement vrai pour les groupes dont les 
interets sont importants pour reconomie provinciale. Les groupements 
de consommateurs semblent souvent mieux s'en tirer au niveau federal. 
Dans l'ensemble, cependant, les gagnants et les perdants different selon 
les dossiers et les competences, et les resutats sont egalement influences 
par des facteurs politiques a court terme. Et il va sans dire que les prefe-
rences de l'analyste sont souvent determinantesll. 

Au total, les orientations retenues a l'issue des negociations federales-
provinciales traduisent la volonte politique des participants. Scott (1976) 
affirme que les modeles economiques ne nous livrent aucune reponse d'une 
absolue certitude sur la plupart des questions de competence, celles-ci res-
tant donc dans le domaine de la politique plutot que dans celui de l' eco-
nomie. II faut probablement conclure que les decisions federales-
provinciales en matiere d'economie traduisent une recherche de requite 
plutot que de l'efficience. D'ailleurs, comme Smiley (1976) le rappelle, 
le federalisme n'est congu ni pour assurer l'efficience ni pour garantir la 
regle de la majorite. 

Il faut remarquer, tout au long de cette analyse, que, en depit des diffi-
cultes inherentes a la repartition des competences, notre systeme a permis 
d'adopter de nombreux programmes tres efficaces. En telecommunica-
tions, par exemple, les pouvoirs ont ete partages de fagon efficace et le 
service qui en est resulte est l'un des meilleurs au monde (Schultz, 1982, 
p. 43). Dans ce cas, une meilleure coordination federale-provinciale 
s'impose peut-titre face aux progres de la technologie; il est donc parfai-
tement justifie de preter attention au processus. En fait, bon nombre des 
problemes imputes au federalisme, au Canada, se retrouvent dans d'autres 
systemes de gouvernement; ils sont sans doute le reflet de difficultes com-
munes aux Etats industriels modernes. 
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En examinant la relation entre les interets en cause et les orientations 
choisies, nous avons conclu que les structures du federalisme ont leurs 
effets les plus marques lorsqu'il y a des divergences notables entre les 
regions en matiere de politique ou d'interet economique. En pareil cas, 
les gouvernements provinciaux ont des motifs a la fois electoraux et &ono-
miques pour se faire les porte-parole des interets regionaux, tandis que 
les representants federaux doivent s'efforcer de reduire au minimum les 
consequences defavorables sur le plan electoral en essayant de menager 
tous les interets en cause. Par consequent, lorsque les decisions semblent 
avoir des repercussions differentes selon les regions (c'est-a-dire lorsqu'il 
est facile de dire quelle region est favorisee et quelle autre sort perdante), 
it est difficile de trouver une solution au moyen du processus federal-
provincial. Banting (1982, chap. 6) pense que les interets regionaux n'ont 
pas ete privilegies aux &pens des interets des classes sociales, pour ce qui 
est de la politique de securite du revenu, par exemple, mais it semble evident 
que la politique economique a ete sensible aux besoins des regions. 

Le plus souvent, les efforts du gouvernement federal pour concilier les 
interets de toutes les regions, comme dans le cas de Penergie et des trans-
ports, laissent la plupart des groupes dans l'insatisfaction. On le repete : 
lorsqu'il y a un large consensus national, le federalisme influe plus souvent 
sur le moment de leur implantation et leur structure precise que sur les 
principes fondamentaux des programmes. Signalons ici que la structure 
federale ne suscite pas les differences entre regions mais leur donne une 
expression politique. Cette mobilisation du sentiment regional se fait de 
toute facon, peu importe ou reside la competence, comme le montrent 
les activites des provinces dans des domaines de competence federale, tel 
celui des communications. Lorsque le gouvernement federal doit trancher 
en faveur d'une region au detriment d'une autre, le prix politique a payer 
est aussi lourd, qu'il s'agisse d'une question de ressort federal ou que les 
competences provinciales priment. La seule difference notable entre les 
deux situations, c'est que, dans un cas, les decisions sont plus faciles 
prendre et a faire appliquer. 

Il est manifeste que le partage des competences tend a freiner les inno-
vations et a limiter l'ampleur des programmes dans bien des domaines. 
De facon generale, pour reprendre le point de vue de Keith Banting (ibid. , 
p. 141), le federalisme est une force conservatrice, notamment en ce qui 
concerne la creation et l'expansion de coilteux programmes sociaux, sauf 
lorsqu'il y a concurrence entre les gouvernements. Cette concurrence entre 
Ottawa et les provinces (ou l'une d'elles) — concurrence ou chacun essaie 
de mettre son action en evidence, d'affirmer sa legitimite ou sa competence 
— a pu jouer un role determinant dans l'adoption de certains programmes 
nouveaux. Lorsqu'un niveau de gouvernement lance une nouvelle initiative, 
l'autre se sent pousse a l'imiter afin de maintenir sa legitimite ou de garantir 
ses positions en matiere de competence. 
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Banting (ibid. , p. 174) ecrit que les provinces ont appris dans les annees 
1960 qu'« aucun gouvernement ne peut defendre efficacement une com-
petence contest& a moins d'être dispose a l'utiliser resolument ». De la 
meme fags:in, la crainte de perdre un contact important avec les citoyens 
(crainte evidente a Ottawa, a compter du milieu des annees 1960) a donne 
lieu a de nouveaux programmes federaux, concur pour rejoindre de nou-
velles clienteles (Smiley, 1980, p. 109 et 110; Careless, 1977, p. 206). La 
lutte des investissements, entre les provinces, peut toutefois nuire a Pela-
boration et a l'elargissement de programmes sociaux, tout en favorisant 
la mise au point de stimulants economiques et la mise en place d'infra-
structures. Le partage des competences a indeniablement complique l'ela-
boration d'une strategic industrielle nationale et empeche toute action 
efficace dans certains secteurs. 

Les auteurs sont loin de s'entendre sur tous les points, mais ils recon-
naissent, dans l'ensemble, que le federalisme a une incidence reelle sur 
les orientations de la politique. La repartition des competences se fait sentir 
dans la portee, la structure et le rythme d'implantation des programmes, 
pour une multitude de domaines. En fait, certaines politiques peuvent etre 
carrement impossibles lorsqu'on n'arrive pas a etablir un consensus entre 
les regions. Le systeme federal donne une place particuliere aux questions 
de competence, mais it contrarie rarement la volonte populaire, et toute 
modification des structures n'en ameliorera le fonctionnement que si 
d'autres conditions se realisent. L'effort en vaut toutefois la peine s'il 
permet de donner une plus grande efficacite aux relations federales-
provinciales courantes. 

Selon Banting, le federalisme semble souvent plus determinant 	ne 
l'est en realite. La modification de ses structures n'aurait peut-etre donc 
pas tous les effets recherches. Aucun travail constitutionnel, si important 
soit-il, ne changera jamais rien au fait qu'il y a de profondes differences 
entre les interets economiques des regions et leurs orientations privilegiees. 
De toute facon, les reformes peuvent tenter de lever les obstacles a une 
prise de decisions efficace, dans les domaines ou it n'y a pas de divergences 
profondes, et de presenter les problemes de maniere a eviter les affronte-
ments. II pourrait etre avantageux de debrouiller l'echeveau des comp& 
tences — puisque les consequences negatives de l'interdependance seraient 
attenuees — et de modifier des institutions centrales, ce qui pourrait dimi-
nuer les sentiments d'impuissance des regions, mais it restera toujours un 
certain nombre de questions qui devront etre reglees au moyen de nego-
ciations intergouvernementales. 

Le reglement des differends 
Les donnas du probleme 
Les ouvrages publics sur le federalisme canadien avancent de nombreuses 
propositions sur le reglement des differends dans le cadre du systeme, dont 
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la plupart sont presentees comme des solutions generales promettant des 
relations intergouvernementales plus harmonieuses. Un examen serieux 
des diverses etudes de cas permet toutefois de constater qu'il n'y a aucune 
panacee. Les formules dont on peut esperer le plus de resultats dans la 
gestion des differends semblent varier selon les caracteristiques des corn-
petences en cause et la nature du probleme et du differend lui-meme. 

L'hypothese centrale de l'analyse qui suit est que les differends sont 
inevitables dans notre regime et qu'il est essentiel, si on vent assurer un 
bon gouvernement, de les regler de facon efficace. Pourtant, les affron-
tements d'importance, dans un certain nombre de domaines des relations 
federales-provinciales qui retiennent beaucoup d'attention, ont non seule-
ment rendu plus difficile l'application de nombreux programmes coop& 
ratifs vitaux mais aussi menace la legitimite meme du federalisme. Comme 
Harold D. Clarke et ses collegues (1984, p. 43) l'ont dit : 

Les constatations de notre etude nous obligent a conclure que le mecontente-
ment a regard du systeme federal (au cours des annees 1970) ne s'est pas limite 
aux elites politiques des provinces qui voulaient plus de pouvoir et de pres-
tige mais a touché egalement le grand public. 

Leurs sondages ont revele qu'un nombre considerable de Canadiens esti-
maient que leur region etait desavantagee par les arrangements en vigueur. 
Plus precisement, le mecontentement visait le mode de fonctionnement 
du systeme, et les donnees ont fait ressortir qu'un plus grand nombre de 
personnes interrogees etaient mecontentes du gouvernement federal (41 Wo) 
que des gouvernements provinciaux (25 %) (ibid., p. 43-48, fig. 2-3 et 
2-4). Devant cette reaction de l'opinion aux affrontements intergouver-
nementaux, it y a lieu de s'interroger sur les repercussions que peut avoir 
l'apparente impasse federale-provinciale pour la legitimite du federalisme 
en general et du gouvernement federal en particulier. 

Des modalites efficaces de gestion des differends sont devenues de plus 
en plus importantes au fur et a mesure de revolution du systeme federal. 
Alors qu'au depart le gouvernement federal, fort de son expertise et de 
ses ressources, pouvait influer sur la politique des provinces dans les 
domaines de competence de ces dernieres, le systeme s'est lentement trans-
forme, au point qu'aujourd'hui chaque niveau de gouvernement a besoin 
de la cooperation de l'autre dans de tres nombreux domaines (Van Loon 
et Whittington, 1981, p. 530 et 531). Dans l'apres-guerre, l'attention se 
portait sur les programmes sociaux et la construction routiere, domaines 
oil les ressources financieres et l'expertise du gouvernement central lui per-
mettaient, appuye par la demande du public qui reclamait des progres et 
des normes nationales, de se dresser contre les competences provinciales; 
la situation a ensuite evolue vers des questions financieres et constitution-
nelles plus larges. 

Il est apparu clairement que le gouvernement federal ne pouvait plus 
regir reconomie unilateralement, puisque les provinces et les municipali- 
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tes disposaient de plus de la moitie des depenses du secteur public et ne 
se privaient pas de contracter des emprunts. Le gouvernement federal doit 
donc desormais tenter d'obtenir leur cooperation, meme dans les domaines 
qui sont de son propre ressort. Les provinces constatent, elles aussi, leur 
impuissance a se passer de la cooperation federale et (le plus souvent) de 
son aide financiere pour appliquer des programmes a caractere economi-
que. Pour reprendre les termes de Smiley (1980, p. 92), 

la port& sans cesse accrue des decisions du secteur public fait ressortir de 
nouvelles dimensions, de sorte que les objectifs provinciaux et federaux doivent 
etre harmonises si l'on veut que la politique soit efficace. 

On songe immediatement a l'exemple de la creation d'emploi. L'auteur 
poursuit (p. 93) : 

Le niveau moderne d'imposition et le recours delibere a la fiscalite par les 
autorites federales et provinciales pour atteindre des objectifs en matiere 
d'emploi, de croissance et de stabilite des prix sont a l'origine de la concur-
rence acharnee dont les sources de recettes fiscales font l'objet; et les politiques 
de depenses de chaque niveau ont des consequences directes et indirectes sur 
celles de l'autre. 

Les relations d'interdependance sautent aux yeux, mais, comme on l'a déjà 
mentionne, it en cate cher de ne pas assurer une gestion efficace des dif-
ferends. La promotion du developpement economique, priorite de plus 
en plus importante pour tous les gouvernements, est d'une complexite telle 
que bien des efforts sont voues a l'echec en l'absence de cooperation 
federale-provinciale, car ils sont sapes par des politiques contradictoires 
ou mal coordonnees. 

Les annees 1970 ont ete marquees par un chevauchement de plus en 
plus considerable des activites gouvernementales et par l'intervention fede-
rale dans les spheres de competence provinciale (comme l'assurance-sante); 
par des competences floues ou partagees dans divers domaines (culture, 
communications, reglementation du secteur de l'assurance, protection des 
consommateurs, exploitation et vente des ressources naturelles); par les 
preoccupations des provinces au sujet de politiques federales (relatives aux 
banques, aux tarifs, aux transports, a la radiodiffusion, a la gestion mon& 
take) par rapport a leurs propres politiques et a titre de representantes 
des interets regionaux (ibid., p. 93 et 94). Tout cela, sans oublier la question 
de la souverainete du Quebec et de la reforme constitutionnelle, a mis a 
rude epreuve, plus que jamais auparavant, les modes de reglement des 
differends. 

L'origine des antagonismes 

Pour examiner le processus de reglement des differends dans le systerne 
federal du Canada, it est utile de commencer par s'interroger sur les ori- 
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gines des antagonismes. Les causes les plus fondamentales sont evidem-
ment celles qui traduisent les clivages linguistiques et regionaux-
economiques du pays. Alors que ces clivages teintent une bonne partie 
des relations federales-provinciales, la plupart des differends se cristalli-
sent autour de problemes plus nettement &finis. Au niveau fonctionnel, 
les enjeux sont le plus souvent la repartition des coilts, le controle des 
depenses, les pouvoirs de reglementation ou les priorites de fond des pro-
grammes. L'intervention de plus en plus poussee d'Ottawa et de la plu-
part des provinces dans la planification et la reglementation de l'econo-
mie a donne lieu a des chevauchements et a des affrontements. Sur le plan 
politique, ce sont les questions de competence, l'ordre de priorite des 
options de programme, les preoccupations ideologiques, ('importance rela-
tive et le statut des gouvernements ainsi que les soucis electoraux (obtenir 
le maximum de merite et eluder le plus possible les reproches) qui occu-
pent le centre de la scene. 

Du point de vue de la politique et du processus meme, les antagonismes 
relativement importants qu'on decele dans notre systeme sont imputables 
aux facteurs suivants : 

La repartition des competences constitutionnelles; 
Certains des attributs centraux du federalisme de concertation; 
La multiplication des politiques interventionnistes aux deux paliers de 
gouvernement, surtout dans les grandes provinces; 
Le &placement du centre d'interet, dans les relations federales-
provinciales, des questions sociales vers les preoccupations economiques 
(Simeon, 1973, chap. 2; Smiley, 1980, p. 4-6; Banting, 1982, p. 139; 
Doern et Phidd, 1983, p. 132). 

Voyons maintenant chacun de ces elements a tour de role. 

LA REPARTITION DES COMPETENCES CONSTITUTIONNELLES 

La Constitution repartit les pouvoirs en reservant des attributions exclu-
sives importantes a chaque ordre de gouvernement, de sorte que, dans 
beaucoup de secteurs, it n'y a aucune incitation a la collaboration. (Un 
&entail plus etendu de pouvoirs partages fournirait peut-etre ce genre de 
stimulant, mais it n'est pas dit que ce ne serait pas aux &pens de la res-
ponsabilite et de la receptivite a regard des interets de l'exterieur.) Dans 
certains secteurs, comme celui de Penergie, les deux echelons disposent 
d'un arsenal constitutionnel impressionnant. En fait, on peut en dire autant 
de la politique economique en general. En outre, l'equilibre relatif des 
pouvoirs constitutionnels correspond a un equilibre semblable du pouvoir 
politique, si bien qu'il est difficile a l'un ou a l'autre ordre de dominer 
la politique. 
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LE FEDERALISME DE CONCERTATION 

On a souvent points du doigt les methodes du federalisme de concertation 
comme deuxieme grand obstacle a un reglement efficace des differends 
et meme comme source d'affrontements. Le federalisme de cooperation 
qui s'est instaure apres la guerre a ete caracterise par des negociations axees 
sur des programmes et reunissant des responsables qui partageaient des 
objectifs semblables, tant sur le plan professionnel que sur celui des pro-
grammes. Ces negociations visaient a resoudre des differends qui tenaient 
aux imperatifs d'organisation des differents paliers de gouvemement. Leurs 
interets, loin d'exacerber les rivalites de competence, les transcendaient. 
Au cours des annees 1970, ce genre de relations a ete largement supplants 
par ce que Donald Smiley a appele le federalisme de concertation. Ce type 
de federalisme a amend les principaux representants des gouvernements 
et les ministres de premier rang a negocier les questions les plus fondamen-
tales, chacune des parties mettant l'accent sur le pouvoir et le prestige, 
la protection de sa chasse-gardee constitutionnelle plutot que sur I'aspect 
fonctionnel (Smiley, 1980, chap. 4; G. Stevenson, 1979, p. 198-200)12. 

Smiley (1982, p. 91) decrit la situation en ces termes : 

Dans le systeme canadien de gouvernement, l'executif jouit d'une grande dis-
cretion — it est affranchi de tout controle efficace de Passemblee legislative 
Blue, de l'organisation du parti et, presque toujours, des groupements d'inte-
ret prives. 

Le systeme federal elargit encore cette latitude, car la division des pouvoirs 
ajoute a la complexite et les exigences d'une negociation efficace favorisent 
le secret (au niveau federal, les documents relatifs aux relations federales-
provinciales ne sont pas assujettis a la Loi sur l'acces a l'information). 
Le processus politique est domine par les ministres et les hauts fonction-
naires. Simeon (1973, p. 38) estime que le passage d'un federalisme fonc-
tionnel (ou cooperatif) au federalisme de concertation a rendu plus difficile 
la conclusion d'accords : 

Si l'on suppose que les dirigeants politiques [. . .] ont moires de points d'interet 
communs que les fonctionnaires interesses a des programmes particuliers, le 
fait que les desaccords soient portes au niveau politique risque d'aggraver 
les differends. Les valeurs des fonctionnaires des organismes centraux pre-
dominent sur celles des fonctionnaires charges des programmes, et les valeurs 
des deux groupes different souvent. 

Les considerations de competence, de prestige et d'importance relative des 
institutions se melent aux questions qui se rattachent au fond des pro-
grammes. Smiley decrit de la fawn suivante la nature essentiellement poli-
tique du federalisme de concertation (1980, p. 116) : 

Bref, les institutions et les processus du federalisme de concertation sont orien-
tes vers les affrontements pint& que vers l'harmonisation. Les sommets 
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federaux-provinciaux, qui s'accompagnent de rationalisations administrati-
ves, ont diminue la capacite du systeme d'apporter des rajustements progres-
sifs ou speciaux pour tenir compte des normes des scientifiques et autres 
specialistes. Plus crucial encore, la poursuite de l'autonomie se fait de plus 
en plus a l'exterieur des normes constitutionnelles et juridiques acceptees au 
sujet des pouvoirs de chacun des deux ordres de gouvernement. 

LES POLITIQUES INTERVENTIONNISTES 

En troisieme lieu, et c'est peut-etre le facteur qui pese le plus lourd dans 
la multiplication des conflits depuis une quinzaine d'annees, on trouve 
un nombre accru de politiques d'intervention des deux ordres de gouver-
nement. La volonte de plus en plus pressante des provinces de gerer leur 
propre developpement economique et culturel a mene a des affrontements. 
Ces aspirations devaient fatalement susciter des differends au sujet des 
priorites et de la repartition des emits et des recettes dans l'exploitation 
des ressources naturelles. De facon tits concrete, le niveau accru des acti-
vites des provinces a transforms en litiges federaux-provinciaux des reven-
dications regionales au sujet de l'exercice des pouvoirs traditionnels de 
reglementation du gouvemement federal. La situation s'est aggravee du 
fait que les autorites federales, dans leurs activites de reglementation, fer-
maient souvent l'oreille aux preoccupations regionales (et aux aspirations 
particulieres des gouvernements provinciaux). Les auteurs consultes 
donnent de multiples exemples de ce peu de receptivite dans les secteurs 
de ressort essentiellement federal comme les communications et certains 
aspects de la politique des transports. Martin Westmacott (1973, p. 463) 
a note : 

Les methodes de consultation et les voies de communication que le gouver-
nement federal emprunte dans ses rapports avec les provinces au sujet des 
secteurs de sa competence different de celles qu'il utilise lorsqu'il s'agit de 
domaines de ressort provincial. 

Aucun des deux ordres de gouvernement n'a ete parfaitement dispose 
etablir des consultations regulieres au sujet des questions de sa propre com-
petence, bien que l'on reconnaisse tres largement le phenomene des effets 
de debordement. 

DES QUESTIONS SOCIALES A L'ECONOMIE 

Le &placement du centre de gravite des relations federales-provinciales 
de la prestation des services sociaux vers la promotion du developpement 
economique semble avoir egalement multiplie les litiges. Pour reprendre 
les termes d'Alan Cairns (1979, p. 190), une activite provinciale plus intense 
sur les fronts de la politique financiere et de la croissance (y compris le 
« protectionnisme » provincial et les relations economiques internationales) 
a donne lieu a des 
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[. . .] conflits entre les visees de chacun qui risquent de compromettre les objec-
tifs des deux echelons de gouvernement dans des domaines fondamentaux 
comme l'energie, l'exploitation des ressources, l'investissement &ranger, le 
plein emploi et l'inflation. 

Garth Stevenson (1979, p. 108) resume de la fawn suivante les limites du 
federalisme comme mecanisme de repartition : 

Que ce soient les producteurs ou les consommateurs qui profitent de l'exploi-
tation des ressources, que les industries s'implantent dans l'Est ou dans l'Ouest, 
que les emplois aillent aux anglophones ou aux francophones, ce ne sont pas 
la des questions auxquelles le federalisme de cooperation puisse fournir des 
reponses. 

Comme on l'a fait observer precedemment, le federalisme de cooperation 
a rendu possibles des ententes sur l'education, les services medicaux, l'aide 
sociale et les pensions de retraite, offrant ainsi des avantages sociaux qu'il 
n'aurait pas ete facile d'assurer par d'autres voies. II a donne des resul-
tats bien moins convaincants comme mecanisme pour aborder les questions 
ayant une grande dimension regionale, comme Petablissement des prix 
de l'energie (1973-1974 et 1980), ou encore des questions constitutionnelles 
diffuses (allant des demandes du Quebec qui reclamait un nouveau pacte, 
jusqu'au rapatriement de la Constitution), ou bien pour formuler des poli-
tiques afin de lutter contre des problemes economiques insolubles, comme 
la stagflation. 

II semble egalement qu'il soit plus facile d'instaurer des programmes 
sociaux que d'y apporter ensuite des rajustements ou des reformes. Il s'est 
avere difficile de rajuster le Regime de pensions et le Regime d'assistance 
publique du Canada pour faire face a des problemes imprevus et a des 
realites nouvelles, car l'effort necessaire pour obtenir un consensus est trop 
considerable eu egard aux avantages qu'on peut en retirer sur le plan poli-
tique. Il faut se demander, et c'est une question vitale, dans quelle mesure 
ces problemes decoulent de l'hostilite et de la mefiance dont les nouvelles 
questions font l'objet, ou s'ils tiennent a des imperfections inherentes au 
processus meme. Comme on le verra, les etudes de cas demontrent qu'on 
ne peut &after aucun des deux facteurs. 

Les trois types de differends 

Il importe, aux fins de la presente analyse, de distinguer trois types de 
differends : 

Ceux qui, par leur nature meme, tiennent a la territorialite, mais ne sont 
pas lies au federalisme; 
Ceux qui decoulent du systeme federal meme; 
Ceux qui ne sont pas, par leur nature, le produit de la territorialite, mais 
qui sont suscites ou cristallises par le systeme federal. 
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Bien que toutes ces formes de differends puissent etre presentes dans tout 
conflit, chacune a des consequences particulieres pour ce qui est du pro-
cessus de gestion des differends13. 

LES DIFFERENDS REGIONAUX 

Certains antagonismes regionaux presents dans le systeme federal peuvent 
provenir de politiques discriminatoires a l'endroit de certaines regions ou 
du choix des implantations d'industries ou de services (ou meme de la non-
intervention du gouvernement federal aupres du secteur prive pour orienter 
ses choix). Les autorites federales doivent choisir l'endroit ou s'implante-
ront les grandes industries et, etant donne leur engagement a lutter contre 
les disparites regionales, elles doivent fatalement intervenir dans les deci-
sions des entreprises. En outre, les subventions versees a certaines indus-
tries ont souvent une incidence du meme ordre, puisque la repartition des 
industries est necessairement inegale. On songe d'emblee a deux exemples 
historiques : la protection tarifaire accord& au secteur de la fabrication 
et le tarif-marchandises du Pas du Nid-de-Corbeau. L'etablissement des 
prix petroliers comporte egalement un aspect regional indeniable. Les poli-
tiques linguistiques, bien qu'inspirees par des preoccupations sociales, pre-
sentent egalement des aspects territoriaux, etant donne la repartition inegale 
des francophones. Les differends de cette nature peuvent surgir dans tout 
regime politique et se presenter sous bien des formes. 

LES DIFFERENDS ATTRIBUABLES AU SYSTEME FEDERAL 

Le federalisme lui-meme peut faire ressortir des problemes federaux-
provinciaux, car les dirigeants des provinces essaient de mobiliser les reven-
dications regionales en cernant et en mettant en relief les divergences 
regionales. L'existence d'elements forts au sein de la federation aide a cris-
talliser les ressentiments et a transformer des revendications regionales en 
problemes intergouvernementaux. Les dirigeants provinciaux semblent 
conquerir un avantage sur leurs vis-à-vis federaux en presentant les pro-
blemes sous l'angle regional plutot que sous un autre jour, qui serait egale-
ment acceptable. Les deux ordres de gouvernement tentent souvent de 
recuperer l'activite des groupements d'interet pour renforcer leurs propres 
positions, les provinces favorisant naturellement les groupes qui presentent 
les problemes dans une optique regionale. Un certain nombre d'observa-
teurs ont note que la complementarite economique et culturelle des regions 
est suffisamment grande pour que de nombreuses questions, actuellement 
considerees comme regionales, soient abordees sans tenir compte de 
l'aspect territorial. Pour ceux qui cherchent a ameliorer la gestion des dif-
ferends dans le systeme federal, le probleme consiste a trouver des con-
trepoids aux puissantes motivations politiques qui poussent les autorites 
provinciales a considerer l'effet des politiques essentiellement sur le plan 
territorial (Jenkin, 1983, p. 96 et 97; Darling, 1980, p. 235-241). 
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LES DIFFERENDS AUTHENTIQUEMENT INTERGOUVERNEMENTAUX 

Il y a aussi, bien stir, des differends authentiquement intergouvernemen-
taux. Certains sont imputables a la diversite des ressources fiscales des 
provinces, qui dressent les mieux nanties contre les demunies et, souvent, 
contre un gouvernement federal soucieux de garantir la perequation. 
D'autres litiges, comme celui des prix de Penergie, opposent les provinces 
productrices aux provinces consommatrices. Ce sont la des questions oil 
s'affrontent les interets represent& par les divers gouvernements. 

Il y a un dewdeme groupe de problemes — et certains analystes leur 
accordent une importance particuliere dans les relations federales-
provinciales — ou ce sont les gouvernements eux-memes qui ont des into-
rets directement opposes. Notons par exemple les droits de propriete 
(propriete et controle des ressources minieres au large des cotes, par 
exemple), les pouvoirs d'imposition, le partage des recettes, les paiements 
de transfert et d'autres politiques qui modifient la repartition de la charge 
des programmes entre les paliers de gouvernement, sans oublier les ques-
tions de competence. Plus generalement, on peut dire qu'il y a eu des 
affrontements de plus en plus nombreux au sujet des strategies de dew-
loppement economique et du role que les gouvernements doivent jouer. 

Le probleme place dans son contexte 
Il serait peu judicieux de ne voir dans les echanges federaux-provinciaux 
qu'un moyen de resoudre les differends. Ces relations peuvent avoir simple-
ment pour objet la ratification d'un accord sur lequel it y a déjà consen-
sus. Le seul objectif de certaines reunions peut bien etre un simple echange 
d'information. II peut arriver aussi que le gouvernement federal souhaite 
persuader les provinces d'agir de telle ou telle fagon dans leur champ de 
competence, comme ce fut le cas, ces dernieres annees, des programmes 
de compression dans le secteur public. Sur le plan fonctionnel, les gou-
vernements peuvent avoir des relations de cooperation (lorsque les com-
petences sont partagees) ou de coordination (s'il y a competence commune 
ou chevauchement) (Careless, 1977, p. 187). Murray (1983, p. 3) expose 
la situation en ces termes : 

Les negociations federales-provinciales ont de nombreux objectifs : echange 
de renseignements, formulation de politiques de rechange, evaluation des con-
sequences des politiques sur les competences, et harmonisation de l'exercice 
des competences des deux ordres de gouvernement. 

Ce serait aussi une grave erreur, comme nos etudes en temoignent, d'accep-
ter sans aucune critique la perception du public selon laquelle les relations 
federales-provinciales sont generalement engagees sous le signe de l'hos-
tilite et de l'inefficacite depuis plus de vingt ans. En effet, les etudes de 
cas font etat, a cote des domaines oil it y a conflit ou immobilisme, d'un 
grand nombre d'accords et de programmes bien en place. Un examen des 
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statistiques sur les relations federales-provinciales confirme la mise en garde 
de Dupre et de ses collegues (Dupre et al., 1973, p. 236; Jenkin, 1983, 
p. 104) : la montee du « federalisme de sommet », qui retient le plus 
l'attention, ne s'est pas accompagnee d'un declin des relations 
fonctionnelles. 

Il faut donc que toute etude serieuse du federalisme et de la formation 
des politiques tienne compte de l'ensemble des interactions. Il importe 
notamment de faire remarquer que ces relations fonctionnelles ont permis 
de continuer a appliquer avec efficacite, a une époque de crises intergou-
vernementales, un grand nombre des plus importants programmes de notre 
pays en matiere sociale et culturelle et dans le secteur de Peducation. 
Comme Donald J. Savoie l'a recemment fait remarquer (1984b, p. 13), 
les contacts entre les fonctionnaires federaux et provinciaux sont tres nom-
breux (un millier de reunions par an), et ils permettent generalement 
d'appliquer en toute harmonie les programmes conjoints et de coordonner 
les activites dans des spheres de responsabilite independantes, mais qui 
se recoupent. Ce sont les questions politiques les plus nettement contro-
versees qui retiennent les feux de l'actualite, tous les domaines oil it y a 
cooperation etant relegues dans l'ombre. 

Dans quelle mesure est-il realiste d'esperer que le systeme actuel puisse 
etre restructure pour etre adapte aux problemes actuels? Alan Cairns (1979, 
p. 193) entretient un certain scepticisme quant aux perspectives de reforme 
A cet egard : 

Il reste a voir s'il est possible, meme techniquement, de concevoir un systeme 
federal capable d'accueillir des gouvernements forts aux deux niveaux, de favo-
riser une administration efficace de part et d'autre lorsque c'est possible et 
l'adoption de politiques conjointes efficaces lorsque la chose ne peut etre evitee. 

Notre optimisme est plus grand, car nous croyons que des politiques com-
munes (ou au moins paralleles) sont inevitables dans un grand nombre 
de domaines d'activite et que, si on accorde une attention suffisante aux 
caracteristiques de chaque domaine, on peut concevoir des mecanismes 
et des methodes pour regler efficacement les litiges entre les gouvernements. 
D'ailleurs, toutes les etudes de cas proposent une gamme de reformes 
possibles. 

Le gros du travail consiste a presenter les problemes de fawn a faciliter 
leur solution, sans oublier cependant que certains antagonismes sont telle-
ment fondamentaux qu'aucune reforme des institutions ne saura jamais 
les resoudre. Une bonne gestion des differends, cela veut peut-etre dire 
parfois eviter d'aborder certaines questions. 

Les sujets de discorde et les reformes possibles 
Un examen attentif des etudes de cas revele que les formules les plus pro-
metteuses pour regler efficacement les differends varient selon le domaine 
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de competence, la question en cause et les interets mobilises. II est possible 
d'illustrer cette observation en se tournant vers les etudes de cas qui portent 
sur divers domaines : communications, transports, securite sociale et sante, 
energie et ressources naturelles, politique de l'education. Nous abordons 
egalement les problemes particuliers que soulevent la reglementation et 
la politique economique en general. 

L'etude serieuse du choix des orientations dans ces domaines permet 
de tirer les conclusions suivantes : 

La receptivite des autorites federales a l'egard des interets regionaux 
est vitale dans des domaines de ressort essentiellement federal. 
Un accord sur les strategies generales de developpement et la reconnais-
sance de la delimitation des competences revetent une importance cru-
ciale dans le domaine de l'energie et des ressources naturelles (afin 
d'encadrer des negotiations sur des questions plus precises). 
Dans les spheres de competence provinciale, comme l'education, it faut 
consentir un plus grand effort de coordination des politiques. 
Pour ce qui est des coilteux programmes de securite sociale et de services 
de sante, it faut se mettre en quete de dispositifs permettant d'assouplir 
les programmes a frais portages, tout en maintenant des normes 
nationales. 

Dans de nombreux cas, it semble qu'il y ait beaucoup a gagner par la dele-
gation reciproque de pouvoirs, le developpement des relations bilaterales 
dans un cadre multilateral et la creation de conseils ministeriels dotes d'un 
personnel afin de favoriser des consultations permanentes. Voila autant 
de voies a explorer. Ajoutons que la reglementation et la politique econo-
mique en general posent des problemes particuliers pour la gestion des 
litiges intergouvernementaux. 

LA POLITIQUE DES COMMUNICATIONS 

En ce qui concerne la politique des communications, domaine de compe-
tence surtout federale, les litiges peuvent presenter plusieurs aspects : 

Les interets des grandes collectivites : le Quebec et quelques autres pro-
vinces souhaitent utiliser les pouvoirs de reglementation des communi-
cations a l'avantage de leurs collectivites propres, tandis que ces pou-
voirs, dans l'optique federale, doivent avant tout servir a l' edification 
de l'ensemble du pays. 
Les preoccupations economiques et ideologiques : plusieurs provinces, 
pour des motifs d'ordre economique et ideologique, souhaitent une regle-
mentation moins envahissante et un rythme d'innovation plus rapide 
afin de promouvoir de nouveaux services. 
Le secteur prive : concurrence entre les entreprises qui fournissent les 
services pour obtenir les avantages de la reglementation. 
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En depit de longues negociations fecterales-provincia1es, la plupart des deci-
sions ont ete prises par l'organisme federal de reglementation et le Cabinet 
federal, souvent sans trop tenir compte, semble-t-il, des preoccupations 
des provinces. 

Les auteurs s'entendent generalement pour dire qu'un meilleur equilibre 
entre les interets du gouvemement federal et ceux des provinces est souhai-
table, si l'on veut eviter que le Canada ne prenne du retard en cette nouvelle 
ere de l'information. Les propositions qui recueillent le plus large appui 
sont celles qui reconunandent un partage des competences par le biais d'une 
delegation du pouvoir federal aux provinces (ou encore au moyen d'une 
modification de la Constitution pour etablir des competences communes) 
et la creation d'organismes de reg,lementation communs ou paralleles. 
L'objectif central de ces propositions est de veiller a ce que chaque gou-
vemement reconnaisse les preoccupations legitimes de l'autre dans un cadre 
institutionnel propice aux ententes, tout en evitant une double reglemen-
tation et en prevoyant des mecanismes propres a garantir la participation 
des entreprises et des consommateurs de ce secteur14. 

LA POLITIQUE DES TRANSPORTS 

II y a partage des pouvoirs dans le domaine des transports et le gouverne-
ment federal a déjà delegue une partie de ses attributions aux provinces, 
mais, etant donne le caractere interprovincial de nos grands reseaux de 
transport, l'Etat central reste un protagoniste de premiere importance. 
Le point crucial est ici la nature des litiges. En effet, la situation est com-
plexe puisque les interets qui s'affrontent sont nombreux, debordant le 
cadre des entreprises de transport pour englober aussi bien les produc-
teurs que les consommateurs d'un large &entail de biens. Ce secteur est 
egalement le barometre du mecontentement regional, &ant donne le role 
qu'il a joue dans le passe dans rectification du Canada. Les differends 
portent non seulement sur les tarifs-marchandises, mais aussi sur les deci-
sions relatives aux lieux d'implantation des services et des installations. A 
y regarder de press, on constate que les doleances des regions s'expliquent 
largement par Pindifference du pouvoir federal aux interets des regions 
et le fait que la legitimite des gouvemements provinciaux comme tels n'est 
pas reconnue, car ils sont traites exactement comme les autres groupe-
ments d'interet dans le processus federal de prise de decisions, meme si 
ces decisions ont des repercussions considerables sur Peconomie des pro-
vinces (Darling, 1980, p. 240; Westmacott, 1973; Norrie, 1976). 

Le partage des pouvoirs n'y est pour rien. Ce qui importe plutot, c'est 
la regionalisation des interests et des attitudes que le federalisme encou-
rage. A propos des tarifs-marchandises, Darling (1980, p. 240) &tit : « A 
la base de notre probleme regional, on trouve non pas les disparites eco-
nomiques regionales, mais bien la crispation et l'absence de receptivite 
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des pouvoirs federaux. » Le probleme reside dans l'accumulation des 
griefs, qui a engendre une telle mefiance que la solution de cas particu-
Hers est beaucoup plus difficile que les dossiers n'en donnent l'impression. 

La collaboration intergouvernementale a ete couronnee de nombreux 
succes dans le domaine des transports; les decisions ont d'importantes 
retombees. Des consultations suivies, peut-etre encadrees par un organisme 
intergouvernemental permanent, et un partage des pouvoirs de reglemen-
tation semblent eminemment souhaitables. Si l'on veut s'attaquer aux effets 
ideologiques et psychologiques, it est essentiel que la participation regionale 
soit nettement mise en relief (ibid., p. 239 et 240)15. 

LA POLITIQUE DE LA SECURITE SOCIALE ET DE LA SANTE 

Dans les domains de la securite sociale et de la sante, qui relevent gene-
ralement des provinces, la tendance, dans l'ensemble, parait favoriser des 
accords generaux entre gouvernements sur les objectifs de la politique (sauf 
que chaque echelon de gouvernement veut laisser a l'autre la majeure partie 
des frais), ce qui n'exclut pas des differends sur l'ampleur et les modalites 
de prestation des programmes. L'appui populaire important dont jouis-
sent des programmes comme ceux de la securite du revenu et de l'assurance-
sante a enleve une certaine acuite aux divergences regionales et aux 
differends ideologiques. En creant ces programmes, les responsables ont 
eu tendance a concevoir 

les desaccords entre les autorites federales et les provinces au sujet des pouvoirs 
fiscaux et des responsabilites en matiere de depenses comme des obstacles ins-
titutionnels propres au federalisme, obstacles a contourner de quelque facon 
pour appliquer rationnellement les politiques nationales de securite sociale 
et de redistribution de la richesse. 	 (Hum, 1983, p. 9) 

Les tensions subsistent toujours entre les normes nationales et les prefe-
rences locales, au sujet du partage des cats et de la responsabilite pour 
les effets politiques favorables ou defavorables. 

Depuis quelques annees, le gouvernement federal est plus soucieux de 
controler les couts et de s'assurer les avantages politiques qui lui reviennent. 
Brian Wharf, rappelant la popularite des programmes de securite sociale, 
soutient que les gouvernements marquent des points sur l'echiquier poli-
tique en etablissant ces programmes ou en les ameliorant, et en perdent 
en faisant le contraire (Wharf, 1981, p. 85)16. Le cadre contractuel que 
supposent les programmes a frais partages s'est avere utile dans le domaine 
de la securite sociale et de la sante, en &pit du peu de maniabilite impu-
table au consensus necessaire entre les gouvernements pour apporter les 
rajustements qui s'imposent ou regler les differends que souleve la repar-
tition des frais. II ne faut pas exagerer les frustrations et les difficultes 
que peuvent occasionner le controle des cofits et les comptes a rendre, en 
ce qui concerne les programmes a frais partages. L'experience de pays dont 
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le systeme de gouvernement est different du notre nous enseigne que ces 
problemes ne sont pas particuliers au federalisme. Au Canada, les diffe-
rends ont souvent oppose les ministeres d'un meme niveau de gouverne-
ment, plutot que les gouvernements eux-memes, et depuis 1975 les 
affrontements entre ceux-ci ont gravite surtout autour des questions finan-
cieres (les autorites federales etant pour leur part soucieuses de se voir 
attribuer le credit de leur action sur le plan politique). Aux deux paliers 
de gouvernement, l'engagement a Pegard des principes des programmes 
etait ferme (Banting, 1982, p. 122 et 144; Taylor, 1978, p. 426). 

LA POLITIQUE DE L'ENERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES 

Depuis une quinzaine d'annees, la formulation des politiques de l'energie 
et des ressources naturelles'7  est une ache complexe et ardue. Il y a par-
tage et recoupement des competences, et les deux ordres de gouvernement 
disposent d'un lourd arsenal constitutionnel. En outre, les interets mobi-
lises sont considerables. L'aspect regional saute aux yeux, car it y a oppo-
sition entre les provinces productrices et les provinces consommatrices. 
La question des recettes des pouvoirs publics et des interets economiques 
du secteur prive revel une telle gravite que l'opinion publique s'en est 
inquietee. Deuxiemement, des questions de principe (comme l'engagement 
A regard de la perequation et l'ampleur de l'intervention de 1'Etat) sont 
venues se greffer a celle des interets economiques. Les preoccupations eco-
nomiques (surtout le partage des superprofits et, en general, le partage 
de la rente economique) ont ete avivees par des griefs regionaux qui remon-
taient fort loin. Enfin, les negociations federales-provinciales sur Peta-
blissement des prix de l'energie se sont deroulees dans un climat de crise, 
dans les annees 1970, ce qui a d'autant plus retenu Pinter& du public et 
mis au premier plan les preoccupations electorales. 

Dans une optique plus large, it saute aux yeux que les divergences prin-
cipales sont de deux ordres : le partage des recettes tirees de l'exploita-
tion des ressources (faisant intervenir non seulement Ottawa et les provinces 
productrices, mais aussi les provinces consommatrices, preoccupees des 
prix) et le controle des strategies de developpement. Les questions de com-
petence, souvent placees au centre des &bats, semblent avoir ete assez 
accessoires aupres de ces preoccupations fondamentales. Quant aux liti-
ges sur les politiques de developpement, ils ont porte, par exemple, sur 
la rapidite et le financement du developpement, les politiques d'exporta-
tion, les preoccupations ecologiques et les mesures garantissant les achats 
et l'embauche au niveau local. Ce genre de differend a surgi a propos de 
questions diverses comme le traite du Columbia, l'etablissement des prix 
et l'exploitation du parole et du gaz, enfin la mise en valeur des ressources 
minieres, notamment au large des cotes. 

Les provinces productrices veulent diversifier leur economie, conserver 
le gros des recettes pour les reinvestir chez elles, tandis que les autorites 
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federales se preoccupent des disparites regionales, des mesures de &ye-
loppement national, notamment de la balance des paiements, de la protec-
tion des emplois (la production d'energie demande beaucoup moins de 
main-d'oeuvre que les industries de fabrication qui consomment cette ener-
gie, par exemple) et de ses propres sources de recettes fiscales. Les mesures 
d'exportation ont elles aussi ete un objet de discorde. Les problemes 
d'ordre pratique (y compris le fait que les societes de la Couronne qui 
ressortissent aux provinces echappent au fisc federal et qu'il y ait des ano-
malies dans la formule de *equation) ne sont pas insolubles (Courchene, 
1976; Courchene et Melvin, 1980), mais it faut trouver des mecanismes 
afin de coordonner les strategies de developpement. 

Dans les annees 1970, la politique de l'energie s'est imposee comme un 
element central parmi tout un ensemble de considerations, notamment la 
restructuration industrielle, les politiques d'approvisionnement et de trans-
port, les rentes economiques que sont les ressources, la politique fiscale 
et la perequation, le commerce et la securite, les droits des autochtones 
et la protection de l'environnement (Doerr et Phidd, 1983, p. 484). Tandis 
que Doern et Phidd pretendent que les divergences ont ete accentuees par 
cette prise de conscience de l'importance de l'energie pour de tress nombreux 
aspects de l'economie, Livia Thur soutient que le probleme aurait pu se 
resoudre plus facilement s'il avait ete envisage dans un contexte plus large 
(ibid., p. 484 et 485; Thur, 1981, p. 19-31). La difficulte, du point de 
vue de la gestion des differends, est peut-etre qu'il n'y avait aucun meca-
nisme pour &gager un ensemble bien defini de compromis auxquels les 
negociateurs auraient pu faire appel. 

Tout au long des annees 1970, les mecanismes traditionnels des conferen-
ces de ministres et de premiers ministres n'ont contribue directement que 
tress peu a la solution des problemes de politique de l'energie et des res-
sources naturelles. En fin de compte, la plupart des litiges ont trouve leur 
denouement dans des negociations bilaterales ou de mesures unilaterales 
(presque toujours federales). Le cas des ressources sous-marines a bien 
montre que l'intervention des tribunaux n'aboutit pas necessairement a 
une solution finale. Les divergences entre les interests provinciaux sont telles 
que des negociations multilaterales presentent peu de chances de reussite 
si on emploie les mecanismes actuels. 

LA POLITIQUE DE L'EDUCATION 

Les provinces ont primaute dans le domaine de l'enseignement, mais le 
gouvernement federal y possede neanmoins quelques responsabilites secon-
daires. L'antagonisme, ici, tourne autour du bien-fonde des initiatives 
federales et de la repartition des cats de divers programmes a frais par-
tages. Le gouvernement federal a poursuivi certains objectifs, comme la 
formation linguistique dans la langue minoritaire et l'enseignement dans 
les langues officielles, sans oublier une certain integration de la planifi- 
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cation du marche du travail et de la formation professionnelle. II a aussi 
reclame un meilleur controle des cocas et une reconnaissance politique plus 
grande en contrepartie de sa participation financiere. Ces questions, si 
importantes qu'elles soient pour la formation professionnelle (Dupre et 
al., 1973, p. 94) ne sont pas vitales pour le developpement de l'enseigne-
ment dans son ensemble. Les grandes questions, en cette nouvelle ere tech-
nologique, sont celles du developpement de strategies bien harmonisees 
pour favoriser les recherches necessaires et 1' elaboration de programmes 
a tous les niveaux, surtout a celui de l'enseignement superieur, si l'on veut 
maintenir le niveau de vie des Canadiens et preserver la place du Canada 
dans le monde. De ce cote, les litiges entre les gouvernements sont restes 
discrets, un peu parce que certaines des questions les plus epineuses, comme 
la difficile conciliation de requite regionale, de l'efficience du developpe-
ment de nouvelles installations et de nouveaux programmes, et d'une coor-
dination efficace, n'ont pas encore ete abordees (Ivany, 1981, p. 111). 

LA REGLEMENTATION 

Plusieurs auteurs (p. ex. Doern et Phidd, 1983, p. 85) qui ont etudie les 
differends au sujet des pouvoirs de reglementation soulignent que c'est 
la un domaine ou il est particulierement difficile de s'entendre. Smiley 
(1980, p. 102) fait observer que les litiges se sont aggraves lorsque, au milieu 
des annees 1970, l'accent a ete mis non plus sur les relations a caractere 
financier et les programmes a frais portages mais sur les questions de regle-
mentation (telecommunications, transports, protection du consommateur, 
energie et exploitation des ressources naturelles, environnement) : « Les 
caracteristiques propres a la fonction de reglementation compliquent la 
recherche de solutions des litiges. » 

Le plus souvent, les competences sont partagees et les delimitations sont 
floues. A la difference de ce qui se passait pour les programmes a frais 
portages, il est impossible d'employer les ressources federales pour amener 
les provinces a se conformer; on se retrouve devant des affrontements dont 
l'issue fait obligatoirement des vainqueurs et des vaincus, puisque aucune 
solution ne saurait satisfaire les interets des deux niveaux de gouverne-
ment (ibid., p. 102 et 103). Les organismes federaux de reglementation, 
qui prennent un grand nombre des decisions litigieuses, echappent sou-
vent a l'emprise du Cabinet federal, ce qui complique les negociations, 
puisque celles-ci ne peuvent porter sur les aspects des (ibid., p. 103). L'evo-
lution vers un pouvoir federal d'orientation et la creation de groupes de 
travail conjoints charges d'elaborer des lignes directrices pour encadrer 
les decisions de reglementation, comme dans l'affaire etudiee par Murray 
(1983), offrent une lueur d'espoir. Il y a egalement place pour un certain 
partage du pouvoir de reglementation (Fletcher et Fletcher, 1979, p. 185; 
Buchan et al., 1982, p. 12 et 13; Westmacott et Phillips, 1979, p. 315). 
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Des formules originales, comme celle des groupes de travail conjoints, 
pourraient bien etre la seule facon de contourner les difficultes que sou-
leve revolution rapide des techniques, laquelle engendre des incertitudes 
sur le plan des competences (Babe, 1974, p. 186; Woodrow et al., 1980, 
p. 76). Les negociations bilaterales, dans lesquelles sont explicitement 
reconnues les differences de situation et d'interets des provinces, pour-
raient egalement etre une solution. On estime que dans plusieurs cas le 
rapprochement a ete favorise par des relations bilaterales et par la recep-
tivite du gouvernement federal aux interets provinciaux. A propos de la 
strategie federale-provinciale des produits de la foret, Jenkin (1983, 
p. 144-150) a constate que la cooperation federale-provinciale avait ete 
tres fructueuse pour les raisons que voici : 

Il y a un certain nombre de mecanismes qui facilitent les echanges entre 
le gouvernement federal et les provinces. 
Le domaine a ete, dans une grande mesure, domine par des considera-
tions d'ordre technique et professionnel. 
Les politiques ont ete cot-wiles pour repondre a des besoins regionaux 
divergents. 
Des mecanismes ont ete prevus pour assurer la consultation du secteur 
prive. 
Le gouvernement federal est intervenu pour empecher l'instauration d'un 
climat de concurrence entre les provinces. 
L'approche du gouvernement federal a ete caracterisee par la souplesse 
et comprenait notamment des negociations bilaterales permettant des 
compromis dans le cadre plus large de programmes multilateraux. Les 
echanges bilateraux et la souplesse sont des atouts qui ont ete ajoutes 
A la panoplie traditionnelle des moyens du federalisme fonctionnel. 

LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

La formulation des grandes orientations economiques semble encore plus 
ardue que celle des politiques de reglementation. Smiley (1980, p. 185 et 
192) dresse un bilan non equivoque : it y a eu de nombreux echanges entre 
les gouvernements sur le developpement economique et sur les questions 
financieres, mais bien peu de mesures concretes. Au nombre des embfiches, 
notons la concurrence entre les gouvernements en quete de recettes fiscales 
et d'avantages economiques a court terme, ce qui gene la recherche 
d'accords sur les strategies a long terme. L'etude que Michael Jenkin (1983) 
a consacree aux conferences des premiers ministres sur reconomie, en 1978, 
aboutit a la conclusion (p. 139 et s.) que les deux reunions n'ont permis 
de s'entendre que sur des points mineurs, pour plusieurs raisons : le gou-
vernement federal n'avait aucun objectif clair (mais un ordre du jour assez 
diffus, dresse a partir des documents soumis par ses ministeres); les deux 
principales conferences ont ete ouvertes au public (telediffusion par les 
reseaux nationaux), ce qui a fait naitre des attentes dans la population 
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et incite les premiers ministres des provinces a tenir compte surtout des 
auditeurs de leur province (les compromis sur des questions regionales deli-
cates devenaient donc difficiles); et de profondes dissensions quant au con-
tenu de la politique economique et industrielle. « En somme, c'est la diffi-
culte d'obtenir le consensus de participants ayant des interets economiques 
tres differents qui a empeche ces deux conferences de produire plus de 
resultats » (ibid., p. 143). Il apparait difficile de nier qu'en presence de 
profondes divergences entre les interets economiques des regions, aucun 
remaniement, si considerable soit-il, du processus de negociation inter-
gouvernementale ne saura jamais donner des resultats concrets. 

En fait, les divergences entre les provinces sont devenues parfaitement 
evidentes, et, dans ces negociations, les representants provinciaux se font 
presque toujours les interpretes d'interets economiques idcntifiables. 
Jenkin (ibid., p. 97-106) fait remarquer l'emergence de strategies econo-
miques provinciales, soulignant qu'elles ne sont pas necessairement incom-
patibles. Le probleme consiste a trouver une fawn d'articuler les problemes 
afin de rendre possibles des accords ponctuels (ou plus larges, si des corn-
promis sont realisables). Les etudes de cas consultees revelent que la colla-
boration intergouvernementale donne ses meilleurs resultats lorsqu'elle 
porte sur des domaines bien structures, extremement precis et meme tech-
niques, les negociations etant conduites par &apes, c'est-i-dire en utilisant 
des accords sur des questions limitees pour &gager des consensus plus 
larges (ibid., p. 116). 

Il faut cependant preciser que la strategie industrielle met en cause de 
grandes conceptions qui font l'objet de profonds antagonismes. De facon 
generale, it semble y avoir deux manieres de ramener les problemes a des 
dimensions plus modestes pour pouvoir s'y attaquer : restreindre les pro-
blemes en definissant les litiges selon les parametres les plus etroits possi-
ble, quitte a tendre progressivement vers des objectifs plus larges, ou encore 
limiter le nombre des gouvernements en cause par des negociations bila-
terales ou regionales. Cette derniere formule permet, etant donne le nombre 
limite des interets representes, d'envisager un &entail plus large de pro-
blemes que ce n'est generalement le cas dans les reunions multilaterales. 
Le role d'animation des autorites federales est presente dans plusieurs 
etudes comme un element d'importance cruciale, et d'aucuns vont jusqu'a 
dire que les dissensions intemes au sein du gouvernement federal sont les 
principaux obstacles aux progres (Smiley, 1980, p. 109). 

Des etudes de cas, notamment celles de Jenkin (1983) et de Savoie 
(1981a), entrevoient la possibilite de surmonter l'incompatibilite entre la 
necessite de grandes strategies economiques et un systeme qui fonctionne 
au mieux dans les negociations selectives qui portent sur des domaines 
bien structures, tres bien delimites et meme techniques. Outre la possibilite 
evidente de se servir d'accords sur des sujets restreints pour batir des con-
sensus plus amples, on peut sans doute realiser des progres en limitant 
le nombre des questions a aborder, au niveau multilateral, a celles qui 
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s'imposent pour etablir un consensus, quitte a renvoyer les questions de 
detail aux negociations bilaterales. Celles-ci, dans le cadre de programmes 
nationaux largement acceptes, ouvriraient pent-etre la voie a des politi-
ques nationales qui tiennent compte des particularites regionales. En effet, 
ces negociations bilaterales permettent des compromis impossibles dans 
un cadre multilateral. Elles semblent donner leurs meilleurs resultats lors-
que des groupes prives sont consultes et qu'il y a un controle politique 
satisfaisant. La demarche proposee prevoit un conseil ministeriel, dote 
d'un personnel de soutien suffisant et responsable de l'accord general, et 
des relations de responsabilite nettes avec les ministres pour garantir la 
dimension politique des negociations bilaterales. Il y aurait peut-etre des 
avantages a retirer de dispositions formelles de consultation avec les grou-
pes prives qui sont touches, comme des audiences publiques ou des conseils 
consultatifs. 

L'objectif a poursuivre, de toute evidence, est la formulation de strate-
gies nationales attentives aux particularites regionales. Comme les gou-
vernements provinciaux se soucient avant tout de leur developpement 
economique interne (Brown et Eastman, 1981, p. 187), it est probable qu'il 
y aurait avantage a les faire participer a la planification nationale. Selon 
l'opinion de Richard Simeon (1979, p. 42), l'approche la plus prometteuse 
parait etre une collaboration dans laquelle l'interdependance des gouver-
nements est reconnue et ou la consultation est la norme. Les progres dans 
Pelaboration d'une strategie economique nationale semblent plus faciles 
lorsque les gouvernements federal et provinciaux se traitent comme des 
associes (Brown et Eastman, 1981, p. 186), lorsqu'ils ont acces aux memes 
donnees et qu'ils pergoivent de la meme fagon les problemes centraux 
(Thorburn, 1984, p. 212-217), et lorsqu'ils sont conscients des effets de 
leurs decisions sur le secteur prive (Brown et Eastman, 1981, p. 189). Dans 
bien des secteurs, l'entreprise redoute les repercussions negatives de stra-
tegies provinciales de developpement non coordonnees (ibid., p. 187). Ces 
preoccupations aboutissent presque immanquablement a des propositions 
de nouvelles institutions intergouvernementales chargees de constituer un 
fichier central et d'encadrer des consultations permanentes, comme un 
conseil de ministres (Simeon, 1979, p. 42) ou un organisme federal-
provincial de planification (Thorburn, 1984, p. 212-217). Peu importe, 
a notre avis, la forme exacte que peut prendre ce dispositif, pourvu que 
certaines exigences soient respectees : 

Que l'organisme soit dote des services de specialistes pour faire la 
synthese des donnees economiques federales et provinciales. 
Qu'il jouisse de l'appui de tous les gouvernements. 
Qu'il ait comme mandat d'assurer une liaison permanente avec l'entre-
prise et les travailleurs. 
Qu'il fasse des rapports publics pour que la formulation des politiques 
puisse beneficier d'une participation tres large". 
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La de du success reside dans le reglement des litiges sur les competences 
constitutionnelles et l'etablissement d'un consensus, parmi les premiers 
ministres, sur les grandes orientations (Brown et Eastman, 1981, p. 188). 
A partir de bases semblables, les negociations intergouvernementales per-
mettraient de regler les details et de prevoir une demarche multilaterale 
ou bilaterale pour s'occuper des divergences regionales. On pourrait etablir 
egalement des mecanismes efficaces a l'intention du secteur prive pour 
faire en sorte qu'il soit tenu compte de tous les points de vue. Etant donne 
la vigueur des interests regionaux, la concurrence entre les strategies pro-
vinciales de developpement et l'assujettissement a des forces economiques 
de l'exterieur, it est peu probable qu'on puisse arriver a une planification 
economique tress detainee (Simeon, 1979, p. 42 et 43); mais des progress 
sont possibles. Il faut eviter de faire naltre des attentes excessives, car la 
modification des institutions peut tout au plus faciliter les choses. Les pro-
gress reels dependent de la volonte politique des participants. 

Pour une gestion plus efficace des differends 
Le reglement des differends a ete le point de mire de nombreux commen-
taires et de nombreuses etudes de cas dans le domain des relations 
federales-provinciales, et les propositions de methodes de gestion efficace 
ne font pas Want. Afin d'examiner le plus systematiquement possible 
ces propositions, it a fallu les diviser en deux categories : celles qui se rap-
portent aux modalites du processus federal-provincial et celles qui traitent 
du fond des questions abordees, sans egard au processus. Comme on le 
verra, ce sont les facteurs externes qui determinent l'approche a adopter 
pour regler les litiges. 

LES FACTEURS EXTERNES : 
LES PROBLEMES ET LES INTERETS EN CAUSE 

Les facteurs externes les plus determinants pour le resultat des efforts des 
negociateurs federaux et provinciaux se repartissent en deux categories : 
la nature du probleme aborde et celle des interests en cause. Dans le premier 
cas, on peut dire que les accords interviennent plus facilement lorsqu'il 
s'agit de dossiers peu litigieux qui interessent tous les gouvernements ou 
la plupart d'entre eux, qu'on peut presenter de maniere a faciliter les com-
promis en &Rant de faire des gagnants et des perdants, et qui sont a la 
fois précis et de port& limitee. Ainsi, it est plus facile de negocier la pres-
tation des services que la reglementation, car it est plus simple de partager 
des frais que des competences. Du point de vue de la gestion des differends, 
it y a de nets avantages a essayer de ramener les problemes a des dimen-
sions abordables et a les presenter sous le meilleur jour pour faciliter les 
concessions mutuelles. 
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En ce qui concerne les interets mobilises, la situation est moins nette. 
Dans les nombreuses relations intergouvernementales courantes qui con-
tribuent a faire fonctionner le systeme federal, meme en periode de crise, 
it semble evident que la discretion facilite les accords. Lorsque ces rela-
tions attirent l'attention et pretent a des controverses, les considerations 
politiques des gouvernements et bien d'autres interets entrent en jeu, et 
les accords en deviennent souvent plus difficiles. Par contre, it parait plus 
simple de s'entendre lorsque l'opinion ou la presse, ou encore les deux, 
exigent des mesures concretes. Tant et aussi longtemps qu'il n'y a pas de 
trop fortes dissensions regionales sur les orientations a choisir, les pres-
sions externes concentrent l'attention sur les problemes en cause et facilitent 
les accords. L'effet de la politisation ou de la publicite depend donc de 
l'ensemble des interets en jeu. (La publicite entourant les seances de nego-
ciations proprement dites semble plutot entraver la recherche de compromis 
et favoriser les luttes qui ont valeur de symbole.) Les questions les plus 
delicates sont celles qui donnent lieu aux oppositions les plus vives entre 
les interets culturels ou economiques des regions, celles qui ont la plus 
grande valeur de symbole, comme la langue d'enseignement ou les tarifs-
marchandises dans l'Ouest (surtout s'il y a une dimension electorale), et 
enfin celles qui font intervenir des questions fondamenta1es d'ideologie, 
de societe ou de soutien d'un regime. 

D'autres questions, comme la politique financiere et le developpement 
economique (surtout la strategic industrielle), sont particulierement epi-
neuses dans les negociations federales-provinciales parce qu'elles exigent 
a la fois une planification a long terme et un programme coordonne cou-
vrant de nombreux secteurs. En outre, elles touchent des aspects ou les 
divisions regionales sont profondes. En somme, it y a une inevitable tension 
entre la logique de la planification et celle du federalisme, qui permet de 
traiter efficacement surtout de questions ponctuelles eta court terme 
(Banting, 1982, p. 77 et 78). Les antagonismes inherents au systeme federal 
canadien compliquent singulierement la conclusion d'accords sur la poli-
tique financiere et le developpement economique (Smiley, 1980, p. 185 
et s.). Les relations intergouvernementales souffrent de sous-
developpement dans le domaine de la politique industrielle en raison d'une 
« incompatibilite fondamentale entre le genre de decisions exigees dans 
le domaine de la politique industrielle et la nature de la collaboration pos-
sible dans le cadre intergouvernemental » (Jenkin, 1983, p. 157). 'lean-
moins, comme on le verra, it existe des mecanismes qui pourraient aider 
A surmonter ces difficultes. 

Cette logique du federalisme tient a ses origins, qui remontent a une 
époque oil le gouvernement occupait beaucoup moins de place (Corry, 
1958, p. 95 et 125). Les mecanismes intergouvernementaux progressivement 
mis en place apres 1945 etaient concus en fonction de formes d'action gou-
vernementale relativement limitees se traduisant par l'emergence de l'Etat-
providence et allant d'initiatives federales jusqu'a une exhortation a adop- 
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ter des programmes de depenses (accords de partage des frais). Si on adopte 
Pechelle propos& par Allan Tupper et Bruce Doern pour evaluer le degre 
d'intervention (1981, p. 16-18), on peut dire que ('intensification des acti-
vites de reglementation et la place plus grande faite a la propriete d'Etat 
(aux deux paliers de gouvernement) ont entraine un accroissement mar-
que de l'interventionnisme, accompagne d'une multiplication correspon-
dante des litiges. En outre, la planification economique sur le modele 
quebecois est beaucoup plus interventionniste que ne peut l'etre la ges-
tion de l'economie inspiree de Keynes. Si l'aggravation des differends 
menace serieusement le systeme federal, les gouvernements devront peut-
etre choisir entre le retour a une action plus discrete des pouvoirs publics 
et la mise au point de mecanismes beaucoup plus solides de coordination 
intergouvernementale. 

LES FACTEURS INTERNES : 
LES NEGOCIATEURS, LES FORMULES ET LES MECANISMES 

Pour ce qui est des facteurs internes du systeme federal-provincial, les con-
ditions propices a une gestion efficace des differends comprennent les 
caracteristiques des negociateurs, la fagon d'aborder les negociations et 
les mecanismes qu'empruntent les relations intergouvernementales. 

Dans l'ensemble, les etudes de cas tendent a demontrer que le proces-
sus est particulierement harmonieux lorsque les negociateurs, partageant 
les memes normes et les memes engagements professionnels, peuvent pre-
senter les questions de politique comme des questions techniques, que les 
fonctionnaires et les ministres des divers gouvernements en sont venus 
se faire confiance grace a des communications regulieres, et que les nego-
ciateurs arrivent a se considerer comme des allies (qui appuient un pro-
gramme donne ou s'opposent a leur organisme central respectif) et non 
comme des concurrents qui cherchent a s'attribuer le plus de merite pos-
sible. A l'inverse, les negociations sont particulierement difficiles lorsque 
les representants provinciaux et federaux se pergoivent comme des agents 
au service de clienteles differentes ou charges de promouvoir de « grandes 
conceptions » originales de la politique a adopter. Selon certaines etudes, 
des problemes comme ceux-la surgissent surtout lorsque les representants 
des deux ordres de gouvernement sont des specialistes de domaines diffe-
rents (Dupre et al., 1973, p. 90, 200 et 220). On a egalement pretendu 
que la creation du poste de responsable des affaires intergouvernementales 
avait rogne l'influence des specialistes des programmes, si bien que de plus 
nombreuses interactions sont envisagees dans un contexte plus large, ce 
qui sape les chances d'accord et fait porter au niveau politique un plus 
grand nombre de dossiers (Smiley, 1980, p. 97 et 98). 

L'approche choisie par les negociateurs est egalement importante. En 
effet, certaines tactiques sont evidemment moins favorables que d'autres 
pour regler efficacement les differends. On retrouve trois facteurs dans 
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bon nombre des negociations fructueuses : un objectif clairement Wind 
et &once qui beneficie de l'appui de tous les elements des du gouverne-
ment qui le propose (la plupart du temps le gouvernement federal); une 
consultation aux premiers stades de Pelaboration de la proposition a debat-
tre; et la souplesse dans les negociations (Jenkins, 1983, p. 114 et 115). 
Meme lorsqu'il y a de profondes divergences de vues sur la structure du 
programme, le partage des cotits et d'autres aspects cruciaux, une solu-
tion reste generalement possible pour peu que tous les participants aient 
certains engagements communs. La plupart des auteurs sont d'avis que 
l'avenement de la planification rationnelle aux deux paliers de gouverne-
ment a favorise I'adoption d'approches differentes des problemes corn-
muns, ce qui multiplie les risques de desaccord, mais qu'une consultation 
prealable et la participation des specialistes des programmes facilitent les 
compromis. Its laissent entendre egalement que l'approche selective 
(chercher a resoudre des problemes précis plutot que de se preoccuper de 
points de divergence plus generaux) est tres efficace. 

Toujours selon les etudes de cas, divers mecanismes peuvent favoriser 
une attitude, une approche plus propice a des relations harmonieuses. Les 
organismes qui facilitent une liaison permanente entre les ministres et les 
fonctionnaires revetent un interet particulier. S'ils sont bien structures, 
Hs peuvent amener tous les participants a employer la meme terminologie 
et a envisager les problemes selon des perspectives analogues, ce qui 
faciliterait la conclusion d'ententes. La creation de reseaux de communi-
cation officiels ou officieux favorise la comprehension et la confiance 
mutuelles qui peuvent resister aux retombees negatives des difficultes qui 
existent dans d'autres domaines. Cela est d'autant plus important que les 
relations federales-provinciales ne seront jamais, selon toute probabilite, 
a l'abri des antagonismes suscites par les problemes les plus redoutables. 

Les programmes a frais partages, si difficile que puisse etre leur adapta-
tion a des circonstances nouvelles, favorisent la cooperation fonctionnelle, 
puisque les responsables des programmes ont une motivation financiere 
pour surmonter leurs desaccords : Hs tiennent a avoir un financement suf-
fisant des deux ordres de gouvernement pour appliquer leurs program-
mes. En outre, cette formule met les programmes a l'abri des pressions 
de l'exterieur, dans une certain mesure, tout en assurant la stabilite des 
services aux &pens de leur souplesse et de la responsabilite financiere. 

LES RELATIONS BILATERALES 

Le recours de plus en plus frequent aux negociations bilaterales presente 
des avantages incontestables dans certains cas. Par exemple, cette voie per-
met d'echapper a la complodte des negociations multilaterales en dimi-
nuant le nombre des participants et, par consequent, le nombre des interets 
a menager. Elle laisse aux deux parties le loisir de s'attarder aux questions 
precises qui les interessent, sans que d'autres gouvernements provinciaux 
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interviennent pour mettre sur le tapis des problemes qui les touchent davan-
tage. En outre, le nombre restreint des protagonistes permet des compromis 
entre deux gouvernements sur un &entail plus large de questions que ce 
que l'on peut raisonnablement envisager dans les negociations multilate-
rales. II est egalement vrai, enfin, que les relations bilaterales sont entou-
rees de moins de publicite, ce qui limite les risques d'intervention de 
facteurs politiques strangers au dossier (Van Loon et Whittington, 1981, 
p. 547). 

De fawn generale, la bonne disposition des gouvernements a l'egard 
du compromis depend, dans une certaine mesure, des interets en jeu. Dans 
bien des cas, il semble que les gouvernements soient soumis a des con-
traintes en raison de la double allegeance des citoyens (Simeon, 1973, 
p. 233-239). Cela est vrai meme du Quebec, sauf en ce qui a trait aux 
questions on il y a consensus pour reclamer un changement (par exemple, 
la politique linguistique). Lorsque les habitants d'une region ont la ferme 
conviction d'être injustement traites, l'intransigeance de la province peut 
aller bien plus loin que pour les questions ou il n'y a presque pas de diver-
gences de vues entre les regions. 

Smiley (1980, p. 104) souligne que, meme si les provinces ont de moins 
en moins hesite, au cours des dix dernieres annees, a faire front commun 
contre Ottawa, elles n'ont pas souvent ose franchir Petape suivante pour 
interdire au pouvoir central toute intervention dans des domaines de leur 
ressort au moyen d'accords interprovinciaux. Smiley ne pousse pas ce 
raisonnement tres loin, mais il vaut la peine de s'interroger sur les raisons 
qui ont fait hesiter les provinces a negocier des accords reciproques sur 
les avantages ou a mettre au point des normes et des methodes communes 
en matiere de reglementation et d'octroi de licences. Les exemples les plus 
remarquables d'accords de ce type sont releves dans des domaines int& 
ressant le gouvernement federal ou se limitant a une certaine region. 
L'importance des paiements de transfert du gouvernement federal sont 
assurement l'une des explications. Un autre obstacle semble avoir ete le 
developpement illegal des appareils bureaucratiques provinciaux. La dif-
ficulte de s'entendre est sfirement un facteur aussi, mais pas tres impor-
tant; le plus flagrant, c'est qu'on n'a pas prete beaucoup attention a cette 
possibilite. 

On peut conclure, apres un examen serieux des etudes de cas, que, meme 
si la volonte politique de collaborer est essentielle au succes de toute nego-
ciation, il y a place pour de nouvelles formules. L'une d'elles serait d'inserer 
les relations bilaterales dans un cadre multilateral afin de maintenir les 
normes nationales tout en restant a l'ecoute des particularites regionales. 
II importe que le gouvernement federal soit dispose a se montrer souple 
A regard des initiatives provinciales, car il est peu probable que l'inter-
vention des provinces dans les domaines economique et social recule con-
siderablement, meme en periode de compression des depenses. Les 
provinces pourraient etre en mesure d'aller de l'avant, dans des domaines 
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on tout est bloque pour l'instant, en essayant de conclure des accords de 
cooperation ou de reciprocite dans les secteurs de leur ressort, ce qui pour-
rait amener le gouvernement federal a intervenir rapidement. 

LE FEDERALISME DE SOMMET 

Bien qu'il y ait des relations federales-provinciales a tous les niveaux des 
fonctions publiques, it est depuis longtemps accepte que les questions de 
politique jugees importantes doivent en fin de compte se regler au plus 
haut niveau. Ce sont les premiers ministres qui doivent trancher les ques-
tions capitales. La centralisation du pouvoir de decision de l'executif au 
cabinet des premiers ministres est peut-etre encore plus accentuee dans 
les relations federales-provinciales qu'ailleurs. Simeon (1973, p. 144) a 
attire l'attention, it y a plus de dix ans, sur l'ambivalence des repercus-
sions de cette forme de federalisme. Dans certains cas, pretend-il, cette 
formule peut faciliter le reglement de litiges, parce que les dirigeants peu-
vent prendre des engagements fermes au nom de leur gouvernement; mais 
it pent arriver aussi que, les litiges &ant plus nettement definis, la solution 
soit encore plus mal6see. Comme les questions federales-provinciales occu-
pent une place de plus en plus central& dans le systeme politique, on a 
eu recours plus frequemment aux conferences de premiers ministres. 

Les problemes sont portes aux plus hauts niveaux de l'appareil politi-
que, soit parce qu'ils sont difficiles a resoudre, soit parce que les enjeux 
sont considerables. Le plus souvent, ils tiennent aux interets economiques 
ou culturels a long terme des provinces, ou a des preoccupations centra-
les des gouvernements : competences, recettes, controles financiers, 
legitimite, succes electoraux, etc. La sensibilisation de l'opinion et la poli-
tisation peuvent egalement avoir une incidence. Il arrive egalement que 
des questions essentiellement techniques passent a ce niveau de decision 
(au moins a celui des conferences des ministres) parce que les organismes 
centraux ont essaye d'exercer un controle sur les responsables des pro-
grammes, ou parce que des questions plus vastes ont ete envisagees dans 
les echanges sur les programmes. Une fois les dossiers portes au sommet, 
les interets des gouvernements jouent un role important, et it est plus 
difficile de s'en tenir strictement au plan technique. 

Si les conferences des premiers ministres et des ministres fournissent 
l'occasion de nouer de bonnes relations au plus haut niveau, it est plus 
probable que ce soit entre les fonctionnaires que s'etablissent les reseaux 
de confiance, meme au sommet, &ant donne leur plus grande permanence. 
En outre, les fonctionnaires sont mieux places que leurs superieurs politi-
ques pour concentrer leurs efforts sur les questions federales-provinciales. 
En effet, ils sont moins genes par toute la gamine des problemes politi-
ques dont les premiers ministres doivent tenir compte. Ces derniers doi-
vent jouer simultanement sur plusieurs tableaux (ibid., p. 130) pour 
conserver leur autorite au sein du Cabinet et du groupe parlementaire. 
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Etant donne la frequence des elections au Canada, au moins un des onze 
premiers ministres se preoccupera d'abord, a quelque moment, de sa cam-
pagne electorale. 

II faut s'empresser d'ajouter que les echecs enregistres dans de nombreux 
domains, au cours des annees 1970, n'ont pas de relation directe avec 
la participation accrue des decideurs de plus haut rang. Garth Stevenson 
a pretendu (1979, p. 196 et 197) que le federalisme fonctionnel ou coop& 
ratif etait incapable « de s'attaquer avec beaucoup de succes a des diffe-
rends qui trouvent leur source a l'exterieur de l'administration publique 
ou du milieu bureaucratique, dans des antagonismes plus fondamentaux 
[. . .1 ». Les nombreux desaccords des annees 1970 seraient a son avis le 
fait de l'emergence de questions fondamentales et non de l'evolution qui 
a substitue le federalisme de concertation au federalisme fonctionnel. Cette 
evolution, selon le meme auteur (ibid., p. 199 et 200), s'explique par les 
questions difficiles qui ont reclame l'attention. Et il ne faut pas oublier 
que les negociations au sommet ont donne certains accords d'importance. 

Comme c'est presque toujours le cas, lorsqu'il s'agit d'arreter une poli-
tique, les questions federales-provinciales trouvent leur solution dans une 
serie de negociations a des niveaux divers et de natures diverses, bilaterales 
ou multilaterales. Le federalisme de sommet donne ses meilleurs resukats, 
selon les etudes de cas, lorsque le dossier parvient a ce niveau une fois 
que les diverses questions ont ete clairement precisees par des negociations 
prealables a des echelons inferieurs et qu'il y a place pour des compromis. 
Une excellente preparation est evidemment indispensable, ainsi qu'un mini-
mum de confiance et la conviction profonde que ce n'est pas perdre la 
face que d'accepter des compromis. 

II importe grandement de tenir des rencontres regulieres de ministres 
et de premiers ministres avec des services de secretariat dans chaque cas. 
Les nouvelles regles adoptees lors du rapatriement de la Constitution, c'est-
a-dire une plus grande participation du public et une moins forte insis-
tance sur l'unanimite, peuvent favoriser la solution de certains des 
problemes les plus epineux. Les relations bilaterales pourraient elles aussi 
permettre de sortir de certaines impasses. II ne serait pas inutile non plus 
qu'on se montre dispose a assurer une orientation generale aux autres 
organismes ou a laisser les details aux negociations bilaterales. II n'en reste 
pas moins que les conferences des premiers ministres doivent s'attaquer 
aux questions les plus ardues, et il ne faut pas conclure a l'echec du systeme 
parce qu'on ne peut faire le consensus autour de certaines questions. 

LES ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX : 
LES SECRETARIATS ET LES COMMISSIONS 

L'accord semble general : les secretariats intergouvernementaux et les 
autres organismes de meme nature peuvent contribuer a la conclusion des 
ententes. Les debats a ce propos tournent autour de l'experience du Conseil 

Fletcher et Wallace 193 



canadien des ministres des Richesses naturelles et de l'Environnement 
(CCMRE). On peut parfois considerer que la presence d'un personnel de 
soutien permanent traduit une domination du gouvernement federal (ce 
qui annule certains des avantages de ces organismes), mais le CCMRE 
constitue un modele d'organisme independant. Il s'agit en effet d'une 
societe privee dont le conseil d'administration se compose des ministres 
federal et provinciaux, la presidence etant assuree chaque armee par un 
membre different. Le personnel est au service du Conseil et non de l'un 
des gouvernements membres (Van Loon et Whittington, 1981, p. 540 et 
541). Jenkin (1983, p. 134 et 135) est d'opinion que la cooperation inter-
gouvernementale est facia& par des secretariats permanents capables 
d'assurer un soutien bureaucratique constant et d'une certaine intensite. 
A propos du CCMRE, it constate que cet organisme a su garder les diver-
ses questions au centre des &bats, qu'il a favorise l'adoption de perspec-
tives et d'une terminologie communes ainsi que l'instauration d'un reseau 
de cooperation entre les fonctionnaires et les ministres. Il s'est bien acquitte 
de sa tache, selon Jenkin, non seulement grace a sa structure particuliere, 
mais aussi parce qu'il avait a traiter de questions relativement peu liti-
gieuses. Lorsqu'il a eu des contacts plus directs avec le public et qu'il s'est 
occupe de questions plus contestees, les responsables politiques en ont 
limite le role. 

Plusieurs auteurs ont examine ou propose des organismes intergouver-
nementaux speciaux, bilateraux ou multilateraux. L'opinion generale est 
que, dans des circonstances propices, ces organismes facilitent effec-
tivement la gestion des differends. Une etude de Catherine Murray (1983) 
porte sur une commission mixte du Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes (CRTC) et du ministere des Communi-
cations chargee de voir comment, dans le contexte de la diffusion par satel-
lite et de la television a peage, on pouvait multiplier et diversifier les services 
de television offerts aux localites septentrionales ou eloignees. Cette com-
mission fut creee pour acceder aux demandes des provinces qui reclamaient 
un role accru dans l'elaboration de la politique, et pour aider le ministere 
des Communications a adopter une position a regard des nouvelles tech-
niques de communication. Ce fut la premiere tentative de groupe de travail 
a participation federale et provinciale, cree avec l'apport du public et des 
entreprises habituellement recueilli par le CRTC. L'organisme etait com-
pose de huit membres, dont quatre du CRTC, et quatre autres choisis 
parmi huit candidats des huit gouvernements provinciaux participants. 

Murray (ibid., p. 138 et s.) estime que cette structure par delegation 
est une formule utile pour associer les consultations federales-provinciales 
et la participation de divers groupes, mais qu'elle ne saurait suffire pour 
assurer la solution de questions plus larges d'ordre constitutionnel et poli-
tique. L'auteur avance que les groupes de travail mixtes, s'ils s'appuient 
sur des lignes directrices arretees apres negociations federales-provinciales 
et sur une certaine participation des organismes de reglementation, peuvent 
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avoir leur utilite dans les situations oil l'innovation s'impose. En effet, 
cette formule permet une large participation du public et relaboration 
d'une politique qui repose sur les grandes orientations choisies par les gou-
vernements en cause. 

Tentant de voir dans quelle mesure le groupe de travail a reussi a &gager 
un consensus, Murray fait remarquer l'importance des facteurs suivants : 
les compromis etaient facilites par des negociations a huis clos, soustraites 
aux pressions du dehors; les questions abordees etaient suffisamment vastes 
pour laisser aux participants une certaine marge de manoeuvre et pour 
qu'ils aient tous l'impression d'y gagner quelque chose; ils avaient aussi 
l'impression que le public reclamait avec insistance que l'on passe aux actes 
(ibid., p. 84). Le succes depend donc, dans une certaine mesure, du moment 
choisi pour negocier. Les participants se rendaient compte que le meme 
sentiment d'urgence ne se retrouvait pas dans d'autres domaines, notam-
ment celui des telecommunications. 

Le CRTC a essaye de prendre en consideration le fait que l'opposition 
qu'on lui presentait avait une origine regionale, les provinces representant 
les interets regionaux et reclamant une competence plus grande : 

En tenant compte de la dimension provinciale dans le processus meme de regle-
mentation, on pouvait peut-etre arriver a &after la menace, a faire en sorte 
que le CRTC ne perde pas toute son influence au profit des negociateurs 
federaux-provinciaux. 	 (ibid., p. 138) 

Mais le CRTC ne peut reussir dans cette entreprise que s'il y a un accord 
intergouvernemental general sur les grandes orientations et sur la reparti-
tion des pouvoirs dans les faits. Le modele de delegation mixte ne peut 
s'appliquer que dans le contexte d'un accord sur les questions cies de com-
petence et sur l'orientation fondamentale. 

D'autres etudes de cas proposent des commissions federales-provinciales 
pour diverses situations particulieres. Ainsi, Susan McCorquodale (1983, 
p. 167) propose cette solution pour la planification necessaire a l'applica-
tion de la politique des peches. Savoie, apres avoir examine le fonction-
nement des organismes bilateraux de planification dans la negociation de 
l'accord cadre de developpement entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, 
constate qu'elles facilitent des relations harmonieuses mais soulevent des 
problemes de responsabilite et de coordination interprovinciale. Il estime 
que ces organismes peuvent etre utiles dans la formulation et l'application 
des programmes, pour peu que leur action s'inscrive dans un cadre national 
et soit soumise a un controle politique suffisant (1981a, p. 151-167). 

Une evaluation : a la recherche d'un equilibre 

Quelques remarques s'imposent avant de passer a revaluation de la gestion 
de differends dans le systeme federal du Canada. Meme au plus fort des 
affrontements entre le gouvernement federal et les provinces au sujet des 
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prix de l'energie, de l'exploitation des ressources sous-marines, de la 
reforme constitutionnelle et de la surfacturation par les medecins, il 
subsistait une collaboration efficace dans tous les secteurs de l'activite gou-
vernementale. De toute facon, la concurrence et les differends sont inevi-
tables dans le systeme federal du Canada; ils sont meme souhaitables dans 
bien des cas, car Hs favorisent l'innovation et la discussion de questions 
vitales. 

Par contre, si on ne reussit pas a ameliorer les processus d'echange de 
l'information et de collaboration, les consequences pourraient etre graves 
pour Peconomie et pour la legitimite du systeme. Dans beaucoup de 
domaines, il faudra que les gouvernements appliquent des programmes 
sans qu'il y ait eu entente intergouvernementale au prealable, mais il faut 
au moins qu'il y ait echange d'information pour que les responsables 
sachent quelles seront les retombees de leurs decisions. Dans d'autres 
domaines, la coordination et meme la cooperation peuvent etre essentielles 
au succes. 11 importe plus specialement d'ameliorer les mecanismes pour 
apporter des rajustements courants dans un systeme federal d'interdepen-
dance et pour organiser la discussion de questions politiques difficiles (qui 
revetent fatalement une dimension intergouvernementale). L'objectif a 
viser n'est pas celui, peu realiste, de l'harmonie intergouvernementale, mais 
bien plutOt celui d'une gestion efficace des differends. 

LES MECANISMES DE COMMUNICATION 

Norman Spector (1984, p. 46) croit que notre bilan « navrant » dans le 
reglement des differends federaux-provinciaux s'explique non seulement 
par le contexte difficile des relations entre les gouvernements, mais aussi 
par l'absence quasi complete de dispositifs intergouvernementaux propre-
ment dits. Apres avoir rappele le role efface du Secretariat des conferences 
intergouvernementales, il propose de mettre en place des institutions plus 
elaborees qui s'inspireraient du modele des relations industrielles. Ses pro-
positions comprennent notamment Petablissement d'un conseil consultatif 
federal-provincial permanent charge de coordonner les politiques entre 
les onze premiers ministres; ce conseil serait dote d'un personnel de recher-
che, de conciliation et de mediation pour aider a regler les litiges, et d'un 
tribunal special pour arbitrer les differends entre les deux ordres de gou-
vernement. Cela permettrait d'eviter l'approche judiciaire, qui fait des 
gagnants et des perdants (ibid., p. 44-46). Ces recommandations meritent 
ref1exion, mais il semble, a en juger d'apres les etudes de cas sur les nego-
ciations intergouvernementales, qu'aucune institution ne puisse etre une 
panacee. Les exigences varient selon les domaines abordes. 

Il serait facile mais non productif de batir tout un empire bureaucratique 
en multipliant les nouveaux organismes intergouvernementaux. Il faut plu-
tot trouver des mecanismes efficaces pour s'attaquer a des problemes bien 
particuliers. Ce qu'on peut faire, c'est enoncer toute une serie de possibilites 
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oft puiser, au gre des besoins. Dans les secteurs ou l'un des paliers de gou-
vernement a une competence predominante, on peut demontrer la valeur 
d'une consultation institutionnalisee pour faciliter la mise en place de 
reseaux de confiance et permettre une evaluation complete des effets pos-
sibles des decisions. Dans les domaines de competence partagee, commune 
ou parallele, et surtout lorsque les negociations sont nombreuses, les con-
seils ministeriels et les secretariats intergouvernementaux permanents se 
justifient souvent. En effet, ils peuvent fournir les donnees necessaires, 
developper la confiance et elaborer un cadre commun de discussion. Des 
organismes quasi permanents de cette nature peuvent egalement promou-
voir la consultation avec le secteur prive. Le Comite permanent de la secu-
rite sociale a fait une precieuse contribution a Pelaboration du Regime 
d'assistance publique du Canada, par exemple. En ce qui concerne les pro-
grammes a frais portages, des organismes federaux-provinciaux dotes d'un 
certain pouvoir de reglementation pourraient assouplir les programmes. 
Certains de ceux-ci pourraient etre appliques par des entreprises privees 
financees par les deux ordres de gouvernement; ainsi, un programme 
federal-provincial d'aide aux etudiants pourrait etre confie a un organisme 
representant les universites et les colleges. 

Du cote de la reglementation, plusieurs modeles sont envisageables. Dans 
les domaines de competence partage, des organismes mixtes ou paralleles, 
dotes de dispositifs officiels de consultation, presentent un certain interet. 
Dans les secteurs de ressort federal, it importe a coup stir de trouver de 
meilleures methodes pour tenir compte du point de vue des provinces. Les 
organismes consultatifs des provinces offrent des possibilites, pour ce qui 
est des liaisons permanentes, plus specialement s'ils sont relies a des conseils 
ministeriels. Des groupes de travail speciaux, analogues au Comite 
Therrien19, peuvent a la fois aider les deux paliers de gouvernement a 
reagir plus rapidement a l'evolution technologique et favoriser la partici-
pation des secteurs d'activite vises et des consommateurs. Les gouverne-
ments provinciaux doivent reconnaitre la valeur d'une participation 
federale au processus de reglementation des provinces, peut-etre par le 
truchement d'observateurs. Les organismes interprovinciaux avec observa-
teurs federaux sont a cet egard un precedent. Tous ces modeles favorise-
raient l'etablissement de relations de confiance, la formulation des pro-
blemes en des termes techniques et précis, et l'echange d'information. 

A moins d'une transformation radicale de notre systeme politique, le 
federalisme de concertation demeurera un element central du processus 
de formulation des politiques au Canada. Si l'intervention de l'Etat, aux 
deux paliers, prenait des proportions plus modestes, it est certain que les 
antagonismes intergouvernementaux se feraient plus discrets, mais les 
changements fondamentaux sont probablement a exclure. De la meme 
facon, it y a des limites a ce qu'on peut faire au moyen de modifications 
des institutions pour que l'accent soit mis sur les questions de substance 
plutot que sur les competences, von' exprime dans un certain nombre 
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d'etudes. Cependant, le developpement de consultations plus soutenues 
au niveau fonctionnel semble promettre de garder aux problemes une limite 
bien definie et des dimensions abordables, tandis qu'une meilleure prepa-
ration des conferences au sommet favoriserait peut-etre la conclusion 
d'accords generaux qui serviraient de cadre a la negociation des dossiers. 

Pour etre plus précis, les organismes intergouvernementaux dotes d'un 
personnel specialise pourraient promouvoir des perspectives et une termi-
nologie communes; l'etablissement d'un reseau de collaboration entre les 
fonctionnaires et les ministres; et la discussion soutenue des dossiers, qui 
seraient presentes de maniere a eviter les affrontements. Les representants 
politiques ont tendance a se braquer sur le court terme, tandis que les 
specialistes preferent des perspectives plus larges. L'existence meme d'orga-
nismes semblables pourrait fort bien provoquer l'apparition de groupes 
de clients qui non seulement contribueraient au processus mais aideraient 
aussi a reclamer des mesures concretes. 

Dans l'ensemble, les etudes de cas permettent de croire que le gouver-
nement federal peut faire beaucoup pour promouvoir les consensus en assu-
rant une direction eclairee, en se mettant a Pecoute des preoccupations 
des provinces et en favorisant l'etablissement d'organismes intergouver-
nementaux. Les approches les plus prometteuses font appel a un ensemble 
de propositions tendant a institutionnaliser les rencontres au sommet (par 
le truchement de conferences regulieres des premiers ministres et d'un secre-
tariat plus fort) et a la strategie qui consiste a &gager des consensus a 
partir de decisions bien circonscrites au moyen de la mise en place d'orga-
nismes plus specialises. Les negociations bilaterales et regionales, dans un 
cadre multilateral approuve a l'occasion d'une conference au sommet, sem-
blent un moyen efficace de gestion des differends, moyen qui permettrait 
aussi, dans certains cas, de prendre des decisions sans un long cheminement 
prealable. 

Le fideralisme et les valeurs democratiques 
Les donnas du probleme 
Une bonne partie des premiers ouvrages sur le federalisme s'attardaient 
A en evaluer les repercussions sur des valeurs democratiques comme la par-
ticipation, la receptivite a regard des besoins, la liberte et l'egalite (Simeon, 
1982-1983, p. 150 et s.; Whitaker, 1983); mais les analystes s'interessent 
aussi depuis quelque temps a son influence sur la notion de responsabilite. 
Dans cette derniere section, it sera question des effets des diverses modalites 
de la prise de decisions sur deux des valeurs les plus directement soumises 
au processus intergouvernemental : la receptivite et la responsabilite. Dans 
le premier cas, it s'agit de voir dans quelle mesure les decideurs sont a 
l'ecoute des divers elements de la population (representes par les groupe-
ments d'interet et des clienteles identifiables) et des preferences generales 
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du public. Pour ce qui est des comptes a rendre, le federalisme de concer-
tation pose des problemes, tant du point de vue des relations hierarchiques 
(entre les responsables des programmes et leurs gouvernements respectifs) 
que de celui de la responsabilite democratique (les comptes que les diri-
geants doivent rendre aux parlements et assemblees legislatives). 

Donald Smiley, principal critique du federalisme de concertation tel 
qu'on l'applique au Canada, soutient que ce federalisme (1979, p. 107) 
« contribue a instaurer des formes de gouvernement entourees de secret, 
sans participation ni responsabilite ». Le caractere ferme de la prise de 
decisions dans les relations federales-provinciales et la complexite des pro-
blemes ne facilitent guere la participation. L'auteur de poursuivre (ibid.) : 

Dans la mesure ou [. . .1 les decisions, sur un nombre de plus en plus grand 
de problemes d'interet public, sont prises non par les gouvernements mais 
par des groupes intergouvernementaux, les dirigeants sont moms tenus de 
rendre des comptes a leur assemblee legislative et a leurs administres. 

La receptivite a regard des groupements d'interet 
La receptivite, a regard des groupements d'interet et de l'opinion publique, 
des decideurs qui s'occupent de relations federales-provinciales a fourni 
matiere a bien des speculations, mais les recherches sur la question ont 
ete etonnanunent rares. De facon tres generale, on peut dire que le pro-
cessus de formulation des politiques au Canada est relativement ferme. 
Les groupements d'interet ont vu leur influence &diner, semble-t-il, au 
fur et a mesure que s'affirmait l'importance des organismes centraux et 
d'une prise de decisions rationnalisee. La perte d'autonomie des differents 
ministeres ayant, de longue date, des relations de clientele avec des grou-
pements d'interet a fait diminuer la participation de ces groupes. 

L'opinion predominante au sujet de l'acces des groupements d'interet 
aux processus decisionnels federaux-provinciaux reste celle dont on trouve 
encore l'expression dans les &Ms de Simeon. Se fondant sur trois cas des 
annees 1960, celui-ci (1973, p. 144) a soutenu que : 

Le dispositif [des relations federales-provinciales] limite la participation des 
groupements d'interet au processus de negociations. Les groupes vises ne sont 
pas invites a participer ou a faire connaltre leur point de vue. Le secret relatif 
qui entoure le &bat fait que les dirigeants de ces groupes ne sont meme pas 
au courant, dans bien des cas, des negociations federales-provinciales qui peu-
vent les mettre en cause. 

Selon lui, les groupements d'interet sont souvent oublies parce que les pou-
voirs publics ont tendance a considerer les autres gouvernements comme 
les principaux protagonistes. Meme lorsque les gouvernements se font les 
representants de certains interets, ces derniers risquent fort d'être sacri-
fies lorsque les preoccupations plus larger des participants, c'est-i-dire 
des gouvernements, entrent en ligne de compte (ibid., p. 202 et 203). 
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Schultz s'est &eve contre ces conclusions (1980, p. 170-173) en se 
fondant sur son etude du secteur du camionnage dans les annees 1970. 
Cet auteur fait valoir que, dans certaines circonstances, les groupements 
d'interet participent de tres pres a tout le processus. D. fait egalement obser-
ver que ces groupes ont souvent des &changes avec les gouvernements, et 
qu'entre les deux parties les demandes et le soutien sont reciproques. Selon 
cet auteur, le modele propose par Simeon ne vaut que dans certaines con-
ditions, et la participation des groupements d'interet varie selon la nature 
de la question en cause. 

Une grande partie des etudes sont fondees sur l'hypothese qu'en soi, 
le cadre institutionnel des relations federales-provinciales « influe sur les 
possibilites que des interets particuliers peuvent avoir d'inflechir le choix 
des orientations ». Banting (1982, p. 42) ecrit : 

Comme le cadre institutionnel elargit ou retrecit le cercle des plus importants 
decideurs, structure les affrontements politiques et precise la forme de repre-
sentation d'un public plus large, it conditionne necessairement les communi-
cations entre les divers interets politiques et les responsables de l'elaboration 
des politiques, facilitant la Cache de certains et semant d'embilches le chemin 
des autres. 

C'est la une hypothese plausible. Les etudes de cas passees en revue per-
mettent de croire que les communications sont influencees par des facteurs 
comme la competence constitutionnelle, la nature de la politique et des 
contacts et enfin les interets mobilises. Smiley (1980, p. 152), apres avoir 
dresse le bilan des connaissances dam ce domain, fait une mise en garde : 

Dans l'etat actuel de nos connaissances, it faut 'etre extremement prudent avant 
de faire des generalisations au sujet des relations entre l'activite des groupe-
ments d'interet et les processus du federalisme de concertation. Certains types 
de relations federales-provinciales, comme celles qui portent sur la perequation 
des recettes des provinces, semblent interesser presque exclusivement les 
gouvernements. Dans des circonstances differentes, par exemple [les ques-
tions de reglementation], les groupements d'interet exercent une influence 
beaucoup plus grande. Dans d'autres situations encore, comme [la question 
des prix de l'energie], l'influence relative des groupements d'interet dans les 
negociations intergouvernementales peut se modifier radicalement du jour au 
lendemain. 

Sans vouloir aller a contre-courant et contester que le caractere ferme du 
federalisme de concertation tende a couper les responsables des politiques 
des pressions du public, on peut trouver des facteurs qui facilitent l'acces 
au processus. Notons premierement les questions qui ont un effet evident 
et considerable sur le public ou qui mettent en cause les interets de grands 
groupes puissants et bien organises; dans ces cas, la consultation est de 
mise, car les dirigeants politiques doivent se preoccuper des reactions du 
public aux orientations choisies (Simeon, 1973, p. 155 et 156). Deuxieme-
ment, les groupements d'interet ont plus de chances d'être invites a parti- 
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ciper aux echanges federaux-provinciaux lorsqu'un des gouvernements a 
besoin de leur appui ou que leur cooperation est indispensable au succes 
d'un programme donne (Schultz, 1980, p. 157-159, 172 et s.). Enfin, dans 
d'autres cas, le plus souvent lorsqu'il s'agit de domaines a forte composante 
technique, les representants des groupements d'interet ont fait partie des 
delegations federales ou provinciales (Simeon, 1973, p. 282; Schultz, 1980, 
p. 153). En regle generale, les groupements d'interet ont plus de chance 
d'intervenir aupres des negociateurs lorsqu'ils ont des relations de clien-
tele bien etablies avec un ou plusieurs gouvernements. Ces relations, faut-il 
le repeter, sont sous le signe de la reciprocite : les groupes soutiennent 
les revendications de competence du gouvernement avec lequel ils ont le 
plus de contacts, tandis que les gouvernements s'efforcent de representer 
autant que possible les interets de leurs clients principaux. 

II arrive souvent que les gouvernements eux-memes essaient de recuperer 
l'activite des groupements d'interet pour soutenir leur propre position. 
Les pressions venues de l'exterieur peuvent aider un gouvernement a faire 
inscrire un probleme a l'ordre du jour des negociations federales-
provinciales ou a faire poser le probleme dans des termes qui lui soient 
favorables. Ainsi, le gouvernement federal a essaye de s'assurer l'appui 
des consommateurs d'energie et des entreprises appartenant a des Cana-
diens pour faire accepter son Programme energetique national, tout comme 
I'Alberta, de son cote, a tente de mobiliser le sentiment regional et les inte-
rets de l'industrie pour s'y opposer. On peut observer des comportements 
analogues dans les negociations constitutionnelles et dans les differends 
sur le financement des programmes etablis. Les imperatifs tactiques des 
gouvernements ont donc une incidence sur l'acces des groupements d'inte-
ret aux negociations federales-provinciales. 

Les groupements d'interet : acces au processus et influence 
Une question voisine et non negligeable est celle de l'influence et de l'acces 
relatifs que peuvent avoir les divers groupements d'interet. Dans le domaine 
de la securite sociale, l'affirmation selon laquelle les institutions federales 
soient specialement au fait des revendications regionales, et favorisent donc 
la redistribution au niveau regional plutot qu'a celui des personnes, ne 
trouve aucun fondement dans les faits, comme Banting le demontre a l'evi-
dence (Banting, 1982, p. 106). Dans d'autres domaines, on peut soutenir 
jusqu'a un certain point que les interets economiques concentres dans cer-
taines regions ont plus de chances de se faire entendre que les autres 
(comme on l'a deja signale), mais cela ne se traduit pas necessairement 
par une influence plus grande. 

Dans le cas des pensions, Simeon (1973, p. 280 et 281) montre hors de 
tout doute que les groupements d'interet ont eu peu d'influence : « Les 
groupements d'interet n'ont eu d'influence dans aucun cas sur le resultat 
final, une fois la question port& au niveau federal-provincial. » II note 
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neanmoins que certains groupes se sont montres tres actifs dans ce dos-
sier : le secteur prive des pensions, les syndicate, les groupes sociaux. La 
delegation ontarienne comptait meme a certaines seances des represen-
tants de ces groupes (ibid., p. 282). L'argument principal de Simeon est 
que, le moment des decisions difficiles venu, ces interets ont ete sacrifies 
a d'autres valeurs comme l'acces aux fonds de la caisse du regime et l'unite 
nationale. 

Par contre, l'etude de Richard Schultz sur la reglementation du camion-
nage (1980) revele que les groupes de pression ont participe de tres pres 
a toutes les &apes et ont meme joue un role determinant pour l'issue fmale, 
par le jeu des alliances avec les deux ordres de gouvernement. Schultz 
(p. 171 et s.) note qu'il ne faut pas s'etonner que les groupements d'inte-
ret n'aient pas eu d'influence dans les questions d'ordre financier et sur 
la reforme constitutionnelle, au centre des considerations de Simeon, puis-
que ce sont la « de parfaits exemples de problemes de gouvernement, de 
problemes oil les premiers interesses [. . .] sont les participants au pro-
cessus eux-memes ». Les evenements ont montre par la suite que la parti-
cipation des groupements d'interet a l'etude des questions constitution-
nelles depend des enjeux, des points de contact, du militantisme des groupes 
vises et de l'attention que le public accorde au &bat". Pour ce qui est 
des questions financieres, l'acces et l'influence dependent en partie de la 
prise de conscience des groupes influents quant aux repercussions de la 
repartition des ressources sur leurs interets. 

Autre excellent exemple de l'influence d'un groupement d'interet : les 
efforts fructueux de l'industrie miniere pour bloquer une reforme fiscale. 
M.W. Bucovetsky (1975; Smiley, 1980, p. 149 et 150) montre comment 
cette industrie s'est prevalue de son influence aupres des gouvernements 
provinciaux pour faire rejeter les propositions de la Commission Carter21, 
qui reclamait l'abolition des genereuses concessions fiscales consenties a 
l'industrie extractive. L'auteur explique l'influence de ces entreprises par 
leur cohesion (elles ont adopte une position commune), leur domination 
des localites ou elles sont implantees et leur presence dans toutes les pro-
vinces. Effectivement, la reforme fiscale confirma leur situation de clients 
des gouvernements provinciaux, et elles devinrent par la suite vulnerables, 
devant les decisions des provinces, lorsque celles-ci opterent pour prelever 
des redevances provinciales parfois importantes. 

Dans le domaine de l'energie, la conclusion de Glyn Berry, qui estime 
que le secteur petrolier a ete exclu tout a fait des negociations sur les prix 
de l'energie au debut des annees 1970, est infirm& par le cas Syncrude 
— dans lequel des &marches intenses des compagnies petrolieres en cause 
furent un succes sur toute la ligne — et par les constatations que James 
Laxer a pu faire au sujet de la fin des annees 1970 (Berry, 1974, p. 634 
et 635; Pratt, 1976, p. 181 et 182; Laxer, 1983). La conclusion de Berry 
doit donc s'expliquer par des facteurs autres que l'influence de l'industrie 
et la structure des relations federales-provinciales. En fait, Berry croit 

202 Fletcher et Wallace 



(ibid., p. 634) que la mise a Pecart de l'industrie a ete le resultat a la fois 
de Petat de crise engendre par la penurie de parole et de « Pemergence 
de questions constitutionnelles fondamentales o. Les conflits de compe-
tence ont pour effet de mettre davantage l'accent sur les gouvernements 
dans les negociations federales-provinciales. Lorsque la necessite de 
s'entendre se fait plus pressante, a cause d'une crise mondiale ou des pres-
sions de Popinion publique, par exemple, meme les groupes qui sont habi-
tuellement tres puissants n'ont qu'une influence limitee. Lorsque les 
compagnies d'assurances s'opposaient a l'instauration de regimes publics 
d'assurance-sante, elles avaient leurs entrées aupres des deux ordres de 
gouvernement, mais elks n'ont pu exercer qu'une influence minime (Van 
Loon et Whittington, 1981, p. 417 et 418). 

Les groupements d'interet sont probablement desavantages chaque fois 
que les motivations pour conclure une entente sont tits fortes. Dans son 
etude de l'Accord cadre de developpement (ACD) Canada—Nouveau-
Brunswick, Savoie constate que les fonctionnaires des deux paliers se sont 
efforces de cacher l'information aux groupements d'interet et aux politi-
ciens, afin d'accroftre leurs propres chances de parvenir a un accord con-
forme a la demarche rationnelle de la bureaucratie. Ces fonctionnaires 
estimaient que les groupements d'interet avaient peu a apporter et que, 
le plus souvent, Hs entravaient la prise de decision rationnelle en matiere 
economique. Lorsqu'il y avait des consultations publiques, ils avaient pris 
du retard et arrivaient a la fin du processus, au moment oft it ne restait 
que des details a regler (Savoie, 1981a, p. 105, 106, 146 et 147). En fait, 
les comites mixtes de planification qu'on retrouve dans la negociation des 
ACD ne sont pas, par leur structure, hostiles a la participation des groupe-
ments d'interet. Les organismes federaux-provinciaux a caractere bilateral 
ou regional peuvent comprendre des representants des groupes interesses 
ou constituer des organes de consultation pour representer les groupes 
communautaires et industriels. Des dispositions semblables peuvent com-
porter des avantages reels du point de vue de la receptivite et de la justifi-
cation des decisions (Van Loon et Whittington, 1981, p. 539). En outre, 
Savoie signale lui-meme (1981a, p. 142) que ces negociations bilaterales 
amenent generalement le gouvernement federal a se montrer plus sensible 
aux preoccupations regionales. 

Dans le domaine de la politique economique, les etudes de cas conver-
gent toutes : les groupements d'interet sont le plus souvent exclus de la 
prise de decisions federale-provinciale, bien que les gouvernements se 
fassent frequemment les interpretes de certains interets dans les negocia-
tions, notamment dans les negociations bilaterales sur l'aide a l'industrie. 
Par souci electoral, les gouvemements (surtout le federal) peuvent se faire 
les porte-parole des interets des travailleurs ou des consommateurs dans 
certains cas, mais les interets des societes sont souvent defendus par les 
representants provinciaux. Jenkin fait remarquer pour sa part que nom-
bre de groupements d'interet economique n'ont pas d'influence au niveau 
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national (1983, p. 27), justement parce qu'ils manquent de cohesion a ce 
niveau. L'economie &ant ce qu'elle est, ces groupes ont surtout des preoc-
cupations regionales. Brown et Eastman estiment que ni le monde des 
affaires ni les travailleurs n'ont trouve des moyens pour participer de fawn 
soutenue et efficace au processus federal-provincial (Brown et Eastman, 
1981, p. 188). Selon ces auteurs, les gouvernements sont conscients de la 
necessite de consultations plus poussees mais ont du mal a se doter des 
moyens qu'il faudrait (ibid., p. 189). 

Les travaux sur la politique de la sante et de la securite sociale concluent 
que le processus decisionnel est essentiellement ferme et que les fonction-
naires sont ceux qui ont le plus d'influence. Glaser (1977, p. 35 et s.) dit 
que le secret qui entoure les relations federales-provinciales constitue une 
barriere pour les groupements d'interet, car it les empeche de se tenir au 
courant de toutes les propositions et, a plus forte raison, de faire valoir 
leur point de vue. Il ajoute que les gouvernements ont tendance a negliger 
les organes consultatifs comme le Conseil de la sante au Canada, preferant 
se fier a leurs propres conseillers ou experts-conseils. Banting (1982, p. 76) 
note toutefois que le gouvernement federal a ete, plus que les provinces, 
attentif aux groupes preconisant des reformes pendant toute la periode 
de l' elaboration des mesures de securite du revenu. On peut presumer que 
cette tendance s'explique par la recherche, de la part des dirigeants fede-
raux, d'avantages electoraux et de soutien populaire au sujet de program-
mes dans des domaines de ressort provincial. 

Dans son etude des cas des annees 1960, Simeon disait : « Il n'y a guere 
de preuve que le [federalisme] ait contrecarre, au cours des dernieres 
annees, les grandes aspirations populaires » (1973, p. 296). Cette conclu-
sion trouve confirmation dans des etudes plus recentes sur la securite sociale 
et la sante (p. ex. Banting, 1982, p. 178; Taylor, 1978, p. 426). D'autres 
observateurs apportent les precisions suivantes : dans les relations fonc-
tionnelles, les considerations d'ordre technique peuvent l'emporter sur le 
souci de repondre aux besoins, et l'affrontement de grandes conceptions 
dans les negociations peut rejeter dans l'ombre les interets des consom-
mateurs (Dupre et al., 1973, p. 108). Dupre et ses collaborateurs ont conclu, 
dans leur etude sur la formulation de la politique de formation profes-
sionnelle des adultes, que l'affrontement des « grandes conceptions » des 
programmes et des considerations professionnelles a fait que l'on ne s'est 
guere soucie, dans les negociations, de ceux a qui les programmes etaient 
destines : 

L'affrontement entre les grandes conceptions peut se comparer a une colli-
sion de navires en mer : les deux batiments restent a flot et poursuivent leur 
course en prenant eau et avec des trous beants dans la coque, mais sans qu'il 
soit fait grand cas des passagers et membres d'equipage broyes par la colli- 
sion. 	 (ibid., p. 109) 

Si la responsabilite politique avait pris une plus grande place, on aurait 
peut-etre mieux tenu compte du consommateur. Mais it faut dire que les 
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litiges au sujet des competences peuvent avoir le meme effet dans les reu-
nions au sommet que les differends entre specialistes au niveau 
operationnel. 

Catherine Murray, etudiant la politique des communications (1983, 
p. 141-143), remarque un net contraste entre les reunions federales-
provinciales et la tradition de seances publiques du CRTC. Dans le premier 
cas, c'est le secret, c'est la fermeture aux groupements d'interet; dans le 
second, c'est la transparence et la liberte de participation. Naturellement, 
les principaux groupes representant les entreprises et le milieu culturel sont 
intervenus aupres d'Ottawa et des gouvernements provinciaux tout en com-
paraissant devant le CRTC, mais leur action a ete gen& par l'insuffisance 
d'information. Ceux qui ont comparu devant le CRTC ont pu consulter 
les lignes directrices federales-provinciales portant sur les audiences. Les 
fonctionnaires federaux et provinciaux faisaient valoir les interets inden-
tifiables dans les negociations mais sans laisser a ceux-ci la possibilite d'une 
participation serieuse, si bien que, le moment de verite venu, leurs nego-
ciations ont Porte bien plus sur les questions de competence que sur le 
dossier meme. Il reste pourtant que l'integration des deux processus sem-
ble une avenue prometteuse : 

L'experience [. . .1 fait ressortir les avantages a retirer du maintien d'un equi-
libre entre la collaboration federale-provinciale et la consultation des grou-
pements d'interet. Les seances publiques ont servi de contrepoids aux lignes 
directrices arretees par consensus entre le gouvernement federal et les pro-
vinces, faisant rouvrir la question du droit de capter les signaux americains 
et de la television a peage universelle. 	 (ibid., p. 144 et 145) 

Bien qu'il soit largement reconnu que la structure du federalisme cana-
dien assure la presence aux interets des gouvernements (Banting, 1982, 
p. 42), it est possible de &fink les conditions qui compliquent ou facilitent 
la participation des groupements d'interet aux processus et l'exercice de 
leur influence. Plusieurs etudes signalent que les groupes qui representent 
les interets dominants dans une province peuvent, s'ils s'unissent, amener 
le gouvernement de la province a se faire leur porte-parole dans les nego-
ciations federales-provinciales (Bucovetsky, 1975, p. 87-114). Comme dans 
le cas de l'acces au processus, l'influence des groupements d'interet est 
plus forte Iorsqu'il s'agit d'une question technique ayant une incidence 
identifiable sur un groupe particulier. On a des raisons de croire, et ce 
n'est guere etonnant, que les groupes partageant l'ideologie d'un des gou-
vernements en cause peuvent exercer une plus grande influence (Smiley, 
1980, p. 266 et 267). En regle generale, plus nombreux sont les gouverne-
ments auxquels un groupe peut avoir acces, plus grande sera son influence. 
Les facteurs habituels qui determinent le poids que peut avoir un groupe 
(cohesion, ressources, contacts) ont donc leur importance sur la scene 
federale-provinciale (Presthus, 1973). Une importante question s'impose 
ici, soit celle de la qualite des mesures visant a donner a tous un acces 
et une influence plus equitables. 
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Les negociations federales-provinciales suscitent des obstacles pour tous 
les groupements d'interet. Au nombre des conditions qui limitent 
l'influence des groupes, on note les coots financiers que le federalisme 
leur impose (car ils doivent suivre les activites de onze gouvernements et 
essayer de les influencer), les coots politiques sur le plan de l'etablisse-
ment des priorites et du maintien de la cohesion, colds imposes par la divi-
sion des pouvoirs, et enfin les difficultes inherentes au caractere ferme 
du systeme pour obtenir des renseignements au moment voulu sur les poli-
tiques proposees. Ces problemes sont particulierement aigus dans les 
domaines de competence partagee (agriculture, peches, travail, transports) 
ou floue (protection du consommateur, environnement) (Smiley, 1980, 
p. 149; Dawson, 1975, p. 27-58). 

Un probleme plus subtil hante les groupes representant les industries. 
Le regionalisme economique et la necessite indeniable oil se trouvent de 
nombreuses industries de maintenir de bonnes relations avec les autorites 
provinciales de reglementation entravent la cohesion nationale et imposent 
des limites a l'influence qu'on peut exercer. On pourrait citer bien des 
cas on des groupes nationaux ne sont pas intervenus dans des dossiers 
importants pour leurs membres en raison de dissensions internes (Jenkin, 
1983, p. 27). 

La receptivite a regard des aspirations de la population : 
vue d'ensemble 
Du point de vue des valeurs democratiques, la receptivite du systeme a 
regard des groupes les plus foibles et de l'opinion publique non structuree 
revet une grande importance. On croit generalement que la complodte 
de notre systeme federal met les decideurs a l'abri des pressions du public, 
et de nombreux faits semblent corroborer cette impression. Mais, comme 
on l'a déjà vu, it semble y avoir des raisons de croire qu'on repond ordi-
nairement aux aspirations du public. Dans beaucoup de domaines des rela-
tions federales-provinciales, l'opinion publique ne se cristallise sous aucune 
forme, de sorte que les elites gouvernementales ont toute latitude pour 
elaborer leurs positions (Ornstein et al., 1979, p. 106). 

Les auteurs qui ont etudie les relations federales-provinciales au Canada 
soutiennent frequemment, comme Smiley l'a fait (1980, p. 92), que les 
sentiments nationalistes et egalitaristes de l'apres-guerre ont amen le gou-
vernement federal a veiller a l'adoption de normes nationales minimums 
dans les domaines juges vitaux pour le bien-etre de tous les citoyens. Its 
laissent entendre que les autorites federales ont ete ainsi amenees a prendre 
l'initiative de programmes a frais portages, pour promouvoir des mesures 
dans des champs de competence provinciale. 

Parallelement, les memes auteurs soutiennent souvent que l'opinion n'a 
qu'une influence limit& dans les relations federales-provinciales (ibid., 
p. 152 et 153). La question surgit d'elle-meme : d'ou sont venues ces pres- 
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sions et comment se sont-elles manifestoes? Banting (1982, p. 93) souligne 
que, dans le domaine de la securite du revenu, it y a eu « d'intenses pres-
sions politiques sur le gouvernement federal pour que les Canadiens de 
toutes les regions soient traites sur un pied d'egalite ». II evoque les inter-
ventions directes des groupes parlementaires regionaux et les &marches 
du Conseil national du bien-etre social et d'autres clients. II ajoute que 
ces derniers cherchent frequemment appui aupres du gouvernement fede-
ral pour amener les provinces a respecter les normes nationales. 

Certaines indications revelent egalement une receptivite plus generale 
aux aspirations du public, attribuable sans doute aux preoccupations elec-
torales et fond& de plus en plus sur les sondages d'opinion publique; mais 
cette receptivite a des bornes bien identifiables. Dans le domaine de la 
securite du revenu, Banting a releve que le partage des competences limitait 
l'effet des pressions expansionnistes propres a la politique en regime demo-
cratique, sauf lorsqu'une concurrence entre les gouvernements favorisait 
cette expansion (concurrence entre Ottawa et Quebec au sujet des regimes 
de retraite et des allocations familiales). A son avis, le partage des pouvoirs 
fait qu'on est moins attentif a ce que le public reclame. Le gouvernement 
federal a evidemment tenu compte des voeux de la population dans les 
secteurs de sa competence exclusive, mais le partage des competences 
mettait les responsables a l'abri, jusqu'a un certain point, des pressions 
du public et des critiques (ibid., p. 115; Leman, 1980, p. 224-227). Ici 
encore, le degre d'information du public constitue un facteur limitatif. 
Une discussion plus ouverte des propositions pourrait bien entrainer une 
receptivite plus grande. 

Dans son etude de la politique de securite du revenu, Banting (1982, 
p.106), tire la conclusion suivante 

II n'y a aucun fondement permettant de dire que les institutions federales sont 
particulierement sensibles aux reclamations regionales et qu'elles accedent plus 
facilement aux demandes de redistribution entre les regions [. . .] La redis-
tribution entre les particuliers par le biais de la securite du revenu est une 
priorite beaucoup plus importante dans les depenses des autorites federales 
que ne le sont les programmes speciaux destines aux regions. 

Il ajoute que certain Etats unitaires depensent davantage pour le deve-
loppement economique regional que le Canada, et qu'il n'y a aucune raison 
de penser que equilibre actuel serait modifie si nous adoptions un systeme 
de gouvernement plus centralise (ibid., p. 106). 

II est generalement reconnu par ailleurs que les provinces ont des inte-
rets assez constants dam les domains linguistique, culturel et economi-
que. On soutient que ceux-ci tendent a supplanter les interets partisans 
et ideologiques dans les negociations federales-provinciales. La grande dif-
ficulte, pour l'analyste, c' est de voir quand les provinces representent les 
interets des grands groupes economiques de leur territoire, obeissant aux 
pressions de ces groupes, et quand elles servent leurs propres interets 
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comme gouvernements. Dans de nombreux cas, la position adoptee, au 
bout du compte, risque de toute fawn d'être la meme. De maniere tout 
a fait generale, on peut dire que les succes electoraux dans les democra-
ties modernes sont etroitement lies a la croissance et a la prosperite eco-
nomiques. C'est pourquoi les gouvernements provinciaux tiennent la plu-
part du temps a faire valoir les interets de leurs principales industries. Plus 
precisement, les recettes provinciales varient souvent en relation directe 
avec le niveau d'activite de leurs industries extractives des. En somme, 
it est tout a fait possible a certains groupes d'exercer une influence sans 
necessairement avoir une participation directe. Depuis un certain temps, 
des facteurs ideologiques, ceux par exemple qui se rapportent au diagnostic 
et au traitement des problemes economiques, semblent jouer dans le degre 
de participation permis a divers groupes par les gouvernements. 

Malheureusement, les prises de position serieuses au sujet de la recepti-
vitt a l'egard des groupements d'interet et du grand public demeurent frag-
mentaires et parfois meme contradictoires. Les divergences semblent tenir 
a la diversite des questions et des circonstances et elles laissent entrevoir 
la necessite d'hypotheses plus fines. Cependant, les propositions generates 
selon lesquelles les groupements d'interet n'ont d'influence sur les nego-
ciations federales-provinciales que dans des circonstances speciales sem-
blent bien etayees. A l'heure de verite, les gouvernements se preoccupent 
avant tout de leurs propres interets. Par contre, les imperatifs electoraux 
les incitent a se mettre a Pecoute des grands courants d'opinion. 

POUR UNE PLUS GRANDE OUVERTURE 

Les etudes de cas proponent un certain nombre d'innovations prometteuses 
dans la collaboration federale-provinciale; it s'agit de modifications d'ordre 
structurel qui feraient place a une participation accrue du public et des 
groupements d'interet dans certaines circonstances, sans pour autant 
menacer les negociations. Il semble valoir la peine d'examiner de plus pres 
certaines possibilites comme le recours plus frequent a des groupes con-
sultatifs, a des groupes de travail tripartites (federal-provincial-prive), 
des documents de travail preparatoires a la tenue des conferences eta des 
enquetes menees par des commissions parlementaires. On reviendra plus 
loin sur les relations entre ces innovations, la gestion des differends et les 
valeurs democratiques. 

LA RESPONSABILITE : ENONCE DU PROBLEME 

II est de bon ton, depuis quelque temps, de s'alarmer de la tendance a 
conclure des ententes federales-provinciales sans consultation, ou presque, 
des organes legislatifs. Dans bien des cas, elles peuvent s'appliquer sans 
mesures legislatives, mais, meme lorsqu'il faut legiferer, les gouvernements 
se montrent d'ordinaire peu empresses a modifier des ententes arrachees 
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de haute lutte pour donner satisfaction aux legislateurs (Simeon, 1973, 
p. 279 et 280). On trouve des exemples de bons examens legislatifs des 
ententes proposees, surtout a l'echelon federal (comme dans le cas de la 
reforme constitutionnelle), mais les observateurs s'entendent pour dire que 
le federalisme de concertation, avec ses exigences tacites d'unanimite (ou 
de quasi-unanimite, comme on a pu le voir au moment du rapatriement 
de la Constitution) disperse le pouvoir entre les onze gouvernements, mais 
tend a le concentrer entre les mains de l'executif de chaque gouvernement 
(Van Loon et Whittington, 1981, p. 543 et 544). 

Van Loon et Whittington (ibid., p. 542) ont fait remarquer que, dans 
les relations federales-provinciales, on accorde etonnamment peu d'atten-
tion au Parlement et aux assemblees legislatives des provinces, precisant 
que les legislateurs ont peu a dire dans les questions qui transcendent les 
divisions de pouvoirs et que seuls les ministres jouent un role quelconque 
au sein des instances federales-provinciales. Les deputes de l'opposition 
sont presque toujours exclus. Il importe de reconnaitre que le federalisme 
de concertation est plus une consequence qu'une cause de la faiblesse gene-
rale des assemblees legislatives face a la domination du pouvoir executif 
dans les regimes parlementaires modernes (G. Stevenson, 1979, p. 203). 
On ne peut nier que les programmes conjoints aident les gouvernements 
a echapper a tout contr8le efficace de la part des legislateurs. 

Il ne fait guere de doute que les negociateurs, dans les relations federales-
provinciales, preferent la discretion. Simeon a ecrit, it y a plus de dix ans 
(1973, p. 311) : 

La preference pour les entretiens a huis clos, si evidente chez les decideurs 
canadiens, semble partir de la conviction que les responsables eux-memes ont 
des interets communs beaucoup plus nombreux que les groupes qu'ils repre-
sentent, puisqu'on croit que, dans des conferences publiques, les participants 
seraient portes a poser pour le public au lieu de se livrer a des &bats 
constructifs. 

Les essais de conferences ouvertes et telediffusees qu'on a faits depuis n'ont 
pas amen beaucoup de negociateurs a revoir leur opinion. On peut meme 
dire que la definition des positions est desormais une fonction reconnue 
des reunions federales-provinciales ouvertes au public. La perspective 
d'avoir a expliquer des compromis, a negocier tout en marquant des points 
sur le plan politique semble redoutable pour la plupart des ministres. 

Il faut remarquer que le federalisme de concertation tend a mettre les 
programmes a frais portages a l'abri non seulement de l'examen des par-
lementaires, mais aussi des organismes centraux des deux ordres de gou-
vernement. Les responsables des programmes conquierent une certaine 
autonomie operationnelle en matiere financiere, aux deux paliers de gou-
vernement, precisement parce qu'il s'agit d'activites reunissant les deux 
ordres de gouvernement (Dupre et al., 1973, p. 94 et 109). Dans des cas 
semblables, l'affaiblissement du pouvoir hierarchique entraine celui des 
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relations de responsabilite au sens large, puisque les ministeres qui dispo-
sent de peu de pouvoirs ou d'information sur des programmes conjoints 
sont incapables d'en repondre vraiment, par l'entremise des ministres, aux 
assemblees legislatives. 

Certains observateurs ont egalement vu que le gouvernement federal 
est de moins en moins en mesure d'exiger des comptes des provinces au 
sujet de l'utilisation des fonds de transfert. L'acceptation de transferts 
inconditionnels semble un aveu, de la part des autorites federates, de leur 
incapacite de faire plus que de compter sur la bonne volonte des provinces 
(Smiley, 1980, p. 176). On a abondamment commente le fait que des fonds 
sont employes a des fins autres que celles auxquelles its etaient destines. 
Les efforts deployes recemment pour retablir un controle dans le domaine 
de la sante ne font que mettre en relief le caractere franchement incondi-
tionnel des paiements de transfert. II faut ajouter que, meme lorsque les 
subventions etaient assorties de conditions, les fonctionnaires federaux 
avaient du mal a obtenir les renseignements necessaires et n'arrivaient donc 
qu'a grand-peine a les faire respecter (Dupre et al., 1973, p. 192 et s.). 
Au surplus, ce controle etait encore affaibli par les sanctions limitees aux-
quelles les fonctionnaires pouvaient recourir (essentiellement le non-
versement de certaines sommes). 

Un probleme connexe surgit au niveau federal a regard des organismes 
de reglementation independants. Dans un certain nombre de cas, la legis-
lation federate delegue les pouvoirs de reglementation a de tels organismes, 
le Cabinet n'intervenant que peu ou pas du tout. Le but vise est evidemment 
de faire echapper certaines decisions a la politique partisane. Cela a eu 
pour effet de creer des enclaves oil le federalisme de concertation ne peut 
agir efficacement, puisque ces organismes n'ont pas de comptes a rendre 
au Cabinet federal. Les negociateurs federaux ne peuvent donc pas discuter 
de certains secteurs, car ils sont dans l'impossibilite de garantir que l'orga-
nisme de reglementation se conformera aux decisions (p. ex. la  Commission 
canadienne des transports et le Conseil de la radiodiffusion et des tele-
communications canadiennes) (Schultz, 1980, p. 173-178; voir egalement 
Schultz, 1979, p. 70-92). Fait a signaler, le gouvernement federal a fait 
en sorte, dans des mesures legislatives recentes, de rendre au Cabinet le 
pouvoir de dormer des instructions a ces organismes. Cette solution pour-
rait fort bien conferer plus de pouvoir aux ministeres federaux sans cepen-
dant rien resoudre sur le plan de la responsabilite, mais elle faciliterait 
les negociations federales-provinciales en reduisant le nombre des 
protagonistes a l'echelle federate. Cette forme de compromis apparent entre 
l'efficacite et la responsabilite, ou la neutralite, des organismes de regle-
mentation desargonne les reformateurs. 

Au mieux, les negociateurs federaux et provinciaux rendent indirecte-
ment compte de leurs actes a la table des negociations. Mais it s'agit la, 
apparemment, d'un probleme qui preoccupe davantage les theoriciens que 
ceux qui sont plonges dans la pratique. Ces derniers s'opposent frequem- 

210 Fletcher et Wallace 



ment a la participation d'un plus grand nombre de protagonistes dans les 
relations federales-provinciales, affirmant que la prise de decisions, déjà 
assez difficile dans Petat actuel des choses, le serait encore plus si les legis-
lateurs devaient examiner les accords. La presente etude a permis de cons-
tater que les corps legislatifs ne jouent un role important dans les 
negociations intergouvernementales que lorsque les gouvernements ont 
besoin d'un mandat pour renforcer leur position de negociation, ou que 
l'enjeu preoccupe l'opinion au point que les gouvernements sentent le 
besoin de partager leur responsabilite. 

En ce qui concerne la responsabilite hierarchique, un assez large con-
sensus se &gage parmi les auteurs sur le fait que les programmes a frais 
partages mettent les ministeres operationnels a l'abri des controles des res-
ponsables des finances aux deux paliers (Dupre et al., 1973, p. 217 et 218). 
Les agents centraux ne peuvent faire respecter les responsabilites hierar-
chiques qu'au prix d'efforts considerables, surtout lorsqu'il s'agit de pro-
grammes bilateraux; ils ne le font donc que lorsque les programmes patent 
a controverse. Dupre et ses collaborateurs ont remarque, a propos de la 
formulation de la politique de formation professionnelle des adultes, que 
les compromis entre les perspectives des specialistes et les interets des gou-
vernements ont abouti a un programme a peine applicable, un vrai « cau-
chemar sur le plan financier ». En effet, le gouvernement provincial 
lui-meme est incapable d'obtenir les renseignements voulus pour controler 
ses depenses, resultat de l'absence d'accord complet (ibid., p. 192 et s.). 

A en juger par Petude de Savoie (1981a) sur l'Accord cadre de develop-
pement Canada-Nouveau-Brunswick, it est evident que l'approche 
bilaterale peut avoir de lourdes consequences pour ce qui est de la res-
ponsabilite. La formule choisie dans ce cas, en laissant les comites mixtes 
de fonctionnaires federaux et provinciaux (du Nouveau-Brunswick) 
dominer le processus de prise de decisions, a interdit toute participation 
aux groupements d'interet, surtout parce que ceux-ci ne pouvaient obte-
nir aucune information : 

II y a une entente tacite entre fonctionnaires qui interdit a tour de discuter 
ou de reveler les propositions a Petude a l'exterieur des comites federaux-
provinciaux de revision ou des groupes de travail MEER-province. 

(Ibid., p. 55) 

Essentiellement, les fonctionnaires ont voulu une maitrise parfaite; ils 
etaient apparemment convaincus que les interets particuliers et les 
considerations d'ordre politique pouvaient nuire a une prise de decision 
rationnelle en matiere d'economie (ibid., p. 105, 106 et 145-147). Les repre-
sentants politiques n'ont pas pu, eux non plus, participer au processus 
ou obtenir une information suffisante. 

Malgre Pemergence du federalisme de sommet, les etudes de cas con-
cluent presque toutes que les relations federales-provinciales restent enfer-
mees la plupart du temps dans un petit cercle bien clos de bureaucrates. 

Fletcher et Wallace 211 



Nombre des ententes conclues ont ete appliquees sans mesures legislati-
yes et, lorsqu'il a fallu legiferer, on a semble presupposer que le &bat 
importait peu et pretait peu a consequence. J. Helliwell et G. May par-
lent de l'accord Syncrude comme d'un marche bien discret, conclu sans 
que le public ou les parlementaires puissent le commenter au prealable 
(1976, p. 178 et 179). E.M. Todres (1977, p. 216) fait observer que la for-
mule ontarienne de credit fiscal a ete mise en place sans participation reelle 
des legislateurs, qui ont ete litteralement contournes par les fonctionnai-
res et les ministres. Glaser (1984, p. 319-322) estime que la domination 
exercee par les bureaucrates dans le domaine de la sante est typique. Il 
semble clair que les &bats publics et parlementaires prolonges, comme 
dans le cas des regimes de pensions etudie par Simeon ou dans celui de 
la Constitution, dans les annees 1980, ont ete tres rares. 

En eux-memes, les echanges federaux-provinciaux ne favorisent pas la 
domination des bureaucrates, puisque le choix des priorites et la ratification 
des ententes peuvent se faire au cours de rencontres ministerielles; or, 
comme les fonctionnaires partagent souvent les memes priorites et entre-
tiennent des relations a long terme, les negociations ont beaucoup plus 
de chances d'aboutir a ce niveau. Surtout dans les relations bilaterales, 
it y a une evidente tentation d'essayer de regler les problemes avant qu'ils 
ne passent au niveau politique. Le probleme, de dire Donald Savoie (1981a, 
p. 147 et 148), c'est que la responsabilite envers le Parlement et la respon-
sabilite hierarchique ont a souffrir de ces tactiques et que la coordination 
nationale des programmes est egalement affaiblie. Pour arriver a une plus 
grande rigueur des responsabilites, it faut, semble-t-il, une surveillance 
politique plus etroite et une plus grande transparence. Or ces deux elements 
semblent reduire les chances de reglement harmonieux des conflits. En 
tout cas, it faut etudier avec soin la possibilite d'une participation accrue 
des representants politiques. Dans les relations bilaterales, les comites 
mixtes de fonctionnaires et de ministres pourraient travailler plus effica-
cement s'ils etaient motives suffisamment a prendre des decisions. 

LA RECEPTIVITE ET LA RESPONSABILITE 

Sous de nombreux rapports importants, receptivite et responsabilite sont 
Rees. Dans la sphere economique, par exemple, les gouvernements pro-
vinciaux peuvent se &charger de leurs responsabilites a regard de certaines 
decisions en en rejetant les consequences sur d'autres gouvernements. S'ils 
n'ont pas a en rendre compte, ils sont tentes d'acceder plus facilement 
aux demandes des interets particulierement forts dans la province, aux 
&pens des autres. En principe, la solution qui s'impose est d'obliger 
chaque gouvernement a rendre compte rigoureusement des consequences 
de ses actes, comme Trebilcock et ses collaborateurs le soulignent (1983, 
p. 560). Mais les moyens d'y arriver sont loin d'être evidents. II serait sans 
doute utile que les questions de competence soient tranchees plus nette- 
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ment, mais les solutions les plus prometteuses semblent etre celles qui 
exigent une consultation entre les gouvernements sur toutes les grandes 
decisions de nature economique par le truchement d'institutions centrales 
transformees ou de reunions federales-provinciales tres regulieres. Des 
mesures plus radicales, comme la creation d'un organisme federal-
provincial ayant le pouvoir de rejeter ou de retarder certaines decisions, 
en matiere d'emprunts a Petranger par exemple, seraient sans doute 
inacceptables pour la plupart des gouvernements actuels sinon tous, car 
l'influence acquise aupres des autres gouvernements ne suffirait pas a com-
penser la perte d'autonomie qui en decoulerait. 

Brown et Eastman (1981) soutiennent que les gouvernements ne sont 
guere conscients des consequences de leurs differends sur le secteur prive 
et avancent (p. 189) qu'une 

[. . .1 plus grande ouverture de l'ensemble du processus federal-provincial, 
qui serait soumis a l'examen critique du Parlement, des assemblees legislati-
yes des provinces et des medias [. . .], pourrait contribuer a renforcer cette 
prise de conscience. 

Bref, ils estiment que toute mesure tendant a rendre plus ouvert le processus 
federal-provincial presenterait des avantages du point de vue de la recep-
tivite et de la responsabilite. Pour etre plus précis, ils proposent que la 
consultation de l'industrie devienne une constante des echanges federaux-
provinciaux sur la politique economique. Des fonctionnaires rencontre-
raient regulierement les representants de l'industrie dans le cadre de con- 
seils consultatifs, de comites mixtes de planification et de groupes de travail 
speciaux. 

Woodrow et ses collaborateurs (1980) etablissent pour leur part un lien 
entre l'absence de participation des consommateurs aux decisions federales-
provinciales sur la politique des communications et l'absence de respon-
sabilite envers le Parlement. En prevoyant de meilleurs mecanismes pour 
que les representants elus regoivent des comptes, on ferait en sorte, selon 
eux, que les preferences des consommateurs soient mieux prises en 
consideration. 

L'acces aux responsables des decisions et une transparence relative dans 
l'elaboration des politiques sont souvent presentes comme des valeurs 
democratiques centrales, mais la transparence ne va pas sans certaines diffi-
cultes. Plus nombreux sont les protagonistes, plus it est difficile de s'enten-
dre, c'est revidence meme. Dans bien des cas, l'intervention accrue des 
groupements d'interet se traduirait par un immobilisme encore plus grand. 
En outre, le public se preoccupe rarement des principes du federalisme 
ou des repartitions de pouvoirs constitutionnels en soi. C'est pourquoi 
la participation des groupements d'interet risque de finir par saper le 
principe du federalisme. Etant donne la repartition regionale de bien des 
interets, les responsables risquent beaucoup plus d'être obliges de jouer 
simultanement sur plusieurs tableaux en s'efforgant a la fois de conserver 
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leurs appuis electoraux, par exemple de se faire les mediateurs entre des 
groupes representant des interets opposes et d'obtenir le plus d'atouts pos-
sible dans les negociations federales-provinciales (Simeon, 1973, p. 237 
et s.). Par contre, comme Van Loon et Whittington (1981, p. 539) l'ont 
soutenu, les negociations intergouvernementales deviendraient peut-etre 
plus « honnetes », c'est-a-dire qu'elles porteraient davantage sur les ques-
tions a l'etude, si elles se deroulaient en presence de representants du sec-
teur prive, et elles seraient plus legitimes : 

En faisant participer des membres des groupements d'interet public aux pre-
mieres &apes de la formulation de la politique, on pourrait mettre en valeur 
ou rendre legitimes les propositions de politique avant leur examen par les 
representants elus, par accord entre les organismes non gouvernementaux. 

Pour des trait& honnetes, conclus au grand jour 
Comme on l'a vu, les modalites habituelles des echanges intergouverne-
mentaux laissent peu de place au legislatif ou aux groupements d'interet, 
sauf lorsqu'il y a des relations de clientele solidement nouees entre des 
gouvernements et des groupes. Cela ne veut pas dire que les fonctionnaires 
en cause soient indifferents aux preoccupations du public ou a la politique 
plus large du gouvernement, mais, plus simplement, que le processus est 
souvent referme sur lui-meme. Cet etat de choses favorise sans doute une 
gestion efficace des differends entre les gouvernements, mais it semble ega-
lement que le choix des orientations se fasse, pour cela meme, a partir 
d'un &entail restreint de possibilites et sans qu'il soit tenu compte de points 
de vue differents. Cela est peu democratique, non seulement parce que 
les legislateurs n'ont guere d'influence, mais aussi parce que le processus 
federal-provincial accentue les disparites dans Faeces que les divers groupes 
peuvent avoir aupres des responsables des decisions, difficult& commune 
aux regimes democratiques liberaux. 

Tout en reconnaissant la force de l'argument qu'une collaboration effi-
cace entre les gouvernements soit, jusqu'a un certain point, incompatible 
avec la responsabilite des gouvernements federal et provinciaux envers leurs 
mandants, nous pretendons que certaines reformes permettraient d'assurer 
non seulement une receptivite et une responsabilite plus grandes mais aussi 
une prise de decisions plus efficace. Paul Brown (1983) a ecrit qu'une col-
laboration efficace exige le secret et la predominance du pouvoir executif 
et exclut tout controle par le pouvoir legislatif. II est probable que cette 
predominance de l'executif ne saurait etre attenuee sans d'importantes 
reformes parlementaires, mais it est des mesures qui favoriseraient une 
plus grande participation du public, des groupements d'interet et des 
legislateurs. 

Toutes les reformes importantes qu'il faudrait envisager supposent une 
plus grande ouverture du processus. Dans les echanges reguliers entre le 
federal et les provinces, les decisions seraient evidemment de meilleure qua-
lite s'il y avait participation du public et des representants politiques. Divers 
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mecanismes peuvent servir a atteindre cet objectif. Les trois suivants sont 
proposes dans les etudes de cas : 

Recours plus frequent aux comites consultatifs representant les grou-
pes vises; 
Avis publics obligatoires (deposes au Parlement et dans les assemblees 
legislatives interessees) sur les nouvelles negociations entamees sur des 
questions de fond; 
Formation de commissions de surveillance au Parlement et dans les 
assemblees legislatives; ces commissions recevraient les rapports annuels 
des organismes federaux-provinciaux et ratifieraient les nouveaux 
reglements. 

Les problemes de responsabilite dans le processus federal-provincial sont 
analogues a ceux que pose la legislation deleguee en general, si bien que 
des solutions semblables paraissent s'imposer22. Afin de limiter les emits, 
it serait possible de regrouper les avis annoncant les principales modifica-
tions de politique envisages dans une publication periodique semblable 
A celle que fait paraitre tour les six mois, a titre experimental, le Conseil 
du Tresor, L'etat des projets de reglementation. Pour eviter toute rigidite 
excessive, les modifications mineures ou d'ordre technique seraient signa-
lees dans les rapports annuels et examinees apres coup par les commis-
sions legislatives. 

Les questions techniques ayant des repercussions sur des interets faciles 
A delimiter se pretent souvent a la participation des groupes, a plus forte 
raison lorsque les groupes des ont l'information necessaire ou doivent col-
laborer pour assurer une application efficace. Par contre, les questions 
qu'on peut qualifier de gouvernementales, comme la perequation, le 
partage des recettes et la repartition des charges, font rarement appel a 
une grande participation de l'exterieur. En pareils domaines la receptivite 
importe nettement moins que les comptes a rendre aux organes legislatifs; 
cet aspect pourrait etre mieux assure grace a une surveillance plus gene-
rale du processus federal-provincial. 

Dans les relations bilaterales, les comites mixtes de ministres pourraient 
controler les organismes charges de l'application, se faisant parfois aider 
par les groupes touches. Une autre solution serait de tenir des audiences 
publiques ou d'etablir des groupes consultatifs. Des commissions du Parle-
ment et des assemblees legislatives, charges des relations federales-
provinciales, pourraient etre saisies des rapports annuels et pourraient 
exercer un controle a posteriori. 

Quant aux questions a caractere plus nettement « politique », lorsque 
la controverse n'est pas a exclure, it semble bien que les meilleures solutions 
soient celles qui s'inspirent des methodes employees dans le passé. La for-
mation de commissions speciales du Parlement (et des assemblees legisla-
tives) pour etudier les differentes options presente un vif interet, car elle 
permet d'examiner un large &entail d'opinions et de tenir compte du point 
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de vue des legislateurs. Pour les questions plus techniques, des comites 
de fonctionnaires pourraient passer en revue les opinions des parties inte-
ressees, quitte peut-etre a tenir des audiences publiques. Les groupes de 
travail speciaux, inspires du Comite Therrien, feraient place a la repre-
sentation federale, provinciale et privee pour des enquetes et la formulation 
de recommandations. Les etudes de cas revelent que les decisions d'ordre 
economique, surtout celles qui doivent se prendre au sujet de la restruc-
turation de certains secteurs d'activite, seraient mieux fondees si des dis-
positifs favorisaient l'intervention des groupes interesses. Aucune de ces 
reformes ne mettrait en cause le pouvoir ultime des premiers ministres et 
ne necessiterait une plus grande ouverture des Conferences des premiers 
ministres, ce qui, dans les deux cas, ne serait guere propice a une prise 
de decisions efficace. 

Les principaux avantages de reformes comme celles-la seraient d'elargir 
la gamme des options envisagees et de rapprocher les negociations inter-
gouvernementales du citoyen. Nous croyons, contrairement a de nombreux 
negociateurs, qu'une plus grande transparence pourrait mener a de meil-
leures decisions. En effet, les fonctionnaires songeraient un peu plus a 
prevoir les objections, et les propositions avancees en seraient peut-etre 
plus nettement definies. Pareillement, le controle politique inciterait les 
fonctionnaires a mieux veiller au respect de la responsabilite hierarchique. 

La concurrence entre les gouvernements qui veulent faire connaitre leurs 
mesures populaires et bien asseoir leur pouvoir favorise la receptivite. Une 
plus grande transparence devrait donc se traduire par une receptivite 
accrue. De plus, si le public comprend mieux le processus, on aura peut-
etre moins tendance a rejeter les responsabilites sur les autres, attitude 
qui limite la responsabilite et la receptivite dans les domains de compe-
tence partagee. Dans les cas on la demande du public se fait particuliere-
ment insistante, la volonte d'arriver a un reglement ferait peut-etre qu'on 
prendrait plus facilement des decisions, qu'on s'entendrait meme sur des 
compromis. 

Dans d'autres cas, et cela va de soi, la regionalisation de notre pays 
pourrait faire obstacle a l'emergence du consensus. Assurement, les con-
troverses seraient plus nombreuses, mais les &bats publics sur les decisions 
politiques dechirantes pourraient bien etre benefiques, puisque le public 
et les fonctionnaires prendraient davantage conscience des compromis 
necessaires pour arriver a une politique nationale. En outre, cela pourrait 
fort bien amener des efforts plus serieux de recherche d'un consensus. 
Lorsqu'il serait impossible d'arriver a un accord a cause de divergences 
d'interets tres reelles entre les regions, on pourrait opter pour des nego- 
ciations bilaterales efficaces, et le gouvernement federal serait peut-etre 
d'autant plus sensible a ces divergences23. De toute facon, it nous appa-
rait evident que le caractere ferme et secret du processus ne repond pas 
A un imperatif fonctionnel, mais que c'est une simple question de corn-
modite pour les negociateurs. 
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Résumé et conclusion 

Nous avons tente dans ces quelques pages de recueillir, dans l'ensemble 
des ouvrages, partiels et souvent depourvus de bases theoriques, qui ont 
ete consacres au federalisme et a la formulation des politiques, des elements 
de reponse a d'importantes questions au sujet des effets du processus 
federal-provincial sur le choix des orientations, de son efficacite comme 
mode de gestion des differends et de ses repercussions du point de vue 
des valeurs democratiques. Ce faisant, nous nous sommes efforces d'aller 
au-dela des ouvrages preconisant, comme seules solutions aux antagonis-
mes intergouvernementaux, le simple recours a des dispositifs bien adaptes 
et l'instauration d'un meilleur climat de confiance entre les gouvernements 
(si importants que ces elements puissent etre) pour voir dans quelles con-
ditions le systeme fonctionne le plus efficacement. A partir de la, nous 
avons essaye de tirer des enseignements permettant de &gager des orien-
tations utiles pour envisager des reformes. 

Le federalisme et le choix des orientations 
Les etudes de cas montrent que, sans l'ombre d'un doute, la structure du 
systeme federal a laisse son empreinte sur la substance meme des politiques, 
mais les relations sont loin d'être simples. En effet, l'incidence du systeme 
est souvent indirecte ou complexe. Elle peut varier selon les questions abor-
dees, la repartition des competences et les interets en jeu. Il n'en reste pas 
moins possible de soutenir que l'evolution des politiques se serait faite 
differemment si les pouvoirs avaient ete plus centralises ou au contraire 
plus disperses. Par exemple, l'importance des pouvoirs provinciaux dans 
les domaines de la securite sociale et de la sante a eu pour effet de freiner 
l'expansion des services, sauf lorsque la concurrence entre les gouverne-
ments a favorise l'elargissement des programmes et l'innovation24. 

Les attributions provinciales en matiere d'education et sur certains 
aspects de la politique economique ont entrave les efforts de coordina-
tion et limite les moyens dont notre pays dispose pour se doter d'une stra-
tegie industrielle globale. Par contre, les politiques visant les domaines 
de competence federale exclusive ont souvent peu tenu compte des parti-
cularismes regionaux, et nous avons releve des cas ou la competence pro-
vinciale a ete un facteur de premier ordre pour la protection des interets 
des regions. Bon nombre des problemes administratifs imputes au fede-
ralisme (manque de souplesse, lenteur, chevauchements, cofit eleve de la 
prise de decisions) doivent etre consideres comme des cofits inherents a 
l'administration d'un pays compose de regions tres diverses. Les reformes 
de structure peuvent attenuer ces problemes, mais non les eliminer, car, 
dans bien des cas, le federalisme, en soi, n'y est pour rien. 

Diverses tensions presentes dans le systeme sont tout aussi inevitables, 
car, si la structure federale les aggrave, elle n'en est pas la source. La 
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vigueur des interets regionaux, par exemple, est a l'origine de diverses 
tensions qui opposent des preoccupations regionales particulieres a une 
conception plus vaste de l'interet national. II semble souvent difficile de 
concilier l'equite regionale avec les imperatifs de la competitivite interna- 
tionale. L'engagement federal a Pegard de normes nationales dans les 
services publics semble aller a l'encontre des efforts que les provinces 
deploient pour integrer les programmes sociaux et s'adapter avec souplesse 
a l'evolution des besoins. Ces tensions se retrouvent dans tous les pays 
composes de regions bien distinctes. Le propre de la situation canadienne, 
c'est simplement que ces tensions prennent la forme de problemes 
intergouvernementaux. 

Il faut, en fin de compte, accepter ces tensions ineluctables en recon-
naissant, a l'instar de Savoie (1984a, p. 332), qu'une « poursuite cons- 
tante de l'efficacite nationale n'est pas une option politique envisageable 
au Canada ». Neanmoins, une plus grande souplesse dans les mecanismes 
intergouvernementaux serait une amelioration et sauvegarderait un equi- 
libre satisfaisant. Un facteur crucial, dans la gestion de ces tensions inter-
regionales, est la capacite, pour le gouvernement federal, de prendre des 
decisions difficiles en matiere de repartition et de trouver des compromis 
satisfaisants. 

Dans des perspectives plus larges, les etudes de cas indiquent que le pro-
cessus de formulation des politiques a une incidence generale sur le fond 
des orientations choisies. Par exemple, le partage des competences et 
l'interdependance retreciraient l'eventail des politiques envisagees en faisant 
porter l'attention sur les finances et les competences aux &pens des ques- 
tions de fond. II semble egalement que le federalisme soit un facteur, parmi 
bien d'autres presents dans le systeme, qui limite la latitude que les gou-
vernements peuvent avoir pour apporter des modifications radicales 
d'ordre socio-economique. La necessite de &gager des consensus favo- 
rise la prise de decisions par etapes et empeche donc d'adopter certaines 
politiques lorsque le consensus n'est pas possible. Il est bien entendu que, 
lorsque les divergences entre les provinces sont tres profondes, le seul choix 
vraiment realiste est de ne rien faire. Le probleme crucial consiste a assurer 
une certaine equite entre les regions tout en veillant a ce que leur mefiance 
— ce qui est bien autre chose que les dissensions reales — ne paralyse 
pas l'elaboration des politiques. 

11 est difficile d'arriver a prendre, dans le cadre federal-provincial, des deci-
sions dont les repercussions paraissent differentes pour les diverses regions, 
mais une liaison constante et la prise de conscience des compromis possibles 
peuvent faciliter les choses. II importe plus particulierement que les pro-
vinces participent de facon manifeste aux grandes decisions de cette nature, 
car la desaffection regionale est, au moms dans une certaine mesure, affaire 
de perception. Une solution serait la mise en place de mecanismes federaux- 

218 Fletcher et Wallace 



provinciaux permanents dans les domains en cause. 
Comme de nombreuses etudes economiques le demontrent, it est diffi-

cile de deceler des prejuges qui seraient inherents au processus federal-
provincial. Neanmoins, la complexite du systeme semble ajouter aux 
avantages que possedent déjà les elites et les groupements d'interet dotes 
de ressources abondantes, par rapport a ceux qui n'ont pas d'argent; mais 
les preuves sont diffuses. II y a bien aussi quelques faits qui tendent a mon-
trer que les classes et les provinces pauvres ont etc sacrifices au cours des 
dernieres annees. II est possible que, dans des negociations bilaterales de 
plus en plus frequentes, les provinces pauvres se trouvent desavantagees 
par rapport aux plus riches, puisqu'elles ont moins de ressources pour resis-
ter aux pressions des autorites federales. En outre, la decentralisation prive 
ces dernieres de certains moyens pour etablir des programmes nationaux 
et redistribuer la richesse, redistribution dont les provinces demunies sont 
les beneficiaires. 

La politique economique revet une importance toute speciale 
aujourd'hui et pose des problemes particuliers pour le systeme federal du 
Canada. La question est complexe, mais it semble que l'existence meme 
de competences provinciales significatives ait eu les resultats suivants (parce 
que les provinces se disputent les faveurs des investisseurs) : limitation des 
taux d'imposition dans les provinces; edulcoration des lois de protection 
des travailleurs et de l'environnement; resistance aux efforts du gouver-
nement federal dans la lutte contre les disparites regionales; difficulte 
accrue de concevoir des politiques nationales en matiere de finances et 
d'economie. Ici encore, les effets ne semblent pas radicaux, et le facteur 
competence n'en est qu'un parmi tant d'autres. Apres avoir passé en revue 
plusieurs ouvrages recents sur la strategie industrielle, la plupart tendant 
a demontrer que le federalisme entrave Pelaboration d'une telle strategic 
nationale, un grand specialiste a conclu que les preuves n'etaient pas 
convaincantes. 

Dans un article qui n'a etc public qu'une fois redige l'essentiel du present 
ouvrage, Michael Atkinson (1984, p. 462) dit n'avoir trouve aucune preuve 
concluante demontrant que le federalisme lui-meme est un obstacle de taille 
A la formulation d'une politique industrielle nationale : « A l' evidence, 
le systeme federal n'est pas un avantage a cet egard, mais l'essentiel du 
probleme reside ailleurs. » II signale pourtant (ibid., p. 465) que l'absence 
d'organismes nationaux forts representant le monde des affaires (ce qui 
est peut-etre le produit du morcellement des competences) est une con- 
trainte importante pour le gouvernement s'il veut essayer d'etablir des 
objectifs de politique industrielle ou d'y assujettir les entreprises. La col- 
laboration federale-provinciale demeure necessaire et, de l'avis d'Atkinson, 
tout a fait possible, puisqu'il ne constate aucune incompatibilite entre les 
approches adoptees a l'heure actuelle par les deux ordres de gouvernement. 
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Le federalisme et la gestion des differends 

A notre avis, le fait que le systeme federal semble, comme Alan Cairns 
le fait remarquer, evoluer vers une paralysie totale a cause des affronte-
ments entre des gouvernements puissants est une simple tendance plutot 
qu'un mouvement inexorable. Il est sans doute vrai que le federalisme a 
ajoute aux difficultes politiques des dernieres annees, mais ce n'est pas 
le seul facteur, ni meme, selon toute probabilite, le plus important. Cette 
tendance n'en est pas moins reelle, et it faut s'efforcer de concevoir de 
nouveaux mecanismes et de nouvelles formules pour tenir compte de 
Pinterdependance croissante des gouvernements. La simplification du 
reseau complexe des echanges n'est pas realiste, car elle ne se concevrait 
pas sans detruire une bonne partie de notre systeme economique et social. 
Cependant, le desengagement est possible si les gouvernements se laissent 
convaincre de pater une moins grande attention aux competences et a 
leur prestige et de s'interesser davantage a la substance des problemes nego-
cies entre eux. 

Les litiges entre les gouvernements sont inevitables dans un systeme fede-
ral qui accueille la diversite, mais « aucun systeme federal ne peut sur-
vivre longtemps si les autorites federales et provinciales sont constamment 
en opposition », comme le dit Howard Darling (1980, p. 240). Certains 
antagonismes sont trop fondamentaux pour que des reformes des institu-
tions suffisent a les resorber, mais on peut assurement faire beaucoup pour 
ameliorer les moyens de gestion des differends. Comme nous l'avons déjà 
souligne, it n'y a pas de panacee, mais les etudes de cas proponent des 
reformes qui peuvent etre benefiques. 

Les reformes les plus utiles, a notre avis, sont celles qui s'inspirent des 
nombreux succes remportes dans les negociations federales-provinciales, 
puisque le systeme a continue de fonctionner efficacement, meme au plus 
fort des affrontements intergouvernementaux. En outre, precisons que 
l'interdependance des gouvernements ne veut pas dire qu'ils doivent resou-
dre tous les problemes par des programmes en collaboration. Les program-
mes paralleles sont parfois preferables, quitte a prevoir des accords pour 
encadrer les consultations et reduire au minimum les chevauchements et 
les politiques compensatoires. Dans certains domaines, les echanges restent 
minimes, les gouvernements agissant chacun de leur cote. Il peut aussi 
etre necessaire, a l'occasion, de recourir a des mesures unilaterales qui 
sont suivies de rajustements convenus entre les parties interessees. 

Les reformes efficaces doivent egalement tenir compte des causes des 
differends importants des =lees 1980. La contestation globale du systeme 
(par ceux qui preconisent l'independance du Quebec et par le debat pro-
longe sur la reforme constitutionnelle) a ete mise en veilleuse. Quoi qu'il 
en soit, la reforme des institutions intergouvernementales n'est qu'une solu-
tion tres partielle a ces antagonismes fondamentaux. Tout aussi impor-
tantes peut-etre sont les tendances a long terme voulant qu'on se preoccupe 
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moins de questions sociales que de problemes economiques et que les deux 
ordres de gouvernement se fassent plus interventionnistes. L'intensifica-
tion des activites des provinces a transforms des questions regionales en 
problemes intergouvernementaux. Ces tendances remettent en cause les 
modalites actuelles des echanges entre les pouvoirs publics, modalites 
choisies pour traiter de questions sociales supposant une intervention moins 
grande, car des rajustements s'imposent. 

En regle generale, les reformes doivent donner aux gouvernements des 
motifs de collaboration et prevoir des contrepoids a la puissante motivation 
politique qui porte les dirigeants provinciaux a considerer essentiellement 
les effets regionaux des choix d'orientation. C'est la un den redoutable, 
etant donne que la representation politique est habituellement concue 
d'apres les divisions geographiques. Le probleme est d'autant plus 
complique que bon nombre des questions les plus difficiles auxquelles les 
gouvernements devront s'attaquer dans les annees a venir graviteront pro-
bablement autour du developpement economique et auront donc une 
dimension regionale assez nette. Deux grandes strategies s'imposent d'elles-
memes. Tout d'abord, it y aurait la creation d'un conseil economique inter-
gouvernemental qui aiderait a poser les problemes autrement que dans 
leur dimension territoriale ou a trouver les compromis possibles. Deuxieme-
ment, on pourrait assurer une consultation permanente sur les questions 
de politique economique sans egard aux competences de chacun. A ce 
propos, le gouvernement federal doit s'efforcer de combattre l'impres-
sion, tres repandue au niveau provincial, qu'il est peu sensible aux preoccu-
pations provinciales dans les secteurs de sa competence. Des mecanismes 
plus efficaces de consultation des gouvernements provinciaux s'imposent 
de toute evidence. 

Tout au long de nos reflexions, nous avons releve des strategies propices 
a une meilleure collaboration intergouvernementale. Certaines sont assez 
generales tandis que d'autres se rapportent plus expressement a des pro-
blemes de competence et a des secteurs bien précis de la politique. Dans 
des domaines comme ceux des communications et des transports, les etudes 
de cas montrent qu'un certain partage est souhaitable en matiere de regle-
mentation, le gouvernement federal renongant a une partie de ses prero-
gatives pour garantir une participation reelle des provinces. Parallelement, 
nous avons constate qu'il fallait une participation federale plus poussee 
a la politique de l'education. Si l'on veut que les politiques economique 
et financiere soient orchestrees efficacement, it faut que les deux echelons 
de gouvernement se consultent davantage. Par ailleurs, les negociations 
bilaterales semblent le seul espoir dans les domaines de l'energie et du &ye-
loppement economique regional, etant donne les divergences de vues tres 
marquees entre les regions. 

Dans un contexte plus large, cependant, on peut dire qu'il faut des orga-
nismes intergouvernementaux permanents pour identifier les facteurs exte-
rieurs et les possibilites de compromis et enfin pour que les perspectives 
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nationales soient prises en consideration dans les accords bilateraux. En 
matiere de reglementation, une multitude de mecanismes peuvent assurer 
une meilleure coordination intergouvernementale, depuis les commissions 
mixtes jusqu'aux organismes paralleles ayant des consultations regulieres. 
Pour certaines questions, les groupes de travail federaux-provinciaux pre-
sentent de l'interet. 

Quanta la politique industrielle, nous avons exprime l'avis qu'il fallait 
scinder les problemes en segments plus abordables, soit en les limitant au 
moyen d'une planification sectorielle, soit en restreignant le nombre des 
protagonistes par le recours aux echanges bilateraux. Ces approches sem-
blent convenir particulierement bien a un systeme politique ou les divi-
sions regionales d'interet economique sont profondes et oil d'importants 
elements de la societe repugnent a une intervention d'envergure dans l'eco-
nomie. Le danger a cet egard est que des accords sectoriels ou bilateraux 
soient conclus par « des petits groupes fermes qui elaborent les politiques 
[. . .] loin des parlementaires » (Atkinson, 1984, p. 466), ce qui constitue 
une menace pour la responsabilite et la receptivite a regard d'interets plus 
larges. Il faut evidemment des mecanismes pour assurer le controle poli-
tique et la participation du public, ce qui, selon nous, n'est pas inconci-
liable avec une gestion efficace des differends. Ainsi, it y a de meilleures 
chances que les accords bilateraux repondent aux besoins nationaux et 
soient politiquement defendables s'ils s'inserent dans un programme natio-
nal largement accepte. Ce programme peut consister en un accord cadre 
multilateral ou en une simple politique federale elaboree a partir de pour-
parlers bilateraux avec toutes les autorites provinciales. 

De facon encore plus generale, notre revue des etudes de cas a permis 
de confirmer ce que dicte le bon sens : la gestion des differends est plus 
efficace lorsque certaines conditions sont respectees. Les plus importantes 
sont une confiance mutuelle, une perception commune des problemes (une 
terminologie et des perspectives communes) ainsi qu'une volonte partagee 
d'arriver a un accord. Toutes ces conditions peuvent se realiser plus faci-
lement s'il y a des mecanismes de consultation soutenue. Dans les domains 
oil les programmes conjoints sont bien etablis, notamment lorsque les 
divergences de vues entre les regions ne sont guere prononcees, les con-
seils ministeriels, appuyes par des secretariats intergouvernementaux, sont 
une formule satisfaisante. II faut s'empresser d'ajouter que la prolifera-
tion des bureaucraties intergouvernementales n'est pas une panacee. Dans 
bien des cas, it suffirait d'organismes de taille modeste pour trancher des 
questions de reglementation mineures et veiller au rajustement rapide des 
programmes conjoints. Dans d'autres situations, des groupes de surveil-
lance sont a envisager tandis que, pour les missions difficiles, on pourrait 
faire appel a des groupes de travail conjoints afin de &fink les problemes 
et de proposer des solutions. En ce qui concerne les questions politiques 
les plus epineuses, une meilleure preparation des reunions avec les concours 
d'organismes mixtes augmenterait les chances d'accord. 
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Dans bien des cas, les organismes intergouvernementaux ne permet-
traient pas de conclure des accords sur des questions hautement politi-
ques, mais ils mettraient les domaines moins chaudement contestes a l'abri 
des retombees de mefiance dues aux problemes les plus difficiles. Ces orga-
nismes, dotes d'un personnel de soutien, peuvent garder les problemes au 
centre des discussions et les presenter de facon a reduire la politisation 
au maximum. Des conseils ministeriels bien developpes pourraient aider 
les conferences des premiers ministres a se concentrer sur les questions 
les plus larges et les encourager a etablir le cadre de negociations plus detail-
lees qui seraient laissees aux ministres et aux fonctionnaires. Bref, nous 
avons la conviction que les efforts pour ameliorer les mecanismes inter-
gouvernementaux, aussi bien pour les rajustements courants que pour 
l' etude de questions fondamentales, donneraient des fruits. 

Pour resumer, nous soutenons, a partir des etudes de cas recensees, que 
le regime canadien de relations intergouvernementales pourrait mieux gerer 
les differends en prevoyant de nouveaux mecanismes, en mettant de nou-
velles approches a l'essai et en effectuant un desengagement dans certains 
domaines, lesquels feraient l'objet de programmes paralleles plut8t que 
de dispositions contractuelles. Pour que cette derniere solution donne le 
maximum de resultats, it faudrait que les gouvernements soient disposes 
A consulter les autres pouvoirs publics, mais chaque niveau recevrait tout 
le merite ou tout le blame pour ses programmes. On trouve dans cette 
categorie les recents programmes de compression des depenses. Il va de 
soi qu'une gestion efficace des differends exige un certain consensus sur 
les valeurs et l'acceptation du Canada comme entite politique legitime (du 
moins a certaines fins). 

Le ficleralisme et les valeurs clemocratiques 
Une importante question demeure : dans quelle mesure ces nouveaux meca-
nismes et ces nouvelles formules sont-ils compatibles avec les valeurs demo-
cratiques? Pour aborder cette question, nous avons commence par nous 
interesser a ce qui caracterise l'application des mecanismes et des methodes 
actuellement en place. Or, nous avons constate que la participation directe 
du public et la responsabilite envers les organes legislatifs sont generale-
ment limitees. Plus precisement, le processus intergouvernemental risque 
d'exclure les influences exterieures, surtout lorsque les interets des gou-
vernements occupent le haut du pave (les negociations portant alors surtout 
sur les competences, le partage des recettes et la repartition des cats) et 
lorsque les pressions reclamant un accord sont insistantes. Nous avons 
fait remarquer que le partage des competences entrain un lourd fardeau 
pour les groupes qui tentent de suivre les mesures gouvernementales et 
de se faire entendre des decideurs. Les competences partagees et les pro-
grammes conjoints favorisent une receptivite et une responsabilite moins 
grandes, puisqu'il est plus difficile de savoir qui a pris les decisions. Envi- 
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sageant la question dans une perspective plus large, nous avons cru nous 
apercevoir que les preferences tres marquees du public ont leur retentisse-
ment sur les politiques de fond qui sont acceptees. II semble donc que les 
considerations electorales ont amen les gouvernements a preter attention 
a l'opinion publique et a l'avis des groupes les plus puissants, tels qu'ils 
s'expriment, soit directement, soit par l'entremise des representants elus 
et des fonctionnaires. 

Au demeurant, nous avons aussi constate que l'insuffisance generale 
des communications a limite la gamme des options envisages et proba-
blement accentue les inegalites d'influence des divers groupes et, partant, 
mine la legitimite des accords. Le systeme semble plus ouvert aux specia-
listes qu'il ne l'est a l'ensemble des elements de notre societe democrati-
que, comme Doern l'a laisse entendre. De toute fagon, it semble que les 
specialistes se font souvent les interpretes des groupes non structures de 
notre societe. 

II est vrai que la domination du pouvoir executif est une constante de 
notre regime parlementaire, mais nous sommes convaincus qu'une plus 
grande transparence et une plus grande responsabilite sont possibles sans 
que soit reduite l'efficacite de la gestion des differends. A notre avis, le 
secret qui entoure le processus, tout comme celui qui plane autour de l'ela-
boration du budget, est &passe. C'est plus une question de commodite 
pour les participants qu'une necessite fonctionnelle. Nous croyons meme 
que le secret a quelquefois contribue a la formulation de politiques a courte 
vue et que les orientations choisies ont parfois ete ameliorees grace a la 
participation des parlementaires et du public. Par le passé, la participation 
des deputes federaux ou provinciaux a pris davantage d'ampleur lorsque 
les gouvernements sollicitaient un mandat pour etayer leur position dans 
les negociations ou voulaient faire partager la responsabilite de decisions 
impopulaires. Les decisions difficiles qui nous attendent pourraient bien 
favoriser ce genre de participation. 

Ce que nous preconisons, c'est une plus grande ouverture dans la demar-
che qui aboutit aux negociations intergouvernementales, et nous souhai-
tons qu'on accepte plus volontiers de soumettre les decisions apres coup 
a l'examen des parlementaires federaux et provinciaux. II nous semble 
defendable que les seances de negociation se deroulent a huis clos, comme 
le veut l'opinion revue : les pressions contradictoires jouant sur les parti-
cipants rendraient les compromis difficiles, si les seances etaient publiques. 
Par contre, un recours accru a des mecanismes comme les groupes con-
sultatifs, les audiences publiques, les documents de travail preparatoires 
aux conferences et les etudes confiees aux commissions parlementaires fed& 
rales et provinciales pourraient favoriser le processus de formulation des 
politiques, tout en assurant le respect des valeurs democratiques. La cle 
est de faire participer les groupes aux premieres &apes afin que tous les 
points de vue legitimes soient pris en consideration. En outre, si les 
responsables entrevoient la possibilite d'un controle apres coup, la 
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responsabilite hierarchique et la qualite de la preparation des conferences 
pourraient etre mieux garanties. Enfin, s'il y avait de meilleurs mecanismes 
de consultation permanente du secteur prive, on arriverait peut-etre a tenir 
compte davantage de toutes les preoccupations importantes dans les 
echanges entre les autorites federates et les provinces. 

Il ne serait guere realiste d'esperer que de nouveaux mecanismes et de 
nouvelles approches dans les relations intergouvernementales previendront 
les antagonismes. Nous soutenons cependant que, pour peu que ces inno-
vations assurent une plus grande participation du public et une responsa-
bilite plus rigoureuse, les decisions prises seront meilleures et mieux 
fondees. Nous sommes egalement convaincus qu'une plus grande trans-
parence contribuera a desamorcer les aspirations irrealistes et a combattre 
le cynisme dont les relations federales-provinciales font l'objet, sans pour 
autant compliquer la gestion des differends. En fin de compte, les reformes 
necessaires doivent se faire dans le cadre du fonctionnement du processus 
federal-provincial lui-meme. Nous osons esperer que certaines des idees 
esquissees dans ces pages faciliteront cette tache. 

Notes 
Etude terminee en noiembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Nous tenons a remercier Robert Everett, Joan Boase, Deborah Stienstra et Robert Speller 
pour leur collaboration aux travaux de recherche. Les conseils et les encouragements de 
Richard Simeon ont ete d'un precieux secours, car, n'ellt ea son inepuisable energie crea-
trice, la presente etude aurait ete beaucoup moins fouillee (et it aurait ete beaucoup plus 
facile de la mener a terme). Les observations du comite de lecture de la Commission et le 
concours du Groupe consultatif de recherche ont egalement ete d'une grande utilize. Nous 
assumons la responsabilite de toute erreur ou omission, et nous osons compter sur l'indul-
gence de ceux qui ont signe les etudes de cas passees en revue dans ces pages et a qui nous 
sommes immensement redevables. 

Ces critares d'evaluation de la formulation des politiques, c'est-a-dire la capacite de 
prendre des decisions, de tenir compte des divers points de vue et de regler les diffe-
rends, sont proposes par Murray (1983, p. 138). 
Elkins et Simeon (1980), et Fletcher et Drummond (1979) font un expose plus recent 
de la question. 
Voir Banting (1982, chap. 5). 
Plusieurs tentatives en ce sens sont rapportees par Trebilcock et al. (1983). Voir egale-
ment Tupper (1982), Scott (1976) et Bryan (1980). 
The Globe and Mail, 11 juillet 1984. 
Une analyse economique objective permet de croire que l'irritation de l'Ouest, au sujet 
des tarifs-marchandises, est injustifiee pour une bonne part; ceux-ci ont servi de pre-
texte a l'expression d'une desaffection regionale plus generale. Voir Darling (1980, 
p. 235-241). Pour un apercu plus global, voir Norrie (1976). 
Banting (1982, p. 69-76) souligne egalement la dynamique d'expansion qui trouve sa 
source dans la concurrence entre les gouvernements (Ottawa et Quebec surtout) pour 
occuper les champs de competence encore libres et gagner I'appui de la population. 
Banting (ibid., p. 84 et s.) resume ('argumentation des plus eminents specialistes du fecle-
ralisme, dont Alan Cairns, Richard Simeon, Donald Smiley et Milton Moore. 
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Ce résumé est tire des sources suivantes : Jenkin (1983); Tupper (1982); Thorburn (1984); 
Brown et Eastman (1981); Savoie (1981a); Scott (1976b); Trebilcock et al. (1983); Bryan 
(1980); Doern et Phidd (1983, chap. 15 et 16). 
Certaines de ces idees sont tirees de Van Loon et Whittington (1981, p. 534, 547 et 548). 
Les divergences de points de vue de Berry et de Laxer, au sujet des questions energetiques, 
est un cas type. Les divergences entre Dyck et Hum peuvent s'expliquer par le fait que 
le premier se preoccupe du processus tandis que le second s'interesse a la matiere meme 
des negociations. 
Voir un excellent résumé de l'opinion de Smiley dans Smiley (1979). 
Nous nous sommes largement inspires pour ce chapitre d'un manuscrit inedit intitule 
Federal State, National Economy que Peter Leslie a eu l'obligeance de nous communiquer. 
Voir Fletcher et Fletcher (1979); Schultz (1982, p. 104-106); Stanbury (1982, p. 12-15); 
Buchan et Johnston (1982, p. 117-166); Lesser (1982, p. 169-224); Woodrow et al. (1980). 
Voir egalement Westmacott (1973), Westmacott et Phillips (1979) et Schultz (1980, p. 206 
et 207). 
En cette periode d'austerite, l'opinion publique est peut-titre plus divisee qu'autrefois, 
mais ces programmes semblent toujours jouir d'appuis fermes. 
Ce résumé a ete redige a partir de tres nombreuses sources dont voici les plus importan-
tes : Scott (1976b); Swainson (1979); Laxer (1983); Doem et Phidd (1983, p. 453-487); 
Conseil economique de ]'Ontario (1980, vol. 2); Thur (1981); Caplan (1970); Simeon 
(1980). 
Voir, par exemple, Brown et Eastman (1981, p. 186 et s.); Thorburn (1984, p. 212-217); 
Simeon (1979); Trebilcock et al. (1983, p. 5, 48-50); Tupper (1982, p. 83 et s.). 
Le Comite sur l'extension du service aux petites localites eloignees et a celles du Nord 
(preside par Real Therrien), etabli par le ministre federal des Communications et le CRTC 
a l'automne de 1979, a ete chargé d'etudier l'extension des services de television au moyen 
de satellites et de la television a peage. 
On songe ici a ]'influence des femmes et des groupes autochtones dans les negociations 
constitutionnelles des annees 1980. 
Le gouvernement federal a cree en septembre 1962 la Commission royale d'enquete sur 
la fiscalite (Commission Carter), chargee de proposer des reformes dans le regime fede-
ral de fiscalite. 
Le fait que seulement quelques parlementaires s'occuperaient de cette fonction avec dili-
gence n'enleve rien a la valeur du principe et aux ameliorations qui en decouleraient 
sur le plan de ]'information. Voir Jackson et Atkinson (1980, p. 102-105). 
Savoie (1984b) et Aucoin et Bakvis (1984) proposent une argumentation semblable 
propos du developpement regional. 
Nos constatations ne permettent guere de confirmer l'opinion de ceux qui pretendent 
que la concurrence entre les gouvernements aboutit a un meilleur choix de services pour 
les citoyens. II est vrai qu'elle a parfois inflechi les politiques en faveur des consomma-
teurs, mais it est egalement arrive que les interets du monde des affaires aient ete favorises. 

Bibliographie 

Armitage, Andrew, Social Welfare in Canada: Ideas and Realities, Toronto, McClelland 
and Stewart, 1975. 

Atkinson, Michael M., « On the Prospects for Industrial Policy in Canada », Administra-
tion publique du Canada, vol. 27, n°  3, 1984, p. 454-467. 

Atkinson, Michael M. et Chandler, Marsha A. (edit.), The Politics of Canadian Public Policy, 
Toronto, University of Toronto Press, 1983. 

Aucoin, Peter et Bakvis, Herman, « Organizational Differentiation and Integration: The 
Case of Regional Economic Development Policy in Canada », Administration publique 
du Canada, vol. 27, n°  3, 1984, p. 348-371. 

226 Fletcher et Wallace 



Babe, Robert E., « Public and Private Regulation of Cable Television: A Case Study of 
Technological Change and Relative Power », Administration publique du Canada, vol. 17, 
1974, p. 187-225. 

Butting, Keith G., The Welfare State and Canadian Federalism, Montreal, McGill-Queen's 
University Press, 1982. 

Bella, Leslie, « The Provincial Role in the Canadian Welfare State: The Influence of 
Provincial Social Policy Initiatives on the Design of the Canadian Assistance Plan », Admi-
nistration publique du Canada, vol. 22, 1979, p. 439-452. 

Berry, Glyn R., « The Oil Lobby and the Energy Crisis », Administration publique du 
Canada, vol. 17, 1974, p. 600-635. 

Birch, Anthony, Federalism, Finance and Social Legislation in Canada, Australia and the 
United States, Londres, Oxford University Press, 1955. 

Brown, D.M. et Eastman, J., The Limits of Consultation: Ottawa, the Provinces and the 
Private Sector Debate Industrial Policy, Kingston, Institut des relations intergouverne-
mentales, Universite Queen's, et Ottawa, Conseil des sciences du Canada, 1981. 

Brown, Paul M., « Responsiveness Versus Accountability in Collaborative Federalism: The 
Canadian Experience », Administration publique du Canada, vol. 26, 1983, p. 629-639. 

Brunelle, Dorval, L'Etat solide : sociologic. du federalisme au Canada et au Quebec, Montreal, 
Editions Select, 1982. 

Bryan, Ingrid, Economic Policies in Canada, Toronto, Butterworth, 1980. 
Bryden, Kenneth, Old Age Pensions and Policy-Making in Canada, Montreal, McGill-Queen's 

University Press, 1974. 

Buchan, Robert J. et Johnston, C. Christopher, « Telecommunications Regulation and the 
Constitution: A Lawyer's Perspective » dans J. Robert Buchan, C. Christopher Johnston, 
T. Gregory Kane, Barry Lesser, Richard J. Schultz et W.T. Stanbury, Telecommunications 
Regulation and the Constitution, Montreal, Institut de recherches politiques, 1982, 
p. 117-166. 

Buchan, Robert J., Johnston, C. Christopher, Kane, T. Gregory, Lesser, Barry, Schultz, 
Richard J. et Stanbury, W.T., Telecommunications Regulation and the Constitution, 
Montreal, Institut de recherches politiques, 1982. 

Bucovetsky, M.W., « The Mining Industry and the Great Tax Reform Debate » dans 
A. Paul Pross (edit.), Pressure Group Behaviour in Canadian Politics, Toronto, McGraw-
Hill Ryerson, 1975, p. 87-114. 

Byers, R.B. et Reford, Robert (edit.), Canada Challenged: The Viability of Confederation, 
Toronto, Institut canadien des affaires internationales, 1979. 

Cairns, Alan C., « The Governments and Societies of Canadian Federalism », Revue cana-
dienne de science politique, vol. 10, 1977, p. 695-725. 
	 o The Other Crisis of Canadian Federalism », Administration publique du Canada, 

vol. 22, 1979, p. 175-195. 

Cameron, David M., « Regional Economic Disparities: The Challenge to Federalism and 
Public Policy », Analyse de politiques, vol. 7, 1981, p. 500-505. 

Campbell, Harry F., Gainer, W.D. et Scott, Athony, « Resource Rent: How Much and For 
Whom? » dans Anthony Scott (edit.), Natural Resource Revenues: A Test of Canadian 
Federalism, Vancouver, University of British Columbia Press, 1976, p. 118-136. 

Caplan, Neil, « Offshore Mineral Rights: Anatomy of a Federal-Provincial Conflict », Revue 
d'etudes canadiennes, vol. 5, 1970, p. 50-61. 

Careless, Anthony, Initiative and Response: The Adaptation of Canadian Federalism to 
Regional Economic Expansion, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1977. 

Chandler, Marsha A. et Chandler, William M., Public Policy and Provincial Politics, Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1979. 

Clarke, Harold D., Jenson, Jane, LeDuc, Lawrence et Pammett, Jon H., Absent Mandate: 
The Politics of Discontent in Canada, Toronto, Gage, 1984. 

Conseil econotnique de l'Ontario, Energy Policy for the Eighties: An Economic Analysis, 
2 vol., Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1980. 

Fletcher et Wallace 227 



Corry, J.A., « Constitutional Trends and Federalism "dans A.R.M. Lower (edit.), Evolv-
ing Canadian Federalism, Durham (Caroline du Nord), Duke University Press, 1958. 

Courchene, T.J., « Equalization Payments and Energy Royalties » dans Anthony Scott (edit.), 
Natural Resource Revenues: A Test of Canadian Federalism, Vancouver, University of 
British Columbia Press, 1976, p. 74-107. 

Courchene, T.J. et Melvin, James R., « Energy Revenues: Consequences for the Rest of 
Canada », Analyse de politiques, vol. 6, supplement (fevrier) 1980, p. 192-202. 

Darling, Howard, The Politics of Freight Rates, Toronto, McClelland and Stewart, 1980. 
Dawson, H.J., « National Pressure Groups and the Federal Government » dans A. Paul 

Pross (edit.), Pressure Group Behaviour in Canadian Politics, Toronto, McGraw-Hill 
Ryerson, 1975, p. 27-58. 

Doern, G.B., Le mecanisme reglementaire et la reparation des competences en matiere de 
reglementation des agents toxiques au Canada, Ottawa, Conseil des sciences du Canada, 
1977. 

Doern, G.B. et Aucoin, P. (edit.), Public Policy in Canada: Organization, Process and Man-
agement, Toronto, Macmillan, 1979. 

Doern, G.B. et Phidd, R.W., Canadian Public Policy: Ideas, Structure, Process, Toronto, 
Methuen, 1983. 

Doern, G.B. et Wilson, V.S. (edit.), Issues in Canadian Public Policy, Toronto, Macmillan, 
1974. 

Dupre, J. Stefan, Cameron, David M., McKechnie, Graeme H. et Rotenberg, Theodore B., 
Federalism and Policy Development: The Case of Adult Occupational Training in Ontario, 
Toronto, University of Toronto Press, 1973. 

Dyck, Rand, « The Canada Assistance Plan: The Ultimate in Co-operative Federalism », 
Administration publique du Canada, vol. 19, 1976, p. 587-602. 

Elkins, David J. et Simeon, Richard (edit.), Small Worlds: Provinces and Parties in Canadian 
Political Life, Toronto, Methuen, 1980. 

Fletcher, Frederick J. et Drummond, Robert J., Canadian Attitude Trends, 1960-78, 
Montreal, Institut de recherches politiques, 1979. 

Fletcher, Martha et Fletcher, Frederick J., « Communications and Confederation: Juris-
diction and Beyond » dans R.B. Byers et Robert Reford (edit.), Canada Challenged: The 
Viability of Confederation, Toronto, Institut canadien des affaires internationales, 1979, 
p. 158-187. 

Gillies, J., Where Business Fails, Montreal, Institut de recherches politiques, 1981. 
Glaser, William A., Federalism in Canadian Health Services: Lessons for the United States, 

New York, Columbia University, 1977. 
	, « Health Politics: Some Lessons from Abroad » dans J. Litman (edit.), Health Poli- 

tics and Policy, New York, John Wiley and Sons, 1984, p. 305-339. 
Guest, Dennis, The Emergence of Social Security in Canada, Vancouver, University of British 

Columbia Press, 1980. 
Helliwell, John et May, Gerry, « Taxes, Royalties and Equity Participation as Alternative 

Methods of Dividing Resource Revenues: The Syncrude Example » dans Anthony Scott 
(edit.), Natural Resource Revenues: A Test of Canadian Federalism, Vancouver, Univer-
sity of British Columbia Press, 1976, p. 153-180. 

Hum, Derek, Federalism and the Poor: A Review of the Canada Assistance Program, 
Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1983. 

Ivany, J.W.G., « Alternative Structures for the Governance of Education: Some First Steps » 
dans J.W.G. Ivany et M.E. Manley-Casimir (edit.), Federal-Provincial Relations: Edu-
cation Canada, Toronto, OISE Press, 1981, p. 110-116. 

Ivanz, J.W.G. et Manley-Casimir, M.E. (edit.), Federal-Provincial Relations: Education 
Canada, Toronto, OISE Press, 1981. 

Jackson, Robert J. et Atkinson, Michael M., The Canadian Legislative System, 2e ed., 
Toronto, Gage, 1980. 

Jenkin, Michael, Le defi de la cooperation — La politique industrielle dans la federation 

228 Fletcher et Wallace 



canadienne, Ottawa, Conseil des sciences du Canada, 1983. 
Kwavnick, David, Organized Labour and Pressure Politics: The Canadian Labour Congress 

1956-68, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1972. 
, o Interest Group Demands and the Federal Political System » dans A. Paul Pross 

(edit.), Pressure Group Behaviour in Canadian Politics, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 
1975, p. 69-86. 

Laxer, James, Oil and Gas: Ottawa, the Provinces and the Petroleum Industry, Toronto, 
James Lorimer, 1983. 

Leman, Christopher, The Collapse of Welfare Reform: Political Institutions, Policy and 
the Poor in Canada and the United States, Cambridge (Mass.), M.I.T. Press, 1980. 

Lesser, Barry, « The Implications of the Federal and Provincial Proposals for Regulating 
Telecommunications » dans J. Robert Buchan, C. Christopher Johnston, T. Gregory Kane, 
Barry Lesser, Richard J. Schultz et W.T. Stanbury, Telecommunications Regulation and 
the Constitution, Montreal, Institut de recherches politiques, 1982. 

Levesque, Rene, « For an Independent Quebec » dans Peter Meekison (edit.), Canadian 
Federalism: Myth or Reality?, 3e  ed., Toronto, Methuen, 1977, p. 483-493. 

Mallory, J.R., Social Credit and the Federal Power in Canada, Toronto, University of Toronto 
Press, 1954. 

McCorquodale, Susan, « The Management of a Common Property Resource: Fisheries in 
Atlantic Canada » dans Michael M. Atkinson et Marsha A. Chandler (edit.), The Politics 
of Canadian Public Policy, Toronto, University of Toronto Press, 1983, p. 151-171. 

McInnes, Simon, Federal-Provincial Negotiation: Family Allowances 1970-76, these de 
doctorat inedite, Ottawa, Universite Carleton, 1978. 

Meekison, Peter (edit.), Canadian Federalism: Myth or Reality?, 3e  ed., Toronto, Methuen, 
1977. 

Morin, Claude, Le pouvoir quebecois. . .en negociation, Montreal, Editions du Boreal 
Express, 1972. 

Murray, Catherine, Managing Diversity: Federal-Provincial Collaboration and the Committee 
on Extension of Services to Northern and Remote Communities, Kingston, Institut des 
relations intergouvernementales, Universite Queen's, 1983. 

Norrie, K.H., « Some Comments on Prairie Alienation », Analyse de politiques, vol. 2, 
1976, p. 211-224. 

Organisation de cooperation et de developpement economiques, « Education: Governments, 
Goals and Policy-Making », dans Peter Meekison (edit.), Canadian Federalism: Myth or 
Reality?, 3e  ed., Toronto, Methuen, 1977, p. 416-429. 

Ornstein, Michael, Stevenson, Michael et Williams, Paul, « The State of Mind: Public 
Perceptions of the Future of Canada » dans R.B. Byers et Robert Reford (edit.), Canada 
Challenged: The Viability of Confederation, Toronto, Institut canadien des affaires inter-
nationales, 1979, p. 57-107. 

Phidd, Richard et Doern, G.B., The Politics and Management of Canadian Economic Policy, 
Toronto, Macmillan, 1978. 

Pod, Dale, « Determinants of Legal Aid in Canada: Actors, Policies, Programmes and 
Futures » dans Michael A. Atkinson et Marsha A. Chandler (edit.), The Politics of Cana-
dian Public Policy, Toronto, University of Toronto Press, 1983, p. 69-91. 

Pratt, Larry, The Tar Sands: Syncrude and the Politics of Oil, Edmonton, Hurtig, 1976. 
Presthus, Robert, Elite Accommodation in Canadian Politics, Toronto, Macmillan, 1973. 
Pross, A. Paul (edit.), Pressure Group Behaviour in Canadian Politics, Toronto, McGraw-

Hill Ryerson, 1975. 
Safarian, A.E., Ten Markets or One? Regional Barriers to Economic Activity in Canada, 

Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1980. 
Savoie, Donald J., Federal-Provincial Co-operation: The Canada-New Brunswick General 

Development Agreement, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1981a. 
	, « The General Development Agreement Approach and the Bureauciatization of 

Provincial Governments in the Atlantic Provinces », Administration publique du Canada, 
vol. 24, 1981b, p. 116-131. 

Fletcher et Wallace 229 



, « L'harmonie federale-provinciale est-elle toujours essentielle? », Options politiques, 
novembre, 1984a. 
	, « The Toppling of DREE and Prospects for Regional Development », Analyse de 
politiques, vol. 10, 1984b, p. 328-337. 

Schultz, Richard, Federalism and the Regulatory Process, Montreal, Institut de recherches 
politiques, 1979. 
	, Federalism, Bureaucracy and Public Policy: The Politics of Highway Transport 

Regulation, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1980. 
	, « Partners in a Game Without Masters: Reconstructing the Telecommunications 

Regulatory System » dans Robert J. Buchan, C. Christopher Johnston, T. Gregory Kane, 
Barry Lesser, Richard J. Schultz et W.T. Stanbury, Telecommunications Regulation and 
the Constitution, Montreal, Institut de recherches politiques, 1982, p. 41-114. 

Scott, Anthony, « Who Should Get Natural Resource Revenues? » dans Anthony Scott (edit.), 
Natural Resource Revenues: A Test of Canadian Federalism, Vancouver, University of 
British Columbia Press, 1976a, p. 1-51. 
	, (edit.), Natural Resource Revenues: A Test of Canadian Federalism, Vancouver, 

University of British Columbia Press, 19766. 
Simeon, Richard, Federal-Provincial Diplomacy: The Making of Recent Policy in Canada, 

Toronto, University of Toronto Press, 1973. 
	, « Federalism and the Politics of a National Strategy » dans The Politics of an Indus- 

trial Strategy: A Seminar, Ottawa, Conseil des sciences du Canada, 1979, p. 3-43. 
	, « Natural Resource Revenues and Canadian Federalism: A Survey of the Issues », 

Analyse de politiques, vol. 6, 1980, p. 182-191. 
	 « Criteria for Choice in Federal Systems », Queen's Law Journal, vol. 18, 1982-1983, 

p. 131-157. 
Smiley, D.V., « The Political Context of Resource Development in Canada » dans Anthony 

Scott (edit.), Natural Resource Revenues: A Test of Canadian Federalism, Vancouver, 
University of British Columbia Press, 1976, p. 61-73. 
	, « An Outsider's Observations of Federal-Provincial Relations Among Consenting 

Adults » dans Richard Simeon (edit.), Confrontation and Collaboration — Intergovern-
mental Relations in Canada Today, Toronto, Institut d'administration publique du Canada, 
1979. 
	, Canada in Question: Federalism in the Seventies, 3e ed., Toronto, McGraw-Hill 

Ryerson, 1980. 
Soderstrom, Lee, The Canadian Health System, Londres, Croom Helm, 1978. 
Spector, Norman, « Federal-Provincial Professionalism », Options politiques, novembre 

1984, p. 44-46. 
Sproule-Jones, Mark, Public Choice and Federalism in Canada and Australia, Canberra, 

Australian National University Press, 1975. 
Stanbury, W.T. « Telecommunications Regulation and the Constitution: The Main Themes » 

dans J. Robert Buchan, C. Christopher Johnston, T. Gregory Kane, Barry Lesser, 
Richard J. Schultz et W.T. Stanbury, Telecommunications Regulation and the Consti-
tution, Montreal, Institut de recherches politiques, 1982, p. 1-19. 

Stevenson, Garth, Unfulfilled Union: Canadian Federalism and National Unity, Toronto, 
Macmillan, 1979. 
	, « The Political Economy Tradition and Canadian Federalism », Etudes d'economie 

politique, vol. 6, 1981, p. 113-133. 
Stevenson, Hugh A., « The Federal Presence in Canadian Education » dans J.W.G. Ivany 

et M.E. Manley-Casimir (edit.), Federal-Provincial Relations: Education Canada, Toronto, 
OISE Press, 1981, p. 3-18. 

Swainson, Neil A., Conflict over the Columbia: The Canadian Background to an Historic 
Treaty, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1979. 

Taylor, Malcolm G., Health Insurance and Canadian Public Policy: The Seven Decisions 
that Created the Canadian Health Insurance System, Montreal, McGill-Queen's Univer-
sity Press, 1978. 

230 Fletcher et Wallace 



Thorburn, H.G., Planning and the Economy: Building Federal-Provincial Consensus, 
Toronto, James Lorimer, 1984. 

Thur, Livia (edit.), Energy Policy and Federalism, Toronto, Institut d'administration publique 
du Canada, 1981. 

Todres, E.M., Adaptive Federalism: Taxation Policy in Canada, these de doctorat inedite, 
Pittsburgh, Universite de Pittsburgh, 1977. 

Trebilcock, M.J., Prichard, J.R.S., Courchene, T.J. et Whalley, J. (edit.), Federalism and 
the Economic Union, Toronto, Conseil economique de l'Ontario, 1983. 

Trudeau, P.E., Le federalisme et la societe canadienne-francaise, Montreal, Editions HMH, 
1968. 

Tupper, Allan, Public Money and the Private Sector: Industrial Assistance and Canadian 
Federalism, Kingston, Institut des relations intergouvernementales, Universite Queen's, 
1982. 

Tupper, Allan et Doem, G. Bruce, « Public Corporations and Public Policy » dans A. Tupper 
et G.B. Doern (edit.), Public Corporations and Public Policy in Canada, Montreal, Institut 
de recherches politiques, 1981, p. 1-50. 

Van Loon, Richard, « Reforming Welfare in Canada », Analyse de politiques, vol. 27,1979, 
p. 469-504. 

Van Loon, Richard et Whittington, Michael S., The Canadian Political System: Environ-
ment, Structure, and Process, 3e  ed., Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1981. 

Weller, Geoffrey R. et Manga, Pranlal, « The Development of Health Policy in Canada » 
dans Michael M. Atkinson et Marsha A. Chandler (edit.), The Politics of Canadian Public 
Policy, Toronto, University of Toronto Press, 1983, p. 223-246. 

Westmacott, Martin, « The National Transportation Act and Western Canada: A Case Study 
in Co-operative Federalism », Administration publique du Canada, vol. 16, automne 1973, 
p. 447-467. 

Westmacott, Martin et Phillips, D.J., « Transportation Policy and National Unity » dans 
R.B. Byers et Robert Reford (edit.), Canada Challenged: The Viability of Confederation, 
Toronto, Institut canadien des affaires internationales, 1979, p. 293-315. 

Wharf, Brian, « Social Welfare and the Political System » dans J.C. Turner et F.J. Turner 
(edit.), Canadian Social Welfare, Toronto, Macmillan, 1981, p. 70-86. 

Whitaker, Reginald, Federalism and Democratic Theory, Kingston, Institut des affaires inter-
gouvernementales, Universite Queen's, 1983. 

Woodrow, R. Brian, Woodside, Kenneth, Wiseman, Henry et Black, John B., Conflict over 
Communications Policy: A Study of Federal-Provincial Relations and Public Policy, 
Montreal, Institut C.D. Howe, 1980. 

Fletcher et Wallace 231 



LES COLLABORATEURS 

Gerard Belanger est professeur au departement d'economique, Universite 
Laval, Quebec. 

Frederick J. Fletcher est professeur agrege au departement de sciences 
politiques, Universite York, Toronto. 

Garth Stevenson est professeur au departement de sciences politiques, 
Universite de I'Alberta, Edmonton. 

Donald C. Wallace est chargé de cours au departement de sciences poli-
tiques, Universite York, Toronto. 

John D. Whyte est professeur a la faculte de droit, Universite Queen's, 
Kingston. 

233 



LES ETUDES 

Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada 

L'ECONOMIE 

La repartition du revenu et la securite economique au Canada (vol. 1), Francois Vaillancourt, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 1 La repartition du revenu et la securite economique au Canada, F. Vaillancourt (R)* 

La structure industrielle (vol. 2-8), Donald G. McFetridge, coordonnateur de la recherche 

Vol. 2 L'industrie canadienne en transition, D.C. McFetridge (R) 
Vol. 3 L'industrie canadienne et le virage technologique, D.C. McFetridge (R) 
Vol. 4 La mise en oeuvre de la politique industrielle canadienne, D.C. McFetridge (R) 
Vol. 5 Les dimensions economiques de la politique et de la strategic industrielles, 

D.C. McFetridge (R) 
Vol. 6 Les economies d'echelle et la productivite : Pecart entre le Canada et les Etats-

Unis, J.R. Baldwin et P.K. Gorecki (M) 
Vol. 7 La politique en matiere de concurrence et les echanges verticaux, F. Mathewson 

et R. Winter (M) 
Vol. 8 L'economie politique de l'adaptation economique, M. Trebilcock (M) 

Le commerce international (vol. 9-14), John Whalley, coordonnateur de la recherche 

Vol. 9 La politique commerciale canadienne et l'economie mondiale, J. Whalley, 
avec la collaboration de C. Hamilton et R. Hill (M) 

Vol. 10 Le Canada et le systeme d'echanges multilateraux, J. Whalley (R) 
Vol. 11 Le libre-echange canado-americain, J. Whalley (R) 
Vol. 12 La politique interieure et le milieu economique international, J. Whalley (R) 
Vol. 13 Le commerce, la politique industrielle et la concurrence internationale, 

R.G. Harris (M) 
Vol. 14 Le secteur primaire et la politique d'exportation de l'eau au Canada, 

J. Whalley (R) 

Le marche du travail et les relations de travail (vol. 15-18), Craig Riddell, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 15 La cooperation ouvriere-patronale au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 16 Les relations de travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 17 Le travail et le salaire : le marche du travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 18 S'adapter au changement : l'adaptation du marche du travail au Canada, 

C. Riddell (R) 

La macro-economie (vol. 19-25), John Sargent, coordonnateur de la recherche 

Vol. 19 Le rendement macro-economique et les questions d'orientation, J. Sargent (M) 
Vol. 20 L'evolution macro-economique depuis la Guerre, J. Sargent (R) 
Vol. 21 Les politiques fiscale et monetaire, J. Sargent (R) 

* (R) indique un recueil, (M) une monographie. 



Vol. 22 La croissance economique : ses facteurs determinants et ses perspectives, 
J. Sargent (R) 

Vol. 23 Les perspectives economiques de longue duree au Canada : un colloque, 
J. Sargent (R) 

Vol. 24 L'experience macro-economique a l'etranger : un colloque, J. Sargent (R) 
Vol. 25 La lutte contre l'inflation et le chOmage au Canada, C. Riddell (M) 

La pens& economique et les questions sociales (vol. 26 et 27), David Laidler, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 26 Le bien-titre economique, D. Laidler (R) 
Vol. 27 Les reactions au changement economique, D. Laidler (R) 

LA POLITIQUE ET LES INSTITUTIONS DE L'ETAT 

Le Canada et l'economie politique internationale (vol. 28-30), Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 28 Le Canada et le milieu politico-economique international, D. Stairs et 
G.R. Winham (R) 

Vol. 29 Les dimensions politiques des rapports economiques entre le Canada et les Etats-
Unis, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

Vol. 30 Quelques problemes concernant l'elaboration de la politique economique 
exterieure, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

L'Etat et la societe dans le monde moderne (vol. 31 et 32), Keith Banting, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 31 L'Etat et la societe : le Canada dans une optique comparative, K. Banting (R) 
Vol. 32 L'Etat et les milieux economiques, K. Banting (R) 

Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe (vol. 33-35), Alan Cairns et 
Cynthia Williams, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 33 Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe au Canada, A. Cairns et 
C. Williams (R) 

Vol. 34 Les dimensions politiques du sexe, de l'ethnie et de la langue au Canada, A. Cairns 
et C. Williams (R) 

Vol. 35 L'opinion publique et la politique d'Etat du Canada, R. Johnston (M) 

Les institutions de representation (vol. 36-39), Peter Aucoin, coordonnateur de la recherche 

Vol. 36 Les partis et la representation regionale au Canada, P. Aucoin (R) 
Vol. 37 L'Administration federale et la receptivite aux besoins des regions, P. Aucoin (R) 
Vol. 38 Le gouvernement representatif et la reforme des institutions, P. Aucoin (R) 
Vol. 39 Le federalisme intra-etatique au Canada, D. V. Smiley et R.L. Watts (M) 

Les dimensions politiques de la politique economique (vol. 40-43), G. Bruce Doern, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 40 Les dimensions politiques de la politique economique, G.B. Doern (R) 
Vol. 41 La budgetisation au federal et au provincial, A.M. Maslove, M.J. Prince et 

G.B. Doern (M) 
Vol. 42 La regulation economique et le systeme federal, R. Schultz et A. Alexandroff (M) 
Vol. 43 La bureaucratie au Canada : son contr8le et sa reforme, S.L. Sutherland et 

G.B. Doern (M) 

La politique industrielle (vol. 44 et 45), Andre Blais, coordonnateur de la recherche 

Vol. 44 La politique industrielle, A. Blais (R) 
Vol. 45 Une sociologie politique de l'aide a l'industrie, A. Blais (M) 



LE DROIT ET LA CONSTITUTION 

Le droit, la societe et l'economie (vol. 46-51), Ivan Bernier et Andree Lajoie, 
coordonnateurs de la recherche 

Vol. 46 Le droit, la societe et Peconomie, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 47 La Cour supreme du Canada comme agent de changement politique, I. Bernier 

et A. Lajoie (R) 
Vol. 48 Les reglements, les societes d'Etat et les tribunaux administratifs, I. Bernier et 

A. Lajoie (R) 
Vol. 49 Le droit de la famine et le droit social au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 50 La protection des consommateurs, le droit de l'environnement et le pouvoir des 

societes, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 51 Le droit du travail et le droit urbain au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 

Le milieu juridique international (vol. 52-54), John J. Quinn, coordonnateur de la recherche 

Vol. 52 Le milieu juridique international, J.J. Quinn (R) 
Vol. 53 Le developpement economique du Canada et le systeme de commerce 

international, M.M. Hart (M) 
Vol. 54 Le Canada et le nouveau droit international de la mer, D.M. Johnston (M) 

L'harmonisation du droit au Canada (vol. 55 et 56), Ronald C.C. Cuming, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 55 L'harmonisation du droit au Canada, R.C.C. Cuming (R) 
Vol. 56 L'harmonisation du droit commercial au Canada, R.C.C. Cuming (R) 

Les accords institutionnels et constitutionnels (vol. 57 et 58), Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay 

Vol. 57 Les dossiers permanents du federalisme canadien, C.F. Beckton et 
A.W. MacKay (R) 

Vol. 58 Les tribunaux et la Charte, C.F. Beckton et A.W. MacKay (R) 

LE FEDERALISME ET L'UNION ECONOMIQUE 

Le federalisme et l'union economique (vol. 58-72), Mark Krasnick, Kenneth Norrie et 
Richard Simeon, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 59 Le federalisme et l'union economique au Canada, K. Norrie, R. Simeon et 
Krasnick (M) 

Vol. 60 Points de vue sur l'union economique canadienne, M. Krasnick (R) 
Vol. 61 Le partage des pouvoirs et la politique d'Etat, R. Simeon (R) 
Vol. 62 Le partage des pouvoirs : etudes de cas, M. Krasnick (R) 
Vol. 63 Les relations intergouvernementales, R. Simeon (R) 
Vol. 64 Les disparites et les adaptations interregionales, K. Norrie (R) 
Vol. 65 Le federalisme fiscal, M. Krasnick (R) 
Vol. 66 La libre circulation des capitaux a l'interieur de l'union economique canadienne, 

Roy (M) 
Vol. 67 La gestion economique et le partage des pouvoirs, T.J. Courchene (M) 
Vol. 68 Les dimensions regionales de la Confederation, J. Whalley (M) 
Vol. 69 Les rapports entre les groupes de pression et les gouvernements dans le systeme 

federal canadien, H.G. Thorburn (M) 
Vol. 70 Le Canada et le Quebec : un essai retrospectif et prospectif, D. Latouche (M) 
Vol. 71 L'economie politique du federalisme canadien de 1940 a 1984, R. Simeon et 

I. Robinson (M) 

LE NORD 

Vol. 72 Le Nord, Michael S. Whittington, coordonnateur de la recherche (R) 



ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 

President 

Donald S. Macdonald 

Commissaires 

Clarence L. Barber 
	

William M. Hamilton 
	

Daryl K. Seaman 
Albert Breton 
	

John R. Messer 
	

Thomas K. Shoyama 
M. Angela Cantwell Peters 

	
Laurent Picard 
	

Jean Casselman-Wadds 
E. Gerard Docquier 	 Michel Robert 

	
Catherine T. Wallace 

Direction 

Directeur de 
relaboration des 

politiques 
Alan Nymark 

Secretaire 
Michel Rochon 

Directrice des services 
administratifs 

Sheila-Marie Cook 

Directeur executif 
J. Gerald Godsoe 

Conseillers 
principaux 

David Ablett 
Victor Clarke 

Carl Goldenberg 
Harry Stewart 

Directeur des 
publications 

Ed Matheson 

Directeurs de recherche 
Ivan Bernier 
Alan Cairns 

David C. Smith 

Codirecteurs de recherche 
Kenneth Norrie 
John Sargent 

Recherche 

Economie 

Directeur de recherche 
David C. Smith 

Attachee de direction 
et directrice adjointe 

(Services de recherche) 
I. Lilla Connidis 

Coordonnateurs 
David Laidler 

Donald G. McFetridge 
Kenneth Norrie* 

Craig Riddell 
John Sargent* 

Francois Vaillancourt 
John Whalley 

Agents de recherche 
Caroline Digby 
Mireille Ethier 
Judith Gold 

Douglas S. Green 
Colleen Hamilton 

Roderick Hill 
Joyce Martin 

Politique et 
institutions de I'Etat 

Directeur de recherche 
Alan Cairns 

Attachee de direction 
Karen Jackson 

Coordonnateurs-trices 
Peter Aucoin 
Keith Banting 
Andre Blais 

G. Bruce Doern 
Richard Simeon 

Denis Stairs 
Cynthia Williams 

Gilbert R. Winham 

Agents de recherche 
Claude Desranleau 

Ian Robinson 

Auxiliaire administrative 
Donna Stebbing 

Droit et Constitution 

Directeur de recherche 
Ivan Bernier 

Attache de direction 
et administrateur du 

Programme de recherche 
Jacques J.M. Shore 

Coordonnateurs-trices 
Clare F. Beckton 

Ronald C.C. Cuming 
Mark Krasnick 
Andree Lajoie 

A. Wayne MacKay 
John J. Quinn 

Adjoint a la recherche 
et a radministration 

Nicolas Roy 

Agent de recherche 
Nola Silzer 

*Kenneth Norrie et John Sargent ont assure avec David Smith la direction de la recherche sur Peconomie 
pour la derniere phase des travaux. 





LE FEDERALISME ET L'UNION ECONOMIQUE 

Le partage des pouvoirs et la 
politique d'Etat 
RICHARD SIMEON, coordonnateur de la recherche 

Les etudes sur Le fecleralisme et l'union economique (voir la liste a la fin du volume) sont 
regroupees dans les volumes 59 a 71. 

La repartition constitutionnelle des pouvoirs constitue la toile de fond juridique et 
politique de la politique d'Etat dans une federation. Grace aux points de vue combines 
de l'economique, du droit et des sciences politiques, ce volume permettra aux lecteurs 
de comprendre comment se partagent les pouvoirs dans le systeme canadien. Les quatre 
etudes qu'il contient posent, chacune a sa fawn, les questions du comment et du 
pourquoi de la repartition des pouvoirs et des effets de son evolution sur l'elaboration 
des politiques dans l'avenir. 

AUTEURS ET ETUDES 
La division des pouvoirs dans un systeme federal : une recension des ecrits economiques avec 

applications au Canada Gerard Belanger 
Les dimensions constitutionnelles des mesures d'expansion economique John D. Whyte 
Le partage des pouvoirs Garth Stevenson 
Les relations federales-provinciales et Pelaboration des politiques au Canada : une recension 

des etudes de cas Frederick J. Fletcher et Donald C. Wallace 

RICHARD SIMEON est professeur au departement d'etudes politiques de l'Universite 
Queen's (Kingston). 

11(  Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 

ISBN 0-660-91554-5 


